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ANNEXE XI

Constatations du Comité des droits de l’homme au titre du
paragraphe 4 de l’article 5 du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils

et politiques

A. Communication No 574/1994, Kim c. République de Corée
(constatations adoptées le 3 novembre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Keun Tae Kim
(représenté par M. Yong Whan Cho, du cabinet
d’avocats Duksu à Séoul)

Au nom de : L’auteur

État partie : République de Corée

Date de la communication : 27 septembre 1993

Date de la décision
concernant la recevabilité : 14 mars 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 3 novembre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 574/1994 présentée par
M. Keun-Tae Kim en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est M. Keun-Tae Kim, citoyen coréen résidant à
Dobong-Ku, Séoul (République de Corée). Il se déclare victime de violations par
la République de Corée du paragraphe 2 de l’article 19 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques. Il est représenté par un conseil.

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la
communication : M. Nisuke Ando, M. Thomas Buergenthal, Mme Christine Chanet, Lord
Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart Klein, M. David
Kretzmer, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin, M. Roman
Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et M. Abdalla Zakhia. Le texte de l'opinion
individuelle d'un membre du Comité, M. Nisuke Ando, est joint au présent document.

/...



Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur est l’un des membres fondateurs du Mouvement de coalition
nationale pour la démocratie (Chunminryum, ci-après dénommé le Mouvement). Il
dirigeait le Comité pour la planification du programme d’action ainsi que le
Comité exécutif du Mouvement. Avec d’autres membres du Mouvement, il a écrit
des documents qui contenaient des critiques à l’égard du Gouvernement sud-coréen
et de ses alliés étrangers ainsi qu’un appel à la réunification nationale. Au
cours de la cérémonie inaugurale du Mouvement, le 21 janvier 1989, ces documents
ont été distribués et lus devant 4 000 participants; l’auteur a été arrêté à la
fin de la cérémonie.

2.2 Le 24 août 1990, un juge du tribunal pénal de district de Séoul, statuant
seul, a déclaré l’auteur coupable d’infraction aux paragraphes 1 et 5 de
l’article 7 de la loi sur la sécurité nationale, ainsi qu’à la loi sur les
réunions et les manifestations et à la loi sur la répression des actions
violentes, et l’a condamné à trois ans d’emprisonnement et à un an de suspension
d’éligibilité. La chambre d’appel du même tribunal a débouté l’auteur le
11 janvier 1991, mais a ramené sa peine à deux ans d’emprisonnement. Le
26 avril 1991, la Cour suprême a rejeté un nouvel appel. L’auteur affirme que
la Cour constitutionnelle ayant déclaré, le 2 avril 1990, que les paragraphes 1
et 5 de l’article 7 de la loi sur la sécurité nationale n’étaient pas
incompatibles avec la Constitution, il a épuisé tous les recours internes
disponibles.

2.3 La communication soumise par l’auteur ne concerne que sa condamnation pour
infraction aux paragraphes 1 et 5 de l’article 7 de la loi sur la sécurité
nationale. Le paragraphe 1 dispose que "Quiconque aide une organisation
subversive en glorifiant ou en encourageant ses activités sera punie" et le
paragraphe 5 dispose que "Quiconque produit ou distribue des textes, des
illustrations ou tout autre document au profit d’une organisation subversive
sera puni". Le 2 avril 1990, la Cour constitutionnelle a statué que ces
dispositions étaient compatibles avec la Constitution car elles s’appliquaient
[uniquement] dans le cas où la sécurité ou la sûreté de l’État était en danger
ou bien dans le cas où les infractions portaient atteinte à l’ordre démocratique
fondamental.

2.4 L’auteur a communiqué la traduction anglaise des sections pertinentes des
décisions des tribunaux, dont il ressort que le tribunal de première instance a
estimé que la Corée du Nord était une organisation subversive qui voulait
renverser la situation en Corée du Sud par la violence. Selon le tribunal,
l’auteur, bien que connaissant ces visées, avait produit des documents reflétant
l’idéologie de la Corée du Nord; il a conclu, par conséquent, que l’auteur avait
produit et distribué ces documents afin de faire cause commune avec
l’organisation subversive et de servir ses intérêts.

2.5 L’auteur a fait appel du jugement le 24 août 1990 en invoquant les
arguments ci-après :

— Bien que les documents qu’il avait produits et distribués expriment
des idées apparentées à celles que défend le régime de Corée du Nord,
le juge a mal interprété les faits car le message général de ces
documents prône "la réalisation de la réunification grâce à
l’indépendance et la démocratie". On ne pouvait donc pas dire que
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l’auteur glorifie ou encourage les activités de la Corée du Nord ni
que la teneur des documents servait les intérêts de ce régime;

— Les actes interdits et les principes énoncés dans les paragraphes 1 et
5 de l’article 7 de la loi sur la sécurité nationale étaient définis
en termes si généraux et si ambigus que ces dispositions portaient
atteintes au principe de la légalité, c’est-à-dire au paragraphe 1 de
l’article 21 de la Constitution, qui dispose que la loi ne peut
restreindre les droits et libertés des citoyens que si la mesure est
absolument nécessaire pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre
public ou d’intérêt public et que de telles restrictions ne peuvent
pas porter atteinte aux aspects essentiels des droits fondamentaux;

— Compte tenu des conclusions de la Cour constitutionnelle, ces
dispositions ne doivent pas être appliquées dans le cas d’activités
qui ne représentent pas une menace réelle pour la sécurité nationale
ou le maintien de l’ordre démocratique. Étant donné que les documents
incriminés n’ont pas été écrits ni distribués en vue de glorifier la
Corée du Nord et, de surcroît, ne contiennent aucune information
mettant clairement en danger l’existence ou la sécurité de la
République de Corée ni son ordre démocratique, l’auteur ne devait pas
être réprimé.

2.6 La cour d’appel a confirmé la condamnation en faisant valoir que selon les
éléments de preuve disponibles, dans les documents que l’auteur avait produits
et dont il avait donné lecture lors d’une manifestation importante, il soutenait
que la République de Corée était sous l’influence de puissances étrangères,
définissait le Gouvernement comme une dictature militaire et exprimait d’autres
opinions qui coïncidaient avec la propagande nord coréenne. Selon la cour, ces
documents encourageaient donc la politique de la Corée du Nord et le tribunal de
première instance avait en conséquence des motifs suffisants pour estimer que
l’auteur faisait cause commune avec une organisation subversive et servait les
intérêts de celle ci.

2.7 Le 26 avril 1991, la Cour suprême a estimé que les dispositions pertinentes
de la loi sur la sécurité nationale n’étaient pas incompatibles avec la
Constitution, pour autant qu’elles soient appliquées à une activité mettant en
danger l’existence ou la sécurité de la nation ou portant atteinte à l’ordre
libéral démocratique fondamental. L’interdiction prévue au paragraphe 1 de
l’article 7 à l’endroit de quiconque "s’[...] associe" aux activités d’une
organisation subversive "ou sert ses intérêts" s’applique si son activité peut
objectivement servir les intérêts de ladite organisation. Si une personne
normale, dotée d’une bonne intelligence et de sens commun, admet que l’activité
en question sert les intérêts d’une organisation subversive ou reconnaît qu’elle
le peut, l’interdiction s’applique. Selon la Cour suprême, cela implique qu’il
n’est pas nécessaire que l’auteur reconnaisse avoir eu l’intention de "servir"
une organisation subversive ou avoir eu un motif de le faire. La Cour a estimé
en outre que l’auteur et ses collègues avaient produit des documents montrant,
généralement et objectivement, qu’ils faisaient cause commune avec la propagande
nord coréenne et que l’auteur, qui est doté d’une bonne intelligence et de sens
commun, a donné lecture de ces documents et les a appuyés, reconnaissant par là
même objectivement que ses activités pouvaient servir les intérêts de la Corée
du Nord.
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2.8 Le 10 mai 1991, l’Assemblée nationale a adopté un certain nombre
d’amendements à la loi sur la sécurité nationale; ainsi, les mots "en sachant
que la sécurité nationale ou l’existence de la nation ou l’ordre libre et
démocratique seront menacés" ont été ajoutés aux paragraphes 1 et 5 de
l’article 7.

Teneur de la plainte

3.1 Le conseil fait valoir que, alors que le paragraphe 1 de l’article 21 de la
Constitution coréenne dispose que "tous les citoyens jouissent de la liberté
d’expression, de presse, de réunion et d’association", il a souvent été fait
usage de l’article 7 de la loi sur la sécurité nationale pour restreindre la
liberté de pensée, d’opinion ou d’expression dans les diverses formes qu’elle
peut prendre (parole, publication d’écrits, actes, associations, etc.). En
vertu de cette disposition, quiconque soutient le socialisme, le communisme ou
le système politique de la Corée du Nord ou en pense du bien est passible d’une
peine. Le conseil ajoute que, dans un grand nombre de cas, cette disposition a
été appliquée pour réprimer des détracteurs de la politique gouvernementale,
parce qu’il se trouvait que leurs critiques étaient de même nature que celles
que le régime nord-coréen adresse à la Corée du Sud. De l’avis du conseil, le
cas de l’auteur est l’exemple même d’une telle application abusive de la loi sur
la sécurité nationale, qui représente une violation du paragraphe 2 de l’article
19 du Pacte.

3.2 Le conseil fait valoir également que le raisonnement des tribunaux montre
clairement comment la loi sur la sécurité nationale est manipulée pour
restreindre la liberté d’expression. Les tribunaux ont suivi l’argumentation
suivante, qui est contraire à l’article 19 du Pacte. Premièrement, ils ont
établi que l’auteur avait des opinions critiques à l’égard de la politique du
Gouvernement de la République de Corée; deuxièmement, la Corée du Nord émet des
critiques à l’égard du Gouvernement de la Corée du Sud et ces critiques
déforment la réalité; troisièmement, la Corée du Nord est qualifiée
d’organisation subversive, instituée en vue de renverser le Gouvernement de la
Corée du Sud (art. 2 de la loi sur la sécurité nationale); quatrièmement,
l’auteur a écrit et publié des textes formulant des critiques analogues à celles
que la Corée du Nord émet à l’égard de la Corée du Sud; cinquièmement, l’auteur
ne pouvait pas ignorer ces critiques; sixièmement, les activités de l’auteur ont
nécessairement été entreprises pour servir les intérêts de la Corée du Nord et
revenaient de ce fait à glorifier et à encourager le régime de ce pays.

3.3 Le conseil fait référence à ce sujet aux observations adoptées par le
Comité des droits de l’homme après l’examen du rapport initial présenté par la
République de Corée au titre de l’article 40 du Pacte1. Le Comité y indiquait
ce qui suit :

"[Sa] principale préoccupation porte sur le maintien en vigueur
de la loi sur la sécurité nationale. La situation particulière dans
laquelle se trouve la République de Corée a certainement des
incidences sur l’ordre public dans ce pays, mais son influence ne doit

1 Observations adoptées par le Comité à sa quarante-cinquième session (juillet
1992); voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-septième session,
Supplément No 40 (A/47/40), par. 515 et 518.
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pas être surestimée. Le Comité estime que les lois ordinaires et en
particulier les lois pénales en vigueur devraient suffire à répondre
aux atteintes à la sécurité nationale. De plus, certaines questions
traitées dans la loi sur la sécurité nationale sont définies en termes
assez vagues, ce qui permet une interprétation très large qui pourrait
avoir pour effet de sanctionner des actes qui ne sont peut-être pas
véritablement dangereux pour la sécurité de l’État [...]. [L]e Comité
recommande à l’État partie d’intensifier ses efforts pour que sa
législation soit plus conforme aux dispositions du Pacte. cette
fin, des efforts énergiques devraient être entrepris pour abroger
progressivement la loi sur la sécurité nationale que le Comité
considère comme un obstacle important à la pleine réalisation des
droits consacrés dans le Pacte, et, dans l’intervalle, pour ne pas
porter atteinte à certains droits fondamentaux [...]."

3.4 Enfin, il est précisé que bien que les faits pour lesquels l’auteur a été
reconnu coupable et condamné se soient produits avant le 10 juillet 1990, date
de l’entrée en vigueur du Pacte et du Protocole facultatif pour la République de
Corée, les tribunaux ont prononcé leurs jugements après cette date et auraient
donc dû observer les dispositions du paragraphe 2 de l’article 19 du Pacte.

Informations et observations de l’État partie concernant la recevabilité et
commentaires de l’auteur

4.1 Dans ses observations soumises conformément à l’article 91 du règlement
intérieur, l’État partie objecte que, la communication portant sur des faits
survenus avant l’entrée en vigueur du Pacte pour la République de Corée, elle
est irrecevable ratione temporis puisque ce sont ces faits qui fondent la
plainte.

4.2 L’État partie confirme que l’auteur a été reconnu coupable de violations de
la loi sur la sécurité nationale commises entre janvier 1989 et mai 1990. Il
ajoute que dans sa plainte toutefois M. Kim omet de mentionner qu’il a également
été condamné pour avoir, à plusieurs occasions entre janvier 1989 et mai 1990,
organisé des manifestations illégales et été à l’origine d’actes de violence.
Au cours de ces manifestations, dit l’État partie, les participants "ont lancé
des milliers de cocktails Molotov et de pierres en direction des postes de
police ainsi que d’autres locaux abritant des bureaux du gouvernement. Ils ont
également mis le feu à 13 véhicules et blessé 134 policiers". Ces événements se
sont tous produits avant le 10 juillet 1990, date d’entrée en vigueur du Pacte
pour l’État partie : celui-ci déclare donc que le Comité n’est pas compétent
ratione temporis.

4.3 Pour les faits survenus après le 10 juillet 1990, la question qui se pose
est de savoir si M. Kim a bénéficié des droits garantis par le Pacte. L’État
partie affirme que tous les droits consacrés dans le Pacte, en particulier à
l’article 14, ont été garantis depuis le jour de l’arrestation de M. Kim (13 mai
1990) jusqu’au jour de sa remise en liberté (12 août 1992).

4.4 En ce qui concerne l’allégation de violation du paragraphe 2 de l’article
19 du Pacte, l’État partie fait valoir que l’auteur n’a pas indiqué clairement
sur quoi sa plainte se fonde et qu’il s’est contenté d’affirmer que certaines
dispositions de la loi sur la sécurité nationale étaient incompatibles avec le
Pacte et que toute inculpation pénale du chef d’une infraction à ces
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dispositions était contraire au paragraphe 2 de l’article 19. L’État partie
objecte que cette plainte n’entre pas dans le domaine de compétence du Comité
car, en vertu du Pacte et du Protocole facultatif, le Comité ne peut pas
examiner la compatibilité avec le Pacte (dans l’abstrait) d’une loi déterminée
ou des dispositions d’une loi quelconque d’un État partie. L’État partie fait
référence à ce sujet aux constatations adoptées par le Comité des droits de
l’homme dans l’affaire No 55/19792, qui, affirme-t-il, vont dans le sens de ses
propres conclusions.

4.5 Pour les raisons exposées plus haut, l’État partie demande au Comité de
déclarer la communication irrecevable ratione temporis parce que les faits sur
lesquels elle porte sont antérieurs au 10 juillet 1990, et aussi parce que
l’auteur n’a pas étayé l’allégation de violation du Pacte dans le cas des faits
survenus après cette date.

5.1 Dans ses commentaires, l’auteur note que ce qui est en jeu dans son cas ce
ne sont pas les faits (survenus avant le 10 juillet 1990) qui ont donné lieu aux
violations de ses droits mais les procédures judiciaires ultérieures qui ont
conduit à sa condamnation par les tribunaux. Il a ainsi été sanctionné après
l’entrée en vigueur du Pacte pour la République de Corée pour avoir enfreint la
loi sur la sécurité nationale. Il fait remarquer que comme ses activités
consistaient exclusivement en l’expression pacifique de ses opinions et de ses
pensées au sens du paragraphe 2 de l’article 19 du Pacte, l’État partie avait le
devoir de protéger l’exercice pacifique de ce droit. À ce sujet, les autorités
de l’État partie et en particulier les tribunaux étaient tenus d’appliquer les
dispositions du Pacte dans leur sens ordinaire. En l’espèce, les tribunaux qui
ont jugé et condamné l’auteur n’ont pas tenu compte du paragraphe 2 de l’article
19 du Pacte. Sanctionner l’auteur pour avoir exercé son droit à la liberté
d’expression après l’entrée en vigueur du Pacte pour la République de Corée
constitue une violation des droits consacrés au paragraphe 2 de l’article 19.

5.2 Le conseil fait observer que les prétendus manifestations illégales et
actes de violence évoqués par l’État partie sont totalement étrangers à
l’affaire car la plainte qu’il soumet au Comité ne porte pas sur les cas dans
lesquels l’auteur a été sanctionné pour avoir organisé des manifestations. Le
Conseil ajoute toutefois que cela ne veut pas dire que les condamnations
prononcées en vertu de la loi sur les manifestations et les réunions ait été
raisonnable et appropriée : d’après lui, il est courant en République de Corée
que les dirigeants des groupes d’opposition soient condamnés à chaque fois
qu’ils organisent une manifestation dans le pays, en vertu d’une "théorie du
complot implicite".

5.3 L’auteur réaffirme qu’il n’a pas soulevé la question de la compatibilité de
la loi sur la sécurité nationale avec le Pacte. Il n’en est pas moins d’avis
que, comme le Comité l’a souligné dans ses observations finales adoptées à
l’issue de l’examen du rapport initial de l’État partie, cette loi continue
d’être un obstacle grave à la pleine réalisation des droits consacrés dans le
Pacte. Il souligne toutefois que sa communication porte "exclusivement sur le
fait qu’il a été condamné à une peine pour l’exercice pacifique de son droit à
la liberté d’expression, en violation du paragraphe 2 de l’article 19 du Pacte".

2 Communication No 55/179 (Alexander MacIsaac c. Canada), constatations
adoptés le 14 octobre 1982, par. 10 à 12.
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Décision du Comité concernant la recevabilité

6.1 À sa cinquante sixième session, le Comité a examiné la question de la
recevabilité de la communication.

6.2 Le Comité a pris note de l’argument de l’État partie qui objecte que comme
la communication vise des faits survenus avant l’entrée en vigueur du Pacte et
du Protocole facultatif pour la République de Corée, elle doit être déclarée
irrecevable ratione temporis. En l’espèce, le Comité n’a pas eu à se référer à
sa jurisprudence selon laquelle les effets d’une violation qui persistent après
l’entrée en vigueur du Pacte pour l’État partie peuvent constituer eux-mêmes une
violation du Pacte, puisque la violation dont l’auteur se déclarait victime
était constituée par sa condamnation en vertu de la loi sur la sécurité
nationale. La condamnation ayant été prononcée après l’entrée en vigueur du
Pacte, le 10 juillet 1990 (condamnation : 24 août 1990, appel : 11 janvier 1991,
et arrêt de la Cour suprême : 26 avril 1991), le Comité n’était pas empêché
ratione temporis d’examiner la communication.

6.3 L’État partie faisait valoir que l’auteur avait bénéficié de la protection
absolue de ses droits tout au long des procédures judiciaires dont il avait fait
l’objet et que ce qu’il contestait, c’était, d’une façon générale, la
compatibilité de la loi sur la sécurité nationale avec le Pacte. Le Comité ne
partageait pas cet avis. L’auteur disait qu’il avait été condamné en vertu des
paragraphes 1 et 5 de l’article 7 sur la sécurité nationale pour des actes qui
n’étaient rien d’autre que l’exercice de la liberté d’expression. Il ajoutait
et étayait ses allégations en fournissant le texte des jugements de condamnation
et des jugements en appel qu’aucune preuve n’avait été apportée pour démontrer
qu’il avait l’intention précise de mettre la sécurité de l’État en danger ou que
le moindre préjudice avait été porté à l’État. De telles allégations ne
visaient pas à contester dans l’abstrait la compatibilité de la loi sur la
sécurité nationale avec le Pacte mais tendaient à montrer que l’auteur avait été
victime d’une violation par l’État partie de son droit à la liberté d’expression
tel qu’il est consacré à l’article 19 du Pacte. Cet argument avait été
suffisamment étayé pour que l’État partie fût tenu d’y répondre quant au fond.

6.4 Ayant examiné les documents qui lui avaient été soumis, le Comité était
convaincu que l’auteur avait épuisé tous les recours internes disponibles au
sens du paragraphe 2 de l’article 5 du Protocole facultatif; il a noté à cet
égard que l’État partie n’avait pas contesté la recevabilité de la communication
en invoquant ce motif d’irrecevabilité.

7. En conséquence, le 14 mars 1996, le Comité des droits de l’homme a décidé
que la communication était recevable dans la mesure où elle semblait soulever
des questions au titre de l’article 19 du Pacte.

Réponse de l’État partie quant au fond et commentaires du conseil

8.1 Dans sa réponse, datée du 21 février 1997, l’État partie explique que sa
constitution garantit aux citoyens les libertés et les droits fondamentaux, y
compris le droit à la liberté de conscience, à la liberté de parole et de la
presse et à la liberté de réunion et d’association. La loi ne peut restreindre
ces droits et libertés que dans la mesure où cela est nécessaire pour des
raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou d’intérêt public. La
Constitution stipule en outre que, même lorsque de telles restrictions sont
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imposées, elles ne peuvent porter atteinte aux aspects essentiels des droits et
libertés.

8.2 L’État partie ajoute qu’il maintient la loi sur la sécurité nationale en
tant que moyen juridique minimum de sauvegarder son système démocratique, dont
la sécurité est constamment menacée par la Corée du Nord. La loi contient
certaines dispositions qui limitent partiellement les libertés ou les droits aux
fins de protéger la sécurité nationale, conformément à la Constitution3.

8.3 Selon l’État partie, l’auteur a outrepassé les limites du droit à la
liberté d’expression. L’État partie fait référence à ce sujet au raisonnement
suivi par la chambre d’appel du tribunal pénal du district de Séoul dans son
jugement du 11 janvier 1991, selon lequel il existait suffisamment de preuves
pour conclure que l’auteur se livrait à des activités subversives au profit de
la Corée du Nord, et que les documents qu’il avait distribués et les
manifestations qu’il avait organisées et qui avaient entraîné des troubles
publics graves faisaient peser un danger manifeste sur l’existence de l’État et
son ordre public libre et démocratique. À cet égard, l’État partie soutient que
l’exercice de la liberté d’expression doit non seulement être pacifique mais
aussi viser un but pacifique. Il fait valoir que l’auteur a produit et diffusé
auprès du public des documents par lesquels il encourageait l’idéologie nord
coréenne visant à imposer le communisme par la force dans la péninsule coréenne,
et faisait de la propagande pour cette idéologie. De surcroît, l’auteur a
organisé des manifestations illégales au cours desquelles de multiples actes de
violence ont été commis contre la police. L’État partie ajoute que ces actes
menaçaient sérieusement l’ordre public et la sécurité, et ont fait un certain
nombre de blessés.

8.4 En conclusion, l’État partie déclare qu’il est fermement persuadé que le
Pacte ne cautionne pas les actes de violence ni les actes de provocation à la
violence commis au nom de l’exercice du droit à la liberté d’expression.

9.1 Dans ses commentaires sur la réponse de l’État partie, le conseil réaffirme
que ce n’est pas la condamnation de l’auteur en vertu de la loi sur les
manifestations et les réunions et de la loi réprimant les actes de violence qui
est en cause dans la communication présentée. Selon lui, le fait que l’auteur a
été condamné au titre de ces lois ne saurait justifier qu’il soit condamné au
titre de la loi sur la sécurité nationale pour avoir exprimé des opinions
présumées servir les intérêts de l’ennemi. Le conseil affirme donc que si
l’expression des opinions en question n’a pas mis la sécurité du pays en danger,

3 L’article premier de la loi sur la sécurité nationale énonce ce qui suit :
"La présente loi vise à combattre les activites subversives qui mettent en péril
la sécurité nationale, afin d’assurer la sécurité de l’État ainsi que l’existence
et la liberté des citoyens". Le paragraphe 1 de l’article 7 dispose que "Quiconque
a glorifié ou encouragé les activités d’une organisation subversive ou de ses
membres ou s’y est associé, ou a reçu des instructions d’une telle organisation,
ou a servi ses intérêts par d’autres moyens est puni d’une peine de prison d’une
durée de sept ans au maximum". Le paragraphe 5 de l’article 7 dispose que
"Quiconque a, aux fins de commettre les actes visés dans les paragraphes qui
précèdent, produit, importé, reproduit, gardé, transporté, diffusé ou acquis des
documents, illustrations ou autres moyens d’expression analogues, est puni de la
peine prévue au paragraphe pertinent".
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l’auteur n’aurait pas dû être puni au titre de la loi sur la sécurité nationale.

9.2 Le conseil note que l’État partie a rétabli les droits électoraux de
l’auteur et que ce dernier a été élu membre de l’Assemblée nationale lors des
élections générales tenues en avril 1996. C’est pourquoi le conseil conteste
les motifs de la condamnation de l’auteur, à savoir qu’il aurait encouragé
l’idéologie nord coréenne visant à imposer le communisme par la force dans la
péninsule coréenne, et fait de la propagande pour cette idéologie.

9.3 Selon le conseil, au moyen de la loi sur la sécurité nationale, l’État
partie étouffe la démocratie sous prétexte de la protéger. Dans cet ordre
d’idées, le conseil soutient que l’essence d’un système démocratique est de
garantir l’exercice pacifique de la liberté d’expression.

9.4 Le conseil ajoute que l’État partie n’a pas prouvé au delà de tout doute
raisonnable que l’auteur avait mis en danger la sécurité du pays en diffusant
des documents. L’État partie n’a pas établi qu’il y ait eu une relation entre
la Corée du Nord et l’auteur, et n’a pas démontré quel type de menace les
expressions des opinions de l’auteur avaient représenté pour la sécurité du
pays. Selon le conseil, l’usage fait par l’auteur de sa liberté d’expression
non seulement était pacifique mais visait un but pacifique.

9.5 Enfin, évoquant le processus de démocratisation engagé en Corée, le conseil
affirme que l’évolution actuelle est due aux sacrifices consentis par beaucoup
de gens comme l’auteur. Il fait observer que nombre des militants qui avaient
été condamnés comme communistes en vertu de la loi sur la sécurité nationale
jouent aujourd’hui un rôle important comme membres de l’Assemblée nationale.

10.1 Dans une nouvelle réponse, datée du 21 février 1997, l’État partie
réaffirme que l’auteur avait également été condamné pour avoir organisé des
manifestations violentes, et souligne que s’il a été condamné en vertu de la loi
sur la sécurité nationale c’est parce qu’il s’était aligné sur la stratégie
d’unification de la Corée du Nord en militant pour l’unification dans des textes
qui avaient été distribués aux quelque 4 000 participants au Congrès fondateur
du Mouvement de coalition nationale pour la démocratie et parce que des
activités qui contribuent à la mise en oeuvre de la stratégie de la Corée du
Nord constituent des actes de subversion contre l’État. cet égard, l’État
partie note qu’il est techniquement en guerre avec la Corée du Nord depuis 1953
et que celle ci continue à essayer de le déstabiliser. Il soutient donc que des
mesures défensives propres à sauvegarder la démocratie sont nécessaires et
maintient que la loi sur la sécurité nationale est l’instrument juridique
minimum absolu, indispensable pour protéger la démocratie libérale dans le pays.

10.2 L’État partie explique que les droits électoraux de l’auteur ont été
rétablis parce que celui ci n’avait pas récidivé pendant une période déterminée
après avoir purgé sa peine de prison, et afin de faciliter la réconciliation
nationale. L’État partie ajoute que le fait que les droits de l’auteur aient
été rétablis n’efface pas ses activités criminelles passées.

10.3 L’État partie reconnaît avec le conseil que la liberté d’expression est un
des éléments essentiels d’un système libre et démocratique. Il souligne
cependant que cette liberté d’expression ne saurait être garantie sans
conditions à ceux qui veulent détruire et subvertir le système libre et
démocratique. L’État partie explique que la simple expression d’idéologies ou
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la recherche fondamentale sur les idéologies n’est pas punissable en vertu de la
loi sur la sécurité nationale, même si ces idéologies sont incompatibles avec le
système démocratique libéral. Il n’en reste pas moins que les actes commis au
nom de la liberté de parole mais qui portent atteinte à l’ordre fondamental du
système démocratique libéral du pays sont punissables pour des raisons de
sécurité nationale.

10.4 En ce qui concerne l’argument du conseil selon lequel l’État partie n’a pas
établi qu’il y ait eu une relation entre l’auteur et la Corée du Nord ni que ses
actions représentaient une menace grave pour la sécurité nationale, l’État
partie fait observer que la Corée du Nord essaie de déstabiliser le pays en
préconisant le renversement du "régime militaro-fasciste" de la Corée du Sud en
faveur d’un "gouvernement démocratique populaire", qui amènerait "l’unification
de la patrie" et la "libération du peuple". Dans les documents distribués par
l’auteur, on soutenait que le Gouvernement de la Corée du Sud cherchait à
maintenir la division et le régime dictatorial du pays; que le peuple coréen
luttait depuis un demi siècle contre l’influence néocoloniale des États Unis
d’Amérique et du Japon, qui vise à maintenir la péninsule coréenne divisée et le
peuple opprimé; que les armes nucléaires et les forces américaines doivent être
retirées de la Corée du Sud car leur présence constitue une grave menace pour
l’existence nationale et pour le peuple; et qu’il faut mettre fin aux manoeuvres
militaires conjointes entre la Corée du Sud et les États Unis.

10.5 L’État partie affirme qu’il recherche l’unification pacifique, et non pas
le maintien de la division comme le soutient l’auteur. Il conteste d’ailleurs
l’opinion subjective de l’auteur au sujet de la présence des forces américaines
et de l’influence des États Unis et du Japon. Il souligne que la présence des
forces américaines a effectivement dissuadé la Corée du Nord d’imposer le
communisme dans la péninsule par la force militaire.

10.6 Selon l’État partie, il est évident que les arguments de l’auteur sont les
mêmes que ceux de la Corée du Nord, et que ses activités ont donc aidé la Corée
du Nord et suivaient sa stratégie et sa tactique. L’État partie reconnaît que
la démocratie implique que l’on autorise les opinions dissidentes à se faire
entendre mais soutient qu’il doit y avoir une limite à certaines actions afin de
ne pas porter préjudice à l’ordre fondamental nécessaire à l’existence
nationale. L’État partie estime qu’il est illégal de produire et de distribuer
des textes qui glorifient et encouragent l’idéologie nord coréenne et qui
servent son objectif stratégique consistant à anéantir le système libre et
démocratique de la République de Corée. Pareilles activités, qui visent à
favoriser ces visées violentes, ne sauraient selon lui être considérées comme
pacifiques.

11. Par une lettre datée du 1er juin 1998, le conseil de l’auteur informe le
Comité qu’il n’a pas d’autres commentaires à formuler.

Délibérations du Comité

12.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication en
tenant compte de toutes les informations qui lui avaient été soumises par les
Parties, comme il y est tenu par le paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole
facultatif.

12.2 Le Comité fait observer que, conformément à l’article 19 du Pacte, toute
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restriction du droit à la liberté d’expression doit simultanément satisfaire aux
conditions ci après : elle doit être fixée par la loi, elle doit viser l’un des
buts énoncés aux alinéas a) et b) du paragraphe 3 de l’article 19 (respect des
droits et de la réputation d’autrui; sauvegarde de la sécurité nationale, de
l’ordre public, de la santé ou de la moralité publique) et elle doit être
nécessaire pour parvenir à une fin légitime.

12.3 La restriction du droit de l’auteur à la liberté d’expression était bien
fixée par une loi, à savoir la loi sur la sécurité nationale telle qu’elle était
libellée à l’époque; il ressort clairement des décisions des tribunaux qu’en
l’occurrence l’auteur aurait probablement été condamné aussi s’il avait été jugé
en vertu de la loi telle qu’elle a été modifiée en 1991, mais ce n’est pas cela
qui est en cause en l’espèce. La seule question qui se pose au Comité est de
savoir si la restriction de la liberté d’expression, telle qu’elle a été
invoquée à l’encontre de l’auteur, était nécessaire pour l’une des fins énoncées
au paragraphe 3 de l’article 19. La nécessité d’un examen minutieux par le
Comité s’impose d’autant plus que le délit incriminé en vertu de la loi sur la
sécurité nationale est formulé en termes généraux et ambigus.

12.4 Le Comité note que l’auteur a été condamné pour avoir lu et distribué des
textes exprimant des opinions dont on a estimé qu’elles coïncidaient avec les
déclarations de politique générale de la République populaire démocratique de
Corée (Corée du Nord), pays avec lequel l’État partie est en guerre. Il a été
condamné par les tribunaux parce qu’il avait agi dans l’intention de s’associer
aux activités de la République populaire démocratique de Corée. La Cour suprême
a estimé que le simple fait de savoir que l’activité en question pouvait servir
les intérêts de la Corée du Nord suffisait pour établir la culpabilité. Même
s’il tient compte de ce fait, le Comité doit se demander si le discours
politique de l’auteur et la distribution par celui ci de documents politiques
ressortissent aux conditions énoncées au paragraphe 3 de l’article 19, à savoir
la sauvegarde de la sécurité nationale, pour l’imposition de restrictions. Il
est évident que les politiques de la Corée du Nord étaient bien connues dans le
territoire de l’État partie, mais on voit mal en quoi le fait d’avoir pu
"servir" (notion qui reste à définir) les intérêts de la République populaire
démocratique de Corée en publiant des vues similaires aux siennes créait un
risque pour la sécurité nationale, tout comme il est difficile de discerner la
nature et la portée dudit risque. Rien n’indique que les tribunaux, à quelque
niveau que ce soit, aient considéré ces aspects ou examiné si la teneur de la
déclaration ou des documents a eu sur l’audience ou sur les lecteurs tout autre
effet de nature à menacer la sécurité nationale, de sorte que la restriction
prévue dans le Pacte aurait été justifiée car nécessaire.

12.5 Le Comité estime en conséquence que l’État partie n’a pas indiqué la nature
précise de la menace qu’aurait posée l’exercice par l’auteur de sa liberté
d’expression et que l’État partie n’a pas fourni de justifications spécifiques
quant à la raison pour laquelle, en plus de poursuivre l’auteur pour infraction
à la loi sur les manifestations et les réunions et à la loi réprimant les actes
de violence (ce qui n’est pas l’un des éléments de la plainte de l’auteur), il
était nécessaire pour des raisons de sécurité nationale de le poursuivre aussi
pour avoir exercé sa liberté d’expression. Le Comité estime par conséquent que
la restriction du droit de l’auteur à la liberté d’expression n’était pas
compatible avec les prescriptions du paragraphe 3 de l’article 19 du Pacte.

13. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
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l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation de l’article 19 du Pacte.

14. Aux termes du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie a
l’obligation d’assurer à l’auteur un recours utile.

15. Étant donné qu’en adhérant au Protocole facultatif l’État partie a reconnu
que le Comité avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation
du Pacte et que, conformément à l’article 2 du Pacte, il s’est engagé à garantir
à tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa
juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et
exécutoire lorsqu’une violation a été établie, le Comité souhaite recevoir de
l’État partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures
prises pour donner effet à ses constatations. Il demande aussi à l’État partie
de faire traduire et publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle (dissidente) de M. Nisuke Ando

Je ne suis pas en mesure de me rallier aux constatations du Comité en
l’espèce selon lesquelles "la restriction du droit de l’auteur à la liberté
d’expression n’était pas compatible avec les prescriptions du paragraphe 3 de
l’article 19 du Pacte" (par. 12.5).

Selon le Comité, "rien n’indique que les tribunaux, à quelque niveau que ce
soit, aient [...] examiné si la teneur de la déclaration [de l’auteur] ou des
documents [qu’il a distribués] a eu sur l’audience ou sur les lecteurs tout
autre effet de nature à menacer la sécurité nationale" (par. 12.4) et "l’État
partie n’a pas fourni de justifications spécifiques quant à la raison pour
laquelle, en plus de poursuivre l’auteur pour infraction à la loi sur les
manifestations et les réunions et à la loi réprimant les actes de violence (ce
qui n’est pas l’un des éléments de la plainte de l’auteur), il était nécessaire
pour des raisons de sécurité nationale de le poursuivre aussi pour avoir exercé
sa liberté d’expression" (par. 12.5).

Toutefois, comme l’a noté l’État partie, l’auteur a été "condamné, pour
avoir, à plusieurs occasions entre janvier 1989 et mai 1990, organisé des
manifestations illégales et été à l’origine d’actes de violence. Au cours de
ces manifestations... les participants ’ont lancé des milliers de cocktails
Molotov et de pierres en direction des postes de police ainsi que d’autres
locaux abritant des bureaux du Gouvernement. Ils ont également mis le feu à
[des] véhicules et blessé 134 policiers’" (par. 4.2). cet égard, le Comité
lui même "note que l’auteur a été condamné pour avoir lu et distribué des textes
exprimant des opinions [qui] coïncidaient avec les déclarations de politique
générale de la République populaire démocratique de Corée (Corée du Nord), pays
avec lequel l’État partie est officiellement en guerre" (par. 12.4; voir aussi
l’explication de l’État partie aux paragraphes 10.4 et 10.5).

Le conseil de l’auteur fait valoir que "ce n’est pas la condamnation de
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l’auteur en vertu de la loi sur les manifestations et les réunions et de la loi
réprimant les actes de violence qui est en cause dans la communication
présentée" et que "le fait que l’auteur a été condamné au titre de ces lois ne
saurait justifier qu’il soit condamné au titre de la loi sur la sécurité
nationale pour avoir exprimé des opinions présumées servir les intérêts de
l’ennemi" (par. 9.1).

Toutefois, c’est parce qu’il a lu et distribué les textes en question,
motifs pour lesquels il a été condamné au titre de ces lois, que l’auteur a été
puni au titre de la loi sur la sécurité nationale pour les activités menaçant
l’ordre public évoquées par l’État partie. Or le conseil ne réfute pas le fait
qu’en lisant et distribuant les textes en question l’auteur ait effectivement
menacé l’ordre public, ce qui aurait pu être perçu par l’État partie comme un
danger pour la sécurité nationale.

Je partage effectivement la préoccupation du conseil quant au fait que
certaines dispositions de la loi sur la sécurité nationale sont trop vaguement
formulées pour éviter leur application et leur interprétation abusives. Mais il
demeure, malheureusement, que la Corée du Sud a été envahie par la Corée du Nord
dans les années 50 et que la détente Est Ouest n’a pas encore pleinement fait
ressentir ses effets dans la péninsule coréenne. Quoi qu’il en soit, le Comité
n’a pas d’informations démontrant que les actes susmentionnés de l’auteur n’ont
pas fait que l’ordre public a été menacé et aux termes du paragraphe 3 de
l’article 19 du Pacte la sauvegarde de l’"ordre public" ainsi que de la
"sécurité nationale" est un motif légitime de restriction de l’exercice du droit
à la liberté d’expression.

(Signé) Nisuke ANDO

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

B. Communication No 590/1994, Bennett c. Jamaïque
(constatations adoptées le 25 mars 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : M. Trevor Bennett
(représenté par le cabinet d’avocats
londonien Clifford Chance)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 22 juillet 1994

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N.
Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart
Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, M. Fauso Pocar, M. Martin Scheinin,
M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruswezski, M. Maxwell Yalden et M.
Abdallah Zakhia.
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Date de la décision
concernant la recevabilité : 22 mars 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 25 mars 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 540/1994 qui lui a été
présentée au nom de M. Trevor Bennett au titre du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant pris en considération toute la documentation écrite mise à sa
disposition par l’auteur de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication, Trevor Bennett, citoyen jamaïcain, en attente
d’exécution à la prison du district de St. Catherine (Jamaïque) au moment de la
soumission de sa communication, affirme être victime d’une violation par la
Jamaïque des articles 6, 7, 9, 10 et 14 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques. Il est représenté par le cabinet d’avocats
Clifford Chance de Londres. La peine de mort prononcée contre l’auteur a été
commuée en peine de réclusion à perpétuité le 11 juillet 1995.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été arrêté le 20 novembre 1987 relativement au meurtre, le
14 novembre 1987, de M. Derrick Hugh, ancien greffier par intérim de la Cour
suprême et magistrat résident. Le 15 décembre 1987, l’auteur a participé à une
présentation de suspects à témoins au cours de laquelle il était représenté par
un avocat retenu par sa famille. Ayant été identifié, l’auteur a été
formellement inculpé du meurtre de M. Hugh. Le 13 avril 1989, l’auteur a été
déclaré coupable et condamné à mort par la Home Circuit Court de Kingston
(Jamaïque). Le 15 juillet 1991, la Cour d’appel de la Jamaïque a rejeté la
demande d’autorisation de former recours déposée par l’auteur. Sa demande
d’autorisation spéciale de former recours auprès de la section judiciaire du
Conseil privé a également été rejetée, le 1er avril 1993. L’auteur considère
avoir de ce fait épuisé tous les recours internes.

2.2 Au procès, l’accusation s’est fondée sur le fait que l’auteur était l’un
des deux hommes qui avaient pénétré illégalement dans la maison de M. Hugh, le
14 novembre 1987. La thèse de l’accusation n’était pas que l’auteur avait tiré
le coup de feu mortel, mais qu’il avait trempé dans un complot en sachant qu’une
arme serait utilisée.

2.3 Un certain David Whilby, qui résidait chez M. Hugh, a témoigné que le
14 novembre 1987, vers 3 heures du matin, il avait été réveillé par deux hommes
masqués qui l’avaient contraint à se rendre dans la chambre de M. Hugh. Selon
ce témoin, l’un d’eux aurait emmené M. Hugh dans une pièce au rez-de-chaussée
alors que l’auteur était resté avec lui et la mère de M. Hugh. Il a aussi
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déclaré que le masque de l’auteur avait glissé et qu’il avait donc vu son
visage. Il a précisé que lorsque l’auteur avait entendu des coups de feu
provenant du rez-de-chaussée il s’était enfui, paniqué. Le 15 décembre 1987,
lors d’une présentation de suspects, M. Whilby avait reconnu l’auteur.

2.4 Un deuxième témoin à charge, la soeur de la victime, a déclaré qu’ayant
entendu un bruit venant d’une chambre elle en avait ouvert la porte et avait vu
un homme armé d’un revolver qui tenait son frère; elle avait elle-même été
blessée par balle au genou et avait entendu les deux coups de feu tirés contre
son frère.

2.5 D’après les pièces du dossier, les empreintes digitales de l’auteur avaient
été relevées sur un verre.

2.6 La thèse de l’accusation reposait aussi sur une déclaration faite à la
police par l’auteur, le 21 novembre 1987, dans laquelle il affirmait avoir
rencontré un certain Lukie, par hasard, dans la nuit du vendredi 13 novembre
1987 alors qu’il rentrait d’une fête. Il avait raconté à Lukie qu’il n’avait
pas d’argent pour acheter de la nourriture pour son bébé parce que son employeur
ne l’avait pas encore payé. Lukie lui ayant affirmé qu’il savait où trouver de
l’argent, l’auteur décida de l’accompagner bien que Lukie lui ait dit qu’il
avait une arme.

2.7 L’auteur a reconnu dans sa déclaration officielle à la police qu’il avait
aidé Lukie à pénétrer par effraction dans la maison, où ils avaient trouvé un
homme endormi, M. Whilby. Il a précisé que Lukie avait demandé de l’argent à
cet homme qui lui avait répondu que l’argent était dans la pièce à côté. Lukie,
suivi de l’auteur, avait alors emmené M. Whilby dans la pièce voisine, où ils
trouvèrent un autre homme, M. Hugh. Selon l’auteur, Lukie les avait poussés
tous les deux et plaqués au sol et demandé à M. Hugh : "Où sont les papiers?".
Sur ces entrefaites, la mère de M. Hugh était montée et entrée dans la pièce.
Selon l’auteur, Lukie avait alors entraîné M. Hugh à l’étage inférieur. Peu
après, l’auteur avait entendu des coups de feu et vu Lukie s’enfuir; il était
sorti en courant et avait retrouvé Lukie derrière la maison où celui-ci lui
avait donné un peu de l’argent volé au greffier.

2.8 Dans sa déclaration officielle à la police, l’auteur a affirmé qu’il était
allé dormir chez sa tante et que, le lendemain matin, il avait entendu à la
radio que le greffier de la Cour suprême avait été abattu chez lui. Ayant aussi
entendu que la police le recherchait, il avait pris la fuite; il s’était
présenté à la police une semaine plus tard.

2.9 L’avocat de l’auteur a soutenu que la déclaration officielle de ce dernier
à la police ne devait pas être retenue comme élément de preuve parce qu’elle
avait été obtenue sous la contrainte. Lors d’un examen en préliminaire,
plusieurs témoins, dont les policiers chargés de l’enquête et des membres de la
famille de l’auteur, ont fait des dépositions. L’auteur a décrit sous serment
les circonstances de son arrestation. Il a affirmé qu’ayant appris que des
membres de sa famille avaient été placés en garde à vue le 19 novembre 1987, il
s’était rendu de son plein gré au poste de police central, le lendemain, en
compagnie d’un prêtre. Le 21 novembre 1987, comme on lui avait dit que les
policiers refusaient de relâcher les membres de sa famille tant qu’il ne ferait
pas de déclaration officielle, il avait fait cette déclaration. l’issue de
l’examen préliminaire, le juge a statué que cette déclaration était recevable.
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2.10 Pendant son procès, l’auteur a déclaré du banc des accusés sans prêter
serment qu’il avait été sur les lieux du crime, mais contre sa volonté,
affirmant que lorsqu’il avait rencontré Lukie, la nuit en question, celui-ci
avait menacé de le tuer parce qu’il savait qu’il l’avait dénoncé pour un autre
cambriolage. C’était dans ces circonstances que Lukie et ses comparses avaient
alors "décidé que je devais participer au coup qu’ils avaient préparé". Selon
la déclaration sans serment de l’auteur, il leur avait demandé qui occupait la
maison mais il n’avait pas eu de réponse. Lukie s’était introduit dans la
maison par effraction et "ils m’ont dit de rentrer aussi et de le suivre".

2.11 L’auteur a aussi indiqué dans une déclaration sans serment que lorsqu’il
s’était retrouvé dans la maison avec Lukie, ce qu’il avait vu "ne ressemblait
pas à un cambriolage". Il a ajouté qu’il avait entendu Lukie demander au
greffier de lui donner son passeport et dire à sa mère qu’ils étaient payés pour
tuer son fils.

Teneur de la plainte

3.1 Le conseil de l’auteur affirme que ce dernier a été maintenu en détention
en violation de l’article 9 du Pacte, faisant valoir qu’il n’a pas été inculpé
avant le 16 décembre 1987, à savoir quatre semaines après son arrestation, et
que, pendant cette période, il n’a pas été présenté à un juge.

3.2 Le conseil affirme que l’auteur n’a pas disposé du temps et des facilités
nécessaires pour la préparation de sa défense, en violation de l’alinéa b) du
paragraphe 3 de l’article 14. Dans ce contexte, il fait valoir que l’auteur a
été représenté par différents avocats à différents stades de la procédure.
L’auteur affirme par ailleurs n’avoir rencontré qu’une seule fois l’avocat qui
l’a représenté à l’audience préliminaire et n’avoir rencontré que deux fois les
deux autres avocats de l’assistance judiciaire qui l’ont représenté lors de son
procès.

3.3 Le conseil de l’auteur fait valoir que les instructions données au jury par
le juge du fond sur la question de la contrainte et du projet commun, ainsi que
ses observations sur la décision de l’auteur de faire une déclaration sans
prêter serment équivalaient à un déni de justice car elles avaient donné au jury
l’impression que le juge considérait que l’auteur était coupable.

3.4 Au sujet de l’appel, l’auteur affirme avoir été informé le 8 mai 1991 qu’un
avocat, un certain M. Phipps, auquel il avait demandé de le représenter, avait
accepté de s’occuper de son cas. Pourtant, le 21 juin 1991, c’est un autre
avocat, désigné d’office par les autorités chargées de l’assistance judiciaire,
qui lui avait rendu visite et qui l’avait représenté en appel alors qu’il ne lui
aurait consacré qu’un entretien de 10 minutes au cours duquel il lui aurait dit
qu’il n’avait aucun motif valable d’appel. l’audition de l’appel, cet avocat
avait plaidé que la charge de la preuve et le niveau de preuve exigé n’avaient
pas été convenablement expliqués au jury et que les instructions concernant la
question de la contrainte avaient été incorrectes. La Cour lui ayant demandé
s’il avait quelque chose à dire au sujet des instructions données par le juge au
jury en ce qui concernait le projet commun, l’avocat n’a rien dit, parce qu’il
considérait que le dossier de l’accusation était accablant à cet égard. D’après
le conseil, ces faits montrent que, en appel, l’auteur n’a pas été
convenablement représenté par un avocat de son choix, en violation de l’alinéa
d) du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte.
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3.5 Par ailleurs, le conseil soutient que le laps de temps de quatre ans qui
s’est écoulé entre la condamnation de l’auteur et le rejet de sa requête
d’autorisation spéciale de former recours constitue un retard excessif de la
procédure judiciaire, en violation de l’alinéa c) du paragraphe 3 de
l’article 14 du Pacte.

3.6 Le conseil soutient aussi que la détention prolongée de l’auteur, depuis le
13 avril 1989, dans le quartier des condamnés à mort, ainsi que l’éventualité de
son exécution après une si longue période sont incompatibles avec les
dispositions de l’article 7 du Pacte. Il se réfère, à cet égard, entre autres,
au jugement rendu par le Conseil privé le 2 novembre 1993 dans l’affaire Earl
Pratt et Ivan Morgan c. le Procureur général de la Jamaïque.

3.7 Enfin, le conseil affirme que les conditions de détention de l’auteur sont
inhumaines et dégradantes, ce qui constitue une violation de l’article 10 du
Pacte. Dans ce contexte, il fait observer que certains codétenus de l’auteur
sont des malades mentaux et ont déjà agressé des détenus. En outre, le conseil
appelle l’attention sur l’insalubrité des locaux. L’auteur affirme que sa santé
s’est détériorée depuis son arrestation et qu’il a contracté un ulcère. Il fait
observer à cet égard qu’il n’a pas vu de médecin depuis 1990. À l’appui de ces
affirmations, le conseil cite deux rapports sur les conditions de détention dans
la prison du district de St. Catherine4 et une déclaration de l’aumônier de la
prison qui se lit comme suit :

"Les conditions de la prison sont généralement lamentables, comme
le montre clairement le rapport Wolfe paru récemment. Un gros tuyau
d’évacuation des eaux usées venant de l’étage supérieur, qui se trouve
à trois mètres de sa cellule, émet une pénétrante odeur nauséabonde.

... Il déclare ne pas avoir vu de médecin depuis 1990 et avoir
’traité’ lui-même son ulcère. En fait, la prison n’a même pas de
médecin de garde."

3.8 Il est précisé que l’affaire n’a pas été soumise à une autre instance
internationale d’enquête ou de règlement.

Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur

4.1 Dans une lettre datée du 10 février 1995, l’État partie formule des
observations quant au fond, afin d’accélérer l’examen de la communication.

4.2 Au sujet des violations alléguées du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte,
l’État partie a fait valoir que ces questions portaient sur les instructions
données par le juge du fond au jury et devaient par conséquent être laissées à
l’appréciation des juridictions d’appel, selon la jurisprudence du Comité lui
même.

4.3 Quant à l’affirmation de l’auteur selon laquelle il y aurait eu violation
de l’alinéa d) du paragraphe 3 de l’article 14, du fait de la décision de

4 Rapport d’Amnesty International (décembre 1993) et rapport du Groupe de
travail chargé par le Gouvernement d’enquêter sur les services pénitentiaires
(Ministère des services publics), mars 1989.
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l’avocat de l’auteur de renoncer à l’appel, l’État partie a fait valoir qu’il ne
pouvait être tenu responsable de la manière dont un avocat conduit une affaire
dès lors qu’il avait commis d’office un avocat compétent au titre de
l’assistance judiciaire. L’État partie s’est engagé toutefois à élucider les
raisons pour lesquelles l’auteur n’a pas obtenu d’être défendu par un avocat de
son choix.

4.4 L’État partie a contesté l’argument selon lequel la détention de l’auteur
dans le quartier des condamnés à mort pendant plus de cinq ans équivalait
automatiquement à un traitement cruel, inhumain ou dégradant, faisant valoir que
les circonstances propres à chaque cas devaient être examinées avant d’aboutir à
une telle conclusion.

4.5 Au sujet de l’allégation selon laquelle les conditions de détention de
l’auteur contreviendraient à l’article 7 et au paragraphe 1 de l’article 10 du
Pacte, l’État partie a reconnu qu’il existait des difficultés dans le système
pénitentiaire mais a rejeté l’affirmation selon laquelle ces conditions seraient
tellement inférieures qu’elles constitueraient une violation du Pacte. cet
égard, il s’est référé au dernier en date des rapports sur les prisons
jamaïcaines, celui que la Commission interaméricaine des droits de l’homme avait
établi au terme d’une enquête sur place. Selon l’État partie, il n’accréditait
en rien les allégations de l’auteur.

5. Dans ses commentaires sur les observations de l’État partie, le conseil de
l’auteur a uniquement abordé la question de la recevabilité de la communication.
Il a expliqué que l’auteur n’avait pas saisi la Cour suprême (constitutionnelle)
en raison de l’inefficacité d’un tel recours, qui lui était de toute manière
inaccessible parce qu’il ne disposait pas de suffisamment de moyens, qu’aucune
assistance judiciaire n’était prévue en l’occurrence et que les avocats
jamaïcains ne voulaient pas représenter gratuitement leurs clients. Le conseil
a fait valoir que dans ces circonstances tous les recours internes avaient été
épuisés.

Décision du Comité concernant la recevabilité

6.1 Le Comité a examiné la recevabilité de la communication à sa
cinquante-sixième session.

6.2 Le Comité s’est assuré, conformément à l’alinéa a) du paragraphe 2 de
l’article 5 du Protocole facultatif, que la même question n’était pas déjà en
cours d’examen devant une autre instance internationale d’enquête ou de
règlement.

6.3 Le Comité a noté que l’État partie ne contestait pas la recevabilité de la
communication. Il a toutefois examiné la question de savoir si les allégations
de l’auteur satisfaisaient à tous les critères de recevabilité énoncés dans le
Protocole facultatif.

6.4 L’auteur a affirmé qu’il n’avait pas eu suffisamment de temps pour préparer
sa défense en violation de l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte.
Toutefois, le Comité a noté que l’auteur avait rencontré à plusieurs reprises
son avocat avant le début du procès et que rien n’indiquait que l’auteur, ou son
représentant, se soit plaint auprès du juge lors du procès de ne pas avoir eu
suffisamment de temps pour préparer la défense. Dans ces circonstances, le
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Comité a considéré que cette allégation n’était pas suffisamment étayée aux fins
de la recevabilité. Cette partie de la communication était donc irrecevable au
titre de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.5 Le Comité a noté que certaines des allégations de l’auteur concernaient les
instructions données au jury par le juge. Il a renvoyé à sa jurisprudence et
réaffirmé qu’il appartenait généralement aux juridictions d’appel des États
parties, et non au Comité, d’apprécier les instructions données au jury par le
juge du fond, sauf s’il pouvait être établi qu’elles étaient manifestement
arbitraires et présentaient un déni de justice. Le Comité a pris note de
l’allégation de l’auteur selon laquelle, en l’occurrence, les instructions au
jury équivalaient à un déni de justice. Il a aussi pris note du réexamen par la
Cour d’appel des instructions données par le juge et en a conclu qu’en l’espèce,
les instructions du juge du fond n’étaient pas entachées d’irrégularités qui les
rendraient arbitraires ou qui équivaudraient à un déni de justice. En
conséquence, cette partie de la communication était irrecevable car incompatible
avec les dispositions du Pacte, conformément à l’article 3 du Protocole
facultatif.

6.6 Quant à l’allégation de l’auteur selon laquelle il n’avait pas été
représenté en appel par un conseil de son choix, le Comité a rappelé que
l’alinéa d) du paragraphe 3 de l’article 14 ne prévoyait pas qu’un accusé
bénéficiant de l’assistance judiciaire ait droit à l’avocat de son choix. Cette
partie de la communication était donc irrecevable du fait de son incompatibilité
avec les dispositions du Pacte, conformément à l’article 3 du Protocole
facultatif. Pour ce qui est de l’affirmation de l’auteur selon laquelle il
n’avait pas été représenté convenablement par son avocat lors de l’appel, le
Comité a noté que les informations dont il disposait indiquaient que l’avocat
s’était entretenu avec l’auteur avant l’audience en appel et qu’il avait fait
valoir des motifs de recours. Le Comité a estimé qu’il ne lui appartenait pas
de mettre en cause le jugement professionnel d’un conseil concernant sa façon de
présenter un appel, à moins qu’il ne soit manifeste que son comportement ait été
contraire à l’intérêt de la justice. En conséquence, le Comité a conclu qu’en
l’espèce, l’auteur n’était pas fondé à invoquer l’article 2 du Protocole
facultatif.

6.7 En ce qui concerne l’affirmation de l’auteur selon laquelle sa détention
prolongée dans le quartier des condamnés à mort constituait une violation de
l’article 7 du Pacte, le Comité a rappelé sa jurisprudence5, et plus
particulièrement ses constatations relatives à la communication No 588/19946.
Eu égard à cette jurisprudence, la durée de la détention dans le quartier des
condamnés à mort ne constitue pas, en soi, une violation de l’article 7 du
Pacte, en l’absence d’autres circonstances impérieuses. En l’espèce, ni
l’auteur ni son conseil n’avait démontré l’existence de telles circonstances.
Cette partie de la communication était donc irrecevable en vertu de l’article 2

5 Voir les constatations du Comité concernant les communications Nos 210 :198t
et 225/1987 (Earl Pratt et Ivan Morgan c. Jamaïque), adoptées le 6 avril 1989, par.
12.6. Voir aussi, entre autres, les constatations du Comité concernant les
communications Nos 270/1988 et 271/1988 (Randolph Barrett et Clyde Sutcliffe c.
Jamaïque), adoptées le 30 mars 1992, et 470/1991 (Kinder c. Canada), adoptées le
30 juillet 1993.

6 Errol Johnson c. Jamaïque, constatations adoptées le 22 mars 1996.
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du Protocole facultatif.

6.8 Le Comité a considéré que les autres allégations de l’auteur relatives à la
période pendant laquelle il est resté en détention sans avoir été présenté à un
juge, au temps écoulé entre sa condamnation en première instance et le rejet de
sa demande d’autorisation spéciale de former recours auprès de la section
judiciaire du Conseil privé et aux conditions de détention avaient été
suffisamment étayées aux fins de la recevabilité et devaient être examinées
quant au fond.

Observations de l’État partie quant au fond, commentaires du conseil de l’auteur
et autres observations de l’État partie

7.1 Dans sa réponse du 14 février 1997, l’État partie reconnaît que, en ce qui
concerne le paragraphe 3 de l’article 9, la détention de l’auteur pendant quatre
semaines avant qu’il ne soit accusé ou qu’il ne soit présenté à un magistrat
était plus longue qu’il n’était souhaitable.

7.2 En ce qui concerne l’allégation de violation de l’alinéa c) du paragraphe 3
de l’article 14 au motif qu’il s’est écoulé quatre ans entre la condamnation et
le rejet de la demande d’autorisation spéciale de former recours auprès du
Conseil privé, l’État partie note que "cette période se divise en deux parties :
un intervalle de deux ans et trois mois entre la condamnation et l’appel et un
intervalle d’un an et neuf mois entre le rejet de l’appel et le rejet de la
demande d’autorisation spéciale de former recours auprès du Conseil privé".
L’État fait valoir que, même si l’intervalle entre la condamnation et l’audition
de l’appel a été plus long que souhaitable, il n’y a pas eu pour autant
violation du Pacte.

7.3 En ce qui concerne la violation présumée de l’article 10, l’État partie
déclare qu’il a enquêté au sujet de l’affirmation de l’auteur selon laquelle il
n’avait pas vu de médecin depuis 1990 bien qu’il ait contracté un ulcère, mais
qu’il n’a trouvé aucun élément de nature à confirmer cette allégation. Par
conséquent, l’État partie nie qu’il y ait eu en l’espèce violation du Pacte.

8. Dans sa réponse datée du 1er septembre 1998, le conseil dit qu’il n’a aucun
commentaire à faire au sujet des violations présumées de l’article 10 et de
l’alinéa c) du paragraphe 3 de l’article 14 et qu’il déduit de la réponse de
l’État partie au sujet de la violation présumée du paragraphe 3 de l’article 9
qu’il reconnaît qu’il y a bien eu violation du Pacte.

9. Dans sa réponse datée du 16 février 1999, l’État partie précise sa position
en ce qui concerne l’application du paragraphe 3 de l’article 9 dans cette
affaire en affirmant que "la détention de l’auteur pendant quatre semaines était
plus longue que nécessaire, que ce soit pour porter une accusation ou présenter
l’auteur devant un magistrat, mais il n’y a pas eu pour autant violation du
paragraphe 3 de l’article 9".

Délibérations du Comité

10.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication à la
lumière de tous les renseignements qui lui avaient été soumis, conformément au
paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.
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10.2 Le paragraphe 2 de l’article 9 du Pacte reconnaît à tout individu arrêté le
droit d’être informé des raisons de son arrestation et de recevoir une
notification, dans le plus court délai, de toute accusation portée contre lui.
Le paragraphe 3 de l’article 9 reconnaît à tout individu arrêté ou détenu du
chef d’une infraction pénale le droit d’être traduit dans le plus court délai
devant une autorité habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires.
L’auteur affirme avoir été victime d’une violation de ces deux dispositions et
il fait valoir qu’il n’a été accusé et présenté à un magistrat que quatre
semaines après son arrestation.

10.3 En ce qui concerne la violation présumée du paragraphe 2 de l’article 9, le
Comité note que, dans la déclaration sous serment qu’il a faite au procès,
l’auteur a expliqué qu’il s’était présenté à la police et que, cette même nuit,
un agent de police dont il a indiqué le nom lui avait dit qu’il était interrogé
au sujet de "sa participation au meurtre de M. Derrick Hugh". Par conséquent,
le Comité conclut que les faits ne font pas apparaître une violation du
paragraphe 2 de l’article 9.

10.4 Le Comité estime néanmoins que la détention de l’auteur pendant une période
de quatre semaines avant qu’il ne soit traduit devant une autorité habilitée par
la loi à exercer les fonctions judiciaires constitue une violation du
paragraphe 3 de l’article 9 du Pacte.

10.5 L’auteur a fait valoir que la période de quatre ans qui s’est écoulée entre
sa condamnation et le rejet de sa demande d’autorisation spéciale de former
recours auprès de la section judiciaire du Conseil privé constitue une violation
de l’alinéa c) du paragraphe 3 de l’article 14. Le Comité rappelle que toutes
les garanties prévues à l’article 14 du Pacte doivent être strictement
respectées dans toute procédure pénale, en particulier dans les affaires où
l’accusé est passible de la peine de mort, et note, en ce qui concerne la
période de deux ans et trois mois qui s’est écoulée entre la condamnation de
l’auteur et le rejet de son recours auprès de la Cour d’appel, que l’État partie
a reconnu que cela constituait un retard malencontreux sans donner aucune
explication. En l’absence de circonstances justifiant ce retard, le Comité
considère qu’il y a eu en l’espèce violation de l’alinéa c) du paragraphe 3 de
l’article 14, lu conjointement avec le paragraphe 5.

10.6 En revanche, s’agissant de la période d’un an et neuf mois qui s’est
écoulée entre le jugement de la Cour d’appel et le rejet, en avril 1993, de la
demande d’autorisation spéciale de former recours auprès de la section
judiciaire du Conseil privé présentée par l’auteur, le Comité note que ladite
demande n’a été déposée qu’en décembre 1992 et conclut par conséquent qu’il n’y
a eu en l’espèce aucune violation du Pacte.

10.7 L’auteur affirme, d’autre part, qu’il y a eu violation du paragraphe 1 de
l’article 10 à la fois du fait des conditions dans lesquelles il était détenu à
la prison du district de St. Catherine et au motif qu’il n’a pas bénéficié des
soins médicaux nécessaires pour un ulcère qu’il aurait contracté en 1990.
l’appui de ces affirmations, l’auteur cite un rapport daté de 1989 émanant de
l’équipe spéciale sur les services pénitentiaires nommée par le Gouvernement, un
rapport d’Amnesty International remontant à décembre 1993 et une déclaration
faite par l’aumônier de la prison, qui avait rendu visite à l’auteur le 25 mai
1994. L’État partie a contesté les allégations concernant les conditions
générales de détention à la prison du district de St. Catherine en se contentant
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d’appeler l’attention sur un rapport non publié établi par la Commission
interaméricaine des droits de l’homme à la suite d’une visite sur place qui,
selon l’État partie, ne contiendrait aucun élément qui confirmerait le "terrible
tableau brossé par l’auteur". L’État partie a également contesté l’affirmation
de l’auteur selon laquelle bien qu’ayant un ulcère il n’aurait pas reçu de soins
médicaux et fait observer que l’enquête qu’il a menée à ce propos n’a révélé
aucun élément confirmant les allégations de l’auteur.

10.8 Le Comité note que l’auteur non seulement invoque des conditions générales
de détention inhumaines et dégradantes mais formule des allégations plus
précises telles que le fait d’être obligé de partager sa cellule avec des
malades mentaux, de ne pas avoir été examiné par un médecin depuis 1990 et
d’avoir près de sa cellule un gros tuyau d’évacuation des eaux usées dégageant
une odeur nauséabonde. Le Comité note que s’agissant de ces allégations
précises, l’État partie a seulement contesté le fait que l’auteur ait été privé
des soins médicaux requis. Dans ces circonstances, le Comité estime qu’il y a
eu violation du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

11. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître des violations du paragraphe 3 de l’article 9, du paragraphe 1 de
l’article 10 et de l’alinéa c) du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques.

12. Aux termes de l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 2 du Pacte, l’État
partie a l’obligation d’assurer à M. Bennett un recours utile sous la forme
d’une indemnisation. L’État partie est tenu de veiller à ce que des violations
similaires ne se reproduisent pas à l’avenir.

13. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte. La
communication a été soumise à l’examen du Comité avant que la dénonciation du
Protocole facultatif par la Jamaïque n’ait pris effet le 23 janvier 1998;
conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole facultatif, les
dispositions du Protocole facultatif continuent de lui être applicables.
Conformément à l’article 2 du Pacte, l’État partie s’est engagé à garantir à
tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa juridiction
les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et exécutoire
lorsqu’une violation a été établie. Le Comité souhaite recevoir de l’État
partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures prises
pour donner effet à ses constatations. L’État partie est aussi prié de publier
les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

C. Communication No 592/1994, Johnson c. Jamaïque
(constatations adoptées le 20 octobre 1998,
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soixante-quatrième session)*

Présentée par : Clive Johnson
(représenté par M. Saul Lehrfreund, du cabinet
Simons Muirhead et Burton)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 8 février 1994

Date de la décision
concernant la recevabilité : 14 mars 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 20 octobre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 592/1994 présentée par
M. Clive Johnson en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Clive Johnson, citoyen jamaïcain qui
était, au moment de la présentation de la communication, en attente d’exécution
à la prison du district de St. Catherine (Jamaïque). Ses actes ayant été
requalifiés de meurtre n’entraînant pas la peine de mort, la peine capitale qui
avait été prononcée contre lui a été commuée en emprisonnement à perpétuité.
Il affirme être victime d’une violation par la Jamaïque des articles 6, 7, 10,
14 et 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Il est
représenté par M. Saul Lehrfreund, du cabinet Simons Muirhead et Burton de
Londres (Angleterre).

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l'examen de la
communication : M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal,
Mme Christine Chanet, Lord Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt,
Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah,
Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Martin Scheinin, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell
Yalden et M. Abdallah Zakhia. Le texte de l'opinion individuelle d'un membre du
Comité, David Kretzmer, est joint au présent document.
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Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été arrêté le 13 octobre 1985, à la suite du meurtre,
le 11 octobre 1985, d’un certain Clive Beckford. Le 13 novembre 1987,
le deuxième jour de son procès devant la Home Circuit Court de Kingston,
l’auteur a été reconnu coupable de meurtre et condamné à mort. Le
15 novembre 1988, la Cour d’appel a déclaré son appel irrecevable. Le
29 novembre 1992, la section judiciaire du Conseil privé a rejeté sa demande
d’autorisation spéciale de former recours.

2.2 L’auteur n’a pas présenté de requête constitutionnelle à la Cour suprême
pour violation de ses droits fondamentaux. Il affirme qu’il ne peut introduire
une requête constitutionnelle parce qu’il n’en a pas les moyens, qu’il ne
bénéficie pas de l’aide judiciaire pour ce faire et que son avocat jamaïcain ne
veut pas le représenter gratuitement.

2.3 La thèse de l’accusation reposait sur la déposition d’un unique témoin
oculaire, R. H., agent de police. Ce dernier a déclaré que le 11 octobre 1985,
en début de soirée, il rentrait chez lui accompagné de sa fille âgée de 8 ans et
de Clive Beckford, qui était âgé de 17 ans. Quatre hommes arrivèrent en courant
derrière eux et, après une brève discussion, les encerclèrent. Ils étaient
armés de pics à glace et de couteaux; deux d’entre eux, dont l’auteur,
agressèrent le témoin, les deux autres Beckford. Au bout de trois ou quatre
minutes, Beckford s’enfuit, poursuivi par ses deux agresseurs, qui revinrent une
minute plus tard. La bagarre reprit, mais R. H. réussit à s’enfuir et
les hommes laissèrent partir sa fille. R. H. et sa fille découvrirent Beckford
gisant sur la route : il avait été poignardé et était mourant. Deux jours plus
tard, R. H. vit l’auteur s’approcher, non loin de chez lui. Il le reconnut
comme l’un des agresseurs. L’auteur aurait sorti un couteau et poignardé R. H.,
qui lui tira alors une balle dans la jambe.

2.4 Au procès, l’auteur a fait sans prêter serment une déclaration dans
laquelle il a nié avoir été présent sur les lieux du meurtre le 11 octobre 1985.
Aucun témoin à décharge n’a été appelé à la barre.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur déclare qu’il est né le 21 août 1968 et qu’il avait donc 17 ans et
7 semaines au moment des faits, le 11 octobre 1985. À l’appui de ses dires, il
produit une copie certifiée conforme de son acte de naissance. Il affirme qu’il
a été condamné à la peine capitale en violation de l’article 6, paragraphe 5, du
Pacte.

3.2 L’auteur fait valoir qu’il n’a pas bénéficié d’un procès équitable au sens
du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte. À son procès, le juge a commis une
erreur en donnant pour instruction au jury d’appliquer des critères objectifs
pour déterminer l’intention de l’auteur. La Cour d’appel a admis qu’il y avait
eu là un manquement, mais elle n’a pas donné suite, estimant que cela n’avait
pas en réalité entraîné un déni de justice car, selon elle, même s’il avait reçu
des instructions correctes, le jury aurait inévitablement rendu le même verdict.
L’auteur argue que les instructions données par le juge au jury doivent être
particulièrement rigoureuses dans une affaire où la peine de mort peut être
prononcée, et qu’en induisant le jury en erreur sur des éléments essentiels du
crime de meurtre, le juge a rendu le procès inéquitable et le verdict
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contestable.

3.3 L’auteur fait valoir qu’il n’a pas bénéficié d’une bonne représentation en
justice, que ce soit en première instance ou en appel. Il souligne qu’il a été
détenu pendant plus de 18 mois avant de rencontrer un avocat, qu’il n’a pas du
tout été représenté à l’audience préliminaire et que, lorsqu’une avocate a
finalement été commise d’office pour le défendre, il l’a rencontrée pour la
première fois quelques jours seulement avant le procès, pendant trois minutes,
et ne s’est entretenu avec elle qu’une seule fois au cours du procès lui-même.
Il ajoute qu’il n’a à aucun moment rencontré son avocat avant l’audience en
appel. L’auteur affirme qu’il y a là une violation du paragraphe 3 b) et d) de
l’article 14, aux termes duquel l’accusé doit disposer du temps et des facilités
nécessaires pour préparer sa défense, et avoir l’assistance d’un conseil.

3.4 L’auteur argue en outre que le fait que l’État partie ne lui ait pas
accordé l’aide judiciaire pour l’introduction d’une requête constitutionnelle
constitue une violation du paragraphe 5 de l’article 14 du Pacte.

3.5 L’auteur affirme également qu’il a subi des mauvais traitements pendant sa
détention dans le quartier des condamnés à mort. Par exemple, le 4 mai 1993, au
cours d’une fouille, des soldats l’ont frappé à deux reprises sur les testicules
avec un détecteur de métal. Suite à cela, l’auteur a constaté qu’il avait du
sang dans les urines, mais il est resté sans soins jusqu’au 8 mai 1993, date à
laquelle un médecin lui a été envoyé par le Conseil jamaïcain pour les droits de
l’homme. Après l’avoir examiné, le médecin a remis une ordonnance aux autorités
de la prison, mais l’auteur n’a jamais reçu les médicaments prescrits. Pour
l’auteur, cela constitue une violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10 du Pacte, lus conjointement avec les paragraphes 25.1 et 31 de
l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus. Le conseil de
l’auteur indique qu’il n’existe aucun recours interne à cet égard et ajoute que
les détenus, dont l’auteur, qui ont dénoncé la manière dont ils étaient traités,
ont été menacés de mort par les gardiens. Il affirme en outre que la procédure
permettant de saisir l’Ombudsman parlementaire est inefficace. Il renvoie au
rapport d’Amnesty International intitulé Jamaica — Proposal for an Enquiry into
Deaths and Ill-Treatment of Prisoners in St. Catherine District Prison
("Jamaïque — Demande d’enquête sur les décès de détenus et mauvais traitements
infligés aux détenus dans la prison du district de St. Catherine").

3.6 Le conseil de l’auteur affirme également qu’en l’espèce le paragraphe 1 de
l’article 17 du Pacte a été violé. Il indique qu’entre le 10 janvier 1991 et le
18 juin 1992, plusieurs lettres qui lui ont été adressées par l’auteur ne sont
jamais arrivées à son cabinet, ayant fait l’objet d’immixtions illégales de la
part des autorités de la prison.

3.7 L’auteur affirme enfin qu’il est incarcéré dans le quartier des condamnés à
mort depuis le 13 novembre 1987 et fait valoir que la durée de cette détention,
ainsi que le fait qu’il puisse être exécuté après une si longue période,
constituent une violation de l’article 7 du Pacte. À ce sujet, il renvoie
notamment à la décision rendue le 2 novembre 1993 par le Conseil privé dans
l’affaire Earl Pratt et Ivan Morgan c. Attorney General for Jamaica.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans une lettre datée du 25 janvier 1995, l’État partie n’élève aucune

/...



objection à la recevabilité de la communication et fait des observations sur le
fond de l’affaire, pour en accélérer l’examen.

4.2 L’État partie rejette l’argument de l’auteur selon lequel, comme suite à la
décision du Conseil privé dans l’affaire Earl Pratt et Ivan Morgan, la détention
pendant plus de cinq ans dans le quartier des condamnés à mort constitue
automatiquement un traitement cruel et inhumain. L’État partie estime que
chaque affaire doit être examinée dans son ensemble et il renvoie aux
constatations du Comité à cet égard7.

4.3 L’État partie indique qu’une enquête sur les allégations de mauvais
traitements en détention est en cours et qu’il informera le Comité des résultats
des investigations.

4.4 L’État partie signale en outre qu’il ouvrira une enquête sur l’allégation
de l’auteur selon laquelle il n’a pu rencontrer d’avocat durant les 18 mois
pendant lesquels il était en détention provisoire.

4.5 En ce qui concerne l’absence de conseil pour représenter l’auteur à
l’audience préliminaire, l’État partie indique qu’il était loisible à l’auteur
de solliciter l’aide judiciaire. En l’absence de tout élément attestant que
l’État partie a empêché l’auteur de se prévaloir de ce droit, l’État partie
n’est pas responsable du fait que l’auteur n’a pas bénéficié de l’assistance
d’un conseil. À cet égard, l’État partie déclare qu’il ne saurait être tenu
responsable du comportement prétendument fautif en première instance ou en appel
d’un avocat commis d’office, pas plus qu’il ne saurait être tenu responsable du
comportement d’un conseil que l’accusé rémunérerait lui-même.

4.6 L’État partie rejette en outre l’argument selon lequel la décision de
la cour d’appel de ne pas annuler le jugement de première instance et de ne pas
ordonner un nouveau procès constitue une violation du paragraphe 1 de
l’article 14 du Pacte. À cet égard, il fait observer que la cour d’appel a
examiné les faits de la cause, exercé son pouvoir discrétionnaire conformément à
la loi, et maintenu la décision de première instance. L’État partie renvoie à
la jurisprudence du Comité selon laquelle il est préférable de laisser
l’appréciation de faits et de preuves aux juridictions d’appel et il argue que
le Comité n’est pas habilité à examiner la manière dont la cour d’appel a exercé
sa compétence.

4.7 L’État partie nie qu’il y ait eu violation du paragraphe 5 de l’article 14.
Il fait valoir que cet article ne concerne que les infractions pénales, et que
l’État partie est donc tenu de faire en sorte que toute personne reconnue
coupable d’une telle infraction puisse faire examiner la déclaration de
culpabilité et la condamnation par une juridiction supérieure. Ce droit étant
garanti par la loi jamaïcaine et ayant été exercé par l’auteur, il n’y a pas eu
violation du paragraphe 5 de l’article 14.

4.8 Quant à l’allégation de l’auteur selon laquelle il aurait été victime d’une
violation de l’article 17, l’État partie soutient qu’il n’y a absolument rien
qui prouve qu’il y ait eu interception arbitraire ou illégale de la

7 Pratt et Morgan c. Jamaïque, communications Nos 210/1986 et 225/1987,
constatations adoptées le 6 avril 1989.
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correspondance de l’auteur.

5.1 Dans ses commentaires sur les observations de l’État partie, le conseil de
l’auteur ne voit pas d’inconvénient à ce que le Comité examine immédiatement la
communication au fond.

5.2 Le conseil invoque plusieurs décisions judiciaires8 à l’appui de son
argument selon lequel l’auteur est soumis à une peine ou traitement inhumain et
dégradant, en violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du
Pacte, du fait qu’il est incarcéré au quartier des condamnés à mort depuis sa
condamnation, le 13 novembre 1987, soit depuis presque huit ans. À cet égard,
le conseil renvoie à l’arrêt rendu par le Conseil privé dans l’affaire Pratt et
Morgan, à savoir qu’un État doit accepter qu’il lui incombe de faire en sorte
que l’exécution intervienne aussi rapidement que possible après la condamnation,
étant entendu qu’un délai suffisant doit être ménagé pour permettre l’exercice
d’un recours et l’examen du dossier en vue d’une commutation de la peine.

5.3 Le conseil invoque également l’Observation générale du Comité sur
l’article 79, dans laquelle il est dit que "lorsque la peine de mort est
appliquée par un État partie ..., elle doit ... être exécutée de manière à
causer le minimum de souffrances, physiques ou mentales". Le conseil fait
valoir qu’en détenant une personne condamnée à mort pendant plus de cinq ans
après sa condamnation, on lui inflige nécessairement des souffrances morales et,
partant, un traitement inhumain et dégradant.

5.4 S’agissant de l’argument de l’État partie selon lequel il ne saurait être
tenu responsable de manquements imputables à des avocats commis d’office, le
conseil renvoie aux constatations du Comité concernant la communication
No 283/198810, à savoir que "dans les cas où la peine capitale peut être
prononcée à l’encontre de l’accusé, il va de soi qu’il faut lui accorder ainsi
qu’à son conseil suffisamment de temps pour préparer sa défense". Il fait valoir
que bien que le Comité ait jugé que des manquements imputables à un défenseur
choisi et rétribué par l’accusé ne sauraient engager la responsabilité d’un État
partie, il n’en va pas de même lorsqu’il s’agit d’avocats de l’aide judiciaire,
lesquels, une fois qu’ils sont commis à la défense d’un accusé, doivent le
représenter utilement.

5.5 Dans une autre lettre datée du 17 novembre 1995, le conseil de l’auteur
explique que la question de l’âge de M. Johnson n’a pas été évoquée lors du
procès parce que ce dernier n’avait pas disposé du temps et des moyens
nécessaires pour préparer sa défense. Ce n’est qu’en octobre 1992 que le
Conseil jamaïcain des droits de l’homme s’est rendu compte qu’il était mineur.
L’avocat qui représentait M. Johnson en appel a informé l’avocat londonien dans
une lettre datée du 29 mars 1993 que si l’extrait de naissance était

8 Notamment Pratt & Morgan c. Attorney General (1993) All ER 769, Catholic
Commission for Justice and Peace in Zimbabwe c. Attorney General, jugement
No SC73/93, 24 juin 1993.

9 Observation générale No 20, adoptée à la quarante-quatrième session du
Comité, le 7 avril 1992.

10 Aston Little c. Jamaïque, constatations adoptées le 1er novembre 1991,
par. 8.3.
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authentique, l’affaire pouvait être de nouveau soumise à la cour d’appel. Le
18 mars 1994, le Conseil jamaïcain des droits de l’homme a envoyé à l’avocat
londonien une copie certifiée conforme de l’acte de naissance. Cet avocat
affirme que l’avocat jamaïcain qui représentait l’auteur en appel ne semblait
guère désireux de l’aider à porter l’affaire à l’attention des autorités
jamaïcaines. Il ressort de copies de la correspondance qu’il n’y a plus eu de
contact avec l’avocat jamaïcain depuis mars 1993.

Décision du Comité concernant la recevabilité

6.1 À sa cinquante-sixième session, le Comité a examiné la recevabilité de la
communication.

6.2 Le Comité s’est assuré, comme l’exige l’alinéa a) du paragraphe 2 de
l’article 5 du Protocole facultatif, que la même question n’était pas en cours
d’examen devant une autre instance internationale d’enquête ou de règlement.

6.3 Le Comité a noté que l’État partie ne contestait pas la recevabilité de la
communication et avait fait parvenir ses observations sur le fond afin
d’accélérer la procédure, et que le conseil de l’auteur avait donné son accord
pour que le Comité examine la communication au fond. Néanmoins, le Comité a
estimé que les informations dont il disposait n’étaient pas suffisantes pour lui
permettre d’adopter ses constatations. Il s’est donc prononcé uniquement sur
les questions concernant la recevabilité.

6.4 Le Comité a noté qu’une partie des allégations de l’auteur avaient trait
aux instructions données par le juge au jury. Il a renvoyé à sa jurisprudence
et réaffirmé qu’en règle générale, ce n’était pas à lui, mais aux cours d’appel
des États parties, qu’il appartenait d’examiner les instructions données au jury
par le juge de première instance, à moins qu’il puisse être établi que celles-ci
étaient manifestement arbitraires ou constituaient un déni de justice. Le
Comité a pris note de ce que l’auteur faisait valoir qu’en l’espèce les
instructions données au jury n’avaient pas la rigueur qui est requise lorsque
l’accusé encourt la peine capitale. Le Comité a également noté que la cour
d’appel avait examiné cette allégation et avait conclu qu’en l’espèce les
instructions données au jury par le juge de première instance ne comportaient
pas de vices de nature à les rendre arbitraires ou assimilables à un déni de
justice. Cette partie de la communication était donc irrecevable, en vertu de
l’article 3 du Protocole facultatif, comme étant incompatible avec les
dispositions du Pacte.

6.5 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle sa détention
prolongée au quartier des condamnés à mort constituait une violation de
l’article 7 du Pacte, le Comité a noté que l’État partie n’avait pas élevé
d’objections à la recevabilité de la plainte. Il examinerait donc quant au fond
la question de savoir si la détention prolongée de l’auteur dans le quartier des
condamnés à mort constituait, compte tenu du jeune âge de l’intéressé, une
violation de l’article 7 du Pacte.

6.6 Le Comité a noté que l’affirmation de l’auteur selon laquelle certaines des
lettres qu’il avait adressées à son conseil en 1991 et 1992 n’étaient pas
parvenues au cabinet de ce dernier manquait de précision et il a estimé que
l’auteur n’avait pas étayé, aux fins de la recevabilité, l’allégation selon
laquelle cela était dû à des immixtions illégales dans sa correspondance de la
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part des autorités carcérales, en violation de l’article 17 du Pacte. Cette
partie de la communication était donc irrecevable en vertu de l’article 2 du
Protocole facultatif.

6.7 Le Comité a estimé que les allégations de l’auteur selon lesquelles il
avait été condamné à mort en violation du paragraphe 5 de l’article 6 du Pacte,
avait été soumis à des mauvais traitements pendant qu’il était en détention,
n’avait pas eu accès à un avocat durant les 18 premiers mois de sa détention,
n’avait pas été représenté lors de l’audience préliminaire et s’était vu refuser
toute aide judiciaire pour la présentation d’une requête constitutionnelle en
violation de l’article 14 du Pacte étaient suffisamment étayées aux fins de la
recevabilité et devaient donc être examinées sur le fond.

7. En conséquence, le 14 mars 1996, le Comité des droits de l’homme a décidé
que la communication était recevable dans la mesure où elle pouvait soulever des
questions au titre du paragraphe 5 de l’article 6, de l’article 7, du
paragraphe 1 de l’article 10 et des paragraphes 1, 3 b) et d) et 5 de
l’article 14 du Pacte, s’il s’avérait que l’auteur n’avait pas bénéficié d’une
représentation en justice pendant ses 18 premiers mois de détention et à
l’audience préliminaire, ni eu accès à une aide judiciaire pour la présentation
d’une requête constitutionnelle.

Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur

8.1 Dans une note datée du 28 octobre 1996, l’État partie informe le Comité
que, s’agissant de l’affirmation selon laquelle l’auteur aurait été battu le
4 mai 1993, une enquête a révélé qu’il n’y avait dans les dossiers de la prison
aucun rapport faisant état de blessures. De même, il n’y avait aucun élément
indiquant que des soins médicaux avaient été dispensés ou des médicaments
prescrits. Selon l’État partie, il n’est question de l’incident que dans le
procès-verbal d’une réunion entre un représentant du Conseil jamaïcain des
droits de l’homme, un responsable de la prison et des détenus du quartier des
condamnés à mort. Un agent de probation de rang supérieur a tenté à
deux reprises d’interroger l’auteur, mais ce dernier s’est montré peu disposé à
parler, indiquant qu’il souhaitait obtenir au préalable l’accord de son avocat.
Dans ces conditions, l’État partie nie qu’il y ait eu violation de l’article 7
et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

8.2 En ce qui concerne l’allégation selon laquelle l’auteur n’a pas bénéficié
d’une représentation en justice pendant sa détention provisoire et à l’audience
préliminaire, l’État partie réaffirme qu’il appartenait à l’auteur de demander
une aide judiciaire et qu’à moins d’apporter la preuve qu’une telle
représentation lui a été refusée, alors qu’il l’avait réclamée, on ne saurait
considérer qu’il y a eu violation du Pacte.

8.3 Pour ce qui est de l’absence d’aide judiciaire pour les requêtes
constitutionnelles, l’État partie fait valoir qu’une telle requête, étant un
recours constitutionnel, ne constitue pas une procédure d’appel. Selon l’État
partie, les obligations qui lui incombent en vertu du paragraphe 5 de
l’article 14 du Pacte ont trait aux procédures devant la cour d’appel et le
Conseil privé. Le fait de ne pas avoir fourni à l’auteur une aide judiciaire
pour un recours constitutionnel ne saurait être, selon lui, considéré comme une
violation du paragraphe 5 de l’article 14 du Pacte.
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8.4 L’État partie fait observer que la peine de mort prononcée contre l’auteur
a été commuée et qu’en conséquence le paragraphe 5 de l’article 6 n’a pas été
violé. À cet égard, l’État partie note que le paragraphe 1 de l’article 29 de
la loi sur les mineurs interdit l’exécution d’une personne qui était âgée de
moins de 18 ans au moment où elle a commis l’infraction.

9.1 Dans ses commentaires, le conseil fait valoir que ce n’est pas parce qu’il
n’y a dans les dossiers aucun rapport sur les brutalités dont a été victime
l’auteur le 4 mai 1993 que son allégation est sans fondement. Il note que le
14 mai 1993, l’auteur a relaté les faits dans une déclaration faite à un avocat.
L’État partie, dans ses observations, n’a nullement réfuté cette allégation, et
le fait qu’il n’y ait pas de rapport médical concorde avec l’affirmation de
l’auteur selon laquelle on lui a refusé tous soins. Le conseil fait observer
que, compte tenu des risques de représailles, il n’est pas surprenant que
l’auteur se soit montré réticent face à l’agent venu l’interroger.

9.2 Le conseil déclare que la plainte de l’auteur au titre du paragraphe 3 b)
de l’article 14 porte sur le fait qu’il n’a pas bénéficié d’une représentation
en justice non seulement avant le procès mais aussi pendant le procès et au
cours de la procédure d’appel, griefs auxquels l’État partie n’a pas répondu.
Le conseil soutient que l’État partie a le devoir de nommer des avocats au titre
de l’aide judiciaire à temps pour qu’ils puissent préparer la défense de
l’inculpé et le représenter d’une manière efficace.

9.3 Pour ce qui est de la non-fourniture d’une aide judiciaire pour les
requêtes constitutionnelles, le conseil fait valoir que l’État partie est tenu
en vertu du paragraphe 3 de l’article 2 du Pacte de faire en sorte que chacun
puisse se prévaloir d’un recours utile auprès de la Cour constitutionnelle en
cas de violation de ses droits fondamentaux. Le conseil renvoie à la
jurisprudence du Comité11, faisant valoir que la non-fourniture d’une aide
judiciaire a privé l’auteur de la possibilité de contester des irrégularités
commises au cours de son procès pénal, ce qui constitue une violation du
paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte lu conjointement avec le paragraphe 3 de
l’article 2. Selon le conseil, cela est particulièrement important vu le jeune
âge de l’auteur.

9.4 Le conseil fait observer que l’auteur est né le 21 août 1968 et avait donc
17 ans et 7 semaines le 11 octobre 1985, au moment des faits. Sa condamnation à
mort, alors qu’il n’avait pas atteint l’âge de 18 ans au moment de l’infraction,
constitue une violation du paragraphe 5 de l’article 6 du Pacte. Le conseil
ajoute que la violation a été commise au moment de la condamnation de l’auteur
et a persisté jusqu’à ce que la peine ait été commuée. La commutation de la
peine a peut-être permis de remédier à l’abus mais ne change rien au fait qu’il
y a eu violation.

9.5 En ce qui concerne la violation du paragraphe 5 de l’article 6, le conseil
soutient que la détention prolongée de l’auteur dans le quartier des condamnés à
mort est contraire à l’article 7 et au paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.
Se référant à la jurisprudence du Comité, il affirme que la condamnation de
l’auteur à la peine de mort en violation du paragraphe 5 de l’article 6 du Pacte

11 Voir communication No 377/1989, Anthony Currie c. Jamaïque, constatations
adoptées le 29 mars 1994.
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est une circonstance impérieuse qui, s’ajoutant à la durée de son incarcération
dans le quartier des condamnés à mort, fait que sa détention constitue une
violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

Délibérations du Comité

10.1 Conformément au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif,
le Comité des droits de l’homme a examiné la communication en tenant compte
de toutes les informations qui lui ont été soumises par les parties.

10.2 Pour ce qui est de l’affirmation de l’auteur selon laquelle le
paragraphe 3 b) et d) de l’article 14 du Pacte a été violé, le Comité considère
qu’une aide judiciaire doit être fournie à toute personne accusée d’un crime
punissable de la peine de mort. Cela vaut non seulement pour la procédure de
jugement en première instance mais aussi pour toute audience préliminaire.
En l’espèce, l’État partie ne conteste pas que l’auteur n’ait pas été représenté
à l’audience préliminaire, se contentant de faire observer que rien n’indique
qu’il ait demandé l’assistance d’un avocat. Le Comité estime que, lorsque
l’auteur s’est présenté à l’audience préliminaire sans représentant en justice,
le juge d’instruction aurait dû l’informer de son droit d’être représenté en
justice et faire en sorte qu’il bénéficie des services d’un avocat si tel était
son souhait. Par conséquent, il conclut que le fait que l’auteur n’ait pas
bénéficié d’une représentation en justice à l’audience préliminaire constitue
une violation du paragraphe 3 d) de l’article 14 du Pacte.

10.3 S’agissant de la condamnation de l’auteur à la peine de mort, le Comité
note que l’État partie ne conteste pas l’authenticité de l’extrait de naissance
présenté par M. Johnson et ne nie pas qu’il ait eu moins de 18 ans lorsque le
crime dont il a été reconnu coupable a été commis. En conséquence, la
condamnation de l’auteur à la peine de mort constituait une violation du
paragraphe 5 de l’article 6 du Pacte.

10.4 Dans ces circonstances, puisque l’auteur de la communication a été condamné
à mort en violation du paragraphe 5 de l’article 6 du Pacte et que l’imposition
de la peine de mort était donc nulle ab initio, sa détention dans le quartier
des condamnés à mort constituait une violation de l’article 7 du Pacte.

10.5 Pour ce qui est de l’affirmation de l’auteur selon laquelle il aurait été
victime de brutalités le 4 mai 1993, le Comité note que l’auteur a fourni des
renseignements détaillés et que l’enquête de l’État partie n’a pas permis de
réfuter cette allégation. Sur la base des éléments d’information dont il
dispose, le Comité conclut que l’affirmation de l’auteur selon laquelle il a été
victime de brutalités le 4 mai 1993 est suffisamment étayée et qu’il y a eu
violation de l’article 7 du Pacte.

10.6 Compte tenu de ses autres constatations, le Comité n’a pas besoin de se
pencher sur l’affirmation du conseil selon laquelle la non-fourniture d’une aide
judiciaire pour la présentation d’une requête constitutionnelle constituait en
soi une violation du Pacte.

11. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation du paragraphe 5 de l’article 6, de l’article 7 et du
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paragraphe 3 d) de l’article 14 du Pacte.

12. Aux termes du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, M. Clive Johnson a
droit à un recours utile. Eu égard au fait que l’auteur était mineur au moment
de son arrestation et qu’il a passé près de 13 ans en détention, dont plus de
sept dans le quartier des condamnés à mort, le Comité recommande sa libération
immédiate. L’État partie a l’obligation de veiller à ce que des violations
analogues ne se produisent plus à l’avenir.

13. En devenant partie au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu la
compétence du Comité pour déterminer s’il y a eu ou non violation du Pacte.
La présente affaire a été soumise avant que la dénonciation du Protocole
facultatif par la Jamaïque ne prenne effet le 23 janvier 1998; en vertu du
paragraphe 2 de son article 12, elle reste donc soumise à l’application de ses
dispositions. Aux termes de l’article 2 du Pacte, l’État partie s’est engagé à
assurer à toutes les personnes se trouvant sur son territoire ou relevant de sa
juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et
exécutoire lorsqu’une violation a été établie. Le Comité souhaite recevoir de
l’État partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures
prises pour donner effet à ses constatations. L’État partie est aussi invité à
publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle (concordante) de David Kretzmer

Je pense comme le Comité qu’en l’espèce le fait de maintenir l’auteur dans
le quartier des condamnés à mort équivalait à lui infliger une peine cruelle et
inhumaine. Cependant, comme le Comité a toujours affirmé par le passé que la
détention dans le quartier des condamnés à mort pendant une période déterminée
ne constituait pas à elle seule une violation de l’article 7, il est important
d’expliquer pourquoi, dans ce cas, le Comité est arrivé à un résultat différent.

L’avis du Comité selon lequel le simple fait de maintenir pendant un
certain temps une personne condamnée à la peine capitale dans le quartier des
condamnés à mort n’équivaut pas à imposer une peine cruelle et inhumaine repose
sur l’idée qu’en affirmant autre chose on donnerait à penser qu’un État partie
pourrait éviter de violer le Pacte en exécutant une personne condamnée. Comme
le Pacte laisse fortement entendre que l’abolition de la peine de mort est
souhaitable, le Comité ne pouvait accepter une interprétation du Pacte qui
conduirait à considérer qu’un État partie viole cet instrument en n’exécutant
pas une personne mais ne le viole pas dans le cas contraire.

Bien évidemment, cet avis du Comité ne vaut que dans les cas où
l’imposition et l’exécution de la peine de mort ne sont pas en elles-mêmes une
violation du Pacte. La logique à la base de cet avis ne s’applique pas lorsque
l’État partie violerait le Pacte en imposant et exécutant la peine de mort. En
pareil cas, la violation liée à l’imposition de la peine de mort est aggravée
par le maintien pendant un certain temps de la personne condamnée dans le
quartier des condamnés à mort, temps pendant lequel elle vit dans l’angoisse en
attendant son exécution. Cette détention dans le quartier des condamnés à mort

/...



peut certainement être assimilée à une peine cruelle et inhumaine, surtout
lorsqu’elle dure plus longtemps qu’il n’est nécessaire pour le déroulement des
procédures judiciaires nationales requises pour corriger l’erreur liée à
l’imposition de la peine de mort.

Dans le cas considéré, comme le Comité l’a affirmé au paragraphe 10.4,
l’imposition de la peine de mort était contraire à l’obligation qui incombait à
l’État partie en vertu du paragraphe 5 de l’article 6 du Pacte. L’auteur a par
la suite passé près de huit ans dans le quartier des condamnés à mort, avant que
sa peine ne soit commuée en emprisonnement à perpétuité, l’infraction ayant été
requalifiée d’acte n’entraînant pas la peine de mort. Dans ces circonstances,
la détention de l’auteur dans le quartier des condamnés à mort constituait une
peine cruelle et inhumaine contraire à l’article 7 du Pacte.

(Signé) D. KRETZMER

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

D. Communication No 594/1992, Phillip c. Trinité-et-Tobago
(constatations adoptées le 20 octobre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Irving Phillip
(représenté par Mme Natalia Schiffrin,
d’Interights)

Au nom de : L’auteur

État partie : Trinité-et-Tobago

Date de la communication : 13 février 1994 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 15 mars 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 20 octobre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 594/1992 présentée par
M. Irving Phillip, en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l'examen de la
communication : M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal,
Mme Christine Chanet, Lord Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt,
Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, Mme Cecilia Medina
Quiroga, M. Julio Prado Vallejo, M. Martin Scheinin, M. Roman Wieruszewski, M.
Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia. En application de l'article 85 du Règlement
intérieur, M. Rajsoomer Lallah n'a pas participé à l'examen de cette communication.
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Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Irvin Phillip, citoyen trinidadien, qui
purge une peine d’emprisonnement à vie à la prison d’État de Port of Spain
(Trinité-et-Tobago). Il affirme être victime d’une violation par la
Trinité-et-Tobago des articles 7, 10 1) et 14 1) et 3) b), d) et e) du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques. Il est représenté par
Mme Natalia Schiffrin d’Interights.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur, ainsi que Peter Holder12 et Errol Janet, ont été conjointement
accusés du meurtre, survenu le 29 mars 1985, d’une certaine Faith Phillip (aucun
lien de parenté avec l’auteur). Le 5 mai 1988, au terme d’un procès d’un mois,
le jury n’a pu rendre son verdict à l’unanimité et un nouveau procès a été
ordonné. Le 18 juin 1988, les accusés ont été reconnus coupables des faits qui
leur étaient reprochés et condamnés à mort par la deuxième cour d’assises de
Port of Spain. Le 5 avril 1990, la Cour d’appel de la Trinité-et-Tobago a
débouté MM. Holder et Phillip, et acquitté Errol Janet; elle a rendu son
jugement par écrit deux semaines plus tard. La demande d’autorisation spéciale
de former recours devant la Section judiciaire du Conseil privé, déposée par
M. Phillip, a été rejetée le 24 avril 1991. Le 31 décembre 1993, la peine
capitale prononcée contre M. Phillip a été commuée en peine d’emprisonnement à
vie.

2.2 C’est le second procès de M. Phillip qui fait l’objet de la communication,
la Cour ayant rejeté la demande de renvoi du procès présentée par l’avocat
commis au titre de l’aide judiciaire qui souhaitait disposer de plus de temps
pour préparer la défense de l’accusé ou, à défaut, que M. Phillip soit autorisé
à engager un autre avocat.

2.3 Mme Zelina Mohammed, caissière au Zodiac Recreational Club de
Port of Spain, était l’unique témoin du crime et le principal témoin à charge.
Dans sa déposition à l’audience, elle a affirmé que le 29 mars 1985 au matin,
elle se trouvait à son travail à l’intérieur du bar et Faith Phillip était
assise devant le bar, lorsque trois hommes étaient entrés. M. Holder avait
commandé une boisson et était descendu à l’étage inférieur au bout d’un moment;
Mme Mohammed avait alors entendu un bruit semblable à celui que faisait le
portail de l’entrée lorsqu’on le fermait. Quand M. Holder était revenu, elle
avait demandé à Faith Phillip d’aller jeter un coup d’oeil. Un instant plus
tard, M. Phillip avait empoigné Faith Phillip et M. Holder avait ouvert la porte
du bar d’un coup de pied et était entré en compagnie de M. Janet. Ils étaient
tous deux armés d’un couteau. M. Holder avait contraint Mme Mohammed à ouvrir
la caisse et à remettre aux trois hommes 300 dollars. Celle-ci avait ensuite

12 Communication No 515/1992, déclarée irrecevable le 19 juillet 1995, pour
non-épuisement des recours internes.
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été obligée de leur montrer le bureau du propriétaire du club, qui se trouvait à
l’arrière du bâtiment. Là, M. Holder l’avait ligotée tandis que M. Janet
fouillait la pièce à la recherche d’objets de valeur. Elle avait reçu l’ordre
de faire face au mur, mais avait aperçu, avant d’obéir, M. Phillip, dans le
couloir, qui entraînait Faith Phillip vers une autre pièce. Elle avait alors
entendu, pendant cinq minutes environ, des bruits de lutte. Lorsque le calme
était revenu, elle avait entendu des pas, comme si les accusés s’en allaient.
Elle avait finalement été délivrée par l’électricien du club qui passait par là,
et tous deux avaient découvert Faith Phillip étendue sur le sol, le visage
tuméfié et saignant du nez. Le décès de la victime avait été constaté à son
arrivée à l’hôpital. La cause du décès était une grave hémorragie cérébrale
résultant de coups violents portés à la tête.

2.4 Lors d’une séance d’identification, qui avait eu lieu le 4 avril 1985,
Mme Mohammed, mise en présence d’un groupe de huit hommes, avait déclaré que
M. Phillip "ressemblait" à une des personnes qui avaient participé à l’attaque à
main armée. M. Phillip soutient qu’il y a erreur sur sa personne.

2.5 À l’audience, M. Holder a déclaré sous serment avoir participé au
cambriolage. Il a toutefois nié avoir frappé la victime. Il a affirmé avoir vu
M. Phillip dans le couloir avec Faith Phillip pendant que lui et M. Janet
vidaient les tiroirs dans le bureau du propriétaire du club. En quittant les
lieux, les deux hommes avaient retrouvé M. Phillip dehors.

2.6 Selon l’accusation, les trois accusés avaient, après avoir été informés de
leurs droits, avoué, en présence d’un juge de paix, avoir participé à l’attaque
à main armée. Dans sa déclaration, l’auteur avait reconnu avoir participé au
cambriolage mais nié avoir frappé la victime. Toutefois, à l’audience, il a
déclaré sous serment n’avoir jamais eu connaissance du crime et n’avoir à aucun
moment quitté son domicile le 29 mars 1985. Il a aussi soutenu que Mme Mohammed
s’était trompée lors de l’identification. Sa déposition à la police a été
retenue comme preuve après examen préliminaire.

2.7 M. Janet a confirmé sous serment la déposition qu’il avait faite devant la
police. Il a déclaré que c’étaient MM. Holder et Phillip qui avaient organisé
le cambriolage après avoir appris que le propriétaire du club gardait tout son
argent sur les lieux. Par crainte des deux hommes, M. Janet avait lui aussi
participé au cambriolage. Il a en outre déclaré avoir empêché M. Holder de
donner d’autres coups à la victime.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur affirme que sa cause n’a pas été entendue équitablement, en
violation du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte. À cet égard, il se plaint
de l’incohérence des dépositions des témoins durant le premier procès. Il fait
valoir que l’accusation n’étant pas parvenue à prouver sa culpabilité à ce
procès, il aurait dû être acquitté. L’auteur soutient en outre que l’accusation
n’ayant pas apporté la preuve qu’il y avait eu intention criminelle, le juge
aurait dû appeler l’attention du jury sur la thèse de l’homicide involontaire.

3.2 En ce qui concerne le temps et les moyens qui lui ont été accordés pour
préparer sa défense pour le second procès, l’auteur fait valoir que l’avocat
commis d’office n’a été désigné que le vendredi 10 juin 1988 alors que le procès
a débuté le lundi 13 juin. L’avocat a demandé qu’on lui accorde plus de temps
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pour préparer la défense de l’auteur et pour communiquer avec lui, mais sa
requête a été rejetée en violation de l’article 14, paragraphe 3 b) et e)
du Pacte.

3.3 L’auteur se plaint en outre de n’avoir pu choisir un avocat lors du second
procès, ce qui va à l’encontre de l’article 14, paragraphe 3 d) du Pacte. Les
déclarations faites à l’audience indiquent que, durant le second procès, il
s’est plaint de la prestation de son avocat, qui était jeune et n’avait jamais
assuré la défense d’un accusé passible de la peine capitale. L’auteur a alors
demandé la suspension du procès afin qu’il puisse choisir un avocat. Le juge a
suggéré à l’avocat de demander à être dessaisi du dossier, mais le tribunal n’a
pas fait droit à cette demande. L’auteur affirme que le juge lui aurait dit
qu’il n’avait pas les moyens d’obtenir les services d’un avocat de son choix et
qu’il n’y aurait donc pas suspension du procès. Il soutient qu’il a été
condamné en raison du comportement tyrannique du juge et de l’inexpérience de
son avocat.

3.4 S’agissant des conditions dans lesquelles M. Phillip est détenu, le conseil
de l’auteur affirme que celui-ci est emprisonné dans une cellule souterraine,
d’une saleté repoussante, mal ventilée et infestée de cafards et de rats, qu’il
dort sur des morceaux de tapis et des cartons posés à même le sol, sans aucune
literie, que la nourriture est insuffisante et qu’aucun article de toilette ni
aucun médicament n’est fourni. L’auteur n’ose toutefois pas se plaindre aux
autorités, par peur de représailles de la part des gardiens et il affirme
craindre constamment qu’il ne soit attenté à sa vie. Il est affirmé que ces
conditions constituent une violation des articles 7 et 10 1) du Pacte.

Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur

4.1 Dans ses observations du 23 septembre 1993, l’État partie conteste la
recevabilité de la communication, se référant, en particulier, à la
jurisprudence du Comité selon laquelle l’évaluation des faits et des éléments de
preuve appartient aux tribunaux des États parties.

4.2 L’État partie informe en outre le Comité que le 23 août 1993, Irvin Phillip
a déposé devant la Haute Cour une requête constitutionnelle dans laquelle il
prie celle-ci de statuer que l’exécution de la peine capitale prononcée à son
encontre serait inconstitutionnelle, d’invalider cette peine et d’ordonner que
l’exécution n’ait pas lieu. Le 23 août 1993, la Cour a rendu une ordonnance
conservatoire enjoignant à l’État de s’engager à surseoir à l’exécution tant
qu’elle n’aurait pas statué sur la requête constitutionnelle.

4.3 Les autres arguments de l’État partie sont les suivants :

a) L’auteur n’a pas indiqué quelle(s) disposition(s) du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques auraient été, selon lui,
violées par la République de Trinité-et-Tobago;

b) Les faits tels qu’ils sont présentés ne soulèvent aucune question au
titre de l’une quelconque des dispositions du Pacte;

c) Selon la jurisprudence constante du Comité des droits de l’homme,
c’est en principe aux tribunaux des États parties au Pacte, et non pas au
Comité, qu’il appartient d’évaluer les faits et les éléments de preuve dans
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chaque cas. La décision rendue par les tribunaux de la Trinité-et-Tobago et par
le Conseil privé ne peut être considérée comme arbitraire ou comme équivalant à
un déni de justice;

d) Pour ces motifs, la communication est incompatible avec les
dispositions du Pacte.

4.4 Dans sa communication du 9 février 1995, l’État partie informe le Comité
qu’à la suite de l’arrêt rendu par la Section judiciaire du Conseil privé dans
l’affaire Earl Pratt et Ivan Morgan c. Procureur général de la Jamaïque, les
peines capitales prononcées contre MM. Peter Holder et Irvin Phillip ont été
commuées en peines d’emprisonnement à vie.

5.1 Dans une lettre datée du 21 juin 1994, Interights, organisation non
gouvernementale britannique, a informé le Comité que M. Phillip lui avait
demandé de le représenter devant lui.

5.2 Dans une lettre datée du 27 mars 1995, Interights a présenté à nouveau la
communication au nom de M. Phillip en y joignant le texte des déclarations
faites à l’audience et les minutes du procès de MM. Peter Holder, Irvin Phillip
et Errol Janet devant la deuxième cour d’assises de Port of Spain.

Décision du Comité concernant la recevabilité

6.1 À sa cinquante-sixième session, le Comité a examiné la question de la
recevabilité de la communication.

6.2 Le Comité s’est assuré, comme l’exige le paragraphe 2 a) de l’article 5 du
Protocole facultatif, que la même question n’était pas déjà en cours d’examen
devant une autre instance internationale d’enquête ou de règlement.

6.3 S’agissant des dispositions du paragraphe 2 b) de l’article 5, qui exigent
l’épuisement des recours internes, le Comité a noté que le Conseil privé avait
refusé à l’auteur l’autorisation de former recours. En conséquence, pour ce qui
est des allégations de l’auteur selon lesquelles il n’aurait pas bénéficié d’un
procès équitable, le Comité a estimé que les recours internes avaient été
épuisés aux fins du Protocole facultatif. À cet égard, il a également noté que
par suite de la commutation de peine dont a bénéficié l’auteur, la requête
constitutionnelle introduite par ce dernier devant la Haute Cour n’avait plus de
raison d’être.

6.4 Pour ce qui est des affirmations de l’auteur selon lesquelles ses
conditions de détention constituaient un traitement cruel, inhumain et
dégradant, le Comité a noté que l’État partie n’avait pas jusque-là cherché à
les réfuter et n’a donné aucune information quant aux recours internes utiles
dont l’auteur pouvait se prévaloir. Dans ces conditions, étant donné que
l’auteur avait déclaré que s’il n’avait pas déposé de plainte par peur des
gardiens, le Comité a estimé que le paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole
facultatif ne lui interdisait pas d’examiner la plainte, qui pourrait soulever
des questions au titre des articles 7 et 10 du Pacte.

6.5 En ce qui concerne la partie de la communication relative à l’évaluation
des éléments de preuve et aux instructions données par le juge au jury,
en particulier le fait que le juge n’avait pas appelé l’attention sur la
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possibilité qu’il y ait eu homicide involontaire, le Comité a rappelé sa
jurisprudence constante selon laquelle c’était en principe aux cours d’appel des
États parties au Pacte, et non pas à lui, qu’il appartenait d’évaluer les faits
et les éléments de preuve dans chaque cas. Quant aux allégations de l’auteur
selon lesquelles il n’aurait fait aucun aveu à la police et que le principal
témoin à charge se serait trompé sur sa personne lors de l’identification, le
Comité a noté que ces questions avaient fait l’objet d’un examen préliminaire au
cours duquel les faits et les éléments de preuve avaient été évalués. De même,
il n’appartenait pas au Comité d’examiner les instructions qui avaient pu être
données au jury par le juge, à moins qu’il ne puisse être établi que celles-ci
étaient manifestement arbitraires ou équivalaient à un déni de justice, ou
encore que le juge avait manifestement manqué à son obligation d’impartialité.
Rien dans les pièces dont le Comité était saisi n’indiquait que les instructions
données par le juge ou le déroulement du procès aient été entachés de tels
vices. Cette partie de la communication était donc irrecevable en vertu de
l’article 3 du Protocole facultatif.

6.6 Pour ce qui est des autres allégations au titre du paragraphe 3 de
l’article 14, le Comité a estimé que l’auteur avait étayé aux fins de la
recevabilité ses affirmations selon lesquelles il n’avait pas disposé, pour le
second procès, de suffisamment de temps ni de moyens pour préparer sa défense,
son avocat était inexpérimenté et il avait été privé de la possibilité de se
faire assister par un défenseur de son choix. Le Comité a donc estimé que cette
partie de la communication devait être examinée quant au fond.

6.7 En conséquence, le 15 mars 1996, le Comité des droits de l’homme a déclaré
la communication recevable dans la mesure où elle semblait soulever des
questions au titre des articles 7, 10 et 14 du Pacte.

Délibérations du Comité

7.1 Le Comité a examiné la communication à la lumière de toutes les
informations fournies par les parties. Il note avec préoccupation qu’après
qu’il a transmis sa décision de recevabilité à l’État partie, aucun
éclaircissement n’a été reçu de celui-ci quant aux questions soulevées par la
communication, bien que des rappels lui aient été adressés le 11 mars 1997 ainsi
que le 30 avril et le 12 mai 1998. Le Comité rappelle qu’il ressort
implicitement du paragraphe 2 de l’article 4 du Protocole facultatif qu’un État
partie est tenu d’examiner de bonne foi toutes les allégations formulées contre
lui et de présenter au Comité toutes les informations dont il dispose. Étant
donné que l’État partie n’a pas coopéré avec le Comité sur la question à
l’examen, il convient de donner tout leur poids aux allégations de l’auteur dans
la mesure où elles ont été étayées.

7.2 Le Comité observe qu’il ressort des informations qui lui ont été
communiquées que l’avocat de l’auteur a demandé au tribunal la suspension du
procès ou l’autorisation de se dessaisir du dossier parce qu’il n’était pas
préparé pour assurer la défense de l’auteur dès lors qu’il avait été désigné le
vendredi 10 juin 1988 et que le procès avait commencé le lundi 13 juin 1988. Le
juge a refusé de faire droit à cette demande parce qu’il aurait estimé que
l’auteur n’avait pas les moyens d’engager un avocat de son choix. Le Comité
rappelle que même si le paragraphe 3 d) de l’article 14 du Pacte n’autorise par
l’accusé à choisir le défenseur qui lui est attribué d’office gratuitement, le
tribunal doit veiller à ce que le défenseur désigné s’acquitte de ses fonctions
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d’une manière qui ne soit pas incompatible avec les intérêts de la justice. Le
Comité estime que dans un procès où l’accusé risque la peine capitale, lorsque
son défenseur demande une suspension parce qu’il n’est pas assez préparé pour
s’acquitter de sa tâche, le tribunal doit veiller à ce que soit donnée à
l’accusé la possibilité de préparer sa défense. Le Comité est d’avis qu’en
l’espèce, la suspension demandée aurait dû être accordée à M. Phillip. Dans ces
conditions, il estime que l’auteur n’a pas été efficacement représenté au
procès, en violation du paragraphe 3 b) et d) de l’article 14 du Pacte.

7.3 Le Comité considère qu’une condamnation à mort à l’issue d’un procès au
cours duquel les dispositions du Pacte n’ont pas été respectées constitue, en
l’absence de toute autre possibilité de faire appel de la sentence, une
violation de l’article 6 du Pacte. Comme le Comité l’a fait observer dans son
Observation générale 6 [16], le principe selon lequel une sentence de mort ne
peut être prononcée que conformément à la législation en vigueur au moment où le
crime a été commis et ne doit pas être en contradiction avec les dispositions du
Pacte implique que "les garanties d’ordre procédural prescrites dans le Pacte
doivent être observées, y compris le droit à un jugement équitable rendu par un
tribunal indépendant, la présomption d’innocence, les garanties minima de la
défense et le droit de recourir à une instance supérieure". Dans le cas
présent, comme la condamnation définitive à mort a été prononcée sans que les
dispositions de l’article 14 aient été respectées, le Comité conclut qu’il y a
eu aussi violation de l’article 6 du Pacte.

7.4 Le Comité note à propos des conditions de détention de l’auteur que
celui-ci a formulé des allégations précises, affirmant qu’il était enfermé dans
une cellule souterraine, d’une saleté repoussante, mal ventilée et infestée de
cafards et de rats, qu’il dormait sur des morceaux de tapis et des cartons posés
à même le sol en ciment, sans aucune literie, que la nourriture était
insuffisante et qu’aucun article de toilette ni aucun médicament n’était fourni
aux détenus. L’État partie n’a pas tenté de réfuter ces allégations précises.
Dans ces conditions et en l’absence de réaction de la part de l’État partie, le
Comité considère que ces allégations ne sont pas contestées. Il conclut que la
détention d’un prisonnier dans les conditions décrites plus haut constitue une
violation de son droit à un traitement humain et respectueux de la dignité
inhérente à la personne humaine et est, par conséquent, contraire au
paragraphe 1 de l’article 10.

8. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation des articles 10, paragraphe 1, et 14, paragraphe 3 b)
et d), et, partant, de l’article 6 du Pacte.

9. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu
d’accorder à M. Phillip un recours utile, sous la forme d’une mise en liberté
immédiate et d’une indemnisation. L’État partie est tenu de veiller à ce que
des violations analogues ne se reproduisent pas à l’avenir.

10. Sachant qu’en adhérant au Protocole facultatif, la Trinité-et-Tobago a
reconnu que le Comité était compétent pour déterminer s’il y a eu ou non
violation du Pacte et que, conformément à l’article 2 du Pacte, l’État partie
s’est engagé à garantir à toutes les personnes se trouvant sur son territoire ou
relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un
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recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a été établie, le Comité
souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai de 90 jours, des
renseignements sur les mesures prises pour donner effet à ses constatations.
L’État partie est aussi invité à publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

E. Communication No 602/1994, Hoofdman c. Pays-Bas
(constatations adoptées le 3 novembre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Cornelis Hoofdman
(représenté par M. L. J. L. Heukels, avocat
à Haarlem)

Au nom de : L’auteur

État partie : Pays-Bas

Date de la communication : 26 mai 1994

Date de la décision
concernant la recevabilité : 3 juillet 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 3 novembre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 602/1994 présentée par
M. Cornelis Hoofdman en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Cornelis P. Hoofdman, citoyen néerlandais
né en 1952. Il se déclare victime de violations, par les Pays-Bas, de
l’article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, du

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l'examen de la
communication : M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas
Buergenthal, Lord Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart
Klein, M. David Kretzmer, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Martin Scheinin, M. Roman
Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia. Le texte de l'opinion
individuelle d'un membre du Comité, Mme Elizabeth Evatt, est joint au présent
document.
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droit au respect de sa vie privée et de sa vie de famille et du droit à ce que
sa cause soit entendue équitablement, droits qui sont protégés par le
paragraphe 1 de l’article 6 et l’article 8 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Il est
représenté par M. L. J. L. Heukels, avocat à Haarlem.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur et son amie ont vécu en concubinage depuis le mois de janvier 1986
jusqu’au décès de celle-ci, le 14 février 1991. Le 26 février 1991, l’auteur a
déposé une demande de pension ou d’allocations temporaires au titre de la loi
générale sur les veuves et les orphelins (Algemene Weduwen-en Wezenwet) (AWW).
Le 26 avril 1991, le service de la sécurité sociale (Sociale Verzekeringsbank)
(SVB), qui est chargé de l’application de la loi, a rejeté la demande de
l’auteur au motif qu’il n’avait pas été marié et ne remplissait donc pas les
conditions prévues par la loi. La décision était fondée sur les articles 8 et
13 de la loi, en vertu desquels la pension ou les allocations temporaires ne
sont versées qu’à la veuve ou au veuf du conjoint (assuré).

2.2 Le 12 mai 1991, l’auteur a fait appel de cette décision devant la
Commission de recours (Raad van Beroep), faisant valoir que la distinction faite
par le service de la sécurité sociale entre les personnes mariées et les
concubins pour ce qui est du droit à une pension au titre de la loi constituait
une discrimination interdite au sens de l’article 26 du Pacte. Le
2 décembre 1991, le Président de la Commission de recours, se référant à une
décision prise le 28 février 1990 dans une affaire semblable par la plus haute
juridiction compétente en matière de sécurité sociale, la Commission centrale de
recours (Centrale Raad van Beroep) (CRvB), a jugé que l’appel n’était pas fondé.

2.3 Dans cette décision (qui concernait aussi la loi générale sur les veuves et
les orphelins), la Commission centrale de recours a fait observer que suite aux
constatations du Comité au sujet de la communication No 180/1984 (Danning
c. Pays-Bas)13, elle avait déjà établi, dans des affaires se rapportant à la loi
sur les prestations de l’assurance maladie, que la distinction faite entre les
personnes mariées et les concubins, en vertu de la législation néerlandaise sur
la sécurité sociale, ne constituait pas une discrimination interdite au sens de
l’article 26 du Pacte. Selon la Commission centrale de recours, les moeurs et
les attitudes de l’époque (1987) dans le domaine du mariage et du concubinage
n’avaient pas changé à tel point que l’on puisse conclure que la restriction
prévue dans la loi générale sur les veuves et les orphelins était contraire à
l’article 26 du Pacte. À cet égard, la Commission centrale de recours a noté
que si, compte tenu de la récente révision du régime de la sécurité sociale, le
législateur avait introduit le principe de l’égalité de traitement des couples
mariés et non mariés vivant ensemble, cela ne signifiait pas forcément que la
restriction maintenue dans la loi générale sur les veuves et les orphelins
(selon laquelle seul le veuf ou la veuve du conjoint assuré a droit à une
pension ou à des allocations temporaires) constituait une distinction interdite
selon l’article 26 du Pacte. La Commission a ajouté que même si la question
d’une discrimination ne se posait pas, rien n’empêchait bien entendu le
Gouvernement néerlandais de faire tout son possible pour assurer l’égalité de

13 Constatations adoptées par le Comité le 9 avril 1987, à sa vingt-neuvième
session.
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traitement entre les personnes mariées et les concubins.

2.4 Le 24 décembre 1991, l’auteur a fait appel de la décision du
2 décembre 1991 devant la Commission de recours réunie en assemblée plénière.
Il a fait valoir que dans l’autre affaire, la Commission centrale de recours
avait adopté ses conclusions compte tenu des moeurs et des attitudes dans le
domaine du mariage et du concubinage qui existaient en 1987, mais qu’elle
n’avait pas exclu la possibilité d’une évolution de la situation dans un proche
avenir, auquel cas le refus d’accorder aux concubins des allocations au titre de
la loi générale sur les veuves et les orphelins constituerait une discrimination
interdite au sens de l’article 26 du Pacte. L’auteur a signalé que la date
qu’il convenait de retenir dans son cas était le 14 février 1991, date du décès
de son amie, et il a affirmé que les moeurs et les attitudes de la société dans
le domaine du mariage et du concubinage avaient alors changé.

2.5 À cet égard, l’auteur fait référence aux passages suivants du Mémoire
explicatif accompagnant le nouveau projet de loi générale sur la famille (décès)
(Algemene Nabestaanden Wet) (ANW), qui a été examiné par la Chambre basse
en 1990-1991 :

— "La loi générale sur les veuves et les orphelins doit être révisée.
Les changements qui se sont produits dans la société depuis l’entrée
en vigueur [de la loi] en 1959 justifient cette conclusion";

— "Une troisième raison de réviser la loi générale sur les veuves et les
orphelins est la volonté de garantir l’égalité de traitement des
couples mariés et des couples vivant en concubinage. La révision de
la loi devrait concrétiser l’objectif [...] qui est de ne pas faire de
distinction entre les diverses formes de cohabitation";

— "[...] Si la loi générale sur la famille ne garantit pas l’égalité de
traitement des personnes mariées et des concubins, cela aboutira à des
absurdités dans le régime de la sécurité sociale. Si le projet de loi
est rejeté, des situations injustifiables pourraient se produire.
C’est également dans cette perspective que le Gouvernement considère
que l’égalité de traitement entre les personnes mariées et les
concubins doit être garantie dans la loi générale sur la famille".

Selon l’auteur, le projet de loi générale sur la famille et le point de vue
exprimé par le gouvernement dans le Mémoire explicatif montraient que les moeurs
et les attitudes de la société dans le domaine du mariage et du concubinage
avaient changé en 1991 par rapport à 1987.

2.6 Le 26 mai 1992, la Commission de recours a rejeté l’appel de l’auteur, en
se référant à une décision rendue le 16 octobre 1991 par la Commission centrale
de recours; dans cette affaire, la Commission centrale avait établi qu’en
octobre 1991, la restriction contenue dans la loi générale sur les veuves et les
orphelins selon laquelle seul le veuf ou la veuve avait droit à des allocations
au titre de la loi ne constituait pas encore une discrimination interdite au
sens de l’article 26 du Pacte. La Commission de recours en a donc conclu que le
même argument pouvait être invoqué dans le cas de l’auteur et que le projet de
loi générale sur la famille ne modifiait en rien la situation.

2.7 Le 29 juin 1992, l’auteur a saisi la Commission centrale de recours. Il a
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fait valoir que selon la jurisprudence de la Commission, la date du décès de la
personne avec laquelle le demandeur vivait était importante pour savoir si la
différence de traitement, au titre de la loi générale sur les veuves et
les orphelins, entre les personnes mariées et les concubins constituait une
discrimination interdite au sens de l’article 26 du Pacte et que c’était donc
par rapport à cette date qu’il fallait examiner si des changements s’étaient
produits dans les moeurs et l’attitude de la société à l’égard du mariage et du
concubinage. L’auteur a fait observer que la Commission centrale de recours
avait rendu sa décision du 16 octobre 1991 comme suite à une demande de
prestations au titre de la loi générale sur les veuves et les orphelins,
concernant un décès survenu le 6 février 1988; il a fait valoir que si l’on
pouvait encore se demander en 1988 si les moeurs et les attitudes de la société
avaient réellement changé, cette question ne faisait plus de doute en 1991,
année où le projet de loi générale sur la famille, énonçant le principe de
l’égalité de traitement entre les personnes mariées et les concubins, avait été
déposé à la Chambre basse; le fait que la loi n’était pas encore entrée en
vigueur n’entrait pas en ligne de compte.

2.8 Le 17 juin 1993, la Commission centrale de recours a confirmé la décision
rendue le 26 mai 1992 par la Commission de recours. Elle s’est référée à sa
jurisprudence en la matière (notamment à une décision rendue le 24 mai 1993) et
a fait observer qu’elle avait déjà établi qu’il appartenait au législateur
d’indiquer dans quelles situations un concubin avait droit à une pension ou
à des prestations après le décès de la personne avec laquelle il vivait et
qu’elle considérait qu’il était inopportun d’intervenir au sujet du projet de
loi (c’est-à-dire la loi générale sur la famille). L’auteur affirme qu’ainsi
tous les recours internes ont été épuisés.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur déclare que sa vie privée et sa vie de famille n’ont pas été
respectées car il n’a pas été admis au bénéfice des allocations prévues par la
loi générale sur les veuves et les orphelins pour la simple raison qu’il n’était
pas marié. Il fait observer que plusieurs autres lois sur la sécurité sociale
ne font pas de distinction entre les couples vivant en concubinage et les
couples mariés et que lui-même et sa compagne remplissaient les conditions
prévues dans ces lois (logement commun et contribution commune aux dépenses du
ménage). À cet égard, il déclare que lui-même et sa compagne étaient au chômage
et touchaient des allocations tout comme un "couple marié", en vertu de la loi
applicable. Toutefois, pour être admis au bénéfice des allocations prévues par
la loi générale sur les veuves et les orphelins, il aurait dû être marié; selon
l’auteur, un tel système artificiel constitue une immixtion arbitraire dans sa
vie privée.

3.2 L’auteur rappelle les arguments qu’il a invoqués devant la Commission de
recours et la Commission centrale de recours; il souligne à nouveau que les
moeurs et les attitudes de la société dans le domaine du mariage et du
concubinage ont changé et il affirme que l’inégalité de traitement dans le cadre
de la loi générale sur les veuves et les orphelins entre les couples mariés et
les couples non mariés vivant sous un même toit constitue une discrimination
interdite au sens de l’article 26 du Pacte.

3.3 L’auteur ajoute que sa cause n’a pas été entendue équitablement en ce qui
concerne son droit à une pension, en raison du caractère discriminatoire de la
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loi appliquée.

3.4 Il est précisé que la même question n’a pas été soumise à la Commission
européenne des droits de l’homme.

Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur

4. Dans ses observations du 30 août 1995, l’État partie ne soulève aucune
objection à la recevabilité de l’allégation de violation de l’article 26 du
Pacte. En ce qui concerne les allégations faites par l’auteur au titre des
articles 6 et 8 de la Convention européenne en revanche, il note qu’elles
portent sur une convention autre que le Pacte et, de plus, que l’auteur ne les a
pas présentées devant les tribunaux néerlandais. En conséquence, l’État partie
estime que cette partie de la communication est irrecevable.

5. Dans ses commentaires sur les observations de l’État partie, l’auteur
déclare que les allégations qu’il a faites au titre des articles 6 et 8 de la
Convention européenne doivent être rapprochées de celle qu’il a faite au titre
de l’article 26 du Pacte et doivent donc être considérées comme recevables.

Décision du Comité concernant la recevabilité

6.1 À sa cinquante-septième session, le Comité a examiné la question de la
recevabilité de la communication. Il a noté que l’État partie n’avait soulevé
aucune objection à la recevabilité de l’allégation de l’auteur au titre de
l’article 26 du Pacte. Le Comité a estimé que la question de savoir si la
différence de traitement dont l’auteur avait été l’objet du fait de sa situation
de famille était excessive ou arbitraire, devait être examinée quant au fond eu
égard aux obligations qui incombent à l’État partie en vertu de l’article 26
rapproché du paragraphe 1 de l’article 23 du Pacte. Il a invité l’État partie à
expliquer sur quelle base il avait établi une distinction et à préciser quelles
étaient, pour la période à considérer, les différentes obligations et les
différents avantages prévus par la loi pour les couples mariés et les couples
non mariés.

6.2 Le Comité a pris note des objections formulées par l’État partie quant à la
recevabilité des allégations de l’auteur affirmant que sa cause n’avait pas été
entendue équitablement et qu’il avait été victime d’immixtion dans sa vie privée
et dans sa vie de famille. Le Comité a fait observer toutefois que le
paragraphe 1 de l’article 6 et l’article 8 de la Convention européenne sont
semblables, sur le fond, au paragraphe 1 de l’article 14 et à l’article 17 du
Pacte. Il a rappelé que, si les auteurs devaient invoquer les droits sur
lesquels porte le Pacte, ils n’étaient pas tenus par contre, aux fins du
Protocole facultatif, de se référer spécifiquement à tel ou tel article du
Pacte.

6.3 L’auteur affirmait que la différence de traitement entre les couples mariés
et les couples vivant en concubinage, prévue par la loi générale sur les veuves
et les orphelins, constituait une violation du droit au respect de sa vie privée
et de sa vie de famille. Le Comité a noté que les informations dont il
disposait montraient que l’État partie n’était, à aucun moment, intervenu dans
la décision de l’auteur de cohabiter avec son amie sans l’épouser et que
l’auteur était libre de se marier ou non. Le fait qu’une décision prise en
toute liberté par une personne concernant sa vie privée pût avoir certaines
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conséquences juridiques dans le domaine de la sécurité sociale ne pouvait être
considéré comme une immixtion arbitraire ou illégale de l’État partie en
violation de l’article 17 du Pacte. En conséquence, cette partie de la
communication était irrecevable en vertu de l’article 3 du Protocole facultatif
car elle était incompatible avec les dispositions du Pacte.

6.4 En ce qui concerne l’inéquité avec laquelle sa cause aurait été entendue
pour déterminer son droit à une pension, le Comité a noté que l’auteur n’avait
pas, aux fins de la recevabilité de sa communication, fourni de renseignements
étayant ses allégations. Cette partie de la communication était donc
irrecevable selon l’article 2 du Protocole facultatif.

7. En conséquence, le 3 juillet 1996, le Comité a décidé que la communication
était recevable dans la mesure où elle pouvait soulever des questions au titre
de l’article 26 du Pacte, lu conjointement avec le paragraphe 1 de l’article 23.

Réponse de l’État partie quant au fond et commentaires de l’auteur

8.1 Dans sa réponse datée du 6 février 1997, l’État partie renvoie à la
décision du Comité au sujet de la communication No 180/1984 (Danning
c. Pays-Bas). Il explique qu’aux Pays-Bas, le mariage entraîne certaines
conséquences juridiques qui ne s’appliquent pas aux concubins. Ces derniers
sont libres de choisir de se marier ou non; s’ils se marient, ils deviennent
assujettis à une législation différente. Le Code civil néerlandais contient de
nombreuses dispositions applicables uniquement aux couples mariés. Par exemple,
une personne mariée est tenue de subvenir aux besoins de son conjoint/de sa
conjointe, qui est conjointement responsable des dettes de la communauté; une
personne mariée a besoin de l’autorisation de son conjoint/de sa conjointe pour
prendre certaines initiatives. Le droit matrimonial définit également les
droits et les obligations en cas de divorce. De même, le droit successoral
établit une distinction entre les couples mariés et les couples non mariés.
Selon l’État partie, la situation juridique sur laquelle était fondée la
décision du Comité dans l’affaire Danning restait inchangée en 1991, année au
cours de laquelle l’auteur avait demandé à bénéficier d’une prestation au titre
de la loi générale sur les veuves et les orphelins.

8.2 L’État partie explique que la loi générale sur les veuves et les orphelins,
qui a été en vigueur jusqu’au 1er juillet 1996, reflétait les dispositions du
Code civil. En vertu de cette loi, tout assuré ayant un revenu versait des
cotisations et le risque de décès n’était couvert qu’aussi longtemps que le
conjoint dont le décès ouvrait droit à pension restait assuré. La loi générale
sur les veuves et les orphelins, qui était entrée en vigueur le
1er octobre 1959, visait à assurer un revenu minimum à la veuve d’un assuré dont
on pouvait penser qu’elle n’était pas en mesure de subvenir à ses besoins avec
ses revenus propres. Pour être admise au bénéfice d’une pension, la veuve, au
moment du décès de son conjoint devait satisfaire aux conditions suivantes :
a) avoir un enfant non marié, ou b) être enceinte, ou c) être dans l’incapacité
de travailler, ou d) être âgée de 40 ans ou plus. Si aucune de ces conditions
n’était remplie, la veuve avait droit à une allocation temporaire.

8.3 Le 7 décembre 1988, la Commission centrale de recours a décidé que limiter
les prestations au titre de la loi générale sur les veuves et les orphelins aux
veuves était incompatible avec l’article 26 du Pacte et, depuis lors, les veufs
ont droit à une prestation aux mêmes conditions que les veuves, en attendant
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qu’une nouvelle législation soit adoptée.

8.4 L’État partie fait valoir qu’il subsiste de nombreuses différences d’ordre
juridique entre le mariage et le concubinage, que l’égalité de traitement ne va
nullement de soi et qu’elle ne saurait être revendiquée simplement en invoquant
une évolution du climat social. L’État partie n’accepte pas que le fait qu’il
soit disposé à incorporer dans la législation l’égalité de traitement entre
couples mariés et couples vivant en concubinage implique qu’il soit obligé de
traiter ces deux groupes sur un pied d’égalité en l’absence de dispositions
législatives à cet effet ou avant que de telles dispositions soient adoptées.

8.5 À cet égard, l’État partie renvoie également à ses observations au sujet de
la communication No 395/1990 (Sprenger c. Pays-Bas)14 et souligne qu’il n’a
jamais pris de décision générale d’abolir la distinction de statut juridique
entre couples mariés et couples non mariés. En tout état de cause, en
entreprenant un vaste programme de législation, l’État partie tient compte de
l’évolution des attitudes de la société en la matière et cherche à introduire
progressivement l’égalité de traitement dans les lois pertinentes. Il souligne
cependant que chaque loi est examinée séparément pour voir s’il y a lieu de la
modifier. L’État partie estime que même si l’égalité de traitement des couples
mariés et non mariés a été introduite dans la législation fiscale en 1983 et
dans certains régimes d’assurance sociale et d’aide sociale en 1987 et 1988,
cela ne signifie pas que le droit à l’égalité de traitement puisse être invoqué
en ce qui concerne d’autres textes législatifs sans avoir été concrétisé par la
loi. En l’occurrence, l’État partie s’associe à l’opinion individuelle de
MM. Ando, Herndl et Ndiaye dans la décision Sprenger, selon laquelle
l’article 26 doit être considéré comme un engagement général des États parties
au Pacte de réexaminer périodiquement leur législation afin de s’assurer qu’elle
correspond à l’évolution des besoins de la société.

8.6 En l’espèce, la Commission centrale de recours a estimé qu’il appartenait
au législateur de décider si les couples mariés et les concubins devaient être
traités de la même manière aux fins des pensions de veuf (veuve).

8.7 En ce qui concerne l’argument de l’auteur selon lequel lui et sa compagne
touchaient une allocation de chômage tout comme un couple marié, l’État partie
explique que cette allocation au titre de la réglementation sur l’aide aux
chômeurs (RWW) n’était pas une prestation d’assurance sociale mais d’aide
sociale, destinée à assurer la subsistance de personnes n’ayant aucun autre
revenu. Cette allocation est accordée aux personnes qui n’ont aucun revenu ou
dont le revenu est inférieur au minimum fixé par le Gouvernement. Elle est
financée sur les fonds publics et son montant dépend de la situation concrète et
est subordonné à un critère de ressources. Les couples mariés, les couples non
mariés et les célibataires vivant sous le même toit ont moins de frais et
touchent donc une allocation réduite.

8.8 L’État partie fait état de sa nouvelle législation, la loi sur les
personnes à charge survivantes, qui est entrée en vigueur le 1er juillet 1996.
Cette loi établit les prestations auxquelles ont droit les personnes à charge
survivantes qui a) ont un enfant non marié de moins de 18 ans qui n’appartient
pas au foyer d’une autre personne, ou b) sont dans l’incapacité de travailler,

14 Constatations adoptées le 31 mars 1992.
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ou c) sont nées avant le 1er janvier 1950. Ces prestations sont subordonnées à
un critère de ressources. L’État partie fait observer que l’auteur n’a pas
droit à une pension au titre de la nouvelle législation car il ne remplit aucune
des conditions énoncées dans celle-ci.

8.9 Dans cet ordre d’idées, l’État partie fait observer que la durée du débat
auquel a donné lieu la nouvelle législation (le projet de loi avait été déposé
le 12 mars 1991) et les problèmes rencontrés témoignent qu’il n’est nullement
évident que les personnes mariées et non mariées doivent être traitées à
égalité, hors du cadre d’un programme législatif vaste et mûrement pesé.

9. Dans ses commentaires sur la réponse de l’État partie, l’avocat note que
l’État partie fournit des informations générales sur la distinction entre
couples mariés et couples non mariés, mais n’explique pas les raisons
spécifiques pour lesquelles cette distinction est faite dans la loi générale sur
les veuves et les orphelins. Il ajoute que l’auteur avait l’obligation de
verser des cotisations en vertu de cette loi tout comme une personne mariée,
mais qu’il n’a pas établi le droit de bénéficier au même titre qu’une personne
mariée des avantages prévus par la loi. Ceci constitue, selon l’avocat, une
discrimination au sens de l’article 26.

10.1 Dans une nouvelle réponse, datée du 16 mars 1998, l’État partie explique
que la loi générale sur les veuves et les orphelins institue un régime
d’assurance national (AWW) qui s’applique à tout habitant des Pays-Bas âgé de
plus de 15 ans. Les pensions versées à ce titre sont financées par les
cotisations des assurés, lesquelles sont fonction du niveau de ressources, le
taux de cotisation étant le même pour tous. L’État partie souligne que la
situation matrimoniale de l’assuré n’entre absolument pas en ligne de compte
dans le calcul de sa cotisation. L’État partie conclut qu’il n’existe aucune
inégalité de traitement selon la situation matrimoniale entre les personnes
assurées au titre de la loi générale sur les veuves et les orphelins.

10.2 L’État partie explique en outre que la loi générale sur les veuves et les
orphelins établit une distinction entre les pensions qu’elle institue et les
allocations temporaires. La pension AWW est une prestation de longue durée qui
est accordée jusqu’à ce que l’intéressé atteigne l’âge de 65 ans. L’allocation
temporaire est une prestation de courte durée accordée pour un maximum de
19 mois et réservée aux veuves ou aux veufs qui n’ont pas d’enfant non marié,
qui ne sont pas dans l’incapacité de travailler et qui n’ont pas encore atteint
l’âge de 40 ans, ainsi qu’aux veuves qui ne sont pas enceintes. Selon l’État
partie, ces personnes sont réputées capables de subvenir à leurs propres besoins
et ne peuvent donc prétendre à une pension AWW, mais une allocation temporaire
leur est accordée afin de leur donner le temps de s’adapter à la situation.

Délibérations du Comité

11.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication en
tenant compte de toutes les informations qui lui avaient été soumises par les
parties, comme il y est tenu par le paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole
facultatif.

11.2 Le Comité doit déterminer si l’auteur est victime d’une violation de
l’article 26 du Pacte étant donné qu’il n’a pas été admis au bénéfice d’une
pension de veuf au motif de sa situation matrimoniale. Le Comité note que,
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selon les informations dont il dispose, il semble que, même si l’auteur avait
été marié à sa compagne au lieu de vivre en concubinage avec elle, il n’aurait
pu prétendre à une pension au titre de la loi générale sur les veuves et les
orphelins étant donné qu’il était âgé de moins de 40 ans, n’était pas dans
l’incapacité de travailler et n’avait pas d’enfant non marié dont il devait
s’occuper. Le Comité n’a donc à se prononcer que sur le droit à une allocation
temporaire.

11.3 L’auteur a affirmé qu’il versait des cotisations au titre de la loi
générale sur les veuves et les orphelins comme s’il était marié et que le fait
de ne pas lui accorder les mêmes droits à prestation qu’à une personne mariée
constitue donc un traitement inégal, en violation de l’article 26 du Pacte.
L’État partie a réfuté cet argument et a déclaré que les cotisations au titre de
la loi générale sur les veuves et les orphelins étaient les mêmes pour les
personnes mariées et pour les personnes non mariées. L’État partie a également
expliqué que cette loi instituait un régime d’assurance national, auquel
cotisaient tous les résidents néerlandais ayant un revenu et qui prévoyait des
prestations auxquelles pouvaient prétendre, entre autres catégories de
personnes, les personnes mariées dont le conjoint était décédé.

11.4 Le Comité rappelle sa jurisprudence selon laquelle toute distinction ne
constitue pas nécessairement une discrimination interdite au sens du Pacte, pour
autant qu’elle repose sur des critères raisonnables et objectifs. L’État partie
a soutenu — et l’auteur ne l’a pas contesté — que les couples mariés et non
mariés sont encore assujettis à des lois et réglementations différentes. Le
Comité fait observer que la décision d’acquérir un statut juridique par le
mariage, qui selon la législation néerlandaise entraîne certains avantages et
certains devoirs et responsabilités, appartient aux seuls concubins.
En choisissant de ne pas contracter mariage, l’auteur n’a pas, au regard de la
loi, assumé l’intégralité des devoirs et responsabilités incombant aux personnes
mariées. En conséquence, il ne reçoit pas tous les avantages prévus par la loi
en faveur des personnes mariées. Le Comité conclut que cette différenciation ne
constitue pas une discrimination au sens de l’article 26 du Pacte15.

12. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi ne font
apparaître aucune violation de l’article 26 du Pacte.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle (concordante) de Mme Elizabeth Evatt

Si j’accepte la décision prise par le Comité dans cette affaire, je
voudrais toutefois souligner que, dans certains cas, l’État partie a accepté que
des cohabitants soient considérés comme formant une cellule familiale. C’est un
élément dont il convient de tenir compte en examinant la question de savoir si

15 Voir également les constatations du Comité au sujet de la communication No
180/1984 (Danning c. Pays-Bas), adoptées le 9 avril 1987.
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les motifs invoqués pour justifier le maintien d’une distinction entre couples
mariés et cohabitants sont raisonnables et objectifs pour ce qui est de
l’allocation dont il est question ici. Je ne trouve les arguments de l’État
partie fondés sur les conséquences juridiques du droit matrimonial et du droit
successoral ni convaincants ni particulièrement pertinents pour ce qui est de
l’octroi d’une allocation temporaire destinée à atténuer les conséquences de la
perte d’un partenaire par décès. Pour que des distinctions entre différents
groupes familiaux puissent être considérées comme étant raisonnables et
objectives, il faudrait qu’elles soient cohérentes et qu’elles tiennent compte
de la réalité sociale.

(Signé) Elizabeth EVATT

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

F. Communication No 610/1995, Henry c. Jamaïque
(constatations adoptées le 20 octobre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Nicholas Henry
(représenté par M. S. Lehrfreund du cabinet
d’avocats Simons, Muirhead et Burton)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 14 novembre 1994 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 20 octobre 1998

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 20 octobre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 610/1995, présentée au Comité
par M. Nicholas Henry en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l'examen de la
présente communication : M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal,
Mme Christine Chanet, Lord Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt,
Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer,
Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Julio Prado Vallejo, M. Martin Scheinin,
M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia.
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Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1.1 L’auteur de la communication est M. Nicholas Henry, citoyen jamaïcain qui,
au moment où la communication a été présentée, était en attente d’exécution à la
prison de district de St. Catherine (Jamaïque). Il se déclare victime d’une
violation, par la Jamaïque, des articles 6, 7, 10 et 14 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques. Il est représenté par M. Saul
Lehrfreund, du cabinet d’avocats Simons Muirhead et Burton, dont le siège est à
Londres.

1.2 À la suite de la modification, en 1992, de la loi sur les infractions
pénales dirigées contre les personnes, les faits reprochés à l’auteur ont été
classés parmi les infractions non passibles de la peine capitale. Il doit
accomplir une peine de prison de 20 ans avant de pouvoir être libéré sous
condition.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 2 mars 1988, la Circuit Court Division de la Gun Court a reconnu
l’auteur — ainsi qu’un coaccusé — coupable du meurtre de trois policiers et l’a
condamné à mort. Le 2 mars 1989, la Cour d’appel a rejeté la demande
d’autorisation de former recours. Le 10 novembre 1993, la section judiciaire du
Conseil privé a rejeté la demande d’autorisation spéciale de recours formulée
par l’auteur. On considère donc que tous les recours internes ont été épuisés.
À cet égard, on fait valoir que la requête constitutionnelle, qui existe en
théorie, n’est pas disponible dans la pratique pour l’auteur, puisqu’il n’a pas
les moyens d’engager un avocat et puisque l’aide judiciaire n’est pas prévue
pour ce recours. On invoque la jurisprudence du Comité en la matière.

2.2 Au procès, l’accusation a développé la thèse suivante : le
19 novembre 1986, un certain nombre d’hommes armés se sont attaqués au poste de
police Olympic et ont tué trois des cinq policiers présents. L’auteur était
soupçonné de complicité dans le meurtre étant donné qu’il avait aidé les membres
du groupe armé à fabriquer des cocktails Molotov, avait menti au policier au
sujet des intentions de ces personnes, avait appris de la bouche des autres
qu’ils s’apprêtaient à s’attaquer au poste de police, avait reçu chez lui les
membres du groupe et avait aidé à cacher un grand nombre d’armes après
l’attaque. Les preuves retenues contre l’auteur étaient une déclaration qu’il
avait faite officiellement à la police et le témoignage d’un policier qui avait
parlé à l’auteur la nuit précédant l’attaque. Après l’examen préliminaire des
témoins, le juge avait accepté comme preuve la déclaration faite officiellement
par l’auteur à la police.

2.3 Le moyen de défense de l’auteur était qu’il avait agi sous la contrainte.
L’auteur a fait une déclaration sans prêter serment, dans laquelle il a affirmé
avoir aidé le groupe d’hommes parce qu’il avait peur des représailles, ajoutant
qu’il n’était pas sur les lieux lors de l’attaque dirigée contre le poste de
police, et qu’il avait signé la déclaration officielle parce que la police lui
avait dit qu’il ne pourrait rien en résulter de préjudiciable.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur se déclare victime d’une violation de l’article 7 et du
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paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte, alléguant qu’il a été frappé et brutalisé
par la police quand il a été arrêté à son domicile le 20 novembre 1986. Plus
précisément, il dit avoir été forcé d’avaler des beignets brûlants qui étaient
en train de frire, ce qui lui a causé des brûlures et des saignements dans la
bouche. L’auteur affirme avoir signé la déclaration enregistrée au poste de
police parce qu’il espérait être soigné. Or on lui avait donné de la glace, mais
il n’avait pas reçu de soins médicaux; il ajoute qu’il n’a pas pu manger pendant
des mois et qu’il ne peut toujours pas manger quoi que ce soit de chaud. Il
déclare aussi avoir encore des douleurs à la nuque en raison des coups reçus.

3.2 L’auteur parle aussi d’une affection des testicules dont il souffre
depuis 1988. Les autorités pénitentiaires refusent de le conduire à l’hôpital
comme il le demande. Au début de l’année 1992, il a vu un médecin, qui a
préconisé une intervention chirurgicale et a indiqué provisoirement que
l’opération pourrait se faire au mois d’avril 1992. Malgré cet avis médical et
malgré plusieurs demandes de l’auteur et de ses représentants (des copies de
lettres sont jointes), l’auteur n’a jamais été hospitalisé et n’a toujours pas
reçu les soins médicaux exigés par son état. L’absence de soins médicaux
constitue, est-il déclaré, une violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10 du Pacte. À cet égard, il est fait référence à l’Ensemble de
règles minima de l’ONU pour le traitement des détenus et à l’Ensemble de
principes de l’ONU pour la protection de toutes les personnes soumises à une
forme quelconque de détention ou d’emprisonnement.

3.3 Il est également affirmé que l’auteur a été soumis à des brutalités le
4 mai 1993. Ce jour-là, des gardiens et des soldats ont procédé à une fouille
et un soldat l’a frappé sur les testicules avec un détecteur de métal. L’auteur
s’est plaint auprès des autorités pénitentiaires et le Conseil des droits de
l’homme de la Jamaïque a recueilli sa déclaration. Le 3 septembre 1993,
l’avocat londonien de l’auteur a demandé au médiateur parlementaire d’ouvrir
d’urgence une enquête sur les allégations de mauvais traitements. Le médiateur
a dépêché un enquêteur à la prison et a présenté un rapport au directeur de la
prison, qui s’est engagé à prendre des dispositions pour faire soigner l’auteur.
Ce dernier affirme qu’il n’a jamais reçu de traitement.

3.4 On déclare que l’auteur a fait tout ce qu’il était raisonnablement possible
de faire pour obtenir réparation en ce qui concerne les mauvais traitements
subis en détention, qu’étant donné que l’auteur n’a pas les moyens nécessaires
et que l’aide judiciaire n’est pas prévue la requête constitutionnelle ne
constitue pas un recours utile dans son cas, et que, par conséquent, les
conditions énoncées au paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif
sont remplies. On ajoute à cet égard que l’auteur a commencé à recevoir des
menaces dès qu’il s’est plaint de mauvais traitements, et qu’il a peur de subir
des représailles.

3.5 L’auteur déclare en outre qu’il se trouve dans le quartier des condamnés à
mort depuis qu’il a été condamné en mars 1988, c’est-à-dire depuis plus de six
ans. Les "affres de l’attente" provoquées par un aussi long délai et par la
hantise de la mort constituent un traitement cruel, inhumain et dégradant.
À cet égard, l’auteur se réfère à la décision prise par le Conseil privé, le
2 novembre 1993, dans l’affaire Pratt et Morgan.

3.6 L’auteur se déclare également victime d’une violation des paragraphes 1
et 2 de l’article 14 du Pacte. Se référant à la jurisprudence du Comité, il
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indique que l’exposé final fait par le juge avant la délibération du jury
manquait d’impartialité et a représenté un véritable déni de justice. L’auteur
affirme que, pour donner ses instructions au jury, le juge avait un ton si
passionné16 que ses propos avaient suscité la sympathie pour les victimes et une
prévention contre l’accusé, avaient affaibli la portée des paroles adressées par
le juge au jury pour l’exhorter à l’impartialité, et avaient fait oublier les
instructions concernant la charge de la preuve et la valeur probante des
éléments soumis.

3.7 L’auteur affirme aussi que l’avocat qui lui a été commis d’office n’a pas
bien assuré sa défense. À cet égard, il précise que la police avait envoyé un
petit garçon chercher des armes dans la cave. Or, ajoute-t-il, aucune arme à
feu n’a été retrouvée dans sa cour. Il a demandé à l’avocat d’obtenir une
déclaration du garçon, mais l’avocat ne l’a jamais fait. L’auteur déclare que
l’avocat n’a pas non plus utilisé les déclarations de sa mère et de sa compagne,
entendues par la police. Il considère que le paragraphe 3 d) de l’article 14
donne à toute personne accusée le droit à une représentation en justice
efficace. Il ajoute à ce sujet qu’aucun témoin à décharge n’a été cité. Cela,
affirme-t-il, l’autorise à affirmer que son avocat n’a pas agi avec diligence et
ne lui a pas assuré une représentation efficace, ce qui constitue une violation
du paragraphe 3 d) de l’article 14.

3.8 De plus, l’auteur indique qu’un autre avocat l’avait représenté lors des
auditions préliminaires et que c’est seulement le premier jour du procès qu’il a
rencontré celui qui a en fait assuré sa défense. Le juge, accédant à une
demande qui lui avait été faite, a ajourné le procès au lendemain. L’avocat est
alors venu voir l’auteur en prison le soir même et le procès a commencé le
lendemain. On fait valoir qu’un seul jour pour préparer la défense dans une
affaire de meurtre emportant la peine capitale est un délai nettement
insuffisant, ce qui constitue une violation du paragraphe 3 b) de l’article 14
du Pacte. On soutient que si l’avocat avait eu plus de temps pour préparer la
défense, il aurait été en mesure de citer des témoins à décharge ou d’obtenir
d’eux des déclarations.

Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur

4.1 Par une note du 15 mars 1995, l’État partie a présenté ses observations
quant au fond afin d’accélérer l’examen de la communication.

4.2 En ce qui concerne les allégations de l’auteur selon lesquelles des soins
médicaux lui ont été refusés et il a subi des mauvais traitements en prison le

16 On cite notamment le passage suivant : "La mort est toujours un événement
très triste, mais je crois que c'est pire quand on meurt dans des circonstances
comme celles-ci. Je ne crois pas que l'un d'entre vous puisse, en toute honnêteté,
dire qu'il n'était pas au courant de cet incident, qui était effectivement
effroyable, sans précédent à la Jamaïque : notre presse en a parlé, et la presse
étrangère aussi. Je ne crois pas qu'il y ait une seule personne à la Jamaïque qui
n'ait pas frémi d'horreur en apprenant que nos concitoyens avaient pu commettre un
acte aussi odieux. Le temps a passé, et peut être que la colère que vous avez
ressentie à l'époque est un peu passée, elle aussi. Je vous demande aujourd'hui de
ne pas confondre ou de ne pas mélanger la colère et la rancoeur que vous avez pu
ressentir à l'époque avec le procès qui se déroule devant vous."
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4 mai 1993, l’État partie s’engage à faire enquêter sur ces allégations et à
informer le Comité du résultat de ces investigations.

4.3 En ce qui concerne le fait que l’auteur invoque les dispositions des
paragraphes 1 et 2 de l’article 14 du Pacte au sujet du résumé fait par le juge
avant la délibération du jury, l’État partie soutient qu’il s’agit là de
questions qui ne relèvent pas de la compétence du Comité, et il invoque à son
tour la jurisprudence du Comité sur ce point. L’État partie fait observer que
les juridictions d’appel ont déjà examiné le résumé fait par le juge.

4.4 L’État partie ne reconnaît pas qu’il y ait eu, en ce qui concerne les
alinéas b) et d) du paragraphe 3 de l’article 14, des infractions dont il soit
responsable. Au sujet de l’affirmation de l’auteur selon laquelle ce dernier
n’a pas eu assez de temps pour préparer sa défense, l’État partie fait observer
que l’avocat a demandé avec succès un ajournement. Si l’avocat avait eu besoin
de plus de temps, il lui appartenait d’en demander davantage. Pour ce qui est
de la manière dont la défense a été menée, l’État partie déclare que son devoir
est de fournir les services juridiques d’un avocat compétent et non pas de
s’immiscer dans la conduite de la défense. Il soutient qu’il n’est pas
responsable de la manière dont un avocat traite une affaire ni des erreurs
d’appréciation qui ont pu être faites.

5.1 Dans ses commentaires, l’avocat donne son accord pour l’examen de la
communication quant au fond.

5.2 Au sujet du résumé fait par le juge, l’avocat déclare que s’il apparaît que
les instructions étaient manifestement arbitraires ou constituaient un déni de
justice, ou que le juge, d’une autre manière, a manqué à l’obligation
d’impartialité, la question peut rentrer dans la compétence du Comité. À cet
égard, il invoque la jurisprudence du Comité17. Il soutient que le résumé fait
par le juge ne satisfaisait pas aux normes d’impartialité et constituait un déni
de justice.

5.3 En ce qui concerne la conduite du procès, l’avocat concède que les
défaillances des avocats commis à titre privé ne peuvent être attribués à l’État
partie, mais il soutient que cela n’est pas vrai des avocats commis d’office,
qui, une fois désignés, doivent fournir une représentation efficace.

5.4 Dans une autre lettre, l’avocat relate un incident survenu en prison à la
suite d’une protestation organisée par les prisonniers, qui estimaient qu’on
avait réduit le nombre des visites auxquelles ils avaient droit
(28 février 1995). Le jour suivant, le 1er mars 1995, les gardiens, est-il
déclaré, sont venus dans le quartier des condamnés à mort et ont commencé à
brutaliser les prisonniers. L’auteur s’est vu intimer l’ordre de sortir de sa
cellule, et il a été battu par les gardiens. Ensuite, on l’a jeté dans les
escaliers. Il a reçu en tombant deux coups à la tête ainsi qu’un coup dans un
coude. Il a eu les oreilles entaillées et des bourdonnements d’oreilles. Il
avait mal aux mains et ses doigts étaient enflés. Il y avait du sang dans ses
urines et, sur un côté du corps, ses côtes étaient si douloureuses qu’il ne

17 Communication No 237/1987 (Denroy Gordon c. Jamaïque), constatations
adoptées le 5 novembre 1992, et communication No 232/1987 (Daniel Pinto c. Trinité-
et-Tobago), constatations adoptées le 20 juillet 1990.
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pouvait même pas les toucher. L’auteur déclare que ses blessures ont été
pansées à l’infirmerie et qu’on lui a donné un analgésique qu’il n’a pas pris.
Il déclare qu’il souffrait beaucoup. Après que lui-même et d’autres prisonniers
avaient commencé une grève de la faim, le Commissioner of Prisons a dit aux
gardiens d’emmener l’auteur à l’hôpital. Au contraire, on lui a envoyé un
médecin qui lui a dit qu’il n’avait pas de côtes fracturées, mais qu’un poumon
était atteint. On lui a prescrit des médicaments. Après trois jours, selon
lui, les gardiens ont substitué au médicament prescrit un autre produit, que
l’auteur n’a pas pris. Il est affirmé que les mauvais traitements, ainsi que le
refus, par la suite, de fournir des soins médicaux appropriés, constituent une
violation des articles 7 et 10 du Pacte.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité s’est assuré, conformément à l’alinéa a) du paragraphe 2
de l’article 5 du Protocole facultatif, que la même question n’est pas déjà
en cours d’examen devant une autre instance internationale d’enquête ou de
règlement.

6.3 Au sujet de l’affirmation de l’auteur concernant le résumé fait par le juge
lors du procès, le Comité renvoie à sa jurisprudence et répète que,
généralement, ce n’est pas à lui, mais aux juridictions d’appel des États
parties qu’il appartient d’examiner les instructions données par le juge au jury
au cours du procès, à moins qu’il ne soit constaté que ces instructions étaient
manifestement arbitraires ou constituaient un déni de justice. La documentation
dont le Comité est saisi n’indique pas que le résumé ait été entaché de ce genre
de défaut. En conséquence, cette partie de la communication est irrecevable
comme incompatible avec les dispositions du Pacte, compte tenu de l’article 3 du
Protocole facultatif.

6.4 Le Comité note que l’État partie a communiqué des observations sur la
communication quant au fond et que l’avocat a accepté que les questions de fond
soient examinées à ce stade. Le Comité juge recevables les autres prétentions
formulées dans la communication et va donc les examiner quant au fond sans plus
de retard à la lumière des informations qui lui ont été fournies par les
parties, comme l’exigent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 5 du
Protocole facultatif.

7.1 En ce qui concerne l’affirmation selon laquelle les dispositions
de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte ont été violées
du fait que l’auteur a été brutalisé par la police lors de son arrestation,
le Comité note que la question a été soumise à un examen préliminaire et que le
jury en était saisi au cours du procès, que ce jury a rejeté les allégations de
l’auteur, et que la question n’a pas été évoquée en appel. Le Comité constate
que les informations dont il est saisi ne justifient pas que l’on conclue à une
violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte à cet
égard.

7.2 L’auteur a soutenu que sa détention dans le quartier des condamnés à mort
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constitue en elle-même une violation des dispositions de l’article 7 du Pacte.
Le Comité réaffirme sa jurisprudence constante selon laquelle, lorsqu’il
n’existe pas d’autres circonstances déterminantes, la détention dans le quartier
des condamnés à mort pendant un certain temps — dans ce cas plus de sept ans —
ne constitue pas en elle-même une violation du Pacte18.

7.3 Cependant, M. Henry allègue aussi avoir souffert d’un manque de soins
médicaux alors qu’un médecin avait recommandé une intervention chirurgicale.
L’auteur a également formulé des affirmations détaillées selon lesquelles il a
été brutalisé par des soldats et des gardiens le 4 mai 1993, puis de nouveau le
1er mars 1995. Les affirmations de l’auteur n’ont pas été réfutées par l’État
partie, qui s’est engagé à enquêter mais n’a pas communiqué les résultats de ses
investigations, alors que plus de trois ans se sont écoulés depuis. Le Comité
rappelle que l’État partie est tenu d’enquêter avec soin sur les allégations
relatives à des violations du Pacte qui sont formulées au titre du Protocole
facultatif. Vu l’absence de toute explication de la part de l’État partie, il y
a lieu d’accorder tout le poids voulu aux allégations de l’auteur. Le Comité
considère que l’absence de soins médicaux est contraire aux dispositions de
l’article 10 du Pacte, et que les voies de fait subies par l’auteur constituent
des violations de l’article 7.

7.4 L’auteur a soutenu qu’il a été mal défendu par son avocat au cours du
procès, ce qui l’a privé du bénéfice d’un procès équitable. Il allègue en
particulier que l’avocat n’a pas cité de témoins à décharge. Le Comité rappelle
sa jurisprudence selon laquelle l’État partie ne peut avoir à répondre des
erreurs éventuellement faites par un défenseur, à moins qu’il ne soit apparu
clairement au juge que le comportement de l’avocat était incompatible avec les
intérêts de la justice, ou que cela aurait dû lui apparaître. La documentation
dont le Comité est saisi n’indique pas qu’il en ait été ainsi dans la présente
affaire et, en conséquence, rien ne justifie que l’on conclue à une violation
des alinéas d) et e) du paragraphe 3 de l’article 14 à cet égard.

7.5 L’auteur a également affirmé n’avoir pas eu assez de temps pour préparer sa
défense étant donné qu’il n’avait rencontré son avocat que le premier jour du
procès. À cet égard, le Comité rappelle sa jurisprudence selon laquelle le
droit, pour une personne accusée, de disposer du temps et des facilités
nécessaires à la préparation de sa défense est un aspect important du principe
de l’égalité des armes. Dans les affaires où la peine capitale pourrait être
prononcée contre l’accusé, il est particulièrement important qu’un temps
suffisant soit accordé à ce dernier et à son avocat pour la préparation de cette
défense. Pour savoir ce que signifient les termes "temps nécessaire", il
importe de déterminer quelles sont les circonstances propres à chaque cas. Le
Comité note, en se fondant sur les informations dont il est saisi, que l’avocat
de l’auteur a demandé un report d’un jour au début du procès et qu’il a été fait
droit à cette demande. La documentation dont le Comité est saisi ne fait pas
apparaître que l’avocat ou l’auteur se soient plaints au juge, lors du procès,
d’un temps de préparation insuffisant. Si l’avocat ou l’auteur s’estimaient
insuffisamment préparés, il leur appartenait de demander un report. En
l’occurrence, rien ne permet de conclure à une violation de l’alinéa b) du
paragraphe 3 de l’article 14.

18 Voir notamment les constatations adoptées par le Comité le 22 mars 1996
concernant la communication No 588/1994 (Errol Johnson c. Jamaïque).
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8. Le Comité des droits de l’homme, se fondant sur le paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, est d’avis que les faits dont il est saisi
montrent qu’il y a eu des violations de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10 du Pacte.

9. En vertu de l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 2 du Pacte, l’État
partie est tenu de fournir à M. Nicholas Henry un recours utile, y compris un
examen et des soins médicaux immédiats et, si nécessaire, une indemnisation,
ainsi que d’envisager la possibilité d’une prochaine libération. L’État partie
est tenu de prendre des mesures visant à ce que des violations analogues ne se
produisent pas à l’avenir.

10. En devenant partie au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le
Comité avait compétence pour déterminer s’il y avait ou non violation du Pacte.
La présente affaire a été communiquée pour examen avant que la Jamaïque n’ait
dénoncé le Protocole facultatif avec effet au 23 janvier 1998; en vertu du
paragraphe 2 de l’article 12 dudit Protocole facultatif, les dispositions de
celui-ci continuent de lui être applicables. Conformément à l’article 2 du
Pacte, l’État partie s’est engagé à garantir à tous les individus se trouvant
sur son territoire ou relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le
Pacte et à assurer un recours utile et exécutoire lorsque l’existence d’une
violation a été établie. Le Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un
délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures qui auront été prises pour
donner effet à ses constatations. L’État partie est invité à publier les
constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), traduit en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

G. Communication No 613/1995, Leehong c. Jamaïque
(constatations adoptées le 13 juillet 1999,
soixante-sixième session)*

Présentée par : Anthony Leehong
(représenté par Ronald McHugh du cabinet
d’avocats londonien Clifford Chance)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 5 janvier 1995 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 16 octobre 1996

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l'examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Prafullachandra N. Bhagwati, Mme Christine
Chanet, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer
Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin Yalden et M.
Abdallah Zakhia.
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Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 13 juillet 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 613/1995 présentée par Anthony
Leehong en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Anthony Leehong, citoyen jamaïcain, qui
était en attente d’exécution à la prison du district de St. Catherine (Jamaïque)
à la date de la communication. Il se déclare victime d’une violation par la
Jamaïque des articles 6, 7, 9, 10, 14 et 17 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques. Il est représenté par M. Ronald McHugh, du Cabinet
d’avocats londonien Clifford Chance. Sa peine a été commuée.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 5 décembre 1988, un mandat d’arrêt a été délivré contre l’auteur19. Le
20 décembre 1988, alors qu’il marchait dans la rue, la police lui a tiré dans le
dos sans sommation. L’auteur a été conduit à l’hôpital public de Kingston par
deux passants. Le 22 décembre 1988, alors qu’il était à l’hôpital, la police
l’aurait informé qu’il était en état d’arrestation pour le meurtre d’un policier
qui avait eu lieu au début de décembre 1988. Il est resté à l’hôpital, sous la
garde de la police, jusqu’au 29 décembre 1988. Il a alors été emmené au poste
de police central de Kingston toujours dans le cadre de l’enquête sur le meurtre
du policier, où il a dû participer à une séance d’identification. Le
31 mars 1989, l’auteur et une autre personne ont comparu devant la Chambre de
première instance de la Gun Court pour répondre du meurtre du policier; ce chef
d’inculpation a été abandonné. L’auteur affirme que l’officier de police
judiciaire ne l’a pas reconnu et fait observer qu’il a demandé à son coïnculpé
s’il s’appelait Anthony Leehong. Ayant reçu une réponse négative, il a dit à
l’auteur et au magistrat instructeur qu’il était en possession d’un mandat
d’arrêt contre l’auteur et que, lorsque ce dernier était à l’hôpital, il avait
été inculpé du meurtre d’un certain Carlos Wiggan. L’auteur affirme qu’il
ignorait jusqu’alors qu’il avait été arrêté pour le meurtre de Carlos Wiggan.

2.2 Le 21 février 1990, après 13 minutes de délibération, le jury a rendu un
verdict de culpabilité. L’auteur a été condamné à mort. Le 28 janvier 1991, la
cour d’appel a rejeté sa demande d’autorisation de former un recours. Une

19 Au cours du procès, l'officier de police judiciaire, Blanford David, a
déclaré que le 5 décembre 1988 il avait reçu un mandat d'arrêt au nom d'Anthony
Leehong, l'inculpé, également connu sous le nom de Peter ou Powder-Puff, dans le
cadre de l'enquête concernant le meurtre de C. Wiggan.
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nouvelle demande d’autorisation spéciale de recours auprès de la section
judiciaire du Conseil privé a été rejetée le 7 février 1994. Le conseil affirme
qu’en conséquence tous les recours internes ont été épuisés. Le
13 novembre 1994, le crime commis par l’auteur a été requalifié comme n’étant
plus passible de la peine capitale en vertu de la loi jamaïcaine de 1992 portant
modification de la loi relative aux atteintes aux personnes (Jamaican Offences
Against the Person (Amendment) Act 1992). Sa condamnation à mort a été commuée
en réclusion criminelle à perpétuité avec une période de sûreté de 20 ans au
minimum avant une éventuelle libération conditionnelle.

2.3 La première audience de l’enquête préliminaire devant la Gun Court
concernant le meurtre de Carlos Wiggan a eu lieu le 20 juin 1989. L’auteur
était représenté par un avocat commis d’office, qui n’a pas assisté à la
deuxième audience tenue le 11 juillet 1989 au cours de laquelle le policier,
ayant procédé à l’arrestation, a fait sa déposition; l’auteur n’était pas
représenté à cette audience. L’avocat était présent à la troisième séance,
tenue le 13 septembre 1989. Au cours de ces audiences, des témoins oculaires
ont identifié l’auteur comme étant l’agresseur de Carlos Wiggan. Aucune séance
d’identification n’avait été organisée auparavant.

2.4 Par la suite, la mère de l’auteur a réussi à s’assurer les services d’un
autre avocat. Le procès devait commencer le 19 février 1990 mais il a été
reporté au 21 février 1990 pour permettre à l’avocat de l’auteur de préparer son
dossier. L’auteur a rencontré son avocat à deux reprises pendant deux et quatre
heures au total.

2.5 Selon la thèse de l’accusation, le matin du 4 décembre 1988, dans la
paroisse de St. Andrew, l’auteur a tué Carlos Wiggan en tirant sur lui à deux
reprises. L’auteur affirme qu’il est innocent et qu’il se trouvait chez lui au
moment du crime.

2.6 Au procès, la pièce maîtresse de l’accusation était le témoignage du
beau-père de la victime ainsi que de sa mère et de sa soeur. Le beau-père de la
victime a déclaré que le 4 décembre 1988, vers 9 h 30, il avait entendu une
explosion. Regardant par la fenêtre, il avait vu un homme dont il savait qu’il
répondait au nom de Peter et qu’il a identifié comme étant l’auteur, courir
derrière Carlos Wiggan et tirer sur lui à deux reprises. L’auteur s’était enfui
en tirant encore, en compagnie d’une autre personne.

2.7 La mère de la victime a déclaré que, le matin des faits, elle avait vu de
son balcon son fils debout contre un mur et, face à lui, l’auteur avec une arme
à feu à la main. Elle avait aussi remarqué deux autres hommes qui se tenaient à
proximité. Elle avait vu alors l’auteur tirer sur son fils, qui avait tenté de
s’enfuir. Elle les avait ensuite perdus de vue et n’avait pas pu voir
distinctement ce qui se passait. Elle avait seulement entendu des coups de feu.
Lorsqu’elle était sortie de chez elle, elle avait vu son fils étendu sur le sol.
Elle a déclaré qu’elle avait entrevu l’auteur l’espace de deux ou trois minutes,
et qu’elle ne l’avait jamais vu auparavant.

2.8 La soeur de la victime a déclaré lors de sa déposition qu’elle avait vu
l’auteur, qu’elle connaissait depuis deux ans, tirer sur son frère puis le
poursuivre. Elle avait alors entendu d’autres coups de feu et vu l’auteur
quitter les lieux, sans arme.
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2.9 La défense a fait valoir que les trois témoins à charge avaient commis une
erreur en identifiant l’auteur. Celui-ci, dans une déclaration faite sans
prêter serment, a nié s’appeler Peter et avoir tué la victime. Aucun témoin à
décharge n’a été cité à comparaître.

Teneur de la plainte

3.1 Le conseil affirme que la façon dont la police a arrêté l’auteur, en lui
tirant dans le dos sans sommation, constitue une violation des dispositions du
paragraphe 1 de l’article 9. Il fait valoir à cet égard que l’auteur n’était
pas armé et ne représentait aucune menace pour la police ou la population.

3.2 L’auteur affirme qu’il y a eu violation du paragraphe 2 de l’article 9 et
du paragraphe 3 a) de l’article 14, parce qu’il a appris qu’il se trouvait en
état d’arrestation et était inculpé du meurtre de Carlos Wiggan seulement
lorsqu’il a été amené devant le magistrat instructeur, le 31 mars 1989. Il
affirme que, le 22 décembre 1988 à l’hôpital, il n’a pas été informé qu’il était
arrêté et inculpé du meurtre pour lequel il a été condamné et qu’on ne lui a pas
remis de copie du mandat d’arrêt ou de l’acte d’inculpation. En outre, l’auteur
ne se rappelle pas avoir reçu la notification d’usage. Le conseil fait valoir
que, en admettant que l’auteur ait été informé, il n’était pas en état de
comprendre ce qui se passait. Le conseil précise qu’il a, de même que le
Conseil des droits de l’homme de la Jamaïque, demandé à l’hôpital public de
Kingston des renseignements sur l’état physique dans lequel se trouvait l’auteur
au moment de son arrestation, mais qu’il n’a reçu aucune réponse à ce jour.

3.3 L’auteur fait observer qu’il n’a été conduit devant un juge que trois mois
après son arrestation et que c’était dans le cadre de l’enquête sur le meurtre
d’un policier pour lequel il n’a pas été inculpé. En revanche, il a été inculpé
ultérieurement et placé en détention provisoire pour le meurtre de Wiggan.
Trois mois se sont encore écoulés avant que l’auteur ne comparaisse devant un
juge au sujet de ce second meurtre, pour lequel il a ultérieurement été
condamné. Il dénonce, par conséquent, une violation du paragraphe 3 de
l’article 9 du Pacte. À ce sujet, l’auteur renvoie à la jurisprudence du
Comité20, qui a estimé qu’un délai de six semaines entre l’arrestation et la
comparution devant un juge constituait une violation de l’article 9.

3.4 L’auteur relève en outre que son procès n’a débuté que le 21 février 1990.
Il fait valoir qu’un délai de 14 mois entre l’arrestation et le jugement est
contraire au paragraphe 3 de l’article 9. Il est dit en outre que l’auteur
aurait dû être mis en liberté provisoire dans l’attente de son jugement.

3.5 L’auteur affirme qu’on ne lui a pas donné le temps et les facilités
nécessaires à la préparation de sa défense, en violation du paragraphe 3 b) de
l’article 14. En ce qui concerne l’instruction préparatoire, il affirme avoir
vu pour la première fois l’avocat qui avait été commis d’office à sa défense à
la première audience, qu’aucun témoin à décharge n’a été cité et que l’avocat
n’a pas assisté à la deuxième audience, de sorte qu’il n’y a pas eu de
contre-interrogatoire du policier qui l’avait arrêté. Pour ce qui est du

20 Voir les constatations du Comité sur les communications Nos 253/1987 (Paul
Kelly c. Jamaïque), adoptées le 8 avril 1991, et 248/1987 (Glenford Campbell c.
Jamaïque), adoptées le 30 mars 1992.
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procès, l’auteur affirme que l’avocat qu’il avait engagé lui-même étant
insuffisamment préparé, il n’a pas interrogé comme il le fallait les témoins à
charge. À ce propos, il est dit dans la communication que d’importantes
contradictions ont été relevées dans les dépositions des témoins à charge, ce
qui constituerait une violation du paragraphe 3 e) de l’article 14 du Pacte.

3.6 Invoquant une violation des droits énoncés au paragraphe 1 de l’article 14,
le conseil se réfère à des extraits de l’exposé final du juge. Il fait valoir
que ce dernier n’a pas respecté, dans ses instructions au jury, les règles
applicables dans les cas d’identification (directives Turnball) et que cela
équivaut à un déni de justice. En particulier, le juge n’aurait pas
suffisamment souligné le danger qu’il y avait à se fonder sur l’identification
par un témoin ni mis en évidence les faiblesses des témoignages. Le conseil
fait valoir en outre que, dans ses instructions, le juge a renversé la charge de
la preuve. Le conseil estime qu’il s’agit là d’une violation du paragraphe 2 de
l’article 14.

3.7 Par ailleurs, selon le conseil, les dispositions du paragraphe 3 d) et du
paragraphe 5 de l’article 14 n’ont pas été respectées en ce qui concerne le
droit de l’auteur de former un recours contre la déclaration de culpabilité et
sa condamnation devant la cour d’appel. Il explique que l’avocat de l’auteur
(qui le représentait aussi lors du procès) a indiqué devant la cour d’appel,
sans avoir consulté son client, que ce recours n’était pas fondé. Il ressort de
l’avis de comparution en appel que l’auteur ne souhaitait pas être présent au
tribunal lorsque son recours serait examiné. De plus, le conseil affirme que
l’auteur n’a pas été informé de l’examen de son recours et, par conséquent, n’a
pas eu l’occasion de donner des instructions à son avocat. Si l’auteur avait su
que son avocat n’était pas convaincu du bien-fondé de ce recours et n’allait pas
plaider en sa faveur, ce qui revenait à retirer l’appel, il aurait changé
d’avocat21.

3.8 Le conseil affirme en outre que les retards intervenus aux différents
stades de la procédure judiciaire engagée contre l’auteur, et notamment le long
délai d’attente des pièces du dossier nécessaires à la préparation d’une demande
d’autorisation spéciale de recours devant la section judiciaire du Conseil
privé, constituent une violation du paragraphe 3 c) de l’article 14. Il précise
qu’il a demandé pour la première fois ces documents le 27 juin 1991 et que ce
n’est qu’en février 1992, après avoir adressé aux autorités judiciaires
jamaïcaines plusieurs demandes en ce sens avec le Conseil des droits de l’homme
de la Jamaïque, qu’il a reçu une copie du compte rendu d’audience et de l’arrêt
de la cour d’appel. L’auteur a finalement reçu copie des dépositions faites au
cours des audiences préliminaires le 24 août 1992.

3.9 L’auteur fait une description détaillée des mauvais traitements auxquels il
aurait été soumis à la prison du district de St. Catherine. Le
17 novembre 1991, il aurait été privé de nourriture et d’eau, frappé à coups de
matraque le lendemain et à plusieurs reprises menacé de mort par les gardiens.
Il ajoute qu’il est privé de soins médicaux et de visites. Le conseil de

21 À ce propos, il est fait référence aux constatations du Comité concernant
les communications Nos 356/1989 (Trevor Collins c. Jamaïque), adoptées le 25 mars
1993; 353/1988 (Lloyd Grant c. Jamaïque), adoptées le 20 juillet 1990; et 250/1987
(Carlton Reid c. Jamaïque), adoptées le 20 juillet 1990.
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l’auteur a écrit plusieurs fois au médiateur parlementaire au nom de son client.
Le 8 février et le 6 avril 1994, les services du médiateur parlementaire ont
répondu que l’auteur avait été libéré de prison, ce qui était faux. Selon le
conseil, cela démontre le caractère superficiel des enquêtes effectuées par le
médiateur. Le conseil ayant fait observer que l’auteur se trouvait toujours en
prison et continuait d’être l’objet de mauvais traitements, le médiateur a
répondu que le gardien responsable des mauvais traitements avait été transféré.
Le conseil affirme toutefois que l’auteur est toujours en butte à des menaces et
à des violences. En outre, le conseil a écrit à cinq reprises au Directeur
général de l’administration pénitentiaire qui, le 27 octobre 1994, s’est
contenté de l’informer qu’un nouveau directeur avait été nommé à la prison, sans
évoquer aucune des plaintes précises qui étaient formulées dans les lettres au
nom de l’auteur. Le 7 octobre 1994, le médiateur a fait savoir au conseil que
les dernières requêtes qu’il avait présentées au nom de l’auteur avaient été
transmises au Directeur du Service des enquêtes et qu’il recevrait prochainement
un rapport. À ce jour, le conseil n’a encore reçu aucun rapport.

3.10 Le conseil cite des témoignages écrits relatifs aux conditions inhumaines
de détention à la prison du district de St. Catherine, notamment sur le plan de
l’hygiène.

3.11 L’auteur conclut que les mauvais traitements dont il a été et est toujours
l’objet à la prison du district de St. Catherine et les conditions actuelles de
sa détention constituent des violations de l’article 7, du paragraphe 1 de
l’article 10, et de l’article 17 du Pacte. Il souligne que ces conditions de
détention sont à l’origine d’une grave détérioration de son état de santé.
Depuis qu’il se trouve dans le quartier des condamnés à mort, il n’a été
autorisé qu’une seule fois à voir un médecin bien qu’il ait été à plusieurs
reprises roué de coups par les gardiens et qu’il ait demandé des soins médicaux.

3.12 Se référant à des décisions adoptées récemment par diverses instances
judiciaires au sujet du syndrome du quartier des condamnés à mort, le conseil
fait valoir qu’exécuter l’auteur après tout le temps qu’il a passé dans ce
quartier équivaudrait à un traitement cruel, inhumain ou dégradant et serait par
conséquent contraire à l’article 7 du Pacte.

Informations et observations de l’État partie concernant la recevabilité et
commentaires de l’auteur

4. Le 10 janvier 1995, la communication a été adressée à l’État partie auquel
il a été demandé de présenter au Comité des informations et des observations
ayant trait à la question de la recevabilité. Aucune réponse n’a été reçue. Le
31 janvier 1995, l’État partie a fait savoir au Comité que le crime pour lequel
l’auteur avait été condamné n’emportait plus la peine de mort et que celui-ci
n’était donc plus dans le quartier des condamnés à mort.

5. Le 24 janvier 1995, le conseil a fait savoir au Comité que la condamnation
à mort de l’auteur avait été commuée.

Décision du Comité concernant la recevabilité

6.1 À sa cinquante-huitième session, le Comité a examiné la question de la
recevabilité de la communication.
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6.2 Le Comité s’est assuré, comme l’exige l’alinéa a) du paragraphe 2 de
l’article 5 du Protocole facultatif, que la même affaire n’était pas déjà en
cours d’examen devant une autre instance internationale d’enquête ou de
règlement.

6.3 Le Comité a noté avec inquiétude l’absence de coopération de la part de
l’État partie dans l’affaire à l’examen. Il a observé en particulier que l’État
partie n’avait pas fourni d’information sur la question de la recevabilité de la
communication. Sur la base des informations dont il disposait, le Comité a
considéré que les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 5 du
Protocole facultatif ne lui interdisaient pas d’examiner la communication.

6.4 Le Comité a considéré qu’en l’absence d’information émanant de l’État
partie, l’auteur avait suffisamment étayé, aux fins de la recevabilité de sa
communication, ses allégations concernant les coups de feu tirés sur lui avant
son arrestation et les mauvais traitements infligés à la prison du district de
St. Catherine. Cette partie de la communication pouvait soulever des questions
au titre de l’article 7, du paragraphe 1 de l’article 9 et du paragraphe 1 de
l’article 10 du Pacte qui devaient être examinées quant au fond. Le conseil
avait prétendu qu’il y avait violation de l’article 17 du Pacte sans étayer son
allégation.

6.5 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle la durée de sa
détention dans le quartier des condamnés à mort équivalait à une violation de
l’article 7 du Pacte, le Comité a renvoyé à sa jurisprudence antérieure, à
savoir que la détention dans le quartier des condamnés à mort ne constitue pas
en soi un traitement cruel, inhumain ou dégradant en violation de l’article 7 du
Pacte, si cette détention n’est pas entourée d’autres circonstances
impérieuses22.

6.6 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il n’a pas été
jugé sans retard excessif, en violation du paragraphe 3 de l’article 9 et du
paragraphe 3 c) de l’article 14, le Comité a estimé qu’un délai de 14 mois ne
pouvait pas être considéré comme déraisonnable. Il a conclu en conséquence qu’à
cet égard, l’auteur ne pouvait pas se prétendre victime de violation
conformément à l’article 2 du Protocole facultatif.

6.7 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il aurait été
jugé avec un retard excessif, en violation du paragraphe 3 c) de l’article 14,
du fait du retard intervenu dans l’obtention des pièces du procès par le conseil
de Londres, le dossier indique que les comptes rendus d’audience étaient à la
disposition de l’auteur (ou de son conseil) lorsque le recours en appel a été
examiné. Il ressort également des pièces du procès que les dépositions
préliminaires des témoins étaient à la disposition de l’auteur (ou de son
conseil) lors du procès, comme le prouvait le contre-interrogatoire auquel il a
été procédé. Le Comité a considéré que le conseil de l’auteur n’avait pas étayé
cette allégation aux fins de la recevabilité. En conséquence, cette partie de
la communication était recevable au titre de l’article 2 du Protocole
facultatif.

22 Voir les constatations du Comité concernant la communication No 588/1994
(Errol Johnson c. Jamaïque), adoptées le 22 mars 1996, par. 8.2 à 8.5.
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6.8 En ce qui concerne l’allégation de violation des paragraphes 1 et 2 de
l’article 9 et du paragraphe 3 a) de l’article 14 du Pacte, au motif que
l’auteur n’a pas été informé des raisons de son arrestation, le Comité a
considéré qu’en l’absence d’information de la part de l’État partie, l’auteur et
son conseil avaient suffisamment étayé cette allégation aux fins de la
recevabilité de la communication. En conséquence, le Comité a considéré que
cette partie de la communication devait être examinée quant au fond. Il a
invité le conseil à lui fournir des renseignements plus précis concernant le
premier crime, soit le meurtre du policier, et ses suites, l’incident du
20 décembre 1988 au cours duquel l’auteur avait essuyé des coups de feu, puis
avait été arrêté. Il a demandé à l’État partie de lui communiquer l’état
chronologique détaillé des faits de l’affaire concernant l’auteur.

6.9 L’auteur avait affirmé qu’il n’avait été amené devant un juge que trois
mois après son arrestation et que c’était au bout de six mois seulement qu’il
avait comparu devant un juge à propos du meurtre pour lequel il a finalement été
condamné. Le Comité a estimé qu’en l’absence de réponse de l’État partie sur ce
point, l’auteur et son conseil avaient suffisamment étayé cette allégation aux
fins de la recevabilité de la communication, et qu’elle devrait être examinée
quant au fond.

6.10 En ce qui concerne la plainte de l’auteur qui se dit victime d’une
violation du paragraphe 3 b) et e) de l’article 14 parce qu’il n’a pas été
convenablement défendu pendant son procès, le Comité a considéré que l’État
partie ne pouvait être tenu pour responsable des erreurs qu’aurait commises un
avocat de la défense, sauf s’il était manifeste aux yeux du juge que le
comportement de l’avocat était incompatible avec les intérêts de la justice. En
l’espèce, il n’y avait pas de raison de croire que le conseil n’avait pas agi
avec discernement et cette partie de la communication était donc irrecevable en
vertu de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.11 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur qui prétend ne pas avoir été
convenablement défendu par son conseil en appel, en violation du paragraphe 3 d)
de l’article 14, le Comité a relevé dans les informations dont il disposait que
le conseil avait en fait consulté l’auteur avant l’audience, et qu’à l’audience,
la cour d’appel avait examiné l’affaire. Le Comité a considéré qu’il ne lui
appartenait pas de mettre en cause les choix professionnels faits par le conseil
sur la manière de plaider ou de ne pas plaider pour le recours, sauf s’il était
manifeste que son comportement était incompatible avec les intérêts de la
justice. Le Comité a rappelé que l’alinéa d) du paragraphe 3 de l’article 14
n’autorise pas l’accusé à choisir le défenseur qui lui était attribué sans
frais. Le Comité a estimé par conséquent que, sur ce point, l’auteur ne pouvait
se prévaloir de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.12 Les autres allégations de l’auteur concernaient des irrégularités qui
auraient été commises au cours du procès et des instructions incorrectes données
par le juge au jury sur la question de l’identification. Le Comité a réaffirmé
que l’article 14 garantissait le droit à un procès équitable, mais qu’il ne lui
appartenait pas d’examiner les instructions spécifiques données au jury par le
juge dans un procès devant jury, à moins qu’il ne puisse être établi que les
instructions données au jury étaient manifestement arbitraires ou équivalaient à
un déni de justice, ou que le juge avait manifestement enfreint son devoir
d’impartialité. Il ne ressortait pas des documents dont le Comité était saisi
que les instructions du juge aient été entachées de tels vices; au contraire, la
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cour d’appel a indiqué clairement dans son arrêt que les instructions du juge du
fond avaient été "claires, justes et appropriées". Cette partie de la
communication était donc irrecevable, en vertu de l’article 3 du Protocole
facultatif, parce qu’elle était incompatible avec les dispositions du Pacte.

6.13 Le 16 octobre 1996, le Comité des droits de l’homme a décidé en conséquence
que la communication était recevable dans la mesure où elle semblait soulever
des questions au titre de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 en ce
qui concerne les mauvais traitements, et au titre des paragraphes 1, 2 et 3 de
l’article 9 et de l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte.

Observations de l’État partie quant au fond et commentaires du conseil

7.1 Dans des observations datées du 17 décembre 1997, l’État partie a informé
le Comité qu’il enquêterait sur la plainte de l’auteur concernant les mauvais
traitements dont ce dernier aurait été victime en prison.

7.2 S’agissant de l’allégation de violation du paragraphe 1 de l’article 9, due
à la façon dont la police aurait arrêté l’auteur, en lui tirant dans le dos,
l’État partie s’est engagé à enquêter sur ce point. Il a toutefois demandé que
le conseil fournisse des informations supplémentaires au sujet de l’incident :
l’auteur avait-il été arrêté à l’occasion d’une opération de police conjointe?
Y avait-il eu échange de coups de feu entre la police et les autres parties? Il
a ajouté que ces questions ne signifiaient en rien une reconnaissance d’une
quelconque violation de cet article.

7.3 En ce qui concerne les allégations de violation du paragraphe 2 de
l’article 9 et du paragraphe 3 a) de l’article 14 au motif que l’auteur n’a pas
été informé dans le plus court délai de la nature de l’accusation portée contre
lui, l’État partie fait valoir que ces allégations ne sont pas claires : Au
paragraphe 7 de la lettre [initiale], il est dit que l’auteur a été arrêté le
22 décembre 1988. Au paragraphe 31, l’auteur indique ne pas avoir su qu’il
était en état d’arrestation. Dans le même souffle, il admet avoir été informé
qu’il était en état d’arrestation, ainsi que la nature de l’accusation portée
contre lui, ce que sa mère a confirmé. L’auteur ne peut donc dire honnêtement
qu’il n’a été informé du motif de l’accusation qu’au moment du procès.

7.4 L’État partie nie en outre toute violation du paragraphe 3 de l’article 9
du Pacte étant donné que l’auteur a été traduit devant un juge avant le début de
l’enquête préliminaire.

8.1 Dans des commentaires datés du 8 avril 1998, le conseil a fourni un mémoire
comportant une chronologie des événements tels que la défense en avait
connaissance, et dans lequel il réitère les allégations de l’auteur, à savoir
qu’on lui a tiré dans le dos au moment de son arrestation et qu’il ignorait la
nature de l’accusation portée contre lui.

8.2 Dans de nouveaux commentaires datés du 29 juin 1998, le conseil dit
attendre avec impatience les informations que le Comité a demandé à l’État
partie de fournir dans sa décision concernant la recevabilité au sujet des
circonstances dans lesquelles l’auteur a été arrêté, des mauvais traitements
dont il a été victime à la prison de district de St. Catherine et de la
chronologie des événements ayant mené à son arrestation. Le conseil renvoie
l’État partie à ses commentaires d’avril 1998 dans lesquels il répond aux
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questions soulevées par l’État partie dans la note verbale du 17 décembre 1997.

8.3 Pour ce qui est de la contestation par l’État partie qu’il y ait eu
violation du paragraphe 2 de l’article 9 et du paragraphe 3 a) de l’article 14
au motif que l’auteur n’avait pas été informé dans le plus court délai de la
nature de l’accusation portée contre lui, le conseil réitère qu’au moment de son
arrestation, le 22 décembre 1988, l’auteur ignorait ce qui lui était reproché.
Il affirme en particulier que la police jamaïcaine n’a pas informé l’auteur
qu’il était en état d’arrestation, ni n’a précisé pourquoi, et s’est contentée
de lui dire qu’il devait participer à une séance de tapissage. L’auteur n’a été
informé de la nature de l’accusation portée contre lui que le 31 mars 1989, plus
de trois mois après son arrestation dans des circonstances violentes. Le
conseil fait observer que l’État partie ne souffle mot du fait que le chef
d’inculpation retenu contre l’auteur le 22 décembre a été abandonné et que le
requérant a été informé seulement le 31 mars 1989 qu’il était accusé du meurtre
(de M. Wiggan) pour lequel il a été jugé par la suite.

8.4 En ce qui concerne la violation du paragraphe 3 de l’article 9, le conseil
réitère ce qu’il a déjà dit dans la lettre initiale. Il note que l’auteur a été
arrêté le 22 décembre 1988 pour le meurtre d’un policier, traduit devant un juge
le 31 mars et inculpé alors du meurtre de M. Wiggan. Les poursuites intentées
contre lui pour le meurtre du policier ont été abandonnées faute de preuve.
L’enquête préliminaire pour le meurtre de Carlos Wiggan a eu lieu le
20 juin 1989. Le conseil réaffirme que six mois se sont écoulés avant que
l’auteur ne comparaisse devant un juge en liaison avec le crime pour lequel il a
finalement été condamné.

Examen quant au fond

9.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication à la
lumière de toutes les informations qui lui avaient été soumises par les parties,
comme il y est tenu par le paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.

9.2 En ce qui concerne la plainte de mauvais traitements subis pendant la
détention à la prison de district de St. Catherine, le Comité note que l’auteur
a formulé des allégations très précises concernant les incidents décrits au
paragraphe 3.9 ci-dessus. Ces allégations n’ont pas été contestées par l’État
partie, qui s’est contenté de dire qu’il ferait une enquête. Il n’a pas fait
savoir s’il y avait eu une enquête ni, le cas échéant, quels en avait été les
résultats, alors qu’il est tenu de coopérer avec le Comité comme l’y oblige le
paragraphe 2 de l’article 4 du Protocole facultatif. De l’avis du Comité, les
mauvais traitements et les conditions décrits aux paragraphes 3.9 à 3.11 sont de
nature à violer le droit de l’auteur d’être traité avec humanité et avec le
respect de la dignité inhérente à l’être humain et son droit de ne pas être
soumis à la torture ni à des traitements cruels, inhumains ou dégradants, et
elles sont donc contraires à l’article 7 et au paragraphe 1 de l’article 10.

9.3 Pour ce qui est de la plainte selon laquelle la police a tiré dans le dos
de l’auteur avant de l’arrêter, le Comité renvoie à sa jurisprudence et rappelle
qu’il a toujours jugé insuffisant que l’État partie se contente de dire qu’il
n’y avait pas eu violation du Pacte. Il conclut donc que, l’État partie n’ayant
pas fourni d’indications concernant l’enquête qu’il affirme avoir menée, les
coups de feu ne sont pas contestés et que les allégations de l’auteur doivent
être dûment prises en compte. En conséquence, le Comité conclut qu’il y a eu
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violation du paragraphe 1 de l’article 9 du Pacte en ce qu’il y a eu atteinte à
la sécurité de sa personne.

9.4 L’auteur a dénoncé une violation du paragraphe 2 de l’article 9 et du
paragraphe 3 a) de l’article 14 pour n’avoir pas été informé, au moment de son
arrestation, des charges portées contre lui. Après le meurtre d’un policier,
l’auteur a été inculpé et arrêté. Plus tard, après une enquête, la première
inculpation a été abandonnée pour manque de preuve, mais il semble que l’auteur
était soupçonné d’un autre meurtre et qu’il ait été maintenu en détention avant
d’être inculpé et condamné pour le deuxième crime. Dans les circonstances de
l’affaire, le Comité estime qu’il n’y a pas eu violation du paragraphe 2 de
l’article 9 ni du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte.

9.5 L’auteur affirme qu’il y a violation du paragraphe 3 de l’article 9 en ce
qu’il n’a pas été traduit devant un juge après son arrestation, le
22 décembre 1988. Ce n’est que le 31 mars 1989 qu’il a comparu devant la
Chambre de première instance de la Gun Court. Il s’est donc écoulé plus de
trois mois avant qu’il ne comparaisse devant une autorité judiciaire. Le Comité
note que l’État partie lui-même reconnaît qu’il s’est écoulé plus de trois mois
entre l’arrestation et la comparution devant un magistrat, mais ne donne aucune
explication et soutient qu’il n’y a pas eu violation du Pacte. De l’avis du
Comité, se contenter d’affirmer que la lenteur de la procédure ne constitue pas
une violation n’est pas une explication suffisante. Le Comité conclut donc
qu’il est contraire aux garanties minimales énoncées dans le Pacte d’attendre
trois mois avant de traduire un accusé devant une autorité judiciaire. En
conséquence, il conclut qu’en l’espèce il y a eu violation du paragraphe 3 de
l’article 9.

10. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation des articles 7, 10, paragraphe 1 et 9, paragraphes 1
et 3 du Pacte.

11. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie a
l’obligation d’assurer à M. Leehong un recours utile, sous la forme d’une
indemnisation. Il est tenu de veiller à ce que des violations analogues ne se
reproduisent pas à l’avenir.

12. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y a eu ou non violation du Pacte. La
présente affaire a été communiquée pour examen avant que la dénonciation du
Protocole facultatif par la Jamaïque ne prenne effet, le 23 janvier 1998;
celui-ci, selon le paragraphe 2 de l’article 12 dudit Protocole, continue d’être
applicable à la communication. Conformément à l’article 2 du Pacte, l’État
partie s’est engagé à garantir à tous les individus se trouvant sur son
territoire et relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à
assurer un recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a été établie. Le
Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai de 90 jours, des
renseignements sur les mesures prises pour donner effet à ses constatations.
L’État partie est également prié de publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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H. Communication No 614/1995, Thomas c. Jamaïque
(constatations adoptées le 31 mars 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : Samuel Thomas
(représenté par M. Jan Cohen, du cabinet
Mishcon de Reya)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 5 janvier 1995 (date de la lettre initiale)

Références : Décision du Rapporteur spécial prise en
application de l’article 91 du Règlement
intérieur, communiquée à l’État partie le
23 janvier 1995

Date de la décision
concernant la recevabilité : 7 octobre 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 31 mars 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 614/1995 présentée au Comité
des droits de l’homme au nom de M. Samuel Thomas en vertu du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques,

Ayant pris en considération toutes les informations qui lui ont été
présentées par écrit par l’auteur de la communication, son conseil et l’État
partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations énoncées en vertu du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Samuel Thomas, citoyen jamaïcain qui, au
moment de la présentation de la communication, était en attente d’exécution à la
prison du district de St. Catherine (Jamaïque). Il se déclare victime d’une
violation par la Jamaïque des articles 6, 7, 9, 10, 14 et 17 du Pacte

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l'examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Mme Christine Chanet, Lord Colville,
Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. Fausto Pocar,
M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski et
M. Maxwell Yalden. Le texte de l'opinion individuelle d'un membre du Comité,
M. Hipólito Solari Yrigoyen, est joint au présent document.
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international relatif aux droits civils et politiques. Il est représenté par
Jan Cohen, du cabinet Mishcon de Reya. Il a depuis lors bénéficié d’une
commutation de peine.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 25 avril 1990, l’auteur et trois coïnculpés23 ont été reconnus
coupables du meurtre (entraînant la peine de mort) d’un certain Elijah McLean,
commis le 24 janvier 1989, et ont été condamnés à mort. La cour d’appel de la
Jamaïque a rejeté leur pourvoi le 16 mars 1992. Le 6 juillet 1994, la section
judiciaire du Conseil privé a rejeté la demande d’autorisation spéciale de
former recours présentée par l’auteur. Selon l’auteur, tous les recours
internes ont ainsi été épuisés. Comme suite à l’adoption de la loi de 1992
portant modification de la loi sur les atteintes aux personnes, une distinction
est faite en Jamaïque entre les meurtres, selon qu’ils emportent ou pas la peine
de mort; en conséquence, les sentences prononcées contre toutes les personnes
reconnues coupables de meurtre ont été réexaminées et reclassées en fonction du
nouveau système. C’est ainsi qu’il a été reconfirmé que l’infraction commise
par l’auteur était un meurtre emportant la peine de mort.

2.2 La thèse de l’accusation était la suivante : les quatre accusés
appartenaient à un groupe de sept individus qui avaient pénétré au domicile
d’Elijah McLean le 24 janvier 1989, à l’aube, l’avaient tiré de son lit et
l’avaient traîné jusque dans la cour de sa maison et lui avaient donné plusieurs
coups de machette jusqu’à ce que mort s’ensuive.

2.3 La pièce maîtresse de l’accusation était le témoignage de trois membres de
la famille de la victime, âgés de 11, 14 et 17 ans, qui vivaient à son domicile.
D’après leur témoignage, ils avaient été réveillés par des bruits provenant de
la pièce où dormaient la victime et son épouse de facto. Ils étaient allés
jusqu’à la porte et avaient vu l’un des coïnculpés de l’auteur (Byron Young)
portant une lampe de poche dans une main et une arme à feu braquée sur la
victime dans l’autre. Six autres hommes, parmi lesquels ils ont reconnu
l’auteur, tous armés de machettes, se tenaient à côté du lit de la victime et
l’un d’eux lui avait donné un coup de machette sur le front. Les sept hommes
avaient alors tiré la victime de son lit et l’avait portée dehors. Elle s’était
accrochée à la porte et avait reçu un coup de machette sur la main. Les témoins
ont ajouté que, dans la cour, la victime avait reçu plusieurs coups de machette
portés par six des agresseurs, dont l’auteur, tandis que le septième, Byron
Young, se tenait au milieu du groupe, son arme toujours à la main. Les sept
hommes étaient alors partis.

2.4 Le moyen de défense développé par l’auteur était l’alibi. Il a fait une
déclaration depuis le banc des accusés sans prêter serment, affirmant qu’il
n’était pas sur les lieux du crime et qu’il ignorait ce qui s’était passé. Le
seul problème à résoudre était donc celui de l’identification et la défense
s’est attachée essentiellement à mettre en question la crédibilité des témoins
et la possibilité qu’ils avaient, compte tenu de l’éclairage dans la pièce et

23 Parmi les coïnculpés figuraient Hixford Morrison et Byron Young, sur les
communications desquels le Comité s'est déjà prononcé : communication No 611/1995
(vues adoptées le 31 juillet 1998) et communication No 615/1995 (vues adoptées le
4 novembre 1997).
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dans la cour au moment des faits, de reconnaître l’accusé.

2.5 À l’issue de l’exposé final du juge, le jury s’est retiré à 14 h 31; il est
revenu dans la salle à 15 h 14 pour annoncer qu’il n’était pas parvenu à rendre
un verdict à l’unanimité. Le juge a alors déclaré qu’à ce stade il ne pouvait
accepter qu’un verdict unanime et le jury s’est à nouveau retiré à 15 h 16. Il
est revenu à 16 h 27 et le président a déclaré qu’il n’y avait toujours pas
l’unanimité parmi les membres du jury. Le juge s’est alors adressé au jury en
ces termes : "Malheureusement dans cette affaire je ne peux pas accepter un
verdict majoritaire car il s’agit d’un meurtre et votre verdict doit être
unanime dans un sens ou dans l’autre. [...] Aucun de vous ne doit trahir le
serment qu’il a fait de rendre un verdict en toute bonne foi, mais afin
d’aboutir à une décision collective, c’est-à-dire une décision que vous
approuvez tous, il faut nécessairement faire quelques concessions. Vous devez
discuter [...], mais vous devez aussi envisager de changer d’avis. Chacun
d’entre vous doit écouter le point de vue des autres et ne pas exposer le sien
de façon péremptoire [...]. Aucun de vous ne devrait refuser d’écouter les
arguments des autres. Si l’un de vous a une opinion tranchée ou si au contraire
il est dans l’incertitude, il n’a ni l’obligation ni le droit de renoncer à son
point de vue et de se rallier à la majorité, mais ce que je vous demande, c’est
d’exposer vos arguments et d’examiner la question tous ensemble pour voir si
vous pourriez arriver à un verdict unanime". Le président du jury a alors posé
au juge une question au sujet des éléments de preuve et, ayant reçu les
explications demandées, le jury s’est retiré à 16 h 41. Il est revenu à 17 h 30
et le président a annoncé que les jurés reconnaissaient à l’unanimité la
culpabilité des quatre accusés.

2.6 Le conseil transmet des déclarations sous serment de Terence Douglas et de
Daphne Harrison, deux membres du jury qui ont assisté à tout le procès et
étaient présents lors des délibérations du jury :

a) Dans sa déclaration sous serment, datée du 3 mai 1990, Terence Douglas
déclare ce qui suit : "[...] Le dernier jour du procès, trois jurés seulement
— sur les 12 membres du jury — ont déclaré ces hommes coupables. Comme il se
faisait tard et que le président nous pressait de conclure, nous lui avons dit
de faire comme il voulait. Le président s’est levé à 18 h 10 et a déclaré que
les quatre hommes avaient été reconnus coupables. [...] Après la levée de
l’audience, je suis sorti et je me suis mis à pleurer car je savais que ces
quatre hommes étaient innocents, bien que je ne les aie jamais vus avant le
premier jour du procès. J’aimerais que le Conseil [des droits de l’homme de la
Jamaïque] demande une révision du procès car ces hommes n’ont pas bénéficié d’un
procès équitable";

b) Dans sa déclaration sous serment datée du 12 juin 1990, Daphne
Harrison a déclaré "[...] Lors de la première séance de délibération du jury,
nous étions neuf à penser que les témoignages étaient tellement faibles et
contradictoires qu’il n’y avait pas de raison que ces hommes ne soient pas
acquittés. Quand le président a annoncé au tribunal que les jurés ne
parvenaient pas à rendre un verdict unanime, le juge du fond s’est à nouveau
adressé à nous. Toutefois, lors de la deuxième séance de délibération, la
situation était toujours la même. À la dernière séance, nous étions tous les
neuf campés sur nos positions, estimant sincèrement que les preuves étaient
insuffisantes. Cependant, comme il se faisait tard et que nous voulions tous
rentrer chez nous et que, de plus, nous ne voyions pas de solution, nous avons
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dit au président et aux deux autres membres du jury : ’D’accord, faites ce que
vous voulez mais sachez que nous ne sommes pas favorables à un verdict de
culpabilité’". Le président a alors dit : "J’espère seulement qu’une fois dans
la salle, aucun de vous ne dira quoi que ce soit". Mme Harrison ajoute : "Je
suis prête à répéter cette déclaration à tout moment devant n’importe quel
tribunal si on me le demande".

2.7 L’avocat de l’auteur a interjeté appel devant la cour d’appel de la
Jamaïque le 1er mai 1990. Les moyens d’appel des quatre coaccusés étaient les
suivants : le juge du fond, dans ses instructions au jury, n’avait pas fait
ressortir certaines incohérences dans les dépositions des témoins à charge, il
avait dit au président et aux membres du jury que leur verdict devait être
unanime dans un sens ou dans l’autre, ce qui avait eu pour effet d’inciter le
jury à rendre un verdict de culpabilité, et n’avait pas donné des instructions
appropriées quant à la question des déclarations faites par les quatre coaccusés
sans prêter serment. Comme indiqué plus haut, la cour d’appel a rejeté les
quatre pourvois le 16 mars 1992.

2.8 La demande d’autorisation spéciale de recours devant la section judiciaire
du Conseil privé présentée par l’auteur était fondée notamment sur les motifs
suivants :

a) Le juge du fond avait induit les jurés en erreur en insistant trop sur
la nécessité de rendre une décision unanime et en ne soulignant pas assez qu’ils
avaient le droit et le devoir de ne pas être d’accord de sorte que le jury
s’était senti obligé de rendre un verdict unanime;

b) Il y avait eu une irrégularité matérielle puisque le président du jury
avait annoncé à tort et de façon abusive qu’un verdict de culpabilité avait été
rendu à l’unanimité contre l’auteur alors que sur les 12 membres du jury, neuf
s’étaient prononcés pour l’acquittement de l’auteur.

2.9 Le conseil signale que la question de l’irrégularité matérielle pendant les
délibérations du jury et des pressions exercées sur eux pour qu’ils rendent un
verdict unanime a été soulevée devant le Conseil privé.

Teneur de la plainte

3.1 Le conseil souligne que, depuis sa condamnation, le 25 avril 1990, l’auteur
est détenu dans le quartier des condamnés à mort de la prison du district de
St. Catherine. Il affirme qu’exécuter l’auteur maintenant, après une attente de
plus de six ans, constituerait une violation de l’article 7 du Pacte, car un tel
délai ferait de l’exécution un traitement cruel, inhumain et dégradant, ainsi
qu’il a été reconnu dans les affaires Pratt et Morgan c. the Attorney-General of
Jamaica24, Catholic Commission for Justice and Peace in Zimbabwe c. the
Attorney-General of Zimbabwe et Soering25 c. Royaume-Uni26. Le conseil ajoute
que l’auteur a déjà été soumis à des peines ou traitements cruels, inhumains et

24 Décision du Conseil privé de Jamaïque rendue le 2 novembre 1993 (recours No
10 de 1993).

25 Arrêt No SC. 73/93 de la Cour suprême du Zimbabwe, rendu le 24 juin 1993.

26 1989, II EHRR 439.
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dégradants du fait qu’il est détenu depuis si longtemps dans le quartier des
condamnés à mort de la prison du district de St. Catherine, où les conditions
d’incarcération sont effroyables.

3.2 À propos de l’article 9, le conseil se réfère aux longueurs de la procédure
judiciaire dont l’auteur fait l’objet, qui sont imputables à l’État partie. Il
relève qu’il s’est écoulé près de 14 mois entre l’arrestation de l’auteur
(27 février 1989) et son jugement (23 au 25 avril 1990), qu’une nouvelle période
d’environ 23 mois s’est écoulée entre sa condamnation (25 avril 1990) et le
rejet de son recours (16 mars 1992) et que l’auteur a dû à nouveau attendre près
de 10 mois entre le moment où les avocats londoniens ont accepté de le
représenter (13 mai 1992) et la date à laquelle il a reçu le compte rendu
d’audience et l’arrêt écrit de la cour d’appel (8 mars 1993), pièces qui lui
étaient nécessaires pour déterminer s’il y avait matière à former recours devant
la section judiciaire du Conseil privé. À ce propos, le conseil signale qu’il a
demandé à plusieurs reprises aux autorités judiciaires jamaïcaines les pièces du
dossier de l’auteur.

3.3 Le conseil fait observer que l’auteur a été maintenu en détention depuis le
jour de son arrestation (27 février 1989) jusqu’au jour de sa condamnation
(25 avril 1990) et que, pendant toute cette période, il n’a pas été séparé des
condamnés ni soumis à un traitement distinct correspondant à sa situation de
prévenu ce qui constitue une violation de l’article 10 du Pacte. En outre,
l’auteur affirme que, pendant sa détention, il n’a pas été autorisé à recevoir
des visites ainsi qu’il en avait le droit et a été battu par des policiers et
menacé d’autres violences physiques.

3.4 Le conseil dénonce une violation du droit à un procès équitable, étant
donné que la procédure a été entachée d’irrégularités, le président du jury
ayant annoncé à tort et de façon abusive qu’un verdict unanime de culpabilité
avait été rendu contre l’auteur alors que 9 des 12 jurés étaient favorables à
l’acquittement. À ce propos, le conseil se réfère aux déclarations sous serment
des deux jurés citées plus haut. Le fait que la cour d’appel n’ait pas reconnu
ni rectifié les erreurs et omissions commises par le juge du fond lorsqu’il a
expliqué au jury qu’il devait rendre un verdict unanime dans un sens ou dans
l’autre, constitue aux yeux du conseil une grave injustice, en violation de
l’article 14 du Pacte.

3.5 Le conseil affirme en outre que le juge du fond a manqué à son devoir
d’impartialité en insistant exagérément sur le fait que le jury devait prendre
une décision unanime et en n’indiquant pas aux jurés qu’ils avaient le droit et
le devoir d’être en désaccord. Il réaffirme que le juge du fond, en disant
qu’il ne pouvait en aucun cas accepter un verdict majoritaire (contrairement à
ce qu’il avait laissé entendre au jury lorsque ce dernier était revenu dans la
salle pour la première fois, à savoir qu’il ne pouvait accepter, à ce stade, un
verdict qui n’était pas unanime) a contraint les jurés à accepter hâtivement le
verdict unanime dont le président du jury a donné lecture.

3.6 Le conseil fait observer que l’avocat de l’auteur a déposé un recours le
1er mai 1990 et qu’il a fallu 22 mois à la cour d’appel pour examiner et rejeter
ce pourvoi, ce qui est selon lui contraire aux dispositions du paragraphe 3 c)
de l’article 14 du Pacte.

3.7 Il rappelle les conclusions du Comité selon lesquelles l’imposition de la
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peine capitale à l’issue d’un procès au cours duquel les dispositions du Pacte
ont été violées constitue une violation de l’article 6 du Pacte, s’il n’existe
aucune autre possibilité de recours contre cette condamnation. En l’occurrence,
plus aucun recours n’est ouvert et, la condamnation définitive à mort ayant été
prononcée sans que les conditions énoncées dans le Pacte soient respectées, il y
a eu violation de l’article 6.

3.8 Enfin, pour ce qui est de l’allégation de violation de l’article 17,
l’auteur affirme qu’il est l’objet d’immixtions répétées et illégales dans sa
correspondance de la part des gardiens de la prison. Ainsi les lettres qu’il a
envoyées ne seraient pas parvenues à leurs destinataires.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4. Par une lettre du 18 mai 1995, l’État partie a fait part de ses
observations sur le fond de la communication afin d’accélérer l’examen de
l’affaire. Il s’est engagé à informer le Comité des résultats des enquêtes
qu’il devait mener au sujet de plusieurs allégations de l’auteur mais les
renseignements promis n’ont toujours pas été reçus.

5. Le 28 juillet 1995, le conseil de l’auteur a objecté à ce que la
communication soit examinée en même temps du point de vue de la recevabilité et
du fond, car l’État partie n’avait pas répondu à toutes les questions soulevées
dans la communication. Le conseil n’en a pas moins adressé des commentaires sur
les aspects qui ont été abordés par l’État partie.

Décision du Comité concernant la recevabilité

6.1 Pendant sa cinquante-huitième session, le Comité des droits de l’homme a
examiné la question de la recevabilité de la communication.

6.2 Le Comité a vérifié, comme il est tenu de le faire en vertu du
paragraphe 2 a) de l’article 5 du Protocole facultatif, que la même question
n’était pas en cours d’examen devant une autre instance internationale d’enquête
ou de règlement.

6.3 En ce qui concerne l’épuisement des recours internes requis en vertu du
paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif, le Comité note que la
cour d’appel a débouté l’auteur et que le Conseil privé a rejeté sa demande
d’autorisation spéciale de former recours. Par conséquent, pour ce qui est de
l’allégation de l’auteur qui affirme que son procès n’a pas été équitable en
raison des irrégularités matérielles qui ont entaché les délibérations du jury,
de la façon dont le verdict a été prononcé et des instructions données au jury
par le juge, lequel a demandé aux jurés de rendre un verdict à l’unanimité, le
Comité n’a pas de doute que les recours internes ont été épuisés aux fins du
Protocole facultatif. Il considère de plus que les allégations soulèvent des
questions au regard de l’article 14 du Pacte, et, partant, de l’article 6, qui
doivent être examinées quant au fond.

6.4 En ce qui concerne la détention dans le quartier des condamnés à mort, dont
l’auteur affirme qu’elle représente une violation des articles 7 et 10 du Pacte,
le Comité rappelle sa jurisprudence selon laquelle la détention dans le quartier
des condamnés à mort ne constitue pas en soi un traitement cruel, inhumain ou
dégradant au sens de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte, en
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l’absence d’autres circonstances impérieuses. Le Comité constate que l’auteur
n’a pas montré en quoi précisément la façon dont il était traité relevait des
articles 7 et 10 du Pacte. Cette partie de la communication est donc
irrecevable au titre de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.5 Pour ce qui est de la longueur excessive des procédures d’appel dont se
plaint l’auteur, le Comité estime que celui-ci et son conseil ont suffisamment
montré, aux fins de la recevabilité, que l’intervalle de 23 mois entre la
condamnation et le rejet du pourvoi peut soulever des questions au titre des
paragraphes 3 c) et 5 de l’article 14 du Pacte qui devraient être examinées
quant au fond.

6.6 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur qui affirme avoir été victime
de mauvais traitements pendant sa détention avant jugement et ne pas avoir été
séparé des condamnés, le Comité estime que ces griefs peuvent soulever des
questions au titre de l’article 10 du Pacte, en attendant d’avoir connaissance
des résultats des enquêtes ouvertes par l’État partie.

6.7 En ce qui concerne les immixtions arbitraires dans sa correspondance dont,
selon son conseil, l’auteur aurait fait l’objet, en violation du paragraphe 1 de
l’article 17, le Comité considère que ni l’auteur ni son conseil n’ont
suffisamment étayé cette allégation aux fins de la recevabilité au titre de
l’article 2 du Protocole facultatif.

6.8 En conséquence, le 17 octobre 1996, le Comité des droits de l’homme a
déclaré la communication recevable dans la mesure où elle semblait soulever des
questions au titre de l’article 6, du paragraphe 3 de l’article 9, de l’article
10 et des paragraphes 1, 3 c) et 5 de l’article 14.

Observations de l’État partie quant au fond et commentaires du conseil

7.1 Dans une lettre datée du 6 juin 1997, l’État partie a fait savoir au Comité
qu’il n’avait pas pu enquêter sur l’allégation selon laquelle l’auteur avait été
battu par un policier, faute de précision, notamment, sur le lieu de la
détention, le moment où ces incidents se seraient produits et, éventuellement,
le ou les noms du ou des policiers en question. Tant qu’il ne recevrait pas ces
précisions, l’État partie se verrait dans l’impossibilité d’enquêter sur
lesdites allégations.

7.2 En ce qui concerne le fait que, selon ses dires, l’auteur n’était pas
séparé des condamnés pendant sa détention, l’État partie fait valoir que, comme
l’auteur parle de "détention par la police" ("police detention"), il doit s’agir
d’un poste de police ou de locaux pour la détention provisoire des personnes en
instance de jugement. Les condamnés ne sont pas détenus dans ce type de locaux,
sauf en cas de retard dans leur transfert vers un établissement pénitentiaire
pour l’exécution des peines. Le Comité est invité à noter que, dans la commune
où l’auteur a été jugé, Clarendon, il n’existe pas d’établissement pénitentiaire
où des condamnés peuvent être détenus sans risques sérieux pour la sécurité.

7.3 L’État partie nie que l’intervalle de 23 mois qui s’est écoulé entre la
condamnation et le rejet du recours constitue une violation des paragraphes 3 c)
et 5 de l’article 14 du Pacte, tout en reconnaissant qu’une période moins longue
serait souhaitable.
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7.4 En ce qui concerne l’allégation selon laquelle le procès de l’auteur n’a
pas été équitable en raison d’irrégularités matérielles qui auraient entaché les
délibérations du jury, de la manière dont les jurés sont parvenus à leur verdict
et des instructions données par le juge du fond au jury, auquel il a enjoint de
rendre un verdict unanime, l’État partie fait valoir que la question des
instructions données par le juge au jury a été examinée par deux cours d’appel.
L’État partie estime également que, selon la jurisprudence du Comité, il
appartient aux cours d’appel d’examiner les instructions données par le juge, et
que seule la présence de circonstances particulières amène le Comité à se
pencher sur cette question. L’État partie considère que les circonstances
particulières définies par le Comité n’existent pas en l’espèce et affirme par
conséquent que cette question ne relève pas de la compétence du Comité.

7.5 Quant à la question des délibérations du jury et de la manière dont
celui-ci est parvenu à un verdict, l’État partie nie que cela constitue une
violation du Pacte dont l’État partie puisse être tenu pour responsable. Les
membres du jury connaissaient bien leurs obligations et ont à l’évidence bien
compris les instructions du juge; ils ont décidé de ne pas en tenir compte. Ils
savaient qu’ils pouvaient être en désaccord si leur opinion était bien arrêtée,
mais n’ont pas choisi cette solution. Il n’est pas justifié de dire que l’État
partie est responsable parce que certains jurés, fatigués, voulaient rentrer
chez eux et n’ont par conséquent pas osé affirmer qu’ils n’étaient pas
convaincus de la culpabilité de l’auteur. Les jurés savaient que l’on jugeait
un homme qui, s’il était reconnu coupable, risquait la mort. S’ils n’ont pas
agi selon leur conscience et leur conviction, après avoir entendu les
témoignages, l’État ne peut en être tenu pour responsable. L’État partie
affirme en outre que le système du jury est fondé sur l’hypothèse selon
laquelle, après avoir entendu tous les témoignages, sans parti pris, les jurés
rendront un verdict de bonne foi fondé sur l’opinion qu’ils se sont faite à
partir des témoignages en question. Lorsque des jurés décident d’agir
autrement, pour des raisons qui leur sont propres, la faute n’en incombe pas à
l’État.

8. Par une lettre datée du 14 janvier 1998, le conseil a posé plusieurs
questions à l’État partie au sujet de ses propres observations sur la lettre de
l’État partie concernant la recevabilité. Il a demandé confirmation du fait
qu’une enquête préliminaire avait eu lieu, et un complément d’information sur le
moment où M. Thomas a été présenté à un juge et sur les indices sérieux
rassemblés contre l’auteur. Il a également demandé des précisions au sujet des
enquêtes que l’État partie prétendait mener sur les allégations selon lesquelles
l’auteur aurait été battu et aurait été détenu avec des condamnés alors qu’il
n’avait pas encore été jugé. Le conseil a également demandé des
éclaircissements sur ce que peut dire l’État partie lorsqu’il déclare que dans
la commune où l’auteur était détenu, il n’existait pas d’établissement de
détention pour les condamnés.

Examen quant au fond

9.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication en
tenant compte de toutes les informations qui lui avaient été soumises par les
parties, comme il y est tenu par le paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole
facultatif.

9.2 L’auteur a formulé deux plaintes au titre de l’article 10 du Pacte, en
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invoquant a) les mauvais traitements subis pendant qu’il était détenu par la
police et b) le fait d’avoir été détenu avec des condamnés. Le Comité note que
les allégations de l’auteur concernant les mauvais traitements qu’il aurait
subis pendant qu’il était détenu par la police sont très imprécises (voir
par. 3.3 ci-dessus) et estime qu’il est de la responsabilité de la victime
supposée de fournir suffisamment de précisions afin que l’État partie intéressé
puisse enquêter à ce sujet. À cet égard, le Comité note également que l’État
partie a de fait demandé un complément d’information afin de pouvoir enquêter
sur les plaintes. De l’avis du Comité, les précisions apportées par l’auteur et
son conseil quant aux conditions décrites au paragraphe 3.3 sont insuffisantes
pour permettre à l’État partie d’enquêter efficacement. En conséquence, le
Comité considère que ni l’auteur ni son conseil n’ont apporté suffisamment
d’éléments établissant le bien-fondé d’une plainte au titre de l’article 3 du
Pacte en ce qui concerne la violation présumée du paragraphe 1 de l’article 10.

9.3 L’auteur a affirmé qu’il n’était pas séparé des condamnés lorsqu’il était
détenu par la police, mais n’en a apporté aucune preuve. Le Comité note que
l’État partie a indiqué que dans la commune où l’auteur a été jugé, il
n’existait pas d’établissement adapté pour la détention des condamnés. Le Comité
considère que la plainte de l’auteur est insuffisamment fondée au vu de la
réponse apportée par l’État partie et de l’information dont il dispose. Le
Comité ne peut pas conclure qu’il y ait eu violation du paragraphe 2 de
l’article 10 du Pacte.

9.4 La question que doit trancher le Comité au sujet de l’article 14 est celle
de savoir si le fait que le juge ait exigé que les jurés rendent un verdict
unanime et les irrégularités matérielles qui auraient entaché les délibérations
du jury constituaient une violation du Pacte. Le Comité observe que la question
de l’exposé final du juge dans lequel il a exigé que les jurés rendent un
verdict unanime a été examinée par la cour d’appel de la Jamaïque et par la
section judiciaire du Conseil privé, qui ont l’une et l’autre considéré les
instructions du juge comme acceptables. Il n’appartient pas au Comité
d’examiner les conclusions de ces deux organes, étant donné que rien n’indique
que leurs conclusions aient été arbitraires ou qu’elles aient représenté un déni
de justice. En conséquence, il n’y a pas eu violation de l’article 14 du Pacte.

9.5 L’auteur a fait valoir que le délai de 23 mois qui sépare sa condamnation
de l’audience en appel constitue une violation des paragraphes 3 c) et 5 de
l’article 14 du Pacte. Le Comité rappelle que toutes les garanties prévues à
l’article 14 du Pacte doivent être strictement respectées dans toute procédure
pénale, en particulier dans les affaires où l’accusé est passible de la peine de
mort et note, en ce qui concerne la période de 23 mois qui s’est écoulée entre
le procès et l’appel, que l’État partie a reconnu que cela constituait un retard
malencontreux sans donner aucune explication. En l’absence de circonstances
justifiant ce retard, le Comité considère qu’il y a eu en l’espèce violation de
l’alinéa c) du paragraphe 3, lu conjointement avec le paragraphe 5, de
l’article 14 du Pacte.

9.6 En revanche, s’agissant du délai de près de 14 mois qui s’est écoulé entre
l’arrestation de l’auteur (le 27 février 1989) et son procès (du
23 au 25 avril 1990), le Comité note que l’État partie n’a pas abordé cette
question mais il considère néanmoins que ce retard, compte tenu de l’ensemble
des faits de l’espèce, ne constitue pas une violation du paragraphe 3 de
l’article 9 du Pacte.
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10. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation de l’alinéa c) du paragraphe 3 et du paragraphe 5 de
l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

11. Aux termes de l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 2 du Pacte, l’État
partie a l’obligation d’assurer à M. Samuel un recours utile sous la forme d’une
indemnisation. L’État partie est tenu de veiller à ce que des violations
similaires ne se reproduisent pas à l’avenir.

12. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte. La
Communication a été soumise à l’examen du Comité avant que la dénonciation du
Protocole facultatif par la Jamaïque n’ait pris effet le 23 janvier 1998;
conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole facultatif, les
dispositions du Protocole facultatif continuent de lui être applicables.
Conformément à l’article 2 du Pacte, l’État partie s’est engagé à garantir à
tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa juridiction
les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et exécutoire
lorsqu’une violation a été établie. Le Comité souhaite recevoir de l’État
partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures prises
pour donner effet à ses constatations. L’État partie est aussi prié de publier
les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle (dissidente) de M. Hipólito Solari Yrigoyen

On trouvera ci-après le texte des paragraphes 6.4 et 9.4 tels qu’ils
auraient dû être libellés selon M. Hipólito Solari Yrigoyen

6.4 L’avocat de l’auteur a affirmé que la détention de celui-ci dans le
quartier des condamnés à mort de la prison du district de St. Catherine
constitue un traitement cruel et inhumain, en raison tout à la fois du temps
qu’il y a passé et des conditions générales de détention, qu’il a décrites au
paragraphe 3.1 comme étant "effroyables". À cet égard, il convient de relever
que si, conformément à la jurisprudence du Comité, le temps n’est pas un élément
qui peut faire que la détention constitue une violation du Pacte, il en est
autrement des conditions de détention. Dans le cas d’espèce, l’État n’a pas
réfuté les allégations précises concernant le traitement subi par l’auteur, en
violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte, et il n’a
fourni aucun renseignement sur ce point, alors même que le paragraphe 2 de
l’article 4 du Protocole facultatif lui fait obligation de le faire. Qui plus
est, dans le cas d’espèce, l’État partie ne s’est pas acquitté de l’obligation
qui lui incombe d’indiquer si le régime pénitentiaire et le traitement du détenu
sont conformes aux dispositions de l’article 10 du Pacte. Ces faits importants
font que le plaignant devrait avoir gain de cause. Le Comité considère que
l’auteur a été la victime d’un traitement cruel qui le prive du respect de la
dignité inhérente à la personne humaine, en violation des dispositions du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques susmentionnées dans le
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présent paragraphe.

9.4 Le Conseil de l’auteur considère que le droit de celui-ci à un procès
équitable a été violé, en contradiction avec l’article 14 du Pacte. Il affirme,
au paragraphe 3.4, que le président du jury a commis une "irrégularité" en
annonçant à tort un verdict unanime de culpabilité, et il fait valoir, au
paragraphe 3.5, que le juge du fond a manqué à son devoir d’impartialité en
insistant exagérément sur le fait que le jury devait prendre une décision
unanime et en n’indiquant pas aux jurés qu’ils avaient le droit et le devoir
d’être en désaccord, ainsi qu’en disant qu’il ne pouvait en aucun cas accepter
un verdict majoritaire. L’État partie fait observer qu’il ne saurait être tenu
responsable si les membres du jury n’ont pas agi selon leur conscience et leur
conviction, après avoir entendu les témoignages, et il nie donc qu’il y ait eu
une violation qui lui soit imputable. Il soutient que lorsque des jurés, pour
des raisons qui leur sont propres, ne rendent pas un verdict de bonne foi fondé
sur l’opinion qu’ils se sont faite à partir des témoignages en question, la
faute n’en incombe pas à l’État. Nonobstant ces arguments, il faut faire
observer que l’État est tenu de veiller à ce que des cours de justice
compétentes, indépendantes et impartiales, établies par la loi, décident du
bien-fondé de toute accusation en matière pénale, conformément à l’article 14 du
Pacte.

Il ressort des déclarations sous serment des jurés Terence Douglas et
Daphne Harrison, que le conseil de l’auteur a signalées au Comité et que l’État
partie n’a pas réfutées, que ledit président a agi de manière irrégulière en
faisant pression sur les jurés afin qu’ils rendent un verdict unanime, alors que
neuf d’entre eux estimaient que l’auteur n’était pas coupable et trois seulement
étaient d’un avis contraire, et que, par ailleurs, le changement apporté à
l’annonce du verdict montre que l’auteur n’a pas bénéficié de la procédure
régulière que l’article 14 du Pacte accorde aux accusés dans les affaires
pénales. Ce fait est d’autant plus grave que le verdict annoncé comme étant
celui auquel le jury était parvenu revient à une condamnation à mort de
l’accusé. La confirmation du verdict par la cour d’appel tend à accréditer le
point de vue selon lequel l’accusé n’a pas eu un procès équitable. De l’avis du
Comité, les irrégularités décrites plus haut constituent une violation des
droits visés à l’article 14 du Pacte.

(Signé) Hipólito SOLARI YRIGOYEN

[Fait en anglais, en espagnol (version originale) et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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I. Communication No 616/1995, Hamilton c. Jamaïque
(constatations adoptées le 23 juillet 1999,
soixante-sixième session*

Présentée par : Zephiniah Hamilton
(représenté par un conseil du cabinet
d’avocats londonien Macfarlanes)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 6 janvier 1995

Date de la décision
concernant la recevabilité : 7 juillet 1997

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 23 juillet 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 616/1995 présentée par
M. Zephiniah Hamilton en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est M. Zephiniah Hamilton, citoyen jamaïcain
qui, à la date où il a soumis sa communication, était en attente d’exécution à
la prison du district de St. Catherine (Jamaïque). Il prétend être victime
d’une violation par la Jamaïque des articles 6, 7, 9, paragraphe 3, 10 et 14,
paragraphes 1 et 3, alinéa c) et 5 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques. Il est représenté par un conseil du cabinet d’avocats
Macfarlanes de Londres. La peine capitale à laquelle l’auteur a été condamné a
été commuée.

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l'examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Mme Christine Chanet, Lord Colville,
Mme Élizabeth Evatt, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah,
M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell
Yalden et M. Abdallah Zakhia.
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Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été arrêté le 28 mars 1989 et accusé du meurtre, le
13 octobre 1988, de Lynval Henry et de Robert Bell. L’enquête préliminaire a eu
lieu en mai 1990. Le 24 décembre 1991, l’auteur a été déclaré coupable des
faits qui lui étaient reprochés et condamné à mort. La cour d’appel de la
Jamaïque a rejeté son appel le 12 octobre 1992. Il n’a pas été déposé de
demande d’autorisation spéciale de recours auprès de la section judiciaire du
Conseil privé ni formé de pourvoi devant la Cour suprême (constitutionnelle) de
la Jamaïque.

2.2 Le jury a reconnu l’auteur coupable de meurtre en raison de sa complicité
dans l’exécution d’un projet commun en vue de commettre un acte délictueux; les
deux victimes ont été agressées pendant la soirée en présence de deux autres
hommes, dont l’un a témoigné qu’il reconnaissait l’auteur et le connaissait
depuis l’enfance, tandis que l’autre a déclaré qu’il connaissait l’auteur de
vue. La défense de l’auteur, qui était fondée sur un alibi et sur l’argument de
l’erreur sur la personne (selon une déclaration faite sans prêter serment) a été
rejetée par le jury.

2.3 À la date de présentation de sa communication, l’auteur était en attente
d’exécution. La Cour d’appel de la Jamaïque avait rejeté son appel deux jours
avant l’entrée en vigueur de la loi de 1992 portant modification de la loi
relative aux atteintes aux personnes; la communication comportait une
présentation détaillée du système de qualification des meurtres établi par
ladite loi et de tous les arguments qui pouvaient en être tirés, sur lesquels le
conseil s’est appuyé pour dénoncer une violation des articles 6 et 14,
paragraphe 1, ainsi que de l’article 5 du Pacte. La peine de l’auteur ayant été
commuée par le Gouverneur général, il n’y a pas lieu de traiter de ces points de
façon détaillée.

Teneur de la plainte

3.1 Le conseil explique que, à l’issue d’une audition devant le juge dans le
cadre de l’enquête préliminaire, la police a tiré sur l’auteur et que celui-ci a
été touché dans la région inférieure de la colonne vertébrale. L’auteur, qui
avait déjà été hospitalisé pour d’autres raisons, avant son arrestation, a été
de nouveau admis à l’hôpital pour ses blessures au dos; il y a passé 3 mois
entre son arrestation et son procès. Depuis, il est paralysé des deux jambes et
le restera; il ne peut plus se déplacer de sa cellule, à moins d’être porté par
d’autres détenus. De ce fait, il ne peut plus sortir son seau hygiénique de sa
cellule et est donc contraint de payer d’autres détenus pour qu’ils le fassent à
sa place. Cela signifie que le seau reste parfois dans la cellule jusqu’à ce
que l’auteur dispose de l’argent nécessaire à cette fin. L’auteur s’est plaint
maintes fois de ses conditions de détention au directeur de la prison, mais
toujours en vain. De plus, les conseils de l’auteur à Londres ont écrit deux
fois à son sujet au gouverneur de la prison pour le prier de veiller à ce qu’une
assistance appropriée soit fournie à l’auteur pour lui permettre de sortir tous
les jours un moment de sa cellule, et de prendre des dispositions pour que l’on
vide quotidiennement son seau hygiénique. À ce jour, ils n’ont reçu aucune
réponse. Le conseil se réfère à un rapport de 1993 d’une organisation non
gouvernementale où il est dit que le médiateur parlementaire, en dépit d’efforts
réels pour résoudre les problèmes des prisons jamaïcaines, ne dispose pas de
ressources suffisantes à cette fin et n’a pas le pouvoir de faire appliquer ses
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recommandations, compte tenu de leur caractère non contraignant. En conséquence,
d’après le conseil, la plainte auprès du Bureau du médiateur parlementaire ne
constitue pas un recours utile en l’espèce. En outre, les droits de l’auteur en
vertu des articles 7 et 10 du Pacte ont été violés, puisque les autorités
pénitentiaires n’ont pas tenu compte de sa paralysie et n’ont pas pris les
dispositions qu’exigeait son état. Le manque de soins appropriés est aussi
présenté comme une violation de l’Ensemble de règles minima pour le traitement
des détenus.

3.2 Le conseil signale que l’auteur a été arrêté le 28 mars 1989 mais qu’il n’a
été jugé que le 24 décembre 1991 et qu’il a fallu encore 10 mois pour que son
appel soit entendu et rejeté. Le délai de 33 mois qui s’est écoulé entre
l’arrestation et la condamnation constitue, selon le conseil, une violation de
l’article 9, paragraphe 3, et de l’article 14, paragraphe 3, alinéa c), du Pacte.

4. Le 11 mai 1995, la communication a été transmise à l’État partie, qui a été
prié de fournir au Comité des renseignements et ses observations sur la question
de la recevabilité de la communication. En juillet 1997, le Comité n’avait
encore reçu aucune réponse.

Décision du Comité concernant la recevabilité

5.1 À sa soixantième session, le Comité a examiné la recevabilité de la
communication.

5.2 Le Comité a pris acte avec préoccupation de l’absence de coopération de la
part de l’État partie concernant la question à l’examen. Il a constaté en
particulier que l’État partie n’avait pas fourni d’informations sur la question
de la recevabilité de la communication. Se fondant sur les renseignements dont
il disposait, le Comité a estimé qu’il n’était pas empêché d’examiner la
communication par l’article 5, paragraphe 2, alinéa a), du Protocole facultatif.

5.3 Le Comité a noté que l’État partie n’avait pas contesté la recevabilité des
allégations de l’auteur au sujet des conditions de détention à la prison du
district de St. Catherine conditions aggravées par son handicap. C’est pourquoi
le Comité a estimé que l’auteur et son conseil avaient répondu à cet égard aux
exigences de l’article 5, paragraphe 2, alinéa b), du Protocole facultatif; il
ne s’est pas prononcé sur les griefs formulés dans la plainte qui avaient trait
aux articles 6 et 14, paragraphe 1, ainsi qu’à l’article 5 (puisqu’ils étaient
devenus sans objet du fait de la commutation de la peine de mort), mais a
considéré que les allégations pouvaient soulever des questions au titre de
l’article 10, paragraphe 1, ainsi que de l’article 9, paragraphe 3, et de
l’article 14, paragraphe 3, alinéa c), du Pacte.

Observations de l’État partie quant au fond et commentaires du conseil

6.1 Dans une lettre datée du 28 septembre 1998, l’État partie a informé le
Comité que, s’agissant de l’allégation de violation de l’article 9,
paragraphe 3, et de l’article 14, paragraphe 3, alinéa c), en raison du temps
écoulé entre l’arrestation et le procès, puis entre le procès et la procédure
d’appel, il n’estimait pas, pour sa part, qu’il y avait eu retard excessif,
puisque l’enquête préliminaire menée entre le moment de l’arrestation et celui
du procès s’était étendue sur plusieurs sessions, fait qui pouvait justifier en
partie un retard éventuel.
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6.2 En ce qui concerne l’allégation de violation de l’article 10, paragraphe 1,
en raison des conditions de détention de l’auteur et des difficultés auxquelles
celui-ci se heurte en raison de son handicap, l’État partie affirme que,
l’auteur n’étant plus dans le quartier des condamnés à mort, les conditions dans
lesquelles il est actuellement détenu devraient lui faciliter la vie.
Toutefois, la prison dans laquelle il se trouve n’est pas équipée pour recevoir
des handicapés, aussi faut-il y prendre des arrangements spéciaux pour
l’assistance à ces personnes.

6.3 En outre, l’État partie a répondu à des points soulevés en ce qui concerne
le système de qualification des meurtres.

7.1 Par une lettre datée du 22 décembre 1998, le conseil maintient qu’il y a eu
violation de l’article 9, paragraphe 3, et de l’article 14, paragraphe 3,
alinéa c); rappelant que 33 mois s’étaient écoulés entre le moment de
l’arrestation de l’auteur et son procès, il rejette l’affirmation de l’État
partie selon laquelle la durée de l’enquête préliminaire pouvait justifier en
partie un "retard éventuel".

7.2 Le conseil a fait tenir au Comité copie du rapport d’investigation établi à
la suite de la plainte déposée par l’auteur contre l’auxiliaire de police
Mendez, rapport qui reflète des versions contradictoires de l’incident au cours
duquel l’auteur a été blessé par balle. Y figure également une note des
services de police chargés de recevoir les plaintes des citoyens, dans laquelle
il est recommandé que des poursuites soient engagées contre l’auxiliaire de
police Mendez pour blessures volontaires.

7.3 En ce qui concerne le fait que l’auteur n’est plus dans le quartier des
condamnés à mort, dont l’État partie tire argument pour affirmer que les
conditions de détention de l’auteur se sont améliorées, le conseil soutient que
l’auteur ne peut toujours pas vider lui-même son seau hygiénique et qu’il se
trouve dans une situation intenable puisque le peu d’argent dont il disposait a
été confisqué par un gardien. Le conseil affirme de nouveau que les autorités
pénitentiaires ne font pas suivre à l’auteur le régime pauvre en matières
grasses que lui a prescrit le médecin et ajoute que l’auteur craint, s’il est
transféré à l’hôpital de la prison, d’être agressé sexuellement par d’autres
détenus ou des membres du personnel de l’établissement et de ne pas pouvoir se
défendre en raison de son handicap.

7.4 En outre, le conseil affirme de nouveau que les autorités pénitentiaires
n’ont pas pris d’arrangements spéciaux à l’égard de l’auteur. À cet égard, il
fait observer que l’auteur ne sera jamais plus une menace pour la société en
raison de la gravité de son handicap et qu’il devrait être transféré dans un
centre de rééducation.

Examen quant au fond

8.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la communication considérée en
tenant compte de toutes les informations qui lui avaient été soumises par les
parties, comme il y est tenu par l’article 5, paragraphe 1, du Protocole
facultatif.

8.2 En ce qui concerne les griefs de l’auteur au sujet de ses conditions de
détention dans la prison du district de St. Catherine, le Comité note que
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l’auteur a fait des allégations très précises au sujet des difficultés
auxquelles il se heurte en raison de son handicap (voir le paragraphe 3.1
ci-dessus). Aucun de ces griefs n’a été contesté par l’État partie, qui s’est
contenté d’affirmer que des mesures allaient devoir être prises dans la prison à
l’égard de l’auteur du fait de son handicap. De l’avis du Comité, les
conditions décrites au paragraphe 3.1 constituent une violation du droit qu’a
l’auteur d’être traité avec humanité et avec le respect de la dignité inhérente
à la personne humaine, et sont donc contraires aux dispositions de l’article 10,
paragraphe 1.

8.3 L’auteur a affirmé qu’il y avait eu violation des articles 9, paragraphe 3,
et 14, paragraphe 3, alinéa c), puisqu’il a été jugé avec un retard excessif,
33 mois s’étant écoulés entre le moment de son arrestation, le 28 mars 1989, et
celui de son procès, le 24 décembre 1991. Le Comité note qu’une enquête
préliminaire a été menée au cours de cette période, ce qui justifiait en partie
le retard pris, selon l’État partie, qui rejette en conséquence toute
affirmation de violation du Pacte à ce titre. Néanmoins, de l’avis du Comité,
il ne suffit pas d’affirmer, comme le fait l’État partie, qu’un retard ne
constitue pas une violation. Le Comité estime donc qu’un délai de 33 mois entre
le moment de l’arrestation et celui du procès n’est pas conforme aux garanties
minima établies par le Protocole. Par conséquent, le Comité estime que, cela
étant, il y a eu violation de l’article 9, paragraphe 3, et de l’article 14,
paragraphe 3, alinéa c).

9. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu de l’article 5,
paragraphe 4, du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi
font apparaître une violation des articles 10, paragraphe 1, 9, paragraphe 3, et
14, paragraphe 3, alinéa c), du Pacte.

10. Conformément à l’article 2, paragraphe 3, alinéa a), du Pacte, l’État
partie est tenu d’offrir à M. Hamilton un recours utile, y compris sous la forme
d’une indemnisation et d’un placement dans des conditions de détention qui
tiennent pleinement compte de son handicap. L’État partie est tenu de veiller à
ce que des violations analogues ne se reproduisent plus.

11. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte. Le
Comité a été saisi de l’affaire à l’examen avant que la dénonciation du
Protocole facultatif par la Jamaïque n’ait pris effet, le 23 janvier 1998;
conformément à l’article 12, paragraphe 2, du Protocole facultatif, celui-ci
continue de s’appliquer à la Jamaïque dans l’affaire à l’examen. En vertu de
l’article 2 du Pacte, l’État partie s’est engagé à garantir à tous les individus
se trouvant sur son territoire et relevant de sa juridiction les droits reconnus
dans le Pacte et à assurer un recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a
été établie. Le Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai de
90 jours, des renseignements sur les mesures prises pour donner effet à ses
constatations. L’État partie est invité à publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en français et en espagnol. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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J. Communication No 618/1995, Campbell c. Jamaïque
(constatations adoptées le 20 octobre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Barrington Campbell
(représenté par M. George Brown, du cabinet
d’avocats londonien Nabarro Nathanson)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 10 janvier 1995 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 20 octobre 1998

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 20 octobre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 618/1995 présentée par
M. Barrington Campbell en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Barrington Campbell, de nationalité
jamaïcaine qui, au moment où il a adressé sa communication au Comité, se
trouvait en attente d’exécution à la prison du district de St. Catherine
(Jamaïque). Il se déclare victime de violations par la Jamaïque de l’article 7,
du paragraphe 1 de l’article 10 et des paragraphes 3 b), 3 d) et 3 e) de
l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Il
est représenté par George Brown, du cabinet d’avocats londonien Nabarro
Nathanson.

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l'examen de la
communication : M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal,
Mme Christine Chanet, Lord Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt,
M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Julio Prado
Vallejo, M. Martin Scheinin, M. Roman Wieruszewski et M. Maxwell Yalden.
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Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été mis en détention provisoire le 30 mars 1989. Le
12 avril 1989, il a participé à une séance d’identification. À la suite de
cette séance, il a été arrêté et inculpé du meurtre, commis le 23 mars 1989,
d’un certain Paul Vassell. L’enquête préliminaire a eu lieu au début de
juillet 1989. Le 8 mars 1990, l’auteur a été reconnu coupable des faits qui lui
étaient reprochés et condamné à mort par la Home Circuit Court de Kingston. Le
13 mars 1990, il a demandé l’autorisation de former un recours contre la
déclaration de culpabilité et la condamnation. Traitant la demande
d’autorisation de former recours comme s’il s’agissait du recours lui-même, la
cour d’appel l’a débouté, le 27 avril 1992; l’arrêt écrit a été communiqué le
17 février 1993. Une nouvelle demande d’autorisation spéciale de recours auprès
de la section judiciaire du Conseil privé a été rejetée le 12 décembre 1994. On
considère donc que tous les recours internes ont été épuisés. La peine capitale
a été commuée en réclusion à vie en 1995.

2.2 La thèse de l’accusation était que, le 23 mars 1989, aux environs de
19 heures, après avoir assisté à une réunion à l’église baptiste du Septième
jour à Kingston, Paul Vassell avait sorti une machette de sa voiture, et était
retourné dans l’église avec Karl Bowen, le témoin oculaire, accompagné de deux
autres hommes. Les quatre hommes avançaient dans un passage menant à l’arrière
de l’église quand deux hommes s’étaient approchés d’eux, leur avaient donné
l’ordre de mettre les mains en l’air et de leur donner leur argent. M. Bowen a
déclaré pendant le procès qu’il avait remarqué que l’un des hommes, qu’il a par
la suite identifié comme étant l’auteur, portait une arme à feu. M. Bowen avait
obtempéré, alors que ses deux compagnons s’étaient enfuis. Mais M. Vassell, qui
tenait la machette à la main, avait attaqué l’homme armé, désigné comme étant
l’auteur, qui avait commencé à battre en retraite dans le passage. Pendant que
M. Bowen était tenu en joue par le compagnon de l’auteur, celui-ci et
M. Vassell, qui continuait à porter des coups de machette à son agresseur,
s’étaient peu à peu éloignés jusqu’à ce qu’il les perde de vue. M. Bowen avait
alors entendu quelqu’un crier, le bruit de pas de quelqu’un qui courait, et un
coup de feu, et l’auteur était alors réapparu, l’arme toujours à la main, et la
main gauche en sang. On avait dit alors à M. Bowen de s’enfuir et pendant sa
fuite, il avait vu le corps de M. Vassell, étendu à l’entrée de l’église, dans
une mare de sang.

2.3 Un policier a témoigné que l’auteur avait un pansement au pouce gauche
lorsqu’il l’avait arrêté, le 30 mars 1989. En outre, l’inspecteur de police
chargé de l’enquête a déclaré que le 10 avril 1989, après avoir été informé de
son droit de garder le silence, l’auteur avait avoué avoir tiré sur la victime.
Une preuve supplémentaire contre l’auteur était qu’il avait été identifié, lors
d’une séance d’identification organisée le 12 avril 1989, par M. Bowen, qui
l’avait reconnu comme étant l’un de ceux qui avaient pris part au vol.

2.4 La défense se fondait sur un alibi et sur l’argument de l’erreur sur la
personne. L’auteur a déclaré sous serment qu’au moment des faits, il se rendait
chez son amie à Seaforth, dans la paroisse de St. Thomas et qu’il s’était blessé
à la main, en voulant ouvrir une noix de coco.

2.5 S’agissant de l’amie de l’auteur, Norma Lewis, l’un des policiers a déclaré
au procès qu’il avait recueilli sa déposition le 7 avril 1989. Il ressort des
minutes du procès qu’au stade de l’audience préliminaire, la déposition de
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Mlle Lewis devait être présentée à l’appui de l’accusation, mais que
l’accusation avait décidé, par la suite, de ne pas la citer à comparaître. Il
en ressort également, que le 26 février 1990, l’avocat de l’auteur avait demandé
au juge d’ajourner l’examen de l’affaire et de faire citer Norma Lewis comme
témoin. L’audience a été reportée et le témoin a été cité. Elle s’était
présentée tard le premier jour du procès et était partie avant que l’avocat ait
pu l’interroger. Le deuxième et dernier jour après avoir entendu les
réquisitions, l’avocat avait demandé de nouveau une suspension d’audience de
15 minutes, parce qu’il n’avait pas eu la possibilité d’interroger le témoin, et
que l’auteur lui avait demandé de le faire. L’audience avait été suspendue de
12 h 15 à 13 h 25; à la reprise, l’auteur avait déposé sous serment et il
n’avait plus été question de Mlle Lewis.

2.6 Le compte rendu de l’audience révèle en outre que l’avocat qui a représenté
l’auteur au procès, l’avait également assisté, à sa demande, pendant la séance
d’identification. À l’audience d’appel, l’auteur était représenté par deux
autres avocats. Bien que les avocats n’aient fait valoir au nom de l’auteur
qu’un seul motif d’appel (la provocation), la cour d’appel, compte tenu de la
nature de l’affaire, avait également examiné les témoignages ayant conduit à
l’identification et les instructions données par le juge du fond à ce sujet.

Teneur de la plainte

3.1 Pour ce qui est de la violation de l’article 7 du Pacte, le conseil fait
remarquer que M. Campbell se trouve dans le quartier des condamnés à mort depuis
bientôt cinq ans. Compte tenu de la décision de la section judiciaire du
Conseil privé dans l’affaire Earl Pratt and Ivan Morgan c. The Attorney-
General of Jamaica27, il considère que "les affres de l’incertitude" résultant
de l’attente prolongée d’une exécution annoncée constitue un traitement cruel,
inhumain et dégradant.

3.2 En ce qui concerne l’autre violation de l’article 7, ainsi que la violation
du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte, le conseil se réfère aux rapports
d’organisations non gouvernementales sur les conditions de détention à la prison
du district de St. Catherine, où il est dit que la prison contient deux fois
plus de détenus que le nombre initialement prévu au moment de sa construction au
XIXe siècle; les installations fournies par l’État sont insuffisantes : pas de
matelas ni autre literie, pas de meuble dans les cellules, aucune installation
sanitaire; plomberie cassée, tas d’immondices, et absence de tout-à-l’égout, pas
de lumière électrique dans les cellules, uniquement des petits trous d’aération
pour laisser passer la lumière du jour; quasiment pas de travail pour les
prisonniers; aucun médecin attaché à la prison, de sorte que les problèmes
médicaux sont généralement traités par les gardiens, qui n’ont qu’une formation
très limitée en la matière. Pour M. Campbell, les conséquences seraient les
suivantes : il est confiné dans sa cellule 22 heures par jour, tous les jours;
sa cellule est exiguë, sale et infestée de rats et de cafards; il passe la
plupart de son temps isolé des autres détenus, dans l’obscurité, sans rien à
faire pour s’occuper.

3.3 Le conseil se réfère aussi à l’article 36 de l’Ensemble de règles minima
pour le traitement des détenus, et souligne qu’à cause de la peur constante de

27 Décision du Conseil privé rendue le 2 novembre 1993 (recours No 10 de 1993).
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représailles de la part des gardiens, il est très difficile et risqué pour les
prisonniers de se plaindre de mauvais traitements. À cet égard, l’auteur écrit,
dans une lettre datée du 7 mars 1994 adressée à son conseil de Londres :
"[...] Je ne suis en sécurité à aucun moment [...]; au cours des années, ils
(les gardiens) ont tué beaucoup de détenus condamnés à mort. En 1988, ils en
ont tué un; en 1990 ils en ont tué trois, et l’année dernière ils en ont tué
quatre au poste de police de Constant Spring, et comme j’ai vu ce qui s’est
passé le 31 octobre et que j’ai fait une déclaration écrite à ce propos à la
police, je suis, de ce fait, dans une position vulnérable par rapport aux
gardiens. Ma vie est en danger, surtout parce que je peux témoigner contre les
gardiens."

3.4 Le 18 avril 1994, le conseil a écrit au médiateur parlementaire et au
Directeur de l’administration pénitentiaire pour demander l’ouverture d’une
enquête au sujet des allégations de l’auteur et obtenir l’assurance que des
mesures seraient prises pour le protéger contre de telles menaces et agressions
à l’avenir. En dépit d’un rappel, le médiateur n’a jamais répondu et le
Directeur de l’administration pénitentiaire s’est contenté de dire au conseil,
par une lettre du 27 avril 1994, que "tous les fonctionnaires pénitentiaires
savent que l’usage excessif de la force, les menaces et les brutalités ne sont
pas tolérés et que des mesures disciplinaires très sévères sont prises contre
les auteurs de tels actes". Le 19 mai 1994, le conseil a une nouvelle fois
demandé au Directeur de l’administration pénitentiaire quelles mesures avaient
été prises dans le cas de M. Campbell; la réponse qu’il a reçue a été tout aussi
générale que la première.

3.5 Le conseil considère que l’auteur et lui-même ont fait tout ce qu’il était
raisonnable d’attendre d’eux pour qu’il soit fait droit à leurs griefs en ce qui
concerne les mauvais traitements subis par l’auteur et que les recours internes
— la procédure interne de présentation de plainte, et en particulier la
procédure administrative interne de la prison — ne sont ni disponibles ni utiles
dans le cas de l’auteur.

3.6 En ce qui concerne la préparation de la défense de l’auteur au procès, il
est indiqué que l’avocat avait été commis d’office pour assurer la défense de
l’auteur par les services d’aide judiciaire. Pour le conseil, il est clair que
l’avocat n’a pas eu d’entrevue avec l’auteur avant le début du procès, qu’il n’a
pas reçu d’instructions au sujet des dépositions des témoins de l’accusation et
n’a pas interrogé un témoin pouvant étayer l’alibi de l’auteur.

3.7 À cet égard, le conseil fait valoir que le témoignage de Mlle Norma Lewis
aurait pu confirmer l’alibi de l’auteur, à savoir qu’il se trouvait à Seaforth,
ville située à une douzaine de kilomètres de Kingston, à partir de 20 heures,
alors que le meurtre avait eu lieu aux alentours de 19 heures. Le fait que
l’avocat a omis ou refusé de citer Mlle Lewis comme témoin, en dépit de la
pertinence et de l’importance de son témoignage, constitue d’après le conseil
une violation des paragraphes 3 b) et 3 e) de l’article 14.

3.8 En ce qui concerne la violation du paragraphe 3 d) de l’article 14,
l’auteur affirme qu’avant la séance d’identification il avait été amené au
bureau des enquêteurs du service des affaires criminelles à deux reprises, de
sorte que M. Bowen l’avait vu. Le conseil fait observer que l’avocat de
l’auteur n’a pas, lors du contre-interrogatoire du policer chargé de la séance
d’identification, posé des questions à ce dernier sur les déplacements de
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l’auteur avant la séance, et n’a pas non plus interrogé M. Bowen à ce sujet, ou
ne l’a pas fait comme il convient. Le conseil conclut que la manière dont s’est
déroulée la séance d’identification n’était pas conforme à la loi jamaïcaine de
1939 sur les forces de police, modifiée en 1977.

3.9 Le conseil fait valoir en outre que l’avocat de l’auteur n’a pas, lors du
contre-interrogatoire des enquêteurs, demandé à ces derniers de façon adéquate
ou systématique si l’auteur avait réellement et spontanément avoué, comme ils
l’affirmaient, ou si ces aveux avaient été obtenus sous la contrainte.

3.10 Enfin, le conseil fait valoir que l’avocat n’a pas non plus interrogé
l’auteur sur ses prétendus aveux, et sur les circonstances dans lesquelles ils
avaient été obtenus. De plus, selon lui, les droits de l’auteur en vertu du
paragraphe 3 d) de l’article 14 ont été violés par les deux avocats commis au
titre de l’aide judiciaire, qui le représentaient en appel, puisqu’ils
n’auraient pas discuté de l’affaire avant l’audience avec l’auteur, et que
celui-ci n’aurait donc pas pu leur donner d’instructions. Dans ce contexte, il
est fait référence aux conclusions du Comité concernant la communication
No 356/1989 (Trevor Collins c. Jamaïque)28 et à l’affaire R. c. Clinton, où la
décision du conseil de ne pas citer l’accusé ou des témoins pour réfuter les
déclarations d’identification, a entraîné l’annulation de la condamnation29.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans ses observations, l’État partie ne soulève aucune objection à la
recevabilité de la communication et présente des observations sur le fond, afin
d’accélérer l’examen de l’affaire.

4.2 En ce qui concerne l’allégation de violation de l’article 7 du Pacte du
fait de la durée passée par l’auteur dans le quartier des condamnés à mort,
l’État partie fait valoir qu’il faut une certaine durée raisonnable pour qu’un
condamné épuise les recours internes, qu’il s’agisse de recours devant des
juridictions d’appel comme de plaintes portées devant des organes internationaux
de défense des droits de l’homme. L’État partie est d’avis que la durée passée
par l’auteur dans le quartier des condamnés à mort pendant qu’il se prévalait
des moyens de recours n’est pas excessive et fait valoir qu’elle ne constitue
pas une violation de l’article 7 parce que pendant tout ce temps le condamné
utilise toutes les voies de recours disponibles avant que la peine de mort ne
soit exécutée.

4.3 En ce qui concerne les conditions de détention à la prison du district de
St. Catherine, l’État partie affirme que des efforts sont déployés pour les
améliorer. Il renvoie à un rapport de la Commission interaméricaine des droits
de l’homme, établi à la suite d’une visite dans les prisons jamaïcaines, en
décembre 1994.

4.4 En ce qui concerne la façon dont l’avocat de l’auteur a mené la défense,
l’État partie fait remarquer que les questions relatives à la préparation et à
la conduite d’une affaire relèvent des relations entre l’avocat et son client.

28 Constatations adoptées par le Comité, le 25 mars 1993, à sa
quarante-septième session; par. 8.2.

29 (1993) 2 ALL ER.
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L’État n’intervient pas dans la conduite de la défense par le conseil de
l’accusé. La décision de citer ou de ne pas citer à comparaître un témoin
relève de l’exercice de sa profession par le conseil et les décisions prises par
celui-ci en son âme et conscience ne peuvent pas engager la responsabilité de
l’État. De même, pour ce qui est de l’allégation selon laquelle l’auteur n’a
pas eu le temps de préparer sa défense, l’État partie affirme qu’il n’y a eu de
sa part aucun acte ni aucune omission empêchant l’auteur et son conseil de
préparer comme il convient la défense de la cause. L’État partie nie donc qu’il
y ait eu violation des paragraphes 3 b) et 3 e) de l’article 14 du Pacte.

4.5 En ce qui concerne l’allégation de violation du paragraphe 3 d) de
l’article 14 parce que l’auteur n’a pas vu son conseil avant l’audience d’appel,
l’État partie fait valoir que rien ne montre que le conseil n’a pas soumis de
moyens de défense ni avancé qu’il n’y avait pas matière à défense. D’après
l’État partie, la conduite de la défense en appel est une question qui ne
concerne que le conseil et son client. L’État partie nie qu’il y ait eu
violation du paragraphe 3 d) de l’article 14 du Pacte.

5.1 Dans ses commentaires sur les observations de l’État partie, le conseil
objecte que la décision prise par le Conseil privé dans l’affaire Pratt and
Morgan s’applique au cas de l’auteur car celui-ci se trouve dans le quartier des
condamnés à mort depuis plus de cinq ans.

5.2 En ce qui concerne les conditions de détention, le conseil note que l’État
partie n’a pas contesté la description que l’auteur en avait faite.

5.3 Pour ce qui est de la conduite de la défense au procès et en appel par le
conseil de l’auteur, il fait valoir que l’État partie doit être tenu pour
responsable de la façon dont cet avocat a agi puisque c’est lui qui assure
l’aide judiciaire et que les avocats reçoivent des honoraires si faibles que la
défense ne peut pas être valablement assurée; les avocats qui reçoivent des
instructions dans des affaires où le défendeur risque la peine capitale ont
tellement de travail qu’ils ne peuvent pas représenter convenablement ou
valablement leurs clients.

5.4 Le conseil ne voit pas d’inconvénient à ce que le Comité examine la
question de la recevabilité et le fond de la communication à ce stade.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
décider si la communication est recevable en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité s’est assuré, comme il y est tenu en vertu du paragraphe 2 a) de
l’article 5 du Protocole facultatif, que la même question n’était pas en cours
d’examen devant une autre instance internationale d’enquête ou de règlement.

6.3 Le Comité note que l’État partie a fait parvenir des observations sur le
fond de la communication et qu’il n’en a pas contesté la recevabilité. Le
Comité considère que la communication est recevable et procède sans plus tarder
à examiner les allégations de l’auteur quant au fond, en tenant compte de toutes
les informations qui lui ont été communiquées par les parties, comme il est
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stipulé au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.

7.1 L’auteur a fait valoir que son maintien en détention dans le quartier des
condamnés à mort en soi, ainsi que les conditions dans lesquelles il est
incarcéré, constituent une violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10 du Pacte. Conformément à sa jurisprudence constante, le Comité
réaffirme que la détention dans le quartier des condamnés à mort pour une
période déterminée - en l’espèce environ cinq ans avant la commutation de la
peine - ne constitue pas une violation du Pacte en l’absence d’autres
circonstances impérieuses.

7.2 M. Campbell indique en outre qu’il est détenu dans des conditions
particulièrement mauvaises et insalubres. Il n’y a pas d’installation
sanitaire, d’éclairage, d’aération ni de literie. Il est enfermé 22 heures par
jour dans sa cellule infestée de rats et de cafards et il est isolé des autres
détenus. De plus, l’auteur a signalé qu’il avait reçu des menaces de la part
des gardiens et que l’État partie n’avait pris aucune mesure pour assurer sa
protection. L’État partie n’a pas réfuté ces allégations. Le Comité considère
que les conditions de détention telles qu’elles sont décrites par l’auteur et
son conseil sont de nature à constituer une violation du droit d’être traité
avec humanité et dans le respect de la dignité inhérente à l’être humain et sont
donc contraires au paragraphe 1 de l’article 10.

7.3 L’auteur a fait valoir qu’il n’avait pas bénéficié d’un procès équitable
parce que l’avocat qui lui avait été commis pour le représenter au procès ne
l’avait pas valablement défendu. Il fait référence en particulier au fait que
cet avocat n’a pas interrogé l’amie de l’auteur et n’a pas procédé au
contre-interrogatoire des témoins à charge en ce qui concerne la conduite de la
séance d’identification et la déclaration orale de l’auteur. Le Comité rappelle
sa jurisprudence et affirme que l’État partie ne peut pas être tenu pour
responsable d’erreurs imputées à un avocat de la défense, à moins qu’il n’ait
été manifeste ou qu’il n’aurait dû être manifeste pour le juge que l’attitude de
l’avocat était contraire aux intérêts de la justice. Les éléments dont le
Comité est saisi ne montrent pas qu’en l’espèce il en ait été ainsi et le Comité
estime par conséquent que l’auteur n’est pas fondé à invoquer une violation des
paragraphes 3 b), 3 d) et 3 e) de l’article 14 du Pacte à cet égard.

7.4 En ce qui concerne l’allégation du conseil qui affirme que l’auteur n’a pas
été valablement représenté à l’audience d’appel, le Comité note que l’avocat qui
assurait la défense de l’auteur en appel a développé des moyens de défense. Il
rappelle sa jurisprudence et réaffirme qu’en vertu du paragraphe 3 d) de
l’article 14, le tribunal doit s’assurer que la conduite d’une affaire par un
avocat n’est pas contraire aux intérêts de la justice. En l’espèce, rien dans
la façon dont l’avocat de l’auteur a mené la défense en appel ne montre qu’il
agissait selon d’autres critères que son jugement professionnel, dans l’intérêt
de son client. En conséquence, le Comité conclut que les éléments portés à sa
connaissance ne font pas apparaître de violation du paragraphe 3 d) de
l’article 14 du Pacte en ce qui concerne l’audience d’appel.

8. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, est d’avis que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.
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9. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu
d’assurer à Barrington Campbell un recours utile, sous la forme d’une
indemnisation. L’État partie est tenu de prendre des mesures pour que des
violations analogues ne se reproduisent pas.

10. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte.
L’affaire à l’étude a été soumise à l’examen du Comité avant que la dénonciation
du Protocole facultatif par la Jamaïque ne prenne effet, le 23 janvier 1998;
conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole facultatif, ses
dispositions continuent de lui être applicables. Conformément à l’article 2 du
Pacte, l’État partie s’est engagé à garantir à tous les individus se trouvant
sur son territoire et relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le
Pacte et à assurer un retour utile et exécutoire lorsqu’une violation a été
établie. Le Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai de
90 jours, des renseignements sur les mesures prises pour donner effet à ses
constatations.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

K. Communication No 628/1995, Tae Hoon Park c. République
de Corée (constatations adoptées le 20 octobre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Tae Hoon Park
(représenté par M. Yong-Whan Cho, du cabinet
d’avocats Duksu à Séoul)

Au nom de : L’auteur

État partie : République de Corée

Date de la communication : 11 août 1994

Date de la décision
concernant la recevabilité : 5 juillet 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 20 octobre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 628/1995 présentée par Tae
Hoon Park au Comité des droits de l’homme, en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l'examen de la
communication : M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal,
Mme Christine Chanet, Lord Colville, M. Omar El Shafei, Mme Elizabeth Evatt,
Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah,
Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Julio Prado Vallejo, M. Martin Scheinin, M. Maxwell
Yalden et M. Abdallah Zahkia.

/...



Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est M. Tae-Hoon Park, de nationalité coréenne,
né le 3 novembre 1963. Il se prétend victime d’une violation par la République
de Corée du paragraphe 1 de l’article 18, des paragraphes 1 et 2 de l’article 19
et de l’article 26 du Pacte. Il est représenté par M. Yong-Whan Cho, du cabinet
d’avocats Duksu à Séoul. Le Pacte et le Protocole facultatif s’y rapportant
sont entrés en vigueur pour la République de Corée le 10 juillet 1990.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 22 décembre 1989, le Tribunal pénal de district de Séoul a déclaré
l’auteur coupable d’infraction aux paragraphes 1 et 3 de l’article 7 de la loi
de 1980 sur la sécurité nationale30 et l’a condamné à un an d’emprisonnement
avec sursis et à un an de suspension de l’exercice de sa profession. L’auteur a
fait appel auprès de la High Court de Séoul, mais entre-temps il a été incorporé
à l’armée coréenne en vertu de la loi sur le service militaire. La High Court
de Séoul a donc transféré le dossier à la juridiction militaire (High Military
Court of Army). La juridiction militaire l’ayant débouté le 11 mai 1993,
l’auteur s’est pourvu devant la Cour suprême, qui a confirmé la condamnation le
24 décembre 1993. Avec cette démarche, tous les recours internes auraient été
épuisés. À ce sujet, l’auteur ajoute que le 2 avril 1990 la Cour
constitutionnelle a déclaré constitutionnels les paragraphes 1 et 5 de
l’article 7 de la loi sur la sécurité nationale. D’après l’auteur, bien que la

30 La loi sur la sécurité nationale a été modifiée le 31 mai 1991. Toutefois,
la loi appliquée à l'auteur était celle de 1980, dont l'article 7 dispose ce qui
suit (la traduction en anglais provient de l'auteur) :

"1) Quiconque a agi dans l'intérêt d'une organisation hostile à l'État en
glorifiant, encourageant ou soutenant ou de toute autre manière les activités
d'une organisation hostile à l'État, des membres d'une telle organisation ou
d'une personne qui reçoit des instructions d'une telle organisation, est
passible d'un emprisonnement d'au moins sept ans.

...

3) Quiconque a constitué une organisation visant à commettre les actes
énoncés au paragraphe 1 du présent article ou a adhéré à une telle
organisation est passible d'un emprisonnement de plus d'un an.

...

5) Quiconque a, en vue de commettre les actes énoncés aux paragraphes 1 à
4 du présent article, produit, importé, reproduit, possédé, transporté,
diffusé, vendu ou acheté des textes, des illustrations ou tout autre document
comparable sera puni de la peine prévue dans chaque paragraphe."
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Cour n’ait pas mentionné le paragraphe 3 de cet article, il découle de sa
décision qu’il est également déclaré constitutionnel, puisqu’il est
intrinsèquement rattaché aux paragraphes 1 et 5 de l’article.

2.2 L’auteur a été condamné parce qu’il était membre d’un mouvement de jeunes
appelé the Young Koreans United (YKU) et avait participé aux activités du
mouvement quand il faisait ses études à l’Université d’Illinois à Chicago
(États-Unis) entre 1983 et 1989. Il s’agit d’une organisation américaine,
composée de jeunes Coréens, dont le but est de débattre de questions liées à la
paix et à l’unification entre la Corée du Nord et la Corée du Sud. Ce mouvement
était éminemment critique à l’égard du Gouvernement militaire de la République
de Corée et du soutien que lui apportaient les États-Unis. L’auteur souligne
que toutes les activités du mouvement étaient pacifiques et respectueuses de la
loi des États-Unis.

2.3 Le tribunal a conclu que l’organisation YKU avait pour but de commettre le
délit consistant à soutenir et à promouvoir les activités du Gouvernement
nord-coréen et qu’il s’agissait donc d’une "organisation agissant dans l’intérêt
de l’ennemi". Du fait de son appartenance à cette organisation, l’auteur était
donc coupable de l’infraction prévue au paragraphe 3 de l’article 7 de la loi
sur la sécurité nationale. De surcroît, sa participation à des manifestations
organisées aux États-Unis pour demander la cessation de l’intervention des
États-Unis signifiait qu’il prenait parti pour la Corée du Nord, en violation du
paragraphe 1 de l’article 7 de la loi. L’auteur fait remarquer que le jugement
rendu contre lui est tel que tout membre du mouvement YKU peut être traduit en
justice pour appartenance à une "organisation agissant dans l’intérêt de
l’ennemi".

2.4 D’après la traduction, communiquée par le conseil, des décisions de justice
concernant l’auteur, il apparaît qu’il a été déclaré coupable et condamné pour
avoir exprimé son soutien ou son accord à l’égard de certains slogans et
positions politiques, lors de manifestations et autres rassemblements pacifiques
auxquels il a participé aux États-Unis.

2.5 L’auteur affirme qu’il a été condamné sur la foi d’aveux faits sous la
contrainte. Il a été arrêté sans mandat à la fin du mois d’août 1989 et a été
interrogé pendant 20 jours par l’organe de planification de la sécurité
nationale, puis maintenu en détention pendant 30 autres jours avant d’être
inculpé. Sans soulever la question de la régularité de son procès dans la
communication, l’auteur appelle l’attention sur le fait que les tribunaux
coréens ont fait preuve de mauvaise foi quand ils ont examiné son dossier.

2.6 Le conseil indique que, même si les activités qui ont valu à l’auteur
d’être condamné ont eu lieu avant la date de l’entrée en vigueur du Pacte pour
la République de Corée, le tribunal militaire et la Cour suprême ont examiné
l’affaire après cette date. Par conséquent le Pacte s’appliquait bien et les
tribunaux auraient dû tenir compte des articles applicables. À cet égard,
l’auteur indique que, dans le recours qu’il a formé auprès de la Cour suprême,
il a rappelé les observations finales adoptées par le Comité des droits de
l’homme après l’examen du rapport initial soumis par la République de Corée
conformément à l’article 40 du Pacte (CCPR/C/79/Add.6), où le Comité se
déclarait préoccupé du maintien en vigueur de la loi sur la sécurité nationale;
il a fait valoir que la Cour suprême devrait appliquer et interpréter la loi sur
la sécurité nationale conformément aux recommandations du Comité des droits de
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l’homme. Or, dans son arrêt du 24 décembre 1993, la Cour suprême a indiqué :

"Même si le Comité des droits de l’homme institué en vertu du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques a mis en évidence des
problèmes liés à la loi sur la sécurité nationale, la Cour affirme que la
loi sur la sécurité nationale ne perd pas sa validité pour cette simple
raison. (...) Par conséquent, on ne peut pas dire que la peine infligée au
défendeur pour avoir enfreint la loi sur la sécurité nationale constitue
une violation des règles internationales en matière de droits de l’homme,
ni qu’elle représente une application de la loi contraire au Pacte, au
mépris des principes d’équité." (traduction en anglais faite par l’auteur)

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur affirme qu’il a été condamné parce qu’il avait des opinions
critiques à l’égard de la situation en Corée du Sud et de la politique menée par
ce pays, opinions assimilées par les autorités sud-coréennes à une défense de la
Corée du Nord, simplement parce que la Corée du Nord est également critique à
l’égard des politiques sud-coréennes. D’après l’auteur, ce sont des
présomptions absurdes qui empêchent la libre expression du moindre avis critique
à l’égard de la politique du Gouvernement.

3.2 L’auteur affirme que sa condamnation et la peine qui lui a été infligée
représentent une violation du paragraphe 1 de l’article 18, des paragraphes 1
et 2 de l’article 19 ainsi que du paragraphe 26 du Pacte. Il fait valoir que,
bien qu’il ait été condamné pour appartenance à une organisation déterminée, le
véritable motif est le caractère critique d’opinions exprimées par lui-même et
par d’autres membres de l’organisation YKU à l’égard de la politique officielle
du Gouvernement sud-coréen. Il ajoute que, même si la liberté d’association est
garantie par la Constitution, la loi sur la sécurité nationale en restreint
l’exercice dans le cas de ceux dont les opinions diffèrent de la ligne politique
officielle. De l’avis de l’auteur, il y a là une discrimination, en violation
de l’article 26 du Pacte. En raison de la réserve émise par la République de
Corée, l’auteur n’invoque pas l’article 22 du Pacte.

3.3 L’auteur demande au Comité de déclarer que la liberté de pensée, d’opinion
et d’expression et le droit à un traitement équitable devant la loi dans
l’exercice de la liberté d’association ont été violés par la République de
Corée, et de lui enjoindre d’abroger les paragraphes 1, 3 et 5 de l’article 7 de
la loi sur la sécurité nationale et de suspendre l’application desdits articles
en attendant l’abrogation par l’Assemblée nationale des dispositions susdites.
Il demande en outre à être rejugé et à être déclaré innocent, ainsi qu’à obtenir
réparation pour les violations subies.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans ses observations présentées le 8 août 1995, l’État partie rappelle que
ce qui a été reproché à l’auteur c’est notamment d’avoir partagé l’opinion que
les États-Unis contrôlaient la Corée du Sud par l’entremise de la dictature
militaire en Corée, ainsi que d’autres points de vue hostiles à l’État.

4.2 L’État partie soutient que la communication n’est pas recevable au motif
que tous les recours internes n’ont pas été épuisés. À cet égard, l’État partie
fait observer que, l’auteur prétendant avoir été arrêté sans mandat et détenu
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arbitrairement, il aurait pu exercer un recours par voie de procédure d’urgence
exceptionnelle ou en s’adressant à la Cour constitutionnelle. L’État partie
soutient également que l’auteur pourrait exiger d’être rejugé s’il est en mesure
d’établir manifestement son innocence ou si les membres du ministère public ont
commis des infractions dans l’exercice de leurs fonctions.

4.3 L’État partie soutient en outre que la communication est irrecevable en ce
qu’il y est fait état d’événements antérieurs à l’entrée en vigueur du Pacte et
du Protocole facultatif.

4.4 Enfin, l’État partie relève que, le 11 janvier 1992, une tierce partie a
introduit une requête devant la Cour constitutionnelle au sujet de la
constitutionnalité des paragraphes 1 et 3 de l’article 7 de la loi sur la
sécurité nationale. La Cour constitutionnelle examine actuellement cette
requête.

5.1 Commentant les observations de l’État partie, le conseil de l’auteur note
que l’État partie s’est mépris sur le sens de la plainte de l’auteur. Il
souligne que celle-ci ne vise pas les violations des droits de l’auteur qui
auraient être pu commises pendant l’instruction et durant le procès et note à
cet égard qu’il n’y a aucun rapport entre la question d’un nouveau procès et la
plainte de l’auteur. Celui-ci ne conteste pas la réalité des faits retenus
contre lui, mais il soutient qu’il n’aurait pas dû être condamné et puni en
raison de ces faits, car ses activités se situaient dans le cadre de l’exercice
pacifique de sa liberté de pensée, d’opinion et d’expression.

5.2 En ce qui concerne l’argument de l’État partie selon lequel la
communication n’est pas recevable ratione temporis, le conseil fait observer
que, même si les tribunaux ont été saisis de l’affaire avant la date d’entrée en
vigueur du Pacte et du Protocole facultatif, la High Military Court et la Cour
suprême ont confirmé la condamnation après la date de l’entrée en vigueur. Le
Pacte s’applique donc en l’espèce et la communication est recevable.

5.3 En ce qui concerne la déclaration de l’État partie qui a affirmé que la
Cour constitutionnelle examinait actuellement la question de la
constitutionnalité des paragraphes 1 et 3 de l’article 7 de la loi sur la
sécurité nationale, le conseil note que la Cour avait décidé, dès le
2 avril 1990, que les articles de ladite loi étaient constitutionnels. Par la
suite, elle a rejeté d’autres requêtes concernant cette même question. Le
conseil soutient donc qu’il n’y a rien à espérer d’un nouvel examen de la Cour
constitutionnelle, celle-ci devant naturellement confirmer sa jurisprudence
antérieure.

Décision du Comité concernant la recevabilité

6.1 À sa cinquante-septième session, le Comité a examiné la question de la
recevabilité de la communication.

6.2 Le Comité a pris note de l’argument de l’État partie selon lequel la
communication était irrecevable, les événements invoqués dans la plainte s’étant
produits avant l’entrée en vigueur du Pacte et du Protocole facultatif.
Toutefois, il a noté que, même si l’auteur avait été condamné en première
instance le 22 décembre 1989, c’est-à-dire avant l’entrée en vigueur pour la
Corée du Pacte et du Protocole facultatif s’y rapportant, les deux recours qu’il
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avait formés avaient été examinés après la date d’entrée en vigueur desdits
instruments. En l’espèce, le Comité a considéré que les violations alléguées
avaient continué après l’entrée en vigueur du Pacte et du Protocole facultatif
s’y rapportant et qu’il n’existait donc aucun obstacle ratione temporis à
l’examen de la communication.

6.3 Le Comité a pris note également de l’argument de l’État partie selon lequel
l’auteur n’a pas épuisé tous les recours internes disponibles. Il a noté que
certains des recours suggérés par l’État partie se rapportaient à des aspects du
procès de l’auteur qui ne faisaient pas partie de sa communication au Comité.
Il a pris note aussi de l’argument de l’État partie selon lequel la question de
la constitutionnalité de l’article 7 de la loi sur la sécurité nationale était
toujours pendante devant la Cour constitutionnelle. Le Comité a également noté
l’argument de l’auteur selon lequel il était parfaitement inutile de saisir la
Cour constitutionnelle, celle-ci ayant déjà jugé, pour la première fois le
2 avril 1990 et à plusieurs reprises depuis lors, que l’article en question
était compatible avec la Constitution coréenne. Compte tenu des informations
qui lui avaient été soumises, le Comité a considéré que l’auteur ne disposait
plus d’aucun recours utile au sens du paragraphe 2 b) de l’article 5 du
Protocole facultatif.

6.4 Le Comité s’est assuré, comme il est tenu de le faire en vertu du
paragraphe 2 a) de l’article 5 du Protocole facultatif, que la même question
n’était pas déjà en cours d’examen devant une autre instance internationale
d’enquête ou de règlement.

6.5 Le Comité a estimé que les faits présentés par l’auteur pouvaient soulever,
au regard des articles 18, 19 et 26 du Pacte, des questions qu’il convenait
d’examiner quant au fond.

7. En conséquence, le Comité des droits de l’homme a décidé le 5 juillet 1996
que la communication était recevable.

Observations de l’État partie quant au fond et commentaires du conseil

8.1 Dans ses observations, l’État partie relève que l’auteur a été condamné
pour infraction à la législation nationale, à l’issue d’une enquête menée en
bonne et due forme qui a établi les faits non contestés de l’espèce. L’État
partie affirme que, nonobstant une situation précaire en matière de sécurité, il
a fait tout ce qui était en son pouvoir pour garantir intégralement tous les
droits fondamentaux de l’homme, y compris la liberté de pensée et d’opinion. Il
relève cependant que la nécessité impérieuse de préserver l’essence de son
système démocratique le contraint à prendre des mesures de protection.

8.2 En vertu du paragraphe 2 de l’article 37 de la Constitution coréenne, la
loi ne peut restreindre les libertés et les droits des citoyens que pour des
raisons tenant à la sécurité nationale, au maintien de l’ordre et au bien-être
des citoyens. Conformément à la Constitution, la loi sur la sécurité nationale
contient certaines dispositions susceptibles de restreindre à certains égards
les libertés ou les droits des individus. Selon l’État partie, il existe un
consensus national pour considérer que la loi sur la sécurité nationale joue un
rôle essentiel dans la défense du pays contre les communistes nord-coréens. Et
l’État partie de signaler des incidents violents. Selon lui, les activités
déployées par l’auteur en tant que membre de l’YKU, une organisation qui promeut
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les intérêts de l’ennemi en appuyant la politique des communistes nord-coréens,
constituaient indubitablement une menace pour la préservation du système
démocratique dans la République de Corée.

8.3 En ce qui concerne l’argument de l’auteur selon lequel la Cour aurait dû
appliquer les dispositions du Pacte en l’espèce, l’État partie fait valoir que
"l’auteur a été condamné non parce que la Cour avait refusé délibérément
d’appliquer le Pacte, mais parce qu’il fallait impérativement faire passer les
dispositions de la loi sur la sécurité nationale avant certains droits des
particuliers consacrés dans le Pacte, compte tenu de la situation de la Corée
sur le plan de la sécurité".

9.1 Commentant les observations de l’État partie, le conseil estime que la
situation précaire que l’État partie connaît sur le plan de la sécurité n’est
liée en rien à l’exercice pacifique par l’auteur de son droit à la liberté de
pensée, d’opinion, d’expression et de réunion. Selon lui, l’État partie n’a pu
établir l’existence d’un lien quelconque entre les communistes nord-coréens et
l’YKU ou l’auteur, et a été bien en peine de préciser quelles politiques des
communistes nord-coréens l’YKU ou l’auteur appuyaient. Toujours selon le
conseil, l’État partie n’a pu expliquer quel genre de menace les activités de
l’YKU ou de l’auteur faisaient peser sur la sécurité du pays.

9.2 Selon le conseil, l’auteur s’est affilié à l’YKU, alors qu’il était
étudiant et aspirait à la démocratie et à l’unification pacifique de son pays.
Il n’a jamais eu la moindre intention d’agir au profit de la Corée du Nord ou de
compromettre la sécurité de son pays. Selon le conseil, le type d’opinion
qu’exprime l’auteur peut être battu en brèche par voie de discussion et de
débat. Mais dans la mesure où l’expression de cette opinion est pacifique, elle
ne devrait jamais être supprimée par des poursuites pénales. À cet égard, le
conseil affirme qu’il n’appartient pas à l’État de se poser en juge suprême de
la vérité et de l’erreur ou du bien et du mal.

9.3 Le conseil prétend que l’auteur a été sanctionné en raison de ses opinions
politiques et de leur expression pacifique. Il affirme aussi que l’auteur s’est
vu refuser le droit à une égale protection de la loi au titre de l’article 26 du
Pacte. En effet, selon le conseil, bien que tout citoyen soit assuré de jouir
du droit à la liberté d’association en vertu de l’article 21 de la Constitution,
l’auteur a été sanctionné, et a donc été victime de discrimination, pour s’être
affilié à l’YKU qui professait, semble-t-il, des opinions politiques différentes
de celles du Gouvernement de la République de Corée.

9.4 L’auteur renvoie au rapport sur sa mission en République de Corée établi
par le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection du droit à la
liberté d’opinion et d’expression31. L’auteur demande au Comité de recommander
au Gouvernement de publier au Journal officiel le texte de ses constatations
concernant la communication et sa traduction en coréen.

31 E/CN.4/1996/39/Add.1.
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Délibérations du Comité

10.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication en
tenant compte de toutes les informations que les parties lui avaient
communiquées conformément au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole
facultatif.

10.2 Le Comité prend note du fait que l’auteur n’a pas invoqué l’article 22 du
Pacte, qui a trait à la liberté d’association. Pour expliquer cette position,
le conseil a fait état d’une réserve ou d’une déclaration de la République de
Corée selon laquelle l’article 22 doit être appliqué de manière à être conforme
aux lois coréennes, y compris la Constitution. La plainte et les arguments de
l’auteur pouvant être examinés au titre d’autres dispositions du Pacte, le
Comité n’a pas à se prononcer de sa propre initiative sur l’effet que peut avoir
une réserve ou une déclaration. Il appartient donc au Comité de se prononcer
sur le point de savoir si la condamnation de l’auteur en application de la loi
sur la sécurité nationale a violé ses droits au titre des articles 18, 19 et 26
du Pacte.

10.3 Le Comité observe que l’article 19 garantit la liberté d’opinion et
d’expression et n’admet pas de restrictions, sauf lorsqu’elles sont expressément
fixées par la loi et sont nécessaires a) au respect des droits et de la
réputation d’autrui; b) à la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre
public, de la santé ou de la moralité publiques. Le droit à la liberté
d’expression revêt une importance essentielle dans toute société démocratique,
et toute restriction apportée à son exercice doit être rigoureusement justifiée.
L’État partie a déclaré que les restrictions étaient justifiées en ce qu’elles
étaient nécessaires à la sauvegarde de la sécurité nationale et qu’elles étaient
fixées par la loi, en vertu de l’article 7 de la loi sur la sécurité nationale,
mais le Comité doit encore déterminer si les mesures prises contre l’auteur
étaient nécessaires aux fins indiquées. Il note que l’État partie a invoqué la
sécurité nationale en faisant état de la situation générale dans le pays et de
la menace constituée par "les communistes nord-coréens". Le Comité considère
que l’État partie n’a pas précisé la nature exacte de la menace que
représenterait l’exercice par l’auteur de sa liberté d’expression et estime
qu’aucun des arguments avancés par l’État partie ne suffit à rendre compatible
avec le paragraphe 3 de l’article 19 la restriction apportée au droit de
l’auteur à la liberté d’expression. Ayant examiné avec soin les décisions des
trois juridictions qui ont condamné l’auteur, le Comité conclut que ni ces
décisions ni les observations de l’État partie ne font apparaître que la
condamnation de l’auteur était nécessaire pour protéger l’un des objectifs
légitimes énoncés dans le paragraphe 3 de l’article 19. Le fait qu’il ait été
condamné pour avoir exercé son droit à la liberté d’expression doit donc être
considéré comme une violation de son droit au titre de l’article 19 du Pacte.

10.4 Dans ce contexte, le Comité ne peut marquer son accord sur la déclaration
de l’État partie selon laquelle "l’auteur a été condamné non parce que la Cour
avait refusé délibérément d’appliquer le Pacte, mais parce qu’il fallait
impérativement faire passer les dispositions de la loi sur la sécurité nationale
avant certains droits des particuliers consacrés dans le Pacte, compte tenu de
la situation de la Corée sur le plan de la sécurité". Le Comité observe qu’en
devenant partie au Pacte, l’État partie s’est engagé, conformément à
l’article 2, à respecter et à garantir les droits reconnus dans cet instrument.
Il s’est également engagé à adopter toute mesure de caractère législatif ou
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autre qui pourrait être nécessaire pour donner effet à ces droits. Le Comité
estime incompatible avec le Pacte que l’État partie ait fait passer
l’application de sa législation nationale avant l’exécution des obligations qui
lui incombent en application du Pacte. À cet égard, le Comité note que l’État
partie n’a pas fait la communication visée au paragraphe 3 de l’article 4 du
Pacte pour signaler qu’il existait un danger public exceptionnel et qu’il
dérogeait de ce fait à certaines dispositions du Pacte.

10.5 Compte tenu de ce qui précède, le Comité peut se dispenser d’examiner le
point de savoir si la condamnation de l’auteur violait les articles 18 et 26 du
Pacte.

11. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation de l’article 19 du Pacte.

12. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu
de fournir à M. Tae Hoon Park un recours utile, y compris une indemnisation
adéquate du fait qu’il a été condamné pour avoir exercé son droit à la liberté
d’expression. L’État partie est tenu de garantir que semblables violations ne
se produiront plus à l’avenir.

13. Étant donné qu’en adhérant au Protocole facultatif l’État partie a reconnu
que le Comité avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation
du Pacte et que, conformément à l’article 2 du Pacte, il s’est engagé à garantir
à tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa
juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et
exécutoire lorsqu’une violation a été établie, le Comité souhaite recevoir de
l’État partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures
prises pour donner effet à ses constatations. L’État partie est tenu de
traduire et de publier les constatations du Comité et, en particulier,
d’informer le pouvoir judiciaire desdites constatations.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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L. Communication No 633/1995, Gauthier c. Canada
(constatations adoptées le 7 avril 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : Robert W. Gauthier

Au nom de : L’auteur

État partie : Canada

Date de la communication : 5 décembre 1994

Date de la décision
concernant la recevabilité : 10 juillet 1997

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 7 avril 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 633/1995, présentée par
M. Robert W. Gauthier en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Robert G. Gauthier, citoyen canadien. Il
affirme être victime d’une violation par le Canada de l’article 19 du Pacte.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur est directeur d’un journal fondé en 1982, le National Capital
News. Il a demandé à adhérer à un organisme appelé la Tribune de la presse
parlementaire, qui se charge de l’administration des accréditations délivrées
pour entrer dans l’enceinte du Parlement. Il a reçu un laissez-passer
provisoire qui ne lui donnait que des privilèges restreints. Il a demandé à
plusieurs reprises d’avoir accès au Parlement aux mêmes conditions que les

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l'examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N.
Bhagwati, Mme Christine Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar
Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah,
Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari
Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski et M. Abdallah Zakhia. Conformément à l'article 85
du Règlement intérieur du Comité, M. Maxwell Yalden n'a pas participé à l'examen
de l'affaire. Le texte des quatre opinions individuelles de sept membres du Comité
est joint au présent document.
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autres journalistes et directeurs de publication, ce qui lui a été refusé.

2.2 L’auteur fait remarquer qu’un laissez-passer provisoire ne donne pas le
même droit d’accès qu’une carte de membre permanent car, notamment, il n’est pas
possible avec ce laissez-passer d’être inscrit sur la liste des membres de la
Tribune de la presse ni d’avoir une boîte aux lettres pour recevoir les
communiqués de presse.

2.3 Pour ce qui est de l’épuisement des recours internes, l’auteur explique
qu’il a adressé de nombreuses demandes, non seulement à la Tribune de la presse
mais aussi au Président de la Chambre, toutes sans succès. D’après l’auteur, on
ne lui a jamais donné de motif de refus pour lui refuser un droit d’accès à part
entière. Il a saisi la Cour fédérale d’une demande de révision de la décision
de la Tribune de la presse, mais la Cour s’est déclarée incompétente parce que
la Tribune de la presse n’est pas un ministère du Gouvernement du Canada. Il a
également déposé une plainte auprès du Bureau de la politique de concurrence,
faisant valoir que l’exclusion de son journal constituait de la concurrence
déloyale; sa plainte a été rejetée.

2.4 L’auteur a alors engagé une action contre le Président de la Chambre des
communes auprès de la cour provinciale, demandant que celle-ci déclare que le
refus d’accès à l’enceinte du Parlement dans les mêmes conditions que les
membres de la Tribune de la presse parlementaire porte atteinte au droit à la
liberté de la presse consacré dans la Charte canadienne des droits et libertés.
Le 30 novembre 1994, la cour a statué que la décision du Président de ne pas
autoriser l’auteur à avoir accès aux services de la Chambre des communes
destinés aux membres de la Tribune de la presse ayant été prise dans l’exercice
d’un privilège parlementaire, ne relevait donc pas de la Charte canadienne et
n’était pas susceptible de révision par la cour.

2.5 L’auteur fait remarquer qu’il essaie d’obtenir l’accès aux services de
presse du Parlement dans les mêmes conditions que ses homologues depuis 1982 et
fait valoir par conséquent que la procédure de recours interne est
déraisonnablement longue, au sens de l’alinéa 2 b) de l’article 5 du Protocole
facultatif. L’auteur émet également des doutes quant à l’utilité d’un appel.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur affirme que le fait qu’on ne lui ait pas permis d’accéder dans des
conditions d’égalité aux services de presse du Parlement constitue une violation
de ses droits au titre de l’article 19 du Pacte.

Observations de l’État partie

4.1 Dans ses observations datées du 28 novembre 1995, l’État partie déclare que
la communication est irrecevable.

4.2 L’État partie rappelle que l’auteur dirige une publication du titre de
National Capital News, publication qui paraît à Ottawa à une fréquence plus ou
moins régulière.

4.3 La Tribune de la presse parlementaire canadienne est une association
privée, indépendante et bénévole, créée aux fins de rassembler des journalistes
professionnels dont la principale occupation est de diffuser, d’analyser et de
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publier des informations sur le Parlement et le Gouvernement fédéral.

4.4 Le Président de la Chambre des communes est le gardien des droits et des
privilèges de la Chambre et de ses membres et, en cette qualité, exerce en vertu
d’un privilège parlementaire, un contrôle exclusif sur la partie des locaux du
Parlement qui est occupée par la Chambre des communes. Une de ses
responsabilités à cet égard est le contrôle de l’accès à ces locaux.

4.5 L’État partie signale que tous les citoyens canadiens peuvent entrer au
Parlement s’ils sont munis d’une carte d’accès dont il existe différents types.
La carte de presse permet d’accéder aux services de presse du Parlement et est
délivrée automatiquement à tous les membres accrédités de la Tribune de la
presse parlementaire.

4.6 L’État partie explique qu’il n’existe aucun lien formel, officiel ou
juridique entre la Tribune de la presse et le Président de la Chambre des
communes. Ce dernier a gracieusement accordé à la Tribune de la presse
certaines facilités (bureaux, téléphones, accès à la bibliothèque et au
restaurant et octroi de sièges réservés dans les tribunes destinées au public).
Le Président de la Chambre des communes ne s’occupe pas de la gestion au
quotidien de ces installations qui sont administrées d’une façon indépendante
par la Tribune de la presse.

4.7 L’État partie fait observer que la plupart des installations de la Tribune
de la presse ne sont pas situées sur la Colline parlementaire et, par
conséquent, ne sont pas dans l’enceinte du Parlement. Il signale en outre que
les débats de la Chambre des communes sont diffusés en direct à la télévision
dans tout le Canada et que, de ce fait, de nombreux journalistes ont, en
réalité, rarement recours aux services de presse du Parlement.

4.8 Il y a différentes catégories de membres de la Tribune de la presse, les
principaux étant les membres actifs et les membres temporaires. Les membres
actifs ont accès à toutes les installations aussi longtemps qu’ils remplissent
certaines conditions, c’est-à-dire tant qu’ils travaillent pour un organe de
presse publié régulièrement et qu’ils ont besoin de se servir des installations
de presse du Parlement dans l’exercice de leurs fonctions principales qui
consistent à présenter des informations sur les activités du Parlement et du
Gouvernement fédéral. À ceux qui ne remplissent pas ces conditions, la Tribune
de la presse accorde le statut de membre temporaire, qui est conféré pour une
période déterminée et permet d’accéder à pratiquement toutes les installations,
à l’exception du restaurant du Parlement.

4.9 Selon l’État partie, l’auteur a présenté à plusieurs reprises une demande
d’adhésion à la Tribune de la presse depuis la création du National Capital News
en 1982. Il n’a pu obtenir le statut de membre actif parce que la Tribune de la
presse n’a pas pu déterminer s’il remplissait les conditions requises. Par
conséquent, une carte de membre temporaire lui a été délivrée et a été
renouvelée plusieurs fois. À cet égard, l’État partie signale que l’auteur
s’est montré peu coopératif lorsque la Tribune de la presse a voulu savoir avec
quelle fréquence son journal était publié. En l’absence de tels renseignements,
qui sont nécessaires pour déterminer si l’auteur remplit les conditions requises
pour obtenir une carte de membre actif, la Tribune de la presse ne peut lui
accorder le statut de membre à part entière.
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4.10 L’auteur a demandé que le Président de la Chambre des communes intercède en
sa faveur. Comme il a pour principe de ne pas s’ingérer dans les affaires de la
Tribune de la presse, le Président a refusé d’intervenir. L’État partie tient à
souligner que l’auteur a toujours pu entrer dans les locaux du Parlement et a pu
accéder aux installations de presse pendant toutes les périodes où il détenait
une carte de membre temporaire de la Tribune de la presse.

4.11 L’État partie signale en outre que l’auteur a plusieurs fois attaqué en
justice la Tribune de la presse, lui reprochant de lui avoir refusé de lui
délivrer une carte de membre actif. En 1989, il a déposé une plainte auprès du
Bureau de la politique de concurrence, dont la conclusion a été que la loi sur
la concurrence n’avait pas été enfreinte. En octobre 1991, la Cour fédérale a
rejeté une demande de révision de la décision du Bureau présentée par l’auteur,
au motif que cette décision n’était pas susceptible de révision. En 1990,
saisie par l’auteur d’une demande de révision de la décision de la Tribune de la
presse de ne pas lui accorder le statut de membre actif, la Cour fédérale a
rejeté cette demande et s’est déclarée incompétente.

4.12 Une autre plainte contre la Tribune de la presse est en instance devant la
Cour de l’Ontario (Division générale). L’auteur réclame 5 millions de dollars
de dommages-intérêts.

4.13 Le 30 novembre 1994, la Cour de l’Ontario (Division générale) a rejeté une
action intentée par l’auteur contre le Président de la Chambre des communes pour
obtenir que la Cour déclare que "le refus à l’auteur de l’accès aux locaux du
Parlement dans les mêmes conditions que les membres de la Tribune de la presse
parlementaire" constitue une atteinte à son droit à la liberté de la presse
garanti par la Charte canadienne des droits et libertés. La Cour s’est appuyée
sur la jurisprudence selon laquelle l’exercice d’un privilège inhérent à un
organe législatif canadien ne peut faire l’objet d’une révision fondée sur la
Charte. L’auteur a déposé un avis d’appel de cette décision auprès de la cour
d’appel de l’Ontario mais n’a pas encore présenté les documents de la demande en
bonne et due forme.

4.14 L’État partie fait valoir que la communication est irrecevable car les
moyens de recours internes n’ont pas été épuisés. Il note que l’auteur a tort
de dénoncer essentiellement dans sa communication la responsabilité du Président
de la Chambre des communes car, en ce qui concerne l’accès aux installations de
presse du Parlement, ce dernier a pour principe de se fonder sur la décision de
la Tribune de la presse d’octroyer ou non le statut de membre. La détermination
de ce statut ne dépend aucunement du Président de la Chambre des communes : elle
est entièrement du ressort de la Tribune de la presse. Selon l’État partie, en
s’ingérant, comme le suggère l’auteur dans les affaires internes de la Tribune
de la presse, le Président de la Chambre des communes porterait atteinte à la
liberté de la presse. Comme l’origine de la plainte de l’auteur est le refus de
la Tribune de la presse de lui accorder le statut de membre actif, l’État partie
est d’avis que l’auteur n’a pas épuisé toutes les voies de recours dont il
dispose à cet égard.

4.15 L’État partie déclare qu’ayant refusé de coopérer avec la Tribune de la
presse, l’auteur n’a manifestement pas épuisé tous les recours internes
disponibles. Il note en outre que la plainte de l’auteur contre la Tribune de
la presse est en instance devant la cour de l’Ontario (Division générale) et que
son appel de la décision de la cour de l’Ontario (Division générale) de rejeter
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sa requête contre le Président de la Chambre des communes n’a pas encore été
tranché, car l’auteur n’a pas satisfait à certaines exigences procédurales.

4.16 En outre, l’État partie fait valoir que la communication est irrecevable
puisque l’auteur n’a pas étayé l’allégation selon laquelle le refus de lui
octroyer le statut de membre à part entière de la Tribune de la presse constitue
un déni de ses droits garantis par l’article 19 du Pacte. À cet égard, l’État
partie rappelle que l’auteur n’a jamais été empêché d’entrer dans les locaux du
Parlement et qu’il a pu accéder aux installations de presse chaque fois qu’il a
été en possession d’une carte d’accès temporaire. L’auteur ne mentionne nulle
part qu’il a été empêché à un moment ou un autre d’accéder aux bâtiments du
Parlement ou de diffuser des informations sur le Parlement.

Commentaires de l’auteur sur les observations de l’État partie

5.1 Dans des observations datées du 17 janvier 1996, l’auteur informe le Comité
que l’accès aux installations de presse du Parlement lui est interdit (puisqu’il
n’a pas de carte d’accès). Il explique que la tribune des visiteurs lui est
certes ouverte mais que cela n’est d’aucune utilité pour un journaliste
professionnel car les occupants de cette tribune ne sont pas autorisés à prendre
des notes.

5.2 L’auteur indique en outre qu’à la demande de la Tribune de la presse, les
tribunaux ont émis le 8 janvier 1996 une ordonnance lui interdisant d’entrer
dans les installations en question. Tout en reconnaissant que ces installations
ne sont pas situées sur la Colline parlementaire, l’auteur fait observer que les
communiqués de presse du Gouvernement et les autres documents distribués dans
les locaux de la Tribune de la presse sont financés par les contribuables
canadiens et font partie des services fournis par les autorités aux médias.

6.1 Dans ses commentaires sur la communication de l’État partie datés du
5 février 1996, l’auteur soutient que la réponse de l’État partie contient des
informations fausses et incomplètes et de nombreuses affirmations pouvant
induire en erreur.

6.2 L’auteur affirme que même si, sur le plan légal, ni le Parlement ni le
Gouvernement canadien n’a transféré de compétence à la Tribune de la presse
parlementaire, cette dernière a le pouvoir d’autoriser ou d’interdire l’accès
aux installations et services fournis par le Parlement et le Gouvernement
canadiens aux médias. Il fait valoir que les nombreuses demandes qu’il a
adressées à la Tribune de la presse pour être autorisé à accéder aux
installations de presse du Parlement n’ont rien donné et que celles qu’il a
envoyées aux autorités administratives du Parlement ont connu le même sort. Ses
tentatives pour se faire rétablir dans ses droits par les tribunaux n’ont pas eu
plus de succès.

6.3 L’auteur fait observer qu’il essaie de trouver une solution au problème
posé par le refus de l’autoriser à accéder aux installations de presse depuis
1982, l’année où il a fondé son journal, et qu’il y a lieu par conséquent de
considérer que la procédure de recours interne est déraisonnablement longue. À
cet égard, il appelle l’attention sur "les atermoiements sans fin auxquels il a
dû faire face, sur ses demandes d’information et d’assistance raisonnables
restées sans réponse ou dont on n’a même pas accusé réception et sur sa
conviction que ces atermoiements continueront".
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6.4 En outre, l’auteur pense que les chances pour qu’une procédure de recours
au Canada aboutisse dans un avenir proche sont nulles. À cet égard, il note que
les mesures visant à l’empêcher d’exercer sa profession se sont multipliées
récemment comme en témoignent l’avis par lequel il lui a été signifié que
l’accès aux locaux de la Tribune de la presse lui était interdit, le fait qu’il
ait été tour à tour déclaré coupable d’intrusion dans les locaux de la Tribune
de la presse et sur la Colline parlementaire et l’ordonnance du Tribunal lui
interdisant l’accès aux locaux de la Tribune de la presse, c’est-à-dire "à des
installations et des services financés par l’État et mis par le Gouvernement
canadien à la disposition des médias".

6.5 L’auteur déclare en outre "que tout en prétendant qu’elle fait tout pour
faciliter l’accès aux installations et services fournis à la presse par le
Gouvernement canadien, la Tribune de la presse parlementaire canadienne continue
d’appliquer l’ordonnance du Tribunal interdisant au Directeur du National
Capital News l’accès à l’ensemble de ces installations et services — à l’heure
actuelle, non seulement l’auteur se voit refuser l’accès à l’information, mais
il risque d’être condamné pour outrage à magistrat s’il cherchait à obtenir le
même accès que ses concurrents à des informations que le Gouvernement et le
Parlement canadiens destinent spécifiquement aux médias canadiens et étrangers".

6.6 L’auteur affirme que l’on a voulu le ridiculiser et banaliser son cas. Il
se réfère aux observations d’un juge du Tribunal fédéral qui l’a comparé à "Don
Quichotte se battant contre les moulins à vent" et à celles d’un juge de cour
provinciale qui lui a dit : "Vous semblez prendre ombrage de tout", ainsi qu’à
la réponse de l’État partie au Comité des droits de l’homme qui, selon lui,
banalise la plainte dont est saisi le Comité. D’après l’auteur, c’est là une
preuve qu’il n’y a pour lui aucun moyen de recours effectif au Canada.

6.7 L’auteur conteste l’affirmation de l’État partie selon laquelle tous les
travaux de la Chambre des communes sont transmis en direct à la télévision.

6.8 L’auteur s’élève contre l’argument de l’État partie selon lequel il est en
conflit avec un organisme privé. Il affirme que l’objet de sa plainte est que
des fonctionnaires et des tribunaux canadiens lui ont refusé l’accès à des
installations et des services fournis à la presse par le Parlement et le
Gouvernement canadiens. Il ajoute que "l’argument selon lequel, pour bénéficier
d’un tel accès, il faut être membre d’un groupe de journalistes qui s’est
autoproclamé Tribune de la presse parlementaire canadienne n’est qu’un prétexte
et ne constitue pas un élément pertinent dans cette affaire au regard du
paragraphe 2 de l’article 19 du Pacte". L’auteur fait observer que la Tribune
de la presse a été dotée de la personnalité juridique en 1987 de façon à limiter
la responsabilité personnelle de ses membres et que, dans la pratique, elle
contrôle l’accès aux installations fournies à la presse par le Canada. Or,
l’auteur est d’avis que rien ne l’oblige à se plier à des conditions préalables
fixées par la Tribune de la presse qui ont pour effet de restreindre sa liberté
d’expression. Il fait observer en outre que le personnel des services de presse
du Parlement est constitué de fonctionnaires du Gouvernement et que le matériel
de bureau appartient à l’État.

6.9 L’auteur affirme qu’il publie le National Capital News "avec une fréquence
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qui satisfait largement aux critères servant à définir un journal"32. Il
soutient qu’il n’y a pas de véritable procédure de demande d’adhésion à la
Tribune de la presse et que l’accès est accordé ou refusé arbitrairement. Selon
l’auteur, la Tribune de la presse n’a jamais étudié sérieusement sa demande et
n’a pas examiné les renseignements qu’il a fournis. À cet égard, il affirme que
l’on n’a pas donné aux membres de la Tribune de la presse la possibilité de
prendre connaissance d’une liste des dates de parution de son journal. Il
conteste l’argument de l’État partie selon lequel il aurait refusé de coopérer
avec la Tribune de la presse. Il soutient en outre que le Président de la
Chambre des communes peut intervenir pour régler des problèmes se posant aux
journalistes et qu’il l’a déjà fait dans le passé.

6.10 En outre, l’auteur signale qu’il a obtenu en 1982-1983 des cartes d’accès
journalières qui ont été par la suite transformées en cartes hebdomadaires puis
mensuelles. Ce n’est qu’en 1990 que lui a été délivrée une carte de membre
temporaire valable pendant six mois. Il déclare qu’il a renvoyé cette carte
parce qu’elle ne lui permettait pas d’accéder aux locaux de la Tribune de la
presse dans des conditions d’égalité. Il soutient que le statut de membre
temporaire ne lui permettait pas de voter, de poser des questions aux
conférences de presse, de disposer d’une boîte à lettres pour recevoir toutes
les informations auxquelles ont accès les membres actifs et de figurer sur la
liste de membres. De ce fait, il n’y avait "aucune garantie que toutes les
informations seraient communiquées à l’auteur et que celles qui étaient envoyées
à titre individuel aux journalistes par les sources auprès desquelles la liste
des membres était diffusée lui parviendraient".

6.11 L’auteur ajoute que, le 4 janvier 1996, la cour de l’Ontario a rejeté sa
plainte contre la Tribune de la presse. Il signale qu’il compte faire appel du
jugement mais que, comme la procédure est prolongée déraisonnablement, rien
n’empêche que sa communication soit déclarée recevable. Il affirme en outre que
sa communication vise l’État partie et que son action contre la Tribune de la
presse ne constitue pas un recours devant être épuisé aux fins du Protocole
facultatif. L’auteur ajoute que, le 30 novembre 1994, il a retiré son appel du
jugement de la cour de l’Ontario relatif à sa plainte contre le Président de la
Chambre des communes, car il est exact que le Parlement ne relève pas de la
compétence des tribunaux.

6.12 En ce qui concerne l’affirmation de l’État partie selon laquelle il
n’aurait pas étayé son allégation, l’auteur fait valoir que l’État partie lui a
interdit l’accès aux locaux de la Tribune de la presse situés dans les bâtiments
du Parlement et qu’il n’a rien fait pour lui permettre d’accéder aux locaux de
la Tribune de la presse se trouvant à l’extérieur des bâtiments du Parlement.
Selon l’auteur, il est évident que l’État partie "n’a ni le désir ni l’intention
de s’acquitter des responsabilités et des obligations qui lui incombent en vertu
du paragraphe 2 de l’article 19 du Pacte".

32 Il ressort du numéro du National Capital News du 26 octobre 1992, qui a été
fourni par l'auteur, que le journal a été «fondé en 1982 pour devenir un
quotidien».
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Autres observations de l’État partie

7.1 Dans une communication datée du 25 octobre 1996, l’État partie apporte
quelques précisions et admet que l’accès aux locaux du Parlement a été refusé à
l’auteur, du 25 juillet au 4 août 1995, à la suite d’un incident intervenu le
25 juillet qui a valu à l’auteur d’être accusé de violation des locaux de la
Tribune de la presse parlementaire. L’auteur a été déclaré coupable de
violation des locaux le 26 avril 1996 et l’appel qu’il a formé a été rejeté le
9 juillet 1996.

7.2 L’État partie explique que l’auteur a accès aux bâtiments du Parlement mais
pas aux locaux de la Tribune de la presse qui sont situés dans ces bâtiments.
Il n’y a cependant aucune ordonnance judiciaire lui interdisant cet accès;
l’ordonnance existante porte uniquement sur l’accès aux locaux de la Tribune de
la presse qui ne sont pas situés sur la Colline du Parlement.

7.3 L’État partie fait tenir au Comité une copie du jugement de la cour de
l’Ontario (Division générale) en date du 4 janvier 1996, dans lequel la Cour a
estimé que la plainte de l’auteur contre la Tribune de la presse ne justifiait
pas l’ouverture d’une procédure. Le juge a estimé, sur la base d’un témoignage
sous serment non contesté, que l’octroi des privilèges (accès aux installations
de presse au Parlement) que réclamait l’auteur était du ressort du Président de
la Chambre des communes et non de la Tribune de la presse. Pour ce qui est du
refus d’octroyer à l’auteur le statut de membre, le juge a estimé que la Tribune
de la presse n’avait pas violé les droits naturels de l’auteur. Le juge a noté
que l’auteur avait obtenu le statut de membre temporaire à plusieurs reprises et
que, si le statut de membre actif lui a été refusé, c’est parce qu’il n’a pas
répondu aux questions posées par le Conseil d’administration de la Tribune de la
presse aux fins de déterminer s’il remplissait les conditions requises pour
devenir membre actif.

7.4 L’État partie rappelle que si l’auteur n’a pas pu accéder à la Tribune de
la presse parlementaire c’est simplement parce qu’il s’est montré peu coopératif
lors de l’examen de sa demande de statut de membre actif. Selon l’État partie,
en agissant ainsi l’auteur s’est soustrait au moyen de recours le plus simple et
le plus direct dont il pouvait se prévaloir. L’État partie ajoute que le
Président de la Chambre des communes a "de bonnes raisons de demander aux
personnes qui souhaitent accéder aux locaux de la Tribune de la presse
parlementaire situés dans les bâtiments du Parlement de suivre la procédure
normale. Pour que les règles régissant l’accès aux locaux du Parlement soient
respectées, le Président de la Chambre des communes doit veiller à ce que tous
les points d’accès à ces locaux soient contrôlés. À cet effet, dans le cas
particulier des locaux de la Tribune de la presse parlementaire situés à
l’intérieur du Parlement, il a décidé, pour des raisons pratiques, que cet accès
ne serait accordé qu’aux membres de la Tribune de la presse parlementaire".
L’État partie fait valoir que la façon de procéder du Président de la Chambre
des communes est raisonnable et justifiée et n’est pas contraire à la liberté
d’expression et de la presse.

Autres commentaires de l’auteur

8.1 Dans ses commentaires sur les observations complémentaires de l’État
partie, l’auteur se plaint des atermoiements de l’État partie et fait valoir que
sa plainte est fondée compte tenu, surtout, du comportement et de l’intention
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clairement établie de l’État partie de ne pas régler rapidement l’affaire au
niveau local.

8.2 L’auteur réaffirme que le Gouvernement canadien l’empêche de rechercher et
de recevoir des informations et d’assister aux débats pour pouvoir en rendre
compte à ses lecteurs et lui interdit également l’accès aux installations et aux
services mis à la disposition des médias. Il souligne que les journalistes qui
sont dans les bonnes grâces des autorités bénéficient de privilèges spéciaux
(téléphones gratuits, services de neuf employés payés par l’État, accès aux
conférences de presse, bureaux mis à leur disposition, accès aux communiqués de
presse et à l’information sur l’itinéraire des personnalités officielles, places
de stationnement, accès à la bibliothèque du Parlement, etc.).

8.3 L’auteur fait valoir que la Cour a décidé qu’il ne pouvait obtenir de la
Tribune de la presse les privilèges qu’il réclamait car leur octroi était du
ressort du Président de la Chambre des communes. Or ce dernier refuse
d’intervenir dans ce qu’il considère comme les affaires intérieures de la
Tribune de la presse. L’auteur affirme avoir essayé de se conformer aux
exigences de la Tribune de la presse33, mais les décisions de cette dernière
sont sans appel. Il n’est pas d’accord avec l’affirmation selon laquelle le
fait de ne détenir qu’une carte d’accès temporaire ne restreint pas sa liberté
d’expression, une telle carte ne permettant pas d’accéder à toutes les
installations et à tous les services mis à la disposition de la presse.

8.4 Tout en reconnaissant que la Tribune de la presse a sans doute raison de
passer au crible les demandes des personnes qui souhaitent accéder aux
installations et aux services mis à la disposition des médias, l’auteur soutient
qu’il devrait y avoir une possibilité de recours contre toute décision
inéquitable ou constituant une violation des droits fondamentaux. Il affirme
que le Canada n’est manifestement pas disposé à offrir un tel recours — comme en
témoignent le refus persistant du Président de la Chambre des communes de
s’occuper de la question, ainsi que la réponse du Gouvernement au Comité — et
fait valoir qu’il a donc épuisé tous les recours utiles dont il pourrait se
prévaloir au niveau local.

Décision du Comité concernant la recevabilité

9.1 Le Comité a examiné la recevabilité de la communication à sa soixantième
session.

9.2 Le Comité note que l’État partie fait valoir que la communication est
irrecevable parce que l’auteur n’a pas épuisé les recours internes. Après avoir
soigneusement examiné les voies de droit énumérées par l’État partie, le Comité
est arrivé à la conclusion que l’auteur ne dispose d’aucun recours utile. À ce
propos, le Comité note qu’il ressort des décisions de justice prononcées dans
cette affaire que c’est au Président de la Chambre des communes qu’il appartient
d’accorder ou de refuser l’accès réclamé par l’auteur et que ses décisions en la
matière ne sont pas susceptibles de révision judiciaire. L’argument de l’État
partie selon lequel une solution peut être trouvée si l’auteur accepte
d’apporter sa coopération dans le cadre de la procédure visant à déterminer s’il
remplit les conditions requises pour être membre de la Tribune de la presse

33 Il signale qu'en une année il a publié en moyenne trois numéros par mois.
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parlementaire canadienne est sans rapport avec la question soulevée par l’auteur
de la communication qui est celle de savoir si le fait de limiter l’accès aux
installations de presse aux seuls membres de la Tribune de la presse constitue
ou non une violation du droit de l’auteur consacré par l’article 19 du Pacte.

9.3 L’État partie a en outre fait valoir que l’auteur n’a pas étayé son
allégation et que la communication est par conséquent irrecevable car
l’existence d’une violation n’a pas été prouvée. Le Comité note qu’il ressort
de l’information dont il est saisi que l’auteur s’est vu refuser l’accès aux
installations de presse au Parlement parce qu’il n’est pas membre de la Tribune
de la presse parlementaire canadienne. Il note en outre que, faute de pouvoir
accéder à la Tribune de la presse, l’auteur n’est pas autorisé à prendre des
notes durant les débats du Parlement. Le Comité estime que l’allégation peut
soulever une question au titre du paragraphe 2 de l’article 19 du Pacte,
question qui doit être examinée quant au fond.

9.4 Le Comité considère en outre que la question de savoir si l’État partie
peut faire de l’affiliation à un organisme privé une condition pour la
jouissance de la liberté de rechercher et de recevoir des informations doit être
examinée quant au fond, car elle peut soulever des questions non seulement au
titre de l’article 19, mais aussi au titre des articles 22 et 26 du Pacte.

10. En conséquence, le Comité des droits de l’homme a décidé le 10 juillet 1997
que la communication était recevable.

Observations de l’État partie quant au fond

11.1 Dans des observations datées du 14 juillet 1998, l’État partie soumet une
réponse quant au fond de la communication. Il réitère ses observations
antérieures et explique que, en vertu d’un privilège parlementaire, le Président
de la Chambre des communes est responsable des locaux et des services dans les
parties de l’enceinte du Parlement qui sont occupées par ou pour la Chambre des
communes. L’une de ses responsabilités à cet égard est le contrôle de l’accès à
ces locaux. L’État partie souligne que l’autorité absolue du Parlement sur son
propre fonctionnement constitue un principe fondamental et essentiel de
l’ensemble du cadre constitutionnel canadien.

11.2 En ce qui concerne les liens entre le Président de la Chambre et la Tribune
de la presse, l’État partie explique que ces liens ne sont ni formels, ni
officiels, ni juridiques. Bien que le Président de la Chambre ait l’autorité
suprême sur l’accès aux installations de presse à l’intérieur du Parlement, il
ne prend pas part aux opérations générales de ces installations qui sont
administrées et gérées par la Tribune de la presse.

11.3 Des cartes de presse permettant d’avoir accès aux installations de presse
du Parlement ne sont attribuées qu’aux membres de la Tribune de la presse.
L’État partie rappelle que l’attribution du statut de membre de la Tribune de la
presse est une question interne et que le Président de la Chambre a toujours eu
une position de non-ingérence absolue. L’État partie soumet que, à titre de
membre du public, l’auteur a accès aux édifices du Parlement ouverts au public
et qu’il peut assister aux débats publics de la Chambre des communes.

11.4 À ce propos, l’État partie rappelle que les débats de la Chambre des
communes sont diffusés à la télévision et que tout journaliste peut efficacement
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faire des reportages sur les débats de la Chambre des communes sans utiliser les
installations de presse du Parlement. L’État partie ajoute qu’il est possible
d’avoir accès aux transcriptions des débats de la Chambre sur l’Internet le
lendemain. Les discours et les communiqués de presse du Premier Ministre sont
conservés dans une salle ouverte au public et sont aussi publiés sur l’Internet.
De même, les communiqués de presse et les rapports du Gouvernement sont
présentés sur l’Internet.

11.5 L’État partie soutient que l’auteur n’a pas été privé de sa liberté de
recevoir et de répandre des informations. Même si, à titre de membre du public,
il ne peut pas prendre de notes dans la tribune du public de la Chambre des
communes, il peut observer les débats de la Chambre et faire des reportages à ce
sujet. L’État partie explique que "la prise de notes a toujours été interdite
dans les tribunes du public de la Chambre des communes pour des motifs d’ordre
et de décorum et pour des raisons de sécurité (par exemple, pour éviter que l’on
ne lance des objets aux députés à partir des tribunes)". De plus, les
renseignements que l’auteur désire sont diffusés en direct et se trouvent sur
l’Internet.

11.6 Subsidiairement, l’État partie fait valoir que si l’auteur est empêché de
recevoir et de répandre des informations par l’interdiction de prendre des notes
dans la tribune du public à la Chambre des communes, cet empêchement est minime
et qu’il est justifié pour permettre d’atteindre un équilibre entre, d’une part,
le droit à la liberté d’expression et, d’autre part, la nécessité d’assurer au
Parlement un fonctionnement efficace et digne et de garantir la sécurité et la
protection de ses membres. Selon l’État partie, les États devraient se voir
reconnaître beaucoup de souplesse pour décider des questions de bonne
gouvernance et de sécurité étant donné qu’ils sont en meilleure position pour
évaluer les risques et les besoins.

11.7 L’État partie nie aussi toute violation de l’article 26 en ce qui concerne
l’auteur. L’État partie reconnaît qu’il existe une différence de traitement
entre les journalistes qui sont membres de la Tribune de la presse et ceux qui
ne remplissent pas les conditions d’adhésion, mais il soumet que cela n’a pas
causé d’inconvénient important à l’auteur. L’État partie renvoie aussi à la
jurisprudence du Comité voulant que tout traitement différent n’est pas
nécessairement discriminatoire et il soumet que la distinction qui est établie
est compatible avec les dispositions du Pacte et fondée sur des critères
objectifs. À ce sujet, l’État partie souligne que l’accès aux installations de
presse du Parlement doit nécessairement être restreint étant donné que ces
installations ne peuvent servir qu’à un nombre limité de personnes. Il est
raisonnable de réserver cet accès aux journalistes qui rendent régulièrement
compte des débats du Parlement. Le Président connaît les conditions pour
devenir membre de la Tribune de la presse et considère que ces conditions
constituent des normes appropriées pour déterminer qui devrait ou ne devrait pas
avoir accès aux installations de presse du Parlement. L’État partie soumet que
ces conditions, que le Président a implicitement adoptées et fait siennes, sont
précises, justes et raisonnables et que l’on ne peut pas présumer qu’elles sont
arbitraires et déraisonnables.

11.8 En ce qui concerne l’article 22 du Pacte, l’État partie fait remarquer que
l’auteur n’est pas forcé par le Gouvernement de devenir membre de quelque
association que ce soit. Il est libre de ne pas devenir membre de la Tribune de
la presse et, pour exercer le métier de journaliste, il n’est pas obligé d’être
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membre de la Tribune de la presse.

Commentaires de l’auteur sur les observations de l’État partie

12.1 Dans ses commentaires, datés du 25 septembre 1998, l’auteur renvoie à ses
observations antérieures. Il souligne qu’il est sans recours étant donné le
refus du Président d’intervenir en sa faveur et de lui donner accès aux
installations de presse ou même de l’entendre. L’auteur souligne que le
Président n’a transféré aucun pouvoir à la Tribune de la presse et qu’il n’a pas
l’autorité de déléguer ses responsabilités à un groupe particulier, qui n’a
aucun compte à rendre au Parlement. Selon l’auteur, les privilèges
parlementaires sont sans fondement ni effet s’ils portent atteinte aux droits
fondamentaux comme ceux qui sont inscrits dans le Pacte. L’auteur fait valoir
que l’État partie permet à un organisme privé de restreindre l’accès aux
nouvelles et aux informations.

12.2 L’auteur soumet aussi des exemples de cas où, par le passé, des présidents
de la Chambre sont intervenus pour donner accès aux installations de presse du
Parlement à des journalistes à qui la Tribune de la presse avait refusé le
statut de membre. Il rejette la prétention de l’État partie selon laquelle le
Président porterait atteinte à la liberté de la presse s’il intervenait et il
fait valoir, au contraire, que le Président a le devoir d’intervenir afin de
protéger la liberté d’expression.

12.3 L’auteur réitère que, à titre de journaliste, il a besoin d’avoir un accès
égal aux installations de presse du Parlement34. Il déclare que, même s’il peut
paraître raisonnable que le Président confie l’accréditation des journalistes au
personnel assigné à la Tribune de la presse, les choses sont devenues hors de
contrôle et que la Tribune de la presse s’est mise à agir avec favoritisme,
d’une part, et par contrainte et chantage, d’autre part, avec le résultat que
l’auteur s’est vu refuser l’accès et se trouve sans recours. Il souligne qu’il
répond à toutes les exigences d’accréditation. Il fait aussi valoir que, de
toute façon, le règlement interne de la Tribune ne peut pas porter atteinte aux
droits fondamentaux d’accès aux informations qui lui sont reconnus par le
paragraphe 2 de l’article 19. Il ajoute que le règlement interne de la Tribune
est arbitraire, incohérent et tyrannique et qu’il est en violation non seulement
du Pacte mais aussi de la Constitution même de l’État partie. L’auteur soumet
que si des journalistes souhaitent constituer leur propre association ils sont
sûrement libres de le faire. Cependant, cette organisation bénévole et privée
ne devrait en aucune façon se voir accorder le pouvoir de superviser des
services et des activités financées avec les fonds publics, comme c’est le cas
en l’espèce, à plus forte raison s’il n’existe aucune possibilité de recours
contre les décisions de cette association. Il considère que l’adhésion à cette
association ne devrait pas constituer une condition préalable pour jouir du
droit fondamental à la liberté d’expression et il soumet qu’il ne devrait pas
être contraint d’être membre de la Tribune de la presse pour recevoir les
informations distribuées par la Chambre des communes.

34 L'auteur mentionne à l'Assemblée annuelle de 1992 de la Tribune de la
presse, au cours de laquelle des membres ont déclaré qu'ils avaient un droit
fondamental aux installations du Parlement pour pouvoir avoir accès à
l'information.
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12.4 En ce qui concerne l’argument de l’État partie selon lequel il y a une
diffusion en direct de tous les débats de la Chambre des communes, l’auteur
soutient que la Chaîne d’affaires publiques par câble, qui diffuse les débats de
la Chambre des communes est un service de nouvelles qui est un de ses
concurrents. Il déclare que, pour un journaliste, ce service est très peu utile
étant donné qu’il faut regarder tout ce que la Chaîne veut bien diffuser. De
plus, l’auteur conteste l’affirmation qu’il existe une couverture en direct de
tous les débats de la Chambre des communes, étant donné que, très souvent, les
débats sont diffusés en reprise et que la plupart des réunions des comités ne
sont pas télévisées. L’auteur fait valoir que le travail d’un reporter
concernant les activités du Parlement comprend beaucoup plus que l’observation
des séances de la Chambre des communes. De plus, le fait d’être reconnu aux
yeux de la communauté gouvernementale comme partie intégrante des médias établis
est essentiel pour pouvoir constituer des réseaux au sein de cette communauté.
Par conséquent, l’auteur soutient que les limitations imposées par le fait de ne
pas avoir accès aux installations de presse du Parlement constituent un obstacle
important sinon prohibitif pour son travail de recherche d’informations sur les
activités du Parlement et du Gouvernement du Canada.

12.5 L’auteur rejette l’argument de l’État partie selon lequel le fait de lui
permettre de faire son travail avec les 300 autres journalistes accrédités
porterait atteinte à la dignité et à l’efficacité du fonctionnement du Parlement
ainsi qu’à la sécurité et à la protection de ses membres. En ce qui concerne
l’article 26 du Pacte, l’auteur considère que la distinction de traitement faite
entre lui et les autres journalistes membres de la Tribune de la presse n’est
pas raisonnable et il répète qu’on lui a refusé arbitrairement un accès égal aux
installations de presse. Même s’il reconnaît que l’État partie peut limiter
l’accès aux installations de presse du Parlement, il soutient que ces
limitations ne doivent pas constituer des contraintes déraisonnables, qu’elles
doivent être gérées équitablement, qu’elles ne doivent pas violer le droit à la
liberté d’expression ni le droit de rechercher et de recevoir des informations,
et qu’elles doivent pouvoir faire l’objet d’un recours. Selon l’auteur,
l’inexistence d’une voie de recours contre une décision de la Tribune de la
presse constitue une violation du principe de protection égale devant la loi.
L’auteur conteste que le manque d’espace justifie de ne pas l’autoriser à
profiter des installations de presse, étant donné que d’autres nouveaux
journalistes ont été admis et qu’il y aurait d’autres moyens de résoudre ce
problème, par exemple en limitant le nombre de journalistes accrédités qui
travaillent pour un même service de nouvelles35.

12.6 Enfin, l’auteur soutient que le fait d’interdire aux journalistes qui ne
sont pas membres de la Tribune de la presse parlementaire d’avoir accès aux
services et aux installations essentiels fournis à la presse par la Chambre des
communes constitue une violation du droit à la liberté d’association, étant
donné que personne ne devrait être contraint de devenir membre d’une association
afin de jouir d’un droit fondamental comme la liberté de rechercher des
informations.

35 L'auteur cite le cas de la société d'État Canadian Broadcasting Corporation,
qui compte 105 membres à la Tribune de la presse.
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Délibérations du Comité

13.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication sur la
base des informations qui lui avaient été soumises par les parties, conformément
au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.

13.2 En ce qui concerne les plaintes formulées par l’auteur au titre des
articles 22 et 26 du Pacte, le Comité a réexaminé, conformément au paragraphe 4
de l’article 93 de son règlement intérieur, la décision concernant la
recevabilité qu’il avait prise à sa soixantième session et estime que l’auteur
n’a pas, aux fins de la recevabilité de sa communication, suffisamment étayé ses
allégations au titre desdits articles. Il ne l’a pas fait davantage, aux mêmes
fins, dans ses commentaires ultérieurs. Dans ces circonstances, le Comité
conclut que la communication de l’auteur est irrecevable en vertu de l’article 2
du Protocole facultatif, pour ce qui a trait aux articles 22 et 26 du Pacte. À
cet égard, la décision concernant la recevabilité est donc annulée.

13.3 La question soumise au Comité est donc de savoir si les limitations
imposées à l’auteur en ce qui regarde l’accès aux installations de la presse du
Parlement constituent une violation de son droit reconnu par l’article 19 du
Pacte de rechercher, de recevoir et de répandre des informations.

13.4 À ce sujet, le Comité mentionne aussi le droit de prendre part à la
direction des affaires publiques, établi à l’article 25 du Pacte et il renvoie,
en particulier, à l’Observation générale No 25 (57), dont un extrait se lit
ainsi : "La communication libre des informations et des idées concernant des
questions publiques et politiques entre les citoyens, les candidats et les
représentants élus est essentielle au plein exercice des droits garantis à
l’article 25. Cela exige une presse et d’autres organes d’information libres,
en mesure de commenter toute question publique, sans censure ni restriction, et
capables d’informer l’opinion publique"36. Lu en regard de l’article 19, cela
signifie que les citoyens devraient, notamment grâce aux médias, avoir largement
accès aux informations et avoir la possibilité de diffuser des informations et
des opinions au sujet des activités des organes élus et de leurs membres.
Cependant, le Comité reconnaît qu’un tel accès ne doit pas perturber l’exercice
des fonctions des organes élus et que, par conséquent, un État partie a le droit
de limiter cet accès. Toutefois, toute restriction imposée par l’État partie
doit être compatible avec les dispositions du Pacte.

13.5 En l’espèce, l’État partie a limité aux représentants des médias qui sont
membres d’un organisme privé, la Tribune de la presse parlementaire, le droit de
jouir des installations de presse du Parlement financées avec des fonds publics,
y compris le droit de prendre des notes en assistant aux séances du Parlement.
L’auteur s’est vu refuser le droit de devenir membre actif (c’est-à-dire membre
de plein droit) de la Tribune de la presse. À l’occasion, il a été membre
temporaire, ce qui lui a donné accès à certains services de cet organisme, mais
pas à tous. S’il n’est pas au moins membre temporaire, il n’a pas accès aux
installations de presse et ne peut pas prendre de notes lors des débats du
Parlement. Le Comité note que l’État partie a prétendu que l’auteur ne souffre
d’aucun inconvénient majeur étant donné que les progrès technologiques

36 Observation générale No 25, par. 25, adoptée par le Comité le
12 juillet 1996.
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permettent de rendre rapidement accessibles au public les informations relatives
aux débats du Parlement. L’État partie a fait valoir que l’auteur peut faire
des reportages sur les débats en utilisant les services de diffusion ou en
observant les débats. Cependant, compte tenu de l’importance des informations
sur la vie démocratique, le Comité n’accueille pas l’argument de l’État partie
et est d’avis que l’exclusion de l’auteur constitue une restriction au droit
d’accès aux informations reconnu au paragraphe 2 de l’article 19. La question
est de savoir si cette restriction est justifiée aux termes du paragraphe 3 de
l’article 19. D’aucuns diront que cette restriction est imposée par la loi en
ce que l’exclusion de certaines personnes de l’enceinte du Parlement, en tout ou
en partie, sous l’autorité du Président, repose sur le droit établi par un
privilège parlementaire.

13.6 L’État partie fait valoir que les contraintes sont justifiées pour établir
un équilibre entre le droit à la liberté d’expression et la nécessité de
garantir le fonctionnement efficace et digne du Parlement ainsi que la sécurité
et la protection de ses membres et que l’État partie est lui-même dans la
meilleure position pour déterminer les risques et les besoins en question.
Comme on l’a vu ci-dessus, le Comité convient que la protection du déroulement
des activités du Parlement peut sembler être un but légitime d’ordre public et
que, par conséquent, un système d’accréditation peut être un moyen justifié
d’arriver à ce but. Cependant, comme ce système d’accréditation représente une
limite aux droits énoncés à l’article 19, son opération et son application
doivent apparaître nécessaires et proportionnées à l’objectif en question, et
non pas arbitraires. Le Comité n’accepte pas qu’il s’agisse là d’une question
devant être tranchée exclusivement par l’État. Les critères du régime
d’accréditation doivent être précis, justes et raisonnables et leur application
doit être transparente. En l’espèce, l’État partie a autorisé un organisme
privé à contrôler l’accès aux installations de presse du Parlement, sans
ingérence. Ce régime ne garantit pas qu’il n’y aura pas de refus arbitraires
d’accès aux installations de presse du Parlement. En l’espèce, le Comité est
d’avis que l’on n’a pas démontré que le régime d’accréditation constituait une
limite, nécessaire et appropriée, aux droits énoncés au paragraphe 3 de
l’article 19 du Pacte afin de garantir un fonctionnement efficace du Parlement
et la protection de ses membres. Le fait d’interdire à l’auteur l’accès aux
installations de presse du Parlement au motif qu’il n’est pas membre de la
Tribune de la presse constitue donc une violation du paragraphe 2 de
l’article 19 du Pacte.

13.7 À ce sujet, le Comité note qu’il n’existe pas de possibilité de recours aux
tribunaux ou au Parlement pour établir la légalité d’une exclusion ou sa
nécessité aux fins énoncées à l’article 19 du Pacte. Le Comité rappelle qu’en
vertu du paragraphe 3 de l’article 2 du Pacte, les États parties se sont engagés
à garantir que toute personne dont les droits ont été violés ait un recours
utile et que l’autorité compétente statue sur les droits de la personne qui
formule le recours. Par conséquent, dans tous les cas où un droit reconnu par
le Pacte est touché par une action d’un agent de l’État, l’État doit avoir
établi une procédure permettant à la personne dont les droits sont touchés de se
plaindre de la violation de ses droits à un organe compétent.

14. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation du paragraphe 2 de l’article 19 du Pacte.
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15. En vertu de l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 2 du Pacte, l’État
partie est tenu d’assurer à M. Gauthier un recours utile, notamment un examen
indépendant de sa demande d’accès aux installations de presse du Parlement.
L’État partie est aussi tenu de veiller à ce que des violations semblables ne se
répètent pas.

16. Étant donné qu’en adhérant au Protocole facultatif, l’État partie a reconnu
que le Comité avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation
du Pacte et que, conformément à l’article 2 du Pacte, il s’est engagé à garantir
à tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa
juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et
exécutoire lorsqu’une violation a été établie, le Comité souhaite recevoir de
l’État partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures
prises pour donner effet à ses constatations. L’État partie est aussi prié de
publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle (en partie dissidente) de Lord Colville,
Mme Elizabeth Evatt, Mme Cecilia Medina Quiroga et M. Hipólito

Solari Yrigoyen

En ce qui concerne le paragraphe 13.2 des constatations du Comité, notre
opinion est que les allégations de l’auteur au titre des articles 22 et 26 du
Pacte sont suffisamment étayées et qu’il n’est pas justifié de réviser la
décision concernant la recevabilité.

L’article 26 du Pacte stipule que toutes les personnes sont égales devant
la loi. L’égalité signifie que l’application des lois et règlements comme des
décisions administratives par les pouvoirs publics ne devrait pas être
arbitraire mais fondée sur des motifs clairs et cohérents, garantissant
l’égalité de traitement. Il était arbitraire de refuser à l’auteur, qui est
journaliste et tente de rendre compte des débats parlementaires, l’accès aux
installations de presse du Parlement sans en donner précisément les raisons. En
outre, aucune procédure d’examen par recours n’était possible. Dans ces
circonstances, nous sommes d’avis que le principe de l’égalité devant la loi
protégé par l’article 26 du Pacte a été violé dans le cas de l’auteur.

Pour ce qui regarde l’article 22, l’allégation de l’auteur est que le
caractère obligatoire de l’appartenance à la Tribune de la presse pour avoir
accès aux installations de presse du Parlement constituait une violation de ses
droits au titre de l’article 22. Le droit à la liberté d’association implique
qu’en règle générale, personne ne peut être contraint par un État de faire
partie d’une association. Si l’appartenance à une association est une condition
nécessaire pour exercer une profession ou un métier particulier, ou si le fait
de ne pas être membre d’une association est sanctionné, l’État partie devrait
être invité à démontrer que l’affiliation obligatoire est nécessaire dans une
société démocratique, dans un but autorisé par le Pacte. En l’espèce, il
ressort des délibérations du Comité exposées au paragraphe 13.6 des
constatations que l’État partie n’a pas démontré que l’obligation d’être membre
d’une organisation particulière constituait une restriction nécessaire au sens
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du paragraphe 2 de l’article 22, permettant de limiter l’accès à la tribune de
la presse du Parlement aux fins mentionnées. Les restrictions imposées à
l’auteur sont donc contraires à l’article 22 du Pacte.

(Signé) Lord COLVILLE (Signé) Mme Elizabeth EVATT

(Signé) Mme Cecilia MEDINA QUIROGA (Signé) M. Hipólito SOLARI YRIGOYEN

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru également
en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

Opinion individuelle (en partie dissidente)
de M. Prafullachandra N. Bhagwati

En ce qui concerne le paragraphe 13.2 des constatations du Comité, mon
opinion est que les allégations de l’auteur au titre des articles 22 et 26 du
Pacte sont suffisamment étayées et qu’il est injustifié de réviser la décision
concernant la recevabilité.

L’article 26 du Pacte stipule que toutes les personnes sont égales devant
la loi. L’égalité signifie que l’application des lois et règlements comme des
décisions administratives par les pouvoirs publics ne devrait pas être
arbitraire mais fondée sur des motifs clairs et cohérents, garantissant
l’égalité de traitement. Il était arbitraire de refuser à l’auteur, qui est
journaliste et tente de rendre compte des débats parlementaires, l’accès aux
installations de presse du Parlement. L’auteur s’est vu dénier cet accès au
seul motif qu’il n’était pas membre de la Tribune de la presse. Ce que
l’article 26 réprouve, c’est le caractère arbitraire du traitement. En
l’occurrence, le fondement du traitement différent réservé à un journaliste
comme l’auteur — qui s’est vu dénier l’accès — et aux journalistes qui se sont
vu octroyer l’accès était l’appartenance à une organisation privée, à savoir la
Tribune de la presse, fondement qui n’offrait aucun lien rationnel ni pertinent
avec l’objet de l’accréditation. Le fait de rendre obligatoire l’appartenance à
la Tribune de la presse était donc clairement arbitraire. En outre, aucune
procédure d’examen par recours n’était possible. Dans ces circonstances, je
suis d’avis que le principe de l’égalité devant la loi protégé par l’article 26
du Pacte a été violé dans le cas de l’auteur.

Pour ce qui regarde l’article 22, l’auteur allègue que le fait de faire de
l’appartenance à la Tribune de la presse une condition obligatoire de l’accès
aux installations de presse du Parlement constituait une violation de ses droits
en vertu de l’article 22, lu à la lumière de l’article 19. Le droit à la
liberté d’association implique qu’en règle générale, personne ne peut être
contraint par un État d’appartenir à une association. Si l’appartenance à une
association est une condition nécessaire pour exercer une profession ou un
métier particulier, ou si la non-appartenance à une association est sanctionnée,
il convient d’inviter l’État partie à démontrer que l’affiliation obligatoire
est nécessaire dans une société démocratique, dans un but autorisé par le Pacte.
En l’espèce, il ressort des délibérations du Comité exposées au paragraphe 13.6
des constatations que l’État partie n’a pas démontré que l’obligation d’être
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membre d’une organisation particulière constituait une restriction nécessaire au
sens du paragraphe 2 de l’article 22, permettant de limiter l’accès à la tribune
de la presse du Parlement aux fins mentionnées. Les restrictions imposées à
l’auteur sont donc contraires à l’article 22 du Pacte.

(Signé) Prafullachandra N. BHAGWATI

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

Opinion individuelle (en partie dissidente)
de M. David Kretzmer

Je me range à l’opinion de mes collègues M. Hipólito Solari Yrigoyen et
Mme Elisabeth Evatt selon laquelle il y a eu violation de l’article 22 en
l’espèce. Je ne partage cependant pas leur opinion selon laquelle le fait qu’il
y ait eu violation de l’article 26 est étayé. À mon avis, il n’est pas
suffisant, pour étayer une violation de l’article 26, de se contenter de
déclarer qu’aucune raison n’a été donnée à l’appui d’une décision. En outre, il
me semble que l’allégation présentée par l’auteur au titre de l’article 26 n’est
pour l’essentiel qu’une réaffirmation de l’allégation qu’il a faite au titre de
l’article 19. Elle revient à dire que l’auteur s’est vu refuser l’accès à la
tribune de la presse alors que d’autres y étaient admis. Reconnaître que ceci
constitue une violation de l’article 26 semblerait impliquer que dans presque
tous les cas où les droits de l’individu au titre d’autres articles du Pacte
sont violés, il y a aussi violation de l’article 26. Je m’associe donc au
Comité pour estimer que l’allégation de l’auteur selon laquelle il y a eu
violation de l’article 26 n’est pas étayée. La décision du Comité concernant la
recevabilité devrait être révisée et l’allégation faite au titre de l’article 26
considérée comme irrecevable.

(Signé) David KRETZMER

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

Opinion individuelle (en partie dissidente)
de M. Rajsoomer Lallah

Le Comité est d’avis que les allégations de l’auteur relatives aux
articles 22 et 26 du Pacte ne sont pas suffisamment étayées aux fins de la
recevabilité et a révisé sa décision concernant la recevabilité, qui était à
l’origine favorable.

Il me semble que les articles 22 et 26 sont, dans les circonstances
particulières de cette communication, particulièrement pertinentes pour décider
de la question de savoir s’il y a eu violation du droit de l’auteur en vertu du
paragraphe 2 de l’article 19 du Pacte de rechercher, de recevoir et de répandre
des informations, concernant les débats parlementaires, qui sont des questions
d’intérêt public. Il convient de noter que l’accès aux installations de presse
du Parlement à cet égard n’est accordé qu’aux membres d’une association qui
jouit pour ainsi dire d’un monopole d’accès à ces installations.

La liberté d’association en vertu de l’article 22 comprend en soi la
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liberté de ne pas être membre d’une association. Imposer à l’auteur d’être
membre d’une association comme condition préalable à son admission aux
installations de presse du Parlement revient en fait à obliger l’auteur à
demander son admission à l’association — laquelle est libre d’accepter ou non
l’auteur en tant que membre — à moins que celui-ci ne décide de renoncer au
plein exercice des droits que lui confère le paragraphe 2 de l’article 19 du
Pacte.

Les droits de l’auteur, en ce qui concerne l’égalité de traitement garantie
par l’article 26, ont été violés en ce sens que l’État partie a, de fait,
délégué son pouvoir de contrôle de l’égalité d’accès aux installations de presse
situées dans des locaux publics à une association privée qui a toute latitude,
pour des raisons qui lui sont propres et non soumises à contrôle judiciaire,
d’admettre ou non un journaliste comme l’auteur dans ses rangs. Cette
délégation de pouvoirs de l’État partie au bénéfice exclusif d’une association
privée entraîne une inégalité de traitement entre les membres de l’association
et les journalistes qui n’en sont pas membres.

Je conclus donc que l’auteur a été victime d’une violation de ses droits
garantis par le paragraphe 2 de l’article 19 du fait du recours de l’État partie
à des mesures destinées à réserver un accès à des journalistes couvrant les
débats parlementaires qui sont elles-mêmes contraires aux articles 22 et 26 du
Pacte et ne peuvent être justifiées par les restrictions autorisées par le
paragraphe 3 de l’article 19 du Pacte.

(Signé) Rajsoomer LALLAH

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

M. Communication No 644/1995, Ajaz et Jamil c. République
de Corée (constations adoptées le 13 juillet 1998,
soixante-sixième session)*

Présentée par : Mohammed Ajaz et Amir Jamil

Au nom des : Auteurs

État partie : République de Corée

Date de la communication : 1er juin 1995

Date de la décision
concernant la recevabilité : 19 mars 1997

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Prafullachandra N. Bhabwati, Mme Christine
Chanet, Mme Élizabeth Evatt, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer
Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin,
M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwlee Yalden et
M. Abdallah Zakhia.
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international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 13 juillet 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 644/1995 présentée par
MM. Mohammed Ajaz et Amir Jamil en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par les auteurs de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. Les auteurs de la communication sont Mohammed Ajaz et Amir Jamil,
deux citoyens pakistanais qui étaient incarcérés en République de Corée
au moment de la présentation de la communication. Ils se disent victimes
de violation de leurs droits de l’homme par la République de Corée.

Rappel des faits présentés par les auteurs

2.1 Les auteurs disent avoir été reconnus coupables du meurtre d’un dénommé
Mokhter Ahmed (Vicky) et d’un dénommé Ahsan Zuber (Nana), deux compatriotes
pakistanais, à Songnam City, le 24 mars 1992. Ils ont été jugés, ont plaidé non
coupables et ont été condamnés à mort le 29 septembre 1992.

2.2 Les auteurs indiquent que le 23 mars 1992, ils se trouvaient dans les
montagnes de Songnam, au sud-est de Séoul, en compagnie des deux victimes et de
trois autres hommes. D’après les auteurs, l’un d’eux, un certain Zubi, a accusé
les deux victimes d’avoir assassiné son frère, qui avait été poignardé à mort
cette même nuit dans la ville de Itaewon. Zubi aurait alors poignardé les deux
victimes. Les auteurs l’auraient supplié d’arrêter, mais Zubi les aurait
menacés de "les impliquer tous dans les meurtres" s’ils racontaient ce qu’ils
avaient vu.

2.3 Les auteurs déclarent que, le 26 mars 1992, ils ont été interrogés par la
police coréenne au sujet de ce qu’il était advenu de Zubi. Ils affirment avoir
déclaré à la police qu’ils ne savaient rien de l’endroit où il pouvait se
trouver. La police et le magistrat instructeur auraient alors fait entrer un
certain Zahid, qui partageait le logement des auteurs, lequel aurait été
contraint de signer une déclaration rédigée par la police affirmant que les
auteurs lui avaient dérobé environ 200 dollars le 5 mars 1992. Ils avancent que
la police a obtenu la signature de Zahid après l’avoir sauvagement frappé. Les
auteurs ont été par la suite inculpés de vol.

2.4 Les auteurs affirment que la police a découvert les corps des deux victimes
le 28 mars 1992. Ils indiquent en outre qu’en avril 1992, elle a retrouvé Zubi
et l’a interrogé. Après avoir été passé à tabac, celui-ci aurait signé une
déclaration dans laquelle il avouait les assassinats tout en incriminant les
auteurs. Ces derniers indiquent que "les six Pakistanais" qui se trouvaient sur
les lieux du crime avaient tous dénoncé Zubi. Ils affirment que pour obtenir
leurs aveux, la police les avait roués de coups et leur avait envoyé des
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décharges électriques dans les organes génitaux. Toutefois, ajoutent-ils, ils
n’ont pas avoué et n’ont signé aucune déclaration.

Teneur de la plainte

3.1 Les auteurs indiquent que pendant le procès, Zubi et Zahid ont déclaré que
la police les avait forcés à signer des déclarations incriminant les auteurs.
Ces derniers affirment également qu’aucune preuve n’a été produite au procès;
les armes du crime n’ont jamais été retrouvées, l’accusation selon laquelle ils
faisaient partie d’un "gang de racket et association de malfaiteurs" n’a jamais
été étayée et quand un témoin a déclaré avoir assisté au passage à tabac commis
par la police, tous les défendeurs ont été évacués de la salle d’audience et,
quand ils sont revenus, le témoin s’est rétracté. Les auteurs se plaignent
aussi qu’il y aurait eu des erreurs dans la traduction de leurs déclarations.

3.2 Les auteurs indiquent qu’ils ont été condamnés à mort alors que Zubi a été
condamné à 15 ans d’emprisonnement et les autres protagonistes à cinq ans, et
que la Cour suprême et la High Court ont confirmé les condamnations. Ils
reconnaissent qu’ils n’ont pas totalement coopéré avec les autorités, car ils
étaient terrorisés par leur coaccusé Zubi, qui avait menacé de s’en prendre à
leurs familles s’ils disaient la vérité.

3.3 Bien que les auteurs n’invoquent pas d’articles précis du Pacte,
la communication pourrait soulever des questions au titre des articles 6, 7,
9, 10 et 14.

Observations de l’État partie concernant la recevabilité et commentaires
des auteurs

4.1 Dans une communication datée du 2 octobre 1995, l’État partie précise que
le 29 septembre 1992, le tribunal pénal de première instance de Séoul (Seoul
Criminal District Court) a déclaré les auteurs coupables d’assassinat, d’abandon
de cadavre, de vol et tentative de vol et les a condamnés à mort. La Hight
Court de Séoul a rejeté l’appel des condamnés le 28 janvier 1993 et la
Cour suprême a rejeté un deuxième appel le 4 mai 1993. L’État partie reconnaît
que tous les recours internes disponibles ont ainsi été épuisés.

4.2 L’État partie explique que les auteurs ont été reconnus coupables
de meurtre sur la foi des témoignages et des aveux de trois complices.
Les auteurs eux-mêmes ne sont pas passés aux aveux, ce qui, pour l’État partie,
ôte toute crédibilité à leurs allégations de torture. L’État partie conteste
l’affirmation des auteurs selon laquelle Imran Shazad (Zubi) aurait avoué être
l’auteur des meurtres, soulignant que cette personne avait seulement avoué avoir
été complice.

4.3 Selon l’État partie, les auteurs ont été condamnés à mort en raison de la
gravité de leur crime et leurs coaccusés condamnés à des peines moins sévères
parce que leur crime était moins grave. L’État partie ajoute qu’en l’absence
d’éléments nouveaux, il ne peut ouvrir une nouvelle enquête sur cette affaire.
Toutefois, si les auteurs peuvent produire des preuves suffisantes d’un déni de
justice, ils ont droit à un nouveau procès.

5.1 Dans leur réponse aux observations de l’État partie, les auteurs
réaffirment que tous les témoins et tous les accusés ont été torturés par
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la police et ont parlé sous la contrainte.

5.2 Ils affirment en outre que les policiers les ont frappés au visage et les
ont battus avec une batte de base-ball sur tout le corps pour les obliger
à passer aux aveux. L’interprète Yooa Suk Suh était présent pendant
l’interrogatoire et a assisté aux passages à tabac. Plus tard, les auteurs
ont été soumis à des décharges électriques. Ils réaffirment que, pendant
le procès, leurs coaccusés ont démenti que les auteurs aient commis les
meurtres. Notant en outre que l’État partie mentionne le nom des personnes dont
le témoignage les aurait désignés comme coupables, les auteurs affirment que ces
noms étaient en réalité ceux des interprètes qui ont tous déclaré que les
auteurs avaient été battus. Ils demandent que l’État partie fournisse des
extraits des minutes du procès.

5.3 Les auteurs ajoutent que les autorités sud-coréennes n’autorisent pas les
échanges de correspondance avec des organisations extérieures comme le Comité
des droits de l’homme.

6.1 Dans sa réponse du 29 avril 1996, l’État partie réaffirme que, bien que les
auteurs aient nié leur participation au crime tout au long du procès, les
témoignages de Yooa Suk Suh, Mohammed Tirke et Sang Jin Park, des complices,
prouvent que les auteurs ont assassiné leurs victimes pour se venger d’une
organisation criminelle rivale. L’État partie réaffirme que les auteurs ont été
reconnus coupables sur la base de preuves concrètes. Il explique en outre que
les auteurs étaient représentés par un conseil pendant leur procès et les
procédures d’appel.

6.2 En ce qui concerne le droit de communiquer par correspondance, l’État
partie fait observer que les règles applicables en la matière (Prisoners
Communications Rules) sont conformes à l’Ensemble de règles minima pour le
traitement des détenus adopté par les Nations Unies et autorisent les échanges
de correspondance avec la famille et les amis. De plus, l’article 18 de la loi
sur l’administration pénitentiaire permet des échanges occasionnels avec des
correspondants autres que les membres de la famille et les amis. Ce droit peut
être restreint seulement dans les cas exceptionnels, à des fins de rééducation.

7. Dans leur réponse aux observations de l’État partie, les auteurs
réaffirment que les personnes mentionnées par l’État partie comme ayant été des
témoins à charge étaient des interprètes à l’époque où les auteurs étaient en
détention. À leurs yeux, cela montre que les accusations formulées contre eux
étaient fabriquées de toutes pièces et ils demandent au Comité de se faire
communiquer par l’État partie le texte des dépositions utilisées pendant le
procès. Ils affirment que le Directeur des services du Procureur a été reconnu
coupable de corruption six mois après leur procès.

Décision du Comité concernant la recevabilité

8.1 À sa cinquante-neuvième session, le Comité des droits de l’homme a examiné
la recevabilité de la communication.

8.2 Il s’est assuré, conformément au paragraphe 2 a) de l’article 5
du Protocole facultatif, que la même question n’était pas déjà en cours d’examen
devant une autre instance internationale d’enquête ou de règlement.
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8.3 Le Comité a noté que l’État partie avait reconnu que les auteurs avaient
épuisé tous les recours internes disponibles, et qu’il n’avait pas soulevé
d’autres objections à la recevabilité de la communication.

8.4 Le Comité a estimé que les allégations émises dans la communication,
notamment en ce qui concernait les actes de tortures, les aveux et les
témoignages obtenus sous la contrainte, l’utilisation de ces témoignages contre
les auteurs et le fait que les autorités judiciaires sud-coréennes avaient agi
sur la foi des témoignages en question alors que les témoins s’étaient ensuite
rétractés, devaient être examinées quant au fond.

9. En conséquence, le 19 mars 1997, le Comité des droits de l’homme a décidé
que la communication était recevable et a prié l’État partie de fournir le texte
original et la traduction en anglais des minutes du procès et des jugements
rendus dans la procédure engagée contre les auteurs, ainsi que les dépositions
sur la foi desquelles les auteurs avaient été déclarés coupables.

Observations de l’État partie et commentaires des auteurs

10.1 Dans sa réponse du 7 novembre 1997, l’État partie rappelle les faits à
l’origine de la procédure engagée contre les auteurs, tels que les ont établis
les tribunaux. En ce qui concerne l’affirmation des auteurs selon laquelle ils
auraient été forcés à faire de fausses déclarations sous la contrainte, l’État
partie fait observer qu’il ressort des procès-verbaux de l’enquête que les
dépositions des auteurs ont été consignées mot à mot et qu’ils ont eu toute
latitude de fournir un alibi. Il souligne qu’ils ont disposé d’un défenseur aux
trois stades de la procédure. En ce qui concerne la traduction, qui n’aurait
pas été exacte d’après les auteurs, il fait observer que c’est un point qui a
largement servi d’argument au conseil des auteurs. Une nouvelle enquête menée
en avril 1997 a montré que les allégations des auteurs étaient inexactes.

10.2 L’État partie indique que, par souci de coopération avec le Comité, il
a rouvert l’enquête sur l’affaire des auteurs, bien que les tribunaux l’aient
déjà examinée équitablement et à fond. Au cours de la nouvelle enquête, dont
était chargé un magistrat du Ministère de la justice, les auteurs et leurs
complices ont vérifié que leurs dépositions avaient été correctement consignées
dans les procès-verbaux de la première enquête, ce qui, de l’avis de l’État
partie, invalide l’allégation des auteurs selon laquelle il aurait été fait
usage de la torture pour les forcer à avouer. Lorsque les auteurs ont vérifié
la teneur des traductions, ils ont déclaré que les traductions étaient exactes.

10.3 En ce qui concerne l’allégation des auteurs selon laquelle ils auraient été
torturés, l’État partie fait observer qu’elle a été invoquée à l’audience au
cours du procès, mais que les auteurs et leur défenseur n’en ayant produit
aucune preuve tangible, leur prétention a été rejetée. À cet égard, l’État
partie rappelle que la torture est interdite par la loi; si des actes de torture
sont néanmoins commis, leur auteur est sévèrement puni et tout aveu obtenu par
la torture est dénué de validité.

10.4 L’État partie indique en outre que les auteurs ont cherché à intimider
leurs complices pour les inciter à faire des dépositions qui leur soient
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favorables et à fabriquer des preuves. D’après l’État partie, des lettres et
des messages anonymes de chantage en apportent la preuve. Il joint la
traduction en anglais de quelques lettres.

10.5 En ce qui concerne la communication des minutes du procès et des jugements
rendus en l’espèce demandée par le Comité, l’État partie fait valoir qu’en
principe il n’est pas autorisé à consulter les actes des affaires classées, à
les photocopier et à les transmettre afin de protéger la sécurité des victimes
et des témoins et la réputation des défendeurs. Il fait valoir en outre qu’il
est matériellement impossible pour le moment de traduire le millier de pages que
représentent les procès-verbaux de l’enquête.

11.1 Dans une lettre du 30 juin 1997, le Président du Comité catholique coréen
de défense des droits de l’homme, M. Hyoung Tae Kim, se présente comme le
représentant en justice des auteurs et joint une procuration l’attestant.

11.2 Dans une communication du 23 mars 1998, les auteurs commentent
les observations de l’État partie. Ils réaffirment que c’est sur la base
de suppositions et non de faits qu’ils ont été reconnus coupables.
Ils réaffirment aussi qu’ils ont été arrêtés sur une fausse accusation de
vol, qu’ils ont été maltraités et que les interprètes ont déformé les faits.

11.3 En ce qui concerne la réouverture de l’enquête par l’État partie, les
auteurs déclarent qu’un magistrat est venu les voir en prison vers la fin du
mois d’avril 1997 et qu’il leur a posé des questions qui ont été traduites par
un gardien de prison. Ils disent qu’il n’y a pas vraiment eu de nouvelle
enquête. Ils nient avoir vérifié que leurs déclarations avaient été exactement
consignées dans les procès-verbaux de l’enquête et disent qu’ils n’ont jamais
été autorisés à vérifier la teneur des traductions de leurs déclarations.

11.4 Les auteurs démentent avoir cherché à influencer les témoins et leurs
coaccusés pour qu’ils témoignent en leur faveur, comme le prétend l’État partie.

11.5 Les auteurs disent qu’ils ne peuvent montrer comment la police les
a torturés, mais ils rappellent que, lors du procès, les accusés ont déclaré
qu’ils avaient été torturés. M. Ajaz indique qu’il a subi une lésion permanente
de l’oreille gauche et M. Amir qu’il a eu le nez cassé et un doigt de la main
droite fracturé. Ils affirment ne pas avoir accès à leurs dossiers médicaux.

12.1 Dans une nouvelle communication datée du 3 juillet 1998, l’État partie
formule des observations supplémentaires. En ce qui concerne l’allégation des
auteurs selon laquelle ils ont été reconnus coupables en raison d’erreurs de
traduction et d’interprétation, il répond qu’il ressort des dépositions des
traducteurs que les déclarations des auteurs ont été correctement traduites. Il
souligne que l’un des interprètes était un ressortissant pakistanais.

12.2 Concernant les allégations de torture émises par les auteurs, l’État partie
renvoie à l’expertise médicale selon laquelle, au moment de son arrestation,
M. Ajaz souffrait de tympanite chronique dans l’oreille gauche. À l’audience,
un interprète coréen a déclaré sous serment qu’il n’avait pas été fait usage de
la torture pendant le déroulement de l’enquête. L’État partie indique que lors
de la nouvelle enquête menée en avril/mai 1997, les auteurs ne s’étaient jamais
plaints au magistrat instructeur d’avoir été victimes de torture.
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12.3 En ce qui concerne la discrimination dont les auteurs auraient été victimes
au motif qu’ils étaient étrangers, l’État partie note que toutes les procédures
pénales s’appliquent aussi bien aux étrangers qu’aux nationaux et que la
Constitution garantit à quiconque se trouve sous la juridiction de l’État une
protection efficace et des voies de recours contre tout acte de discrimination
raciale.

12.4 L’État partie note que certaines des contradictions existant entre les
faits tels que les présente l’État partie et les auteurs sont imputables à
des problèmes de traduction. Il maintient que les auteurs ont été reconnus
coupables par les tribunaux sur la base des aveux cohérents et concordants de
leurs complices. Selon l’État partie, à l’audience, les auteurs ont nié avoir
été présents sur le lieu du crime, et c’est lors de leur entrevue avec le
magistrat instructeur, le 1er mai 1997, qu’ils sont revenus pour la première
fois sur cette affirmation. Le magistrat a également eu une entrevue avec l’un
des coaccusés incarcérés, qui a témoigné qu’il avait menti à l’audience en
affirmant tout ignorer du crime, et qu’en réalité, il y avait pris part avec les
auteurs.

12.5 L’État partie estime que les auteurs ont fait l’objet d’un jugement
équitable et impartial et qu’ils ont été reconnus coupables par trois
juridictions successives, par le tribunal de première instance, la Hight Court
et la Cour suprême. Il ajoute que les auteurs ont droit à un nouveau procès
s’ils peuvent produire des preuves suffisantes.

12.6 L’État partie fournit des exemplaires des traductions en anglais des
jugements des tribunaux. Il en ressort que le tribunal de première instance
a examiné si les aveux des accusés étaient bien spontanés, et que, sur la foi
des témoignages, il n’a vu aucune raison valable de mettre en doute la
spontanéité de leurs dépositions. En appel, la Hight Court a examiné les motifs
d’appel des auteurs selon lesquels les déclarations des accusés n’étaient pas
dignes de foi en raison d’erreurs de traduction et d’interprétations, et parce
que les accusés avaient fait l’objet de menaces et d’actes de violence.
Toutefois la Hight Court a jugé que les interprètes étaient tout à fait capables
d’interpréter vers le pakistanais et le coréen et qu’ils avaient correctement
rempli leurs fonctions. Elle a également constaté que l’officier de police
chargé de l’enquête avait établi des rapports minutieux et détaillés des
interrogatoires et que rien ne prouvait qu’il avait maltraité les accusés de
quelque manière que ce soit ou qu’il avait fabriqué les témoignages de toutes
pièces. La Cour a conclu que les accusés n’avaient pas témoigné sous la
contrainte et n’avaient pas subi de tortures. La Cour suprême a rejeté le
pourvoi des auteurs au motif qu’elle n’avait constaté aucune interprétation
erronée des faits dans l’utilisation des éléments de preuve qui puisse donner
lieu à une violation du droit.

13.1 Dans une lettre datée du 23 juillet 1998, le représentant des auteurs
informe le Comité que les auteurs ont été graciés par le Président.
Cette information est confirmée par l’État partie dans une note datée
du 2 septembre 1998, dans laquelle il indique que la peine de mort à laquelle
avaient été condamnés les auteurs a été commuée en peine de prison à vie,
en application d’un programme national d’amnistie.

13.2 Dans une lettre du 26 février 1999, le représentant des auteurs informe le
Comité que les auteurs ont été remis en liberté et sont rentrés au Pakistan
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le 25 février 1999. L’État partie confirme cette information dans une note
datée du 9 mars 1999.

Délibérations du Comité

14.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication
en tenant compte de toutes les informations qui lui ont été soumises par les
parties, conformément au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.

14.2 Le Comité note que les allégations des auteurs selon lesquelles les
éléments de preuve auraient été insuffisants pour les condamner, que des aveux
leur auraient été arrachés sous la torture et que des erreurs auraient été
commises dans les traductions de leurs dépositions ont été examinées par le
tribunal de première instance et la cour d’appel, qui les ont rejetées.
Le Comité renvoie à sa jurisprudence selon laquelle il n’appartient pas
au Comité, mais aux tribunaux des États parties, d’apprécier les faits et
les éléments de preuve dans un cas d’espèce, sauf s’il peut être établi que
l’appréciation a été manifestement arbitraire ou a représenté un déni de
justice. Le Comité regrette que l’État partie ne lui ait pas donné une copie
des minutes du procès, ce qui l’a empêché de procéder à un examen approfondi
du déroulement du procès. Néanmoins, le Comité a examiné les jugements rendus
par le tribunal de première instance et la Hight Court. Eu égard à la teneur de
ces jugements et, en particulier, à l’appréciation des déclarations que les
auteurs ont par la suite faites au Comité, ce dernier n’est pas d’avis que ces
appréciations étaient arbitraires ou qu’elles représentaient un déni de justice,
ni que les auteurs ont soulevé devant le Comité des questions autres que celles
qui ont été ainsi appréciées.

15. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi ne font
apparaître aucune violation des articles du Pacte.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

N. Communication No 647/1995, Pennant c. Jamaïque
(constatations adoptées le 20 octobre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Wilfred Pennant
(représenté par M. S. Lehrfreund, du cabinet
d’avocats londonien Simons Muirhead et Burton)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

* Les membres ci-après du Comité ont participé à l’examen de la
communication : M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Lord
Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart Klein, M. David
Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Martin Scheinin,
M. Roman Wieruszewki, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia.
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Date de la communication : 8 novembre 1994 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 20 octobre 1998

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 20 octobre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 647/1995, présentée au Comité
par M. Wilfred Pennant en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Wilfred Pennant, citoyen jamaïcain
condamné à une peine de réclusion à vie qu’il exécute à la prison du district de
St. Catherine (Jamaïque). Il se déclare victime de violations par la Jamaïque
de l’article 7, des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 9, du paragraphe 1 de
l’article 10 et des paragraphes 1 et 3 a) de l’article 14 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques. Il est représenté par M. Saul
Lehrfreund, du cabinet d’avocats londonien Simons Muirhead et Burton.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été reconnu coupable du meurtre, commis le 22 février 1983, d’un
policier du nom d’Ernest Stephens. Il a été condamné à mort le 4 octobre 1984
par le tribunal de district de St. Catherine, à Kingston. La cour d’appel de la
Jamaïque l’a débouté le 15 mai 1986. Le 15 décembre 1987, sa demande
d’autorisation spéciale de former recours auprès de la section judiciaire du
Conseil privé a été rejetée. Le 14 décembre 1989 la condamnation à mort a été
commuée en peine de réclusion à vie.

2.2 L’auteur fait le récit suivant. Le 1er mai 1983, il était allé au poste de
police de Chapleton pour signaler l’incident. Il avait été transféré au poste
de police de Spanish Town, à une date non précisée, et il avait été inculpé de
meurtre le 4 mai 1983. Ce n’est qu’en juin 1983, soit environ un mois après
l’arrestation, qu’il avait été conduit devant une autorité judiciaire.

2.3 Le dossier de l’accusation reposait sur la déclaration d’un témoin oculaire
et sur la déclaration d’un deuxième témoin, décédé avant que le procès ne
s’ouvre. Au procès, Vincent Johnson, huissier adjoint, a témoigné que le
23 février 1983, il avait accompagné le policier Stephens et le propriétaire de
l’auteur, muni d’une assignation pour non-paiement du loyer. Ils avaient
rencontré l’auteur dans la rue et celui-ci avait affirmé qu’il avait payé le
loyer à l’avocat du propriétaire. M. Johnson a ajouté que le policier avait
demandé à l’auteur de l’accompagner chez l’avocat pour vérifier si le paiement
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avait bien été effectué et que l’auteur avait refusé. D’après le témoin,
Stephens avait saisi l’auteur à la ceinture et celui-ci avait pris un pic à
glace et avait frappé le policier, lequel avait tiré six coups de revolver à une
distance d’environ 1 mètre mais sans atteindre l’auteur. Celui-ci avait pris la
fuite. Tout cela s’était passé dehors, dans la rue.

2.4 L’accusation avait également produit comme preuve une déclaration du
propriétaire et témoin du meurtre (qui était décédé avant que le procès
ne s’ouvre), dans laquelle il avait confirmé que tout s’était passé dehors,
ajoutant toutefois qu’il avait seulement vu le coup porté au policier sans
savoir d’où provenait le pic à glace. Il avait également déclaré que la victime
n’avait pas saisi l’auteur par la ceinture. De l’avis du conseil, il y a là une
contradiction évidente avec le témoignage du principal témoin à charge.

2.5 La défense a fait valoir qu’il y avait eu légitime défense, se fondant sur
le récit de l’auteur qui affirmait que tout s’était déroulé chez lui. D’après
l’auteur, il écoutait la radio quand Stephens avait pénétré dans sa chambre,
revolver au poing; il avait sauté de son lit, avait saisi le policier au col et
ils s’étaient battus. Deux coups de feu avaient été tirés. L’auteur avait pris
le pic à glace qui se trouvait sur sa table et avait frappé deux fois le
policier. Celui-ci s’était enfui et avait tiré plusieurs coups de feu en
direction de l’auteur qui s’était lancé à sa poursuite. Le 1er mai, ayant
appris que le policier était mort, l’auteur s’était rendu à la police.

2.6 Un policier, appelé à témoigner à charge, a déclaré que la chambre de
l’auteur avait été mise à sac et que la serrure avait été forcée.

Teneur de la plainte

3.1 Le conseil fait valoir que l’intervalle d’un mois écoulé entre
l’arrestation et la comparution devant une autorité judiciaire et l’intervalle
de trois jours écoulé entre l’arrestation et l’inculpation constituent
une violation des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 9 ainsi que du
paragraphe 3 a) de l’article 14 du Pacte. Il renvoie à ce sujet à la
jurisprudence du Comité et à une de ses Observations générales37.

3.2 Le conseil invoque également une violation du paragraphe 1 de l’article 14,
parce que la cour d’appel ne s’est pas occupée de rectifier les erreurs commises
par le juge du fond qui, dans ses instructions au jury, n’a pas évoqué la
question de la provocation. Le fait que le jury n’ait pas été informé que la
question de la provocation pouvait se poser a ôté à l’accusé un moyen de défense
qui aurait pu aboutir à une condamnation pour homicide, infraction moins grave,
ce qui représente un déni de justice. À cet égard, le conseil renvoie à la

37 Observation générale No 8 concernant l’article 9; communication No 336/1988
(Andrés Fillastre c. Bolivie), constatations adoptées le 5 novembre 1991;
communication No 253/1987 (Paul Kelly c. Jamaïque), constatations adoptées le 8
avril 1991; communication No 277/1988 (Terán Jijón c. Équateur), constatations
adoptées le 26 mars 1992.
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jurisprudence du Comité38.

3.3 Le conseil affirme en outre que, quand un avocat lui a rendu visite en
prison, l’auteur l’a informé qu’il avait été maltraité pendant sa garde à vue au
poste de police de St. Catherine. L’auteur dit que quand ils l’ont arrêté, les
policiers lui ont fait subir des traitements particulièrement brutaux parce
qu’il était soupçonné du meurtre d’un policier. Il a été placé dans une cellule
humide où il devait dormir à même le sol. Quelques semaines après son arrivée,
certains des policiers ont ordonné à un autre prisonnier de le rouer de coups.
Il a été blessé à l’oeil gauche mais n’a pas été soigné, jusqu’à ce qu’il soit
traduit devant un tribunal et que le juge ordonne à la police de le conduire à
l’hôpital. Dans une lettre à son conseil, l’auteur indique qu’à un moment donné
on l’a changé de cellule pour le mettre avec "le fils d’un homme qui s’était
interposé pour me défendre et avait été tué. Le fils de cet homme et ses amis
m’ont agressé dans la cellule dès que les policiers m’ont mis avec eux".
L’auteur a été soigné dans deux hôpitaux publics. M. Edwards, l’avocat qui
l’avait représenté lors de l’audience préliminaire, a déclaré se souvenir de
l’incident; toutefois, M. Edwards n’a joint aucun document concernant l’audience
préliminaire qui se rapporte à l’incident. Le Conseil jamaïcain des droits de
l’homme a confirmé lui aussi que l’auteur avait été soigné en juin 1983 à
l’hôpital de Spanish Town ainsi qu’à l’hôpital public de Kingston (service
d’ophtalmologie). Le 22 février 1994, le conseil de l’auteur a demandé par
écrit au greffier adjoint de la Chambre criminelle de la Cour suprême le compte
rendu de l’audience préliminaire. Il a été informé le 7 mars 1994 que ce compte
rendu était introuvable.

3.4 Le conseil fait valoir que les prescriptions fondamentales de l’Ensemble de
règles minima pour le traitement des détenus n’ont pas été satisfaites pendant
la garde à vue au poste de police de St. Catherine et que les traitements
auxquels l’auteur a été soumis en détention, ainsi que l’insuffisance des soins
médicaux qu’il a reçus, représentent des violations de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

3.5 Le conseil précise que si l’auteur n’a fait aucune démarche au sujet
des mauvais traitements qu’il a subis en détention c’est par crainte des
représailles, et il souligne l’inefficacité du système interne de recours
pour ce genre de plainte. Il indique ainsi que, vu que les recours internes et
plus particulièrement la procédure pénitentiaire et la procédure de dépôt des
plaintes auprès du médiateur parlementaire, ne sont pas des recours utiles, les
conditions établies au paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif
sont remplies. À cet égard, le conseil renvoie à la jurisprudence du Comité39.

3.6 Le conseil souligne que l’auteur est resté dans le quartier des condamnés à
mort pendant près de sept ans. Il fait référence à la décision de la section

38 Communication No 253/1987 (Paul Kelly c. Jamaïque), dans laquelle le Comité
a estimé qu’"il ne lui appartient pas en principe d’examiner les instructions
données au jury par le juge du fond, sauf s’il peut être établi qu’elles ont été
manifestement arbitraires ou représentent un déni de justice, ou que le juge
a manifestement manqué à son devoir d’impartialité".

39 Communication No 458/1991 (A.W. Mukong c. Cameroun), constatations adoptées
le 21 juillet 1994.
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judiciaire du Conseil privé dans l’affaire Pratt et Morgan40, dans laquelle le
Conseil privé a statué notamment qu’il devrait être possible pour l’État partie
d’achever l’intégralité de la procédure des recours internes en à peu près deux
ans. Le conseil fait valoir que la durée prolongée de la détention dans le
quartier des condamnés à mort représente une violation de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10.

3.7 L’auteur invoque également une violation de l’article 7 et du paragraphe 1
de l’article 10 parce qu’en janvier 1987 il a été informé de son exécution
prochaine et a été alors placé dans la dernière cellule des condamnés, où il est
resté pendant deux semaines; puis il a été reconduit dans le quartier des
condamnés à mort où il a passé deux autres années, jusqu’à la commutation de sa
peine.

3.8 Enfin, il est fait référence aux conclusions d’une délégation d’Amnesty
International, qui s’est rendue dans la prison du district de St. Catherine en
novembre 1993. La délégation a constaté notamment que la prison hébergeait plus
de deux fois le nombre de détenus pour lequel elle avait été construire, au
XIXe siècle, et que les installations et services assurés par l’État étaient
très insuffisants; pas de matelas ni de lit ou autre couchage, pas de meuble
dans les cellules, aucune installation sanitaire dans les cellules; plomberie
cassée, locaux jonchés de monceaux de détritus et pas de tout-à-l’égout (simples
caniveaux); aucun éclairage électrique dans les cellules, aérées seulement par
de petits orifices de ventilation par lesquels pénètre la lumière du jour;
quasiment aucune possibilité de travailler pour les détenus et aucun médecin
attaché à la prison, de sorte que les malades sont généralement soignés par les
gardiens, qui n’ont pas la formation voulue. D’après le conseil, dans le cas
précis de l’auteur, les conséquences de ces conditions générales de détention
sont que l’auteur est resté en permanence confiné dans sa cellule, sauf quand il
sortait pour vider sa tinette, en moyenne 15 minutes et deux fois par jour. Sa
cellule était infestée de fourmis et d’autres insectes et il n’avait qu’une
éponge pour la nettoyer. L’auteur s’était plaint également de la mauvaise
qualité de la nourriture et des conditions sanitaires. Les conditions dans
lesquelles l’auteur est détenu dans la prison de St. Catherine sont considérées
comme représentant un traitement cruel, inhumain et dégradant au sens de
l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

3.9 Le conseil fait valoir que, dans la pratique, l’auteur ne peut pas former
un recours constitutionnel parce qu’il est indigent et que l’État jamaïcain ne
prévoit pas d’aide judiciaire pour le dépôt des requêtes constitutionnelles. Il
fait référence à la jurisprudence du Comité41. Il affirme donc que tous les
recours internes ont été épuisés aux fins du paragraphe 2 b) de l’article 5 du
Protocole facultatif.

Observations de l’État partie concernant la recevabilité et le fond de
la communication, et commentaires du conseil

40 Earl Pratt et Ivan Morgan c. Attorney General of Jamaica; recours auprès du
Conseil privé No 10 de 1993, décision rendue le 2 novembre 1993.

41 Communication No 230/1987 (Raphael Henry c. Jamaïque), constatations
adoptées le 1er novembre 1991. Communication No 445/1991 (Lynden Champagnie, Delroy
Palmer et Oswald Chisholm c. Jamaïque), constatations adoptées le 18 juillet 1994.
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4.1 Dans une réponse en date du 3 novembre 1995, l’État partie renonce à
s’occuper de la question de la recevabilité de la communication et traite
directement des plaintes de l’auteur sur le fond. En ce qui concerne
l’allégation de violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10
du Pacte, l’État partie se réfère à deux incidents. En mai 1983, l’auteur
aurait été passé à tabac et aurait eu des blessures à l’oeil gauche, pour
lesquelles il n’aurait pas été soigné jusqu’à ce que le juge devant lequel
il comparaissait ait donné l’ordre de le faire soigner. L’État partie objecte
qu’aucune preuve écrite ne vient étayer l’allégation de l’auteur, étant
donné que la lettre émanant de son conseil est assez vague. Il a demandé une
copie de la lettre adressée par le conseil de Londres à M. Noel Edwards à la
Jamaïque, afin de vérifier exactement ce que M. Edwards confirmait. L’État
partie s’est engagé à répondre à cette allégation ultérieurement quand il aurait
mené une enquête. À la date du 6 juillet 1998, aucun autre renseignement n’a
été reçu de l’État partie.

4.2 L’État partie répond aussi à la deuxième allégation de violation des
articles 7 et 10, fondée sur le fait que l’auteur a passé quatre ans dans
le quartier des condamnés à mort et a été incarcéré dans la dernière cellule
réservée aux condamnés à qui l’exécution imminente a été notifiée.
L’État partie note : "L’auteur a passé deux semaines dans la dernière cellule
des condamnés, deux semaines pendant lesquelles il a terriblement souffert
moralement, puis un sursis à exécution a été ordonné". L’État partie nie que de
telles circonstances puissent constituer une violation du Pacte. De plus, il
fait valoir que dans l’affaire Pratt et Morgan c. Attorney General of Jamaica,
le Conseil privé a statué que si le condamné passait plus de cinq ans dans le
quartier des condamnés à mort, il y avait des motifs sérieux de considérer qu’il
s’agit d’un traitement cruel et inhumain. Une durée de quatre ans, comme dans
le cas présent, n’est pas la durée réputée excessive. De plus, la décision
prise dans l’affaire Pratt et Morgan ne peut pas être appliquée rétroactivement
et ne peut donc pas être invoquée pour des événements survenus en 1987.

4.3 En ce qui concerne la détention dans la dernière cellule avant l’exécution,
l’État partie note : "Il est naturel que dans ces conditions l’auteur ait
ressenti une certaine angoisse. Toutefois, le placement dans cette cellule
avant une exécution légale ne constitue pas pour autant un traitement cruel et
inhumain et le fait qu’il y a passé deux semaines pendant que, comme on peut le
supposer, tout était fait pour obtenir un sursis à exécution, n’entraîne pas une
violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10. Une fois que la
date d’exécution a été fixée et que la notification a été faite, les autorités
de l’administration pénitentiaire sont tenues de procéder aux démarches voulues
pour mener à bien l’exécution. Elles doivent le faire aussi humainement que
possible, mais la procédure régissant l’exécution des peines n’est pas contraire
au Pacte".

4.4 En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 9, qui aurait été violé
parce que l’auteur n’a été inculpé que trois jours après son arrestation, l’État
partie note que rien ne montre que l’auteur n’ait pas été informé de
l’infraction pour laquelle il était arrêté. Pendant ces trois jours, l’auteur a
été transféré du poste de police de Chapelton au poste de police de Spanish
Town, puis à la division des enquêtes criminelles de Kingston, où il a été
officiellement placé en état d’arrestation. L’État partie note que l’auteur a
été placé en état d’arrestation officiellement au poste de police le plus à même
d’ouvrir un dossier contre lui. Cela ne veut pas dire qu’avant il était dans
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l’ignorance des charges générales portées contre lui.

4.5 En ce qui concerne le fait qu’il n’aurait pas été traduit dans le plus
court délai devant une autorité habilitée à exercer des fonctions judiciaires,
en violation des paragraphes 3 et 4 de l’article 9, l’État partie fait valoir
que l’auteur a été conduit devant un magistrat environ un mois après son
arrestation. Il reconnaît que c’est plus long qu’il n’aurait fallu mais rejette
l’idée qu’un tel délai constitue une violation du Pacte.

4.6 Pour ce qui est du paragraphe 1 de l’article 14, qui aurait été violé parce
que la cour d’appel n’a pas rectifié les erreurs commises par le juge du fond en
ce qui concerne la question de la provocation et parce que les critères retenus
par la cour d’appel étaient incorrects ou incomplets, l’État partie note que,
selon un principe bien établi, les questions de faits et de preuves, y compris
les instructions du juge du fond, doivent être laissées à l’appréciation des
juridictions d’appel. Ce n’est que dans des cas exceptionnels, où une injustice
a manifestement été commise, que le Comité peut examiner ces questions. En
l’espèce, l’État partie objecte que rien dans le dossier n’autorise à faire
exception à ce principe étant donné que la cour d’appel a dûment examiné tous
les points; il n’y a donc pas eu violation de l’article 14 du Pacte.

5.1 Par un courrier en date du 12 février 1996, le conseil fournit une copie de
la lettre adressée à M. Noel Edwards, le conseil de l’auteur à la Jamaïque, afin
que l’État partie connaisse avec précision les éléments que M. Edwards
confirmait dans sa lettre au conseil de Londres, concernant les mauvais
traitements perpétrés par la police et les soins qui n’auraient pas été
dispensés à l’auteur pour sa blessure à l’oeil.

5.2 Le conseil réfute l’argument de l’État partie pour qui la décision prise
dans l’affaire Pratt et Morgan n’est pas rétroactive, vu que le Conseil privé a
recommandé ce qui suit :

"Au lieu d’attendre que tous les prisonniers qui se trouvent dans le
quartier des condamnés à mort depuis cinq ans au moins engagent une
procédure conformément à l’article 25 de la Constitution, le Gouverneur
général renvoie maintenant toutes ces affaires à la section judiciaire du
Conseil privé qui, conformément à l’orientation donnée dans le présent
avis, recommande de commuer les peines en réclusion à vie; la justice sera
administrée avec diligence sans que la Cour suprême soit envahie de
requêtes en réparation constitutionnelle, en application du paragraphe 1 de
l’article 17."

Le conseil fait donc valoir que la décision dans l’affaire Pratt et Morgan
visait à aider les prisonniers qui se trouvent depuis déjà plus de cinq ans dans
le quartier des condamnés à mort et qui ont donc été soumis à un traitement
inhumain et dégradant. Il souligne que l’auteur a passé en tout sept ans dans
le quartier des condamnés à mort avant que sa peine soit commuée.

5.3 Le conseil réfute l’argument de l’État partie qui considère que passer
deux semaines dans la dernière cellule des condamnés n’est pas contraire au
Pacte; il réaffirme au contraire que l’auteur a vécu dans des affres entre le
moment où il a été avisé de son exécution prochaine et le moment où le sursis à
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exécution a été ordonné42. Le conseil estime que si l’État partie est d’avis
que les démarches voulues pour mener à bien une exécution devraient être
réalisées aussi humainement que possible, il est obligé de reconnaître que cela
signifie qu’on ne doit rester dans la dernière cellule avant l’exécution que
pendant un temps raisonnable. Le conseil réaffirme que deux semaines est une
durée excessive, qui constitue une violation des droits garantis dans le Pacte.

5.4 Le conseil note que l’État partie reconnaît que l’auteur n’a été inculpé
que trois jours après son arrestation et réfute l’argument de l’État partie qui
estime que l’auteur ne pouvait pas ne pas être informé des accusations
"générales" portées contre lui; il réaffirme qu’il y a eu violation du
paragraphe 2 de l’article 9 et du paragraphe 3 a) de l’article 14 du Pacte.

5.5 Le conseil note que l’État partie a également reconnu que l’auteur n’avait
été déféré devant un juge qu’environ un mois après son arrestation et réaffirme
qu’il y a là violation des paragraphes 3 et 4 de l’article 9 du Pacte. Il
renvoie à la jurisprudence du Comité à ce sujet43.

5.6 Le conseil maintient les allégations soumises dans la communication
initiale au sujet de l’iniquité du procès parce que la cour d’appel n’a pas
rectifié les erreurs du juge du fond qui n’avait pas donné les instructions
voulues au jury au sujet de la question de la provocation.

Décision concernant la recevabilité et examen quant au fond

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
décider si la communication est recevable en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité s’est assuré, comme il est tenu de le faire conformément au
paragraphe 2 a) de l’article 5 du Protocole facultatif, que la même question
n’était pas déjà en cours d’examen devant une autre instance internationale
d’enquête ou de règlement.

6.3 Le Comité note qu’avec le rejet, le 15 décembre 1987, de la demande
d’autorisation spéciale de former recours auprès de la section judiciaire du
Conseil privé, l’auteur a épuisé les recours internes aux fins du Protocole
facultatif.

6.4 En ce qui concerne les allégations de l’auteur relatives à l’iniquité du
procès parce que le juge n’a pas donné au jury les instructions voulues et ne
lui a pas soumis la question de la possibilité de la provocation, et parce que
la cour d’appel n’a pas rectifié ces erreurs, le Comité réaffirme que, si
l’article 14 garantit le droit à un procès équitable, c’est généralement aux
tribunaux des États parties au Pacte qu’il appartient d’apprécier les faits
et les preuves dans un cas précis. De même, c’est aux juridictions d’appel des

42 Il est fait référence au rapport présenté en 1988 par le Rapporteur spécial
de la Commission des droits de l’homme sur la torture.

43 Voir communication No 253/1987 (Paul Kelly c. Jamaïque), constatations
adoptées le 8 avril 1991.
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États parties et non au Comité qu’il appartient d’apprécier les instructions
données au jury par le juge ou la conduite du procès, sauf s’il est manifeste
que les instructions ont été arbitraires ou ont représenté un déni de justice ou
que le juge a manifestement manqué à son obligation d’impartialité. Les
allégations de l’auteur et les comptes rendus d’audience mis à la disposition du
Comité ne montrent pas que la conduite du procès de M. Pennant ait été entachée
de telles irrégularités. En particulier, il n’apparaît pas que les instructions
du juge au sujet de la possibilité de la provocation aient été de nature à
violer son obligation d’impartialité. En conséquence, cette partie de la
communication est irrecevable pour incompatibilité avec les dispositions du
Pacte, conformément à l’article 3 du Protocole facultatif.

7. En conséquence, le Comité déclare les autres parties de la communication
recevables et procède, sans plus tarder, à examiner les plaintes quant au fond,
à la lumière de toutes les informations qui lui ont été communiquées par toutes
les parties, conformément au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole
facultatif.

8.1 Le paragraphe 2 de l’article 9 du Pacte garantit à tout individu arrêté le
droit d’être informé des raisons de l’arrestation et d’être informé dans le plus
court délai de toute accusation portée contre lui. L’auteur de la communication
déclare être allé au poste de police, le 1er mai 1983, de sa propre initiative,
et avoir informé la personne responsable du fait qu’il était impliqué dans le
décès de M. Stephens. Il a été arrêté, transféré dans un autre poste de police
et formellement inculpé trois jours plus tard. Étant donné que, dans ces
conditions, il devait être absolument clair pour l’auteur de la communication
que sa détention et son arrestation ultérieure avaient pour motif le décès de
M. Stephens, le Comité ne peut conclure à une violation du droit de l’auteur à
être informé des raisons de son arrestation. De plus, l’auteur a été
formellement inculpé du meurtre de M. Stephens trois jours après sa première
détention, à la suite de ce qui a dû être une investigation préliminaire. Le
droit qu’a une personne d’être informée dans le plus court délai des chefs
d’inculpation retenus contre elle — à la différence des raisons de son
arrestation — ne peut exister qu’à partir du moment où l’inculpation a été
formulée. En l’espèce, il ne semble pas qu’un délai de trois jours entre le
moment de la détention et l’inculpation formelle de l’auteur de la communication
constitue une violation du droit d’être informé dans le plus court délai des
accusations portées contre lui.

8.2 En ce qui concerne l’allégation de violation des paragraphes 3 et 4 de
l’article 9 et du paragraphe 3 a) de l’article 14, le Comité note qu’il n’est
pas contesté que l’auteur n’a été conduit pour la première fois devant un juge
ou une autre autorité habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires
qu’un mois après son arrestation. Il note également que l’État partie a admis
que ce délai était plus long qu’il ne faudrait. En conséquence, il conclut que
l’intervalle écoulé entre l’arrestation de l’auteur et sa comparution devant un
juge était excessif et constitue une violation du paragraphe 3 de l’article 9 du
Pacte et, dans la mesure où l’auteur a été empêché d’introduire un recours
devant un tribunal pour obtenir qu’il soit statué sur la légalité de sa
détention, du paragraphe 4 de l’article 9.

8.3 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur qui se plaint d’avoir été passé
à tabac pendant sa garde à vue et de ne pas avoir reçu de soins médicaux jusqu’à
ce que le magistrat devant lequel il comparaissait donne à la police l’ordre de
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le conduire à l’hôpital, l’État partie a objecté que cette plainte était vague
et a demandé que le conseil fournisse une copie de la lettre adressée au conseil
jamaïcain de l’auteur pour demander confirmation de cet incident. Le Comité
note que, bien que la lettre demandée lui ait été adressée le 15 mars 1996 et
qu’il se soit engagé à ouvrir une enquête quand il saurait avec précision les
éléments que le conseil confirmait, l’État partie n’a fait parvenir aucun
renseignement à ce sujet. En conséquence, le Comité estime que le crédit voulu
doit être accordé à la plainte de l’auteur dans la mesure où elle a été étayée
et conclut donc que le traitement infligé par la police à l’auteur pendant sa
garde à vue est contraire à l’article 7 et au paragraphe 1 de l’article 10 du
Pacte.

8.4 Pour ce qui est des conditions de détention à la prison de district de
St. Catherine, le Comité note que l’auteur a formulé des allégations précises au
sujet des conditions déplorables. L’auteur affirme être resté en permanence
confiné dans sa cellule sauf quand il sortait pour vider sa tinette en moyenne
15 minutes deux fois par jour. Il déclare que sa cellule était infestée de
fourmis et d’autres insectes et qu’il ne disposait que d’une éponge pour la
nettoyer. Il s’est également plaint du caractère épouvantable de la nourriture
et des conditions sanitaires. L’État partie n’a pas réfuté ces allégations
précises. En conséquence, le Comité estime que l’enfermement de l’auteur dans
de telles conditions constitue une violation du paragraphe 1 de l’article 10 du
Pacte.

8.5 Au sujet de l’affirmation de l’auteur selon laquelle sa détention prolongée
dans le quartier des condamnés à mort constitue une violation de l’article 7 et
du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte, le Comité réaffirme sa jurisprudence
selon laquelle une détention prolongée dans le quartier des condamnés à mort ne
constitue pas en soi un traitement cruel, inhumain ou dégradant contraire aux
dispositions de l’article 7 du Pacte44 s’il n’existe pas d’autres circonstances
impérieuses.

8.6 En ce qui concerne l’allégation du conseil selon laquelle l’auteur a été
placé en cellule d’exécution imminente pendant deux semaines après qu’on lui a
donné lecture d’une notification d’exécution, le Comité note que l’État partie
affirme qu’il était naturel que dans ces conditions l’auteur ait ressenti
"une certaine angoisse", et que le temps passé dans ladite cellule se justifiait
par le fait que, "comme on peut le supposer", on s’efforçait d’obtenir un sursis
à exécution. Le Comité considère qu’en l’absence d’explications détaillées de
la part de l’État partie quant aux raisons du maintien de l’auteur de la
communication pendant deux semaines en cellule d’exécution imminente, cette
mesure ne peut être jugée compatible avec les dispositions du Pacte relatives au
droit d’être traité avec humanité. En conséquence, le Comité conclut qu’il y a
eu violation de l’article 7 du Pacte.

9. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître des violations de l’article 7, des paragraphes 3 et 4 de l’article 9
et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

44 Voir les constatations du Comité concernant la communication
No 588/1994 (Errol Johnson c. Jamaïque), adoptées le 22 mars 1996.
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10. En application du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État
partie est tenu de fournir à M. Pennant un recours utile, comportant une
indemnisation pour les mauvais traitements subis ainsi qu’une prochaine
libération, étant donné en particulier que l’auteur de la communication pouvait
déjà prétendre à être libéré sous condition en décembre 1996.

11. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu la compétence du
Comité pour ce qui est de déterminer s’il y a eu ou non violation du Pacte.
L’affaire considérée ici a été soumise avant que la dénonciation du Protocole
facultatif faite par la Jamaïque ne prenne effet, le 23 janvier 1998;
conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole facultatif, elle
demeure donc sujette à l’application des dispositions du Protocole. En vertu de
l’article 2 du Pacte, l’État partie s’est engagé à garantir à tous les individus
se trouvant sur son territoire ou relevant de sa juridiction les droits reconnus
dans le Pacte et à assurer un recours utile et exécutoire lorsque l’existence
d’une violation a été établie. Le Comité souhaite recevoir de l’État partie,
dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures prises pour donner
effet à ses constatations. L’État partie est aussi invité à publier les
constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

O. Communication No 649/1995, Forbes c. Jamaïque
(constatations adoptées le 20 octobre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Winston Forbes
(représenté par M. S. Lehrfreund du cabinet
d’avocats londonien, Simons Muirhead et
Burton)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 8 novembre 1994 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 20 octobre 1998

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 20 octobre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 649/1995, présentée au Comité

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Lord
Coldville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt, M. Rajsoomer Lallah,
Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Martin Scheinin, M. Roman Wieruswiwski, M. Maxwell
Yalden et M. Abdallah Zakhia.
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par M. Winston Forbes en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Winston Forbes, citoyen jamaïcain
exécutant une peine d’emprisonnement à la prison de district de St. Catherine
(Jamaïque). Il se déclare victime de violations, par la Jamaïque, du
paragraphe 3 de l’article 2, de l’article 7, des paragraphes 2, 3 et 4 de
l’article 9, du paragraphe 1 de l’article 10 et du paragraphe 3 b) et d)
de l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.
Il est représenté par M. Saul Lehrfreund du cabinet d’avocats
Simons Muirhead & Burton à Londres.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été déclaré coupable du meurtre d’un certain Michael Brown
et condamné à mort le 25 janvier 1984 par la Home Circuit Court de Kingston
(Jamaïque). La cour d’appel de la Jamaïque l’a débouté le 20 février 1987.
Le 21 juin 1993, la section judiciaire du Conseil privé a rejeté la demande
d’autorisation spéciale de former recours. La condamnation à mort a été
commuée.

2.2 La thèse de l’accusation était la suivante. Le 6 mai 1982, à 18 heures,
l’auteur s’était rendu au Crystal Theatre, avait eu une discussion polémique
avec Michael Brown à propos de questions politiques puis était parti. Dans
la soirée, à 20 heures, l’auteur était revenu et avait essayé d’entrer sans
payer; il avait eu une altercation avec Michael Brown puis était reparti. Brown
et le directeur du théâtre avaient appelé la police, qui s’était rendue sur les
lieux et était repartie après avoir interrogé les personnes qui se trouvaient
là. Quelques minutes après le départ de la police, l’auteur était revenu,
s’était querellé avec M. Brown et lui avait tiré dessus.

2.3 Au procès, Franklin White a témoigné que le 6 mai 1982, vers 19 heures,
l’auteur était allé au Crystal Theatre et avait voulu entrer sans payer.
Michael Brown l’avait rappelé à l’ordre et l’auteur l’avait alors pris au collet
et l’avait menacé, tenant les propos suivants : "Toi, tu veux que
je te descende", et était parti. Le témoin a ajouté que Michael Brown et
le directeur du théâtre avaient appelé la police. Dès que celle-ci était
repartie, l’auteur était revenu et s’en était pris à Brown, en disant "tu m’as
dénoncé à la police", puis l’avait abattu. La victime était assise dans
le guichet du caissier, à l’entrée du théâtre, à côté d’Eustance Stephenson.

2.4 Eustance Stephenson a reconnu l’auteur au procès, déclarant qu’ils avaient
été à l’école ensemble. Il a ajouté qu’au moment du meurtre, à 21 h 35, il se
trouvait à côté de la victime dans le guichet du caissier.

2.5 Un troisième témoin, Alvin Comrie, a également déclaré avoir tout vu de là
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où il se trouvait, à l’intérieur du théâtre, juste derrière la porte d’entrée.

2.6 Leslie Ashman, le policier chargé de l’enquête du poste de police
de Spanish Town, a déclaré avoir reçu un mandat d’arrêt contre l’auteur;
le 31 mai 1982, il l’avait arrêté et inculpé du meurtre de Michael Brown.
Il a ajouté que l’auteur prétendait s’appeler Paul Wright et venir de Central
Village; mais Newton Forbes, le père de l’auteur - qui se trouvait au poste
de police - avait confirmé qu’il s’agissait de son fils.

2.7 L’auteur a fait une déclaration sous serment dans laquelle il reconnaissait
s’être trouvé au Crystal Theatre vers 18 heures et avoir parlé de politique avec
Michael Brown, mais niait être revenu et l’avoir abattu. Selon ses dires, il
était allé au magasin de son père vers 20 h 30 et il y était resté toute la
nuit. Étant donné que l’auteur niait avoir commis le meurtre, tout le procès a
tourné autour de la question de l’identification et la défense s’est axée
uniquement sur la crédibilité des témoins et sur la possibilité qu’ils avaient,
compte tenu de l’éclairage du hall du théâtre au moment des faits, de
reconnaître correctement le coupable. L’auteur était représenté par un avocat
commis d’office. Le seul témoin à décharge cité à comparaître était son père,
lequel a déclaré qu’ils étaient restés ensemble de 20 h 30 à environ 23 heures.

Teneur de la plainte

3.1 D’après le conseil, le procès, qui s’est ouvert le 23 janvier 1984, a duré
plus longtemps que le juge du fond et l’avocat lui-même ne le prévoyaient.
Le 24 janvier 1984 au matin, le juge du fond a dû renvoyer plusieurs jurés qui
avaient été convoqués pour un autre procès, prévu le même jour, en leur disant :
"Mesdames et Messieurs les membres du jury, nous pensions commencer une autre
affaire ce matin, mais nous nous sommes trompés...". De plus, le
24 janvier 1984, juste avant la suspension de l’audience pour le déjeuner, alors
que l’auteur était en train de faire sa première déclaration au jury, l’avocat
principal a expliqué au juge qu’il était obligé d’aller à un enterrement
à 15 heures; après une brève discussion, il a été décidé que l’avocat principal
terminerait l’interrogatoire principal et que ce serait l’avocat en second qui
procéderait au contre-interrogatoire. Or après la pause du déjeuner, l’avocat
en second a continué l’interrogatoire principal et c’est l’avocat principal qui
a procédé au contre-interrogatoire, puisqu’il avait été excusé par le juge
à 14 h 32. Le conseil fait valoir que l’auteur n’a pas été correctement
représenté à un moment très important du procès, parce que le conseil qui lui
avait été commis d’office avait fait passer un engagement privé avant son devoir
professionnel, le premier interrogatoire à l’intention du jury ayant été
inopinément et fâcheusement interrompu; d’après le conseil, il y a là violation
du paragraphe 3 d) de l’article 14 du Pacte.

3.2 Le conseil affirme que si l’auteur avait su que son avocat devait partir
plus tôt, il lui aurait demandé de solliciter l’ajournement de l’audience.
Le conseil évoque la jurisprudence du Comité45 et fait valoir que ce qui s’est
passé au procès constitue une irrégularité matérielle qui représente
une violation du paragraphe 3 b) de l’article 14 du Pacte.

45 Communication No 356/1989 (Trevor Collins c. Jamaïque), constatations
adoptées le 25 mars 1993.
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3.3 Dans une déclaration écrite sous serment, datée du 27 octobre 1994,
l’auteur dit qu’il a passé environ deux semaines en garde à vue avant
d’être inculpé de meurtre et qu’il n’a pas vu d’avocat pendant tout ce temps.
Le 14 mai 1982, l’auteur a été conduit dans une cellule du poste de police
d’Ocho Rios. Par la suite, il a été transféré au commissariat de police
d’Admiral Town puis au poste de police de Spanish Town et c’est là qu’il a été
officiellement arrêté et inculpé, le 31 mai 1982. L’auteur affirme qu’il s’est
encore passé deux semaines avant qu’il soit déféré devant un magistrat.
Ces intervalles constitueraient une violation des paragraphes 2, 3 et 4
de l’article 9 du Pacte. À ce sujet, le conseil renvoie à la jurisprudence
du Comité et à l’une de ses Observations générales46.

3.4 Dans une lettre adressée à son conseil à Londres, l’auteur dit qu’il a subi
des brutalités pendant sa garde à vue au poste de police de Spanish Town : "J’ai
été sauvagement frappé par deux policiers qui m’ont donné des coups de matraque
sur la tête et n’ont pas arrêté de me donner des coups de poing partout. J’en
ai parlé à ma famille et ils se sont arrangés pour que le médecin, le
docteur Richard, vienne m’examiner au poste de police de Spanish Town. J’étais
couvert de bleus et j’avais des coupures partout, mais le docteur a affirmé que
je n’avais pas de fracture". L’auteur explique que les brutalités policières
n’ont pas été portées à l’attention de son avocat lors de l’audience
préliminaire parce qu’il s’était écoulé beaucoup de temps depuis les faits.

3.5 Le conseil fait valoir que les prescriptions fondamentales de l’Ensemble de
règles minima pour le traitement des détenus n’ont pas été satisfaites pendant
la garde à vue au poste de police de Spanish Town et que les traitements que
l’auteur a subis pendant sa détention ainsi que l’insuffisance des traitements
médicaux qu’il a reçus représentent des violations de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte. Il précise que l’auteur n’a pas parlé de
cette question à son avocat parce qu’il s’était passé trop de temps et souligne
l’inefficacité du système interne de recours pour ce genre de plaintes. Le
conseil conclut que, étant donné que les recours internes, et plus
particulièrement la procédure pénitentiaire et la procédure de dépôt des
plaintes auprès du médiateur parlementaire, ne sont pas des recours utiles, les
conditions établies au paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif
sont remplies. À ce sujet, il renvoie à la jurisprudence du Comité47.

3.6 Le conseil souligne que l’auteur est resté dans le quartier des condamnés à
mort pendant plus de 11 ans. Il fait référence à la décision de la section
judiciaire du Conseil privé dans l’affaire Pratt et Morgan48 dans laquelle le
Conseil privé a statué notamment qu’il devrait être possible pour l’État partie
d’achever l’intégralité de la procédure des recours internes en à peu près

46 Observation générale No 8, communication No 336/1988 (Andrés Fillastre
c. Bolivie), constatations adoptées le 5 novembre 1991; communication No 253/1987
(Paul Kelly c. Jamaïque), constatations adoptées le 8 avril 1991; communication
No 277/1988 (Terán Jijón c. Équateur), constatations adoptées le 26 mars 1992.

47 Communication No 458/1991 (A.W. Mukong c. Cameroun), constatations adoptées
le 21 juillet 1994.

48 Earl Pratt and Ivan Morgan c. Attorney General of Jamaica; recours auprès
du Conseil privé No 10 de 1993, décision rendue le 2 novembre 1993.
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deux ans. Le conseil fait valoir que la durée prolongée de la détention dans le
quartier des condamnés à mort représente une violation de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10.

3.7 Enfin, le conseil affirme qu’il y a eu violation de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 du fait des conditions de détention de l’auteur
tant pendant sa garde à vue qu’après son inculpation. À cet égard, il est fait
référence aux conclusions d’une délégation d’Amnesty International qui
s’est rendue dans la prison du district de St. Catherine en novembre 1993.
La délégation a constaté notamment que la prison hébergeait plus de deux fois le
nombre de détenus pour lequel elle avait été construite, au XIXe siècle, et que
les installations et services assurés par l’État étaient très insuffisants; il
n’y avait dans les cellules ni matelas ni autre couchage, ni mobilier,
ni installations sanitaires; la plomberie était cassée, il y avait des monceaux
de détritus partout et des caniveaux pour l’évacuation des vidanges (absence de
tout-à-l’égout); pas d’éclairage électrique dans les cellules et seulement de
petits orifices d’aération par lesquels pénétrait la lumière du jour; quasiment
aucune possibilité de travailler pour les détenus, et aucun médecin attaché à la
prison, de sorte que les cas médicaux étaient généralement traités par les
gardiens, qui n’avaient pas la formation voulue. D’après le conseil, les
conséquences de ces conditions générales de détention dans le cas précis de
l’auteur étaient qu’il restait confiné dans sa cellule pendant 23 heures et
45 minutes par jour. Il passait le plus clair de son temps isolé des autres en
n’ayant strictement rien à faire. Une bonne partie du temps, il était plongé
dans l’obscurité. L’auteur s’était plaint également de la mauvaise qualité de
la nourriture et des conditions sanitaires. Les conditions de détention dans la
prison du district de St. Catherine sont considérées comme représentant un
traitement cruel, inhumain et dégradant au sens de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

3.8 Le conseil fait valoir que, dans la pratique, l’auteur ne peut pas
se prévaloir des recours constitutionnels parce qu’il est indigent et que l’État
jamaïcain ne prévoit pas l’aide judiciaire pour le dépôt des requêtes
constitutionnelles. Il fait référence au précédent créé par la section
judiciaire du Conseil privé49, ainsi qu’à la jurisprudence du Comité50

et affirme en conséquence que tous les recours internes ont été épuisés aux fins
du paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif.

3.9 Il est précisé que l’affaire n’a pas été soumise à une autre procédure
internationale d’enquête ou de règlement.

Informations et observations communiqués par l’État partie et commentaires
du conseil

4.1 Dans ses observations datées du 19 octobre 1995, l’État partie ne conteste
pas la recevabilité de la communication et, "afin d’accélérer l’examen de la
plainte par le Comité", fait des commentaires quant au fond.

49 Department of public prosecutions c. Nasralla et Riley et al. c. Attorney
General of Jamaica.

50 Communication No 445/1991 (Lynden Champagnie, Delroy Palmer and Oswald
Chisholm c. Jamaïque), constatations adoptées le 18 juillet 1994.
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4.2 En ce qui concerne la violation alléguée de l’article 9 au motif que
l’auteur n’aurait été informé des charges retenues contre lui que dix jours
après son arrestation, l’État partie nie qu’il en a été ainsi. Rien ne permet
d’affirmer qu’au moment de son arrestation, l’auteur n’a pas été informé
des raisons générales de son arrestation.

4.3 En ce qui concerne la violation alléguée de l’article 9 au motif que
l’auteur n’a été déféré devant un magistrat que deux semaines après avoir été
placé en garde à vue, l’État partie, tout en concédant qu’un tel intervalle est
trop long, conteste qu’il y ait eu violation de l’article 9. Il déclare que "le
retard a été occasionné en partie par le transfert de l’auteur du poste de
police d’Ocho Rios au poste de police de Spanish Town".

4.4 Quant à l’affirmation de l’auteur selon laquelle il y a eu violation
du paragraphe 3 b) et d) de l’article 14 parce que le dernier jour du procès,
l’avocat principal avait dû s’absenter en raison d’un engagement privé et avait
laissé l’avocat en second procéder à l’interrogatoire du seul témoin à décharge
de l’auteur et faire la déclaration au jury, l’État partie soutient qu’il n’est
pas responsable de la façon dont un avocat assure la défense d’un accusé.
L’État partie affirme que sa responsabilité s’arrête à la désignation d’un
conseil compétent pour représenter l’accusé, et il soutient qu’en l’espèce,
l’avocat en second était un avocat compétent qui avait participé activement à la
préparation de la défense et qui, de l’avis du conseil principal, était
parfaitement en mesure de s’acquitter des tâches qui lui étaient confiées.

4.5 En ce qui concerne les violations alléguées des articles 7 et 10 au motif
que l’auteur aurait été brutalisé par un policier au poste de police de Spanish
Town, l’État partie rejette cette allégation. Il fait valoir que l’auteur n’a
soumis aucun élément de preuve émanant de source indépendante pour corroborer
l’affirmation selon laquelle il aurait été blessé. L’auteur déclare avoir été
examiné par un docteur envoyé par sa famille mais n’a pas soumis de rapport
médical ni aucun autre document attestant les blessures qu’il aurait reçues. En
outre, l’État partie souligne que l’enquête préliminaire a démarré en août 1982;
alors que les sévices se seraient produits après l’arrestation de l’auteur le
31 mai 1982, celui-ci n’aurait toutefois pas informé son avocat de ces
incidents. L’État partie estime que dans ces conditions, on ne peut guère
accorder de crédit aux allégations de l’auteur.

4.6 Quant à l’affirmation de l’auteur selon laquelle il y a eu violation des
articles 7 et 10 parce qu’il est resté détenu dans le quartier des condamnés
à mort pendant plus de dix ans, l’État partie fait valoir qu’en soi,
un séjour prolongé dans le quartier des condamnés à mort ne constitue pas
automatiquement un traitement cruel et inhumain mais que, dans chaque affaire,
les faits de l’espèce doivent être examinés conformément aux principes
juridiques applicables.

5.1 Dans ses commentaires du 9 janvier 1996 sur les observations de l’État
partie, le conseil accepte que la question de la recevabilité et le fond de
l’affaire soient examinés en même temps. Il réaffirme que son client est
victime d’une violation du paragraphe 2 de l’article 9, parce qu’il n’a été
informé que deux semaines après son arrestation des raisons générales qui
l’avaient motivée. Le Comité dispose des éléments de preuve voulus puisque
l’auteur, dans une déclaration écrite sous serment datée du 27 octobre 1994,
a affirmé : "J’ai passé deux semaines en garde à vue avant d’être inculpé de
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meurtre". Le conseil soutient en outre que les réfutations de l’État partie ne
s’appuient sur aucun élément de preuve tangible contredisant la déclaration sous
serment de l’auteur.

5.2 Le conseil réaffirme également que son client est victime d’une violation
des paragraphes 3 et 4 de l’article 9, parce qu’il a passé deux semaines en
garde à vue avant d’être déféré devant un magistrat. Le conseil soutient que
l’expression "dans le plus court délai" doit être interprétée comme n’autorisant
pas un délai de plus de deux ou trois jours avant la comparution. À ce sujet,
il renvoie à la jurisprudence du Comité.

5.3 Quant à la violation présumée du paragraphe 3 b) et d) de l’article 14,
le conseil réaffirme qu’il est fondamental qu’un accusé qui encourt la peine de
mort dispose de l’aide judiciaire, et que l’avocat commis d’office doit
représenter correctement son client. Le conseil déclare que, dans une affaire
où l’accusé est passible de la peine capitale, l’État partie n’est pas tenu
seulement d’accorder l’aide judiciaire à celui-ci, il doit aussi veiller
à ce qu’il soit correctement représenté. À ce sujet, le conseil renvoie à la
jurisprudence du Comité.

5.4 Quant à la violation alléguée des articles 7 et 10 au motif que l’auteur a
été brutalisé pendant sa détention provisoire au poste de police de Spanish
Town, le conseil déclare qu’étant donné les conditions qui règnent dans les
prisons et les cellules en Jamaïque, il est extrêmement difficile à un détenu
d’étayer ses affirmations de mauvais traitements en déposant plainte directement
auprès des autorités pénitentiaires, de peur des représailles. À ce sujet, le
conseil renvoie aux rapports du Médiateur et d’Amnesty International. Il
déclare en outre que le Comité dispose d’éléments de preuve confirmant les
brutalités puisque les plaintes formulées dans ce sens figurent dans la
déclaration écrite sous serment faite par l’auteur le 27 octobre 1994, ainsi que
dans les lettres datées des 7 septembre 1993, 27 juillet 1994 et 29 août 1994
qu’il a adressées à son conseil.

Considérations concernant la recevabilité et examen quant au fond

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
décider si la communication est recevable en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité relève que la section judiciaire du Conseil privé ayant rejeté le
21 juin 1993 la demande d’autorisation spéciale de former recours présentée par
l’auteur, celui-ci a épuisé les recours internes aux fins du Protocole
facultatif. Le Comité note que l’État partie n’a pas contesté la recevabilité
de la plainte et a fait des observations sur le fond de façon à en accélérer
l’examen. En conséquence, le Comité déclare que la communication est recevable
et procède sans plus tarder à l’examen de la plainte quant au fond, en tenant
compte de toutes les informations qui lui ont été communiquées par les parties,
conformément au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.

7.1 En ce qui concerne l’affirmation de l’auteur selon laquelle il est victime
d’une violation du paragraphe 3 b) et d) de l’article 14, parce que l’avocat
principal avait dû quitter l’audience le dernier jour du procès en raison d’un
engagement privé, et avait donc laissé à l’avocat en second le soin de terminer
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l’interrogatoire de l’auteur, de procéder à l’interrogatoire principal de
l’unique témoin à décharge et de faire les déclarations finales, le Comité
rappelle sa jurisprudence dans des affaires antérieures, où il a conclu que
l’État partie ne pouvait être tenu pour responsable des anomalies qui auraient
été relevées dans la défense de l’accusé ou des erreurs qui auraient été
commises par le défenseur, à moins qu’il n’ait été évident pour le tribunal que
la conduite de l’avocat était contraire aux intérêts de la justice. En
l’espèce, rien dans le dossier ne vient étayer l’affirmation selon laquelle
l’avocat en second n’aurait pas été compétent pour représenter correctement son
client. Il est clair que, de l’avis de l’avocat principal comme de l’avis du
juge du fond, la défense de l’accusé a été jusqu’au bout entre de bonnes mains.
Il ressort du dossier que l’avocat en second était un avocat compétent et qu’il
avait travaillé en étroite liaison avec l’avocat principal pour la préparation
de la défense. Les minutes du procès indiquent que c’était lui qui avait
procédé au contre-interrogatoire de plusieurs des témoins à charge, au début de
la procédure. Dans ces conditions, le Comité conclut qu’il n’y a pas eu
violation de l’article 14 du Pacte.

7.2 Le paragraphe 2 de l’article 9 du Pacte garantit à tout individu arrêté le
droit d’être informé des raisons de son arrestation et d’être notifié dans le
plus court délai de toute accusation portée contre lui. En vertu du
paragraphe 3 du même article, tout individu arrêté ou détenu du chef d’une
infraction pénale doit être traduit dans le plus court délai devant une autorité
judiciaire compétente. L’auteur affirme qu’il n’a été informé des raisons de
son arrestation que deux semaines après avoir été placé en garde à vue et qu’il
lui a fallu attendre encore deux autres semaines avant d’être déféré devant un
magistrat. Il déclare avoir été placé en garde à vue au poste de police
d’Ocho Rios en mai 1982, puis avoir été transféré vers le poste de police
d’Admiral Town à Kingston, avant d’être emmené le 31 mai 1982 au poste de police
de Spanish Town, où il a été officiellement inculpé de meurtre. L’auteur
affirme avoir été détenu pendant au moins deux semaines avant qu’on lui notifie
officiellement son inculpation. L’État partie rejette l’affirmation selon
laquelle, pendant cette période, l’auteur n’aurait pas été au fait des raisons
générales de son arrestation. Toutefois, l’État partie ne nie pas qu’à partir
du moment où l’auteur a été placé en garde à vue, il s’est écoulé au moins
deux semaines avant qu’il ne soit traduit devant un magistrat. D’après l’État
partie, ce retard était imputable en partie au transfert de l’auteur du poste de
police d’Ocho Rios à celui de Spanish Town. Dans ces conditions, et nonobstant
les arguments avancés par l’État partie, le Comité considère que le maintien en
détention de l’auteur pendant deux semaines avant de le traduire devant une
autorité judiciaire compétente constitue une violation du paragraphe 3 de
l’article 9 du Pacte.

7.3 Quant à l’affirmation de l’auteur selon laquelle il est victime d’une
violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 parce qu’il aurait
été sauvagement frappé par deux policiers pendant sa garde à vue au poste
de police de Spanish Town, le Comité relève que l’auteur n’a pas fourni de
document médical à l’appui de ses dires et que, d’autre part, il n’avait
pas porté ses griefs à l’attention de ses anciens avocats et des tribunaux.
L’auteur a expliqué que cette omission était due en partie au laps de temps qui
s’était écoulé entre le moment où les faits étaient survenus et celui où on lui
avait assigné un avocat, et en partie à la peur des représailles. Le Comité
relève toutefois que dans sa déclaration du 8 septembre 1994, l’auteur affirme
que les brutalités se seraient produites en juillet 1982 et que, dans sa lettre
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datée du 7 septembre 1993, il dit s’être entretenu plusieurs fois avec son
conseil, M. Robert Pickersgill, avant que l’audience préliminaire ne débute en
août 1982. Il semble donc qu’il ne se soit pas écoulé tellement de temps entre
le moment où les brutalités se seraient produites et celui où l’auteur avait pu
entrer en contact avec son avocat. Le Comité relève également que peu de temps
après les brutalités dont il aurait fait l’objet, l’auteur a été transféré du
poste de police de Spanish Town au pénitencier général, ce qui devrait avoir
considérablement amoindri les risques de représailles. Dans ces conditions,
compte tenu des informations dont il dispose, le Comité conclut que l’auteur n’a
pas étayé ses dires et que, par conséquent, l’allégation de violation des
articles 7 et 10 au motif de brutalités n’est pas fondée. Par voie de
conséquence, le Comité conclut également que l’allégation de violation des
articles 7 et 10 au motif de l’absence de soins médicaux appropriés pendant la
détention de l’auteur au poste de police de Spanish Town est dénuée de
fondement.

7.4 Le Comité doit déterminer si le fait que l’auteur est resté plus de 11 ans
dans le quartier des condamnés à mort représente une violation de l’article 7 et
du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte. Le conseil a fait valoir qu’il y
avait violation de ces articles du fait de la durée passée par l’auteur dans le
quartier des condamnés à mort. Le Comité estime, conformément à sa
jurisprudence constante, que la détention dans le quartier des condamnés à mort
pendant une durée précise ne représente pas une violation de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 en l’absence d’autres circonstances impérieuses.
À ce sujet, le Comité renvoie à ses constatations sur la communication
No 588/199451, dans lesquelles il a expliqué et clarifié sa jurisprudence sur ce
point. De l’avis du Comité, ni l’auteur ni son conseil n’ont démontré qu’il
existait d’autres circonstances impérieuses, en dehors de la durée de
l’enfermement dans le quartier des condamnés à mort. S’il est incontestable que
le maintien de l’auteur dans le quartier des condamnés à mort pendant plus de
11 ans est profondément préoccupant, le Comité estime qu’il ne constitue pas en
soi une violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10.

7.5 L’auteur a allégué des violations de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10 au motif des conditions de sa garde à vue au pénitencier général et
de sa détention à la prison du district de St. Catherine. Au sujet de
cette dernière, le Comité relève que dans sa communication initiale, l’auteur a
formulé des plaintes précises concernant les conditions déplorables
dans lesquelles elle s’est déroulée. Il a affirmé que, tout au long de
sa détention, il est resté confiné dans sa cellule pendant 23 heures
et 45 minutes par jour, sans avoir rien à faire et en étant plongé dans
l’obscurité. L’État partie n’ayant pas réfuté ces griefs précis, le Comité
estime que les allégations sont fondées. Il considère que maintenir un
prisonnier dans de telles conditions de détention constitue une violation
du paragraphe 1 de l’article 10.

8. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4
de l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi
font apparaître des violations du paragraphe 3 de l’article 9 et du paragraphe 1

51 (Errol Johnson c. Jamaïque), constatations adoptées le 22 mars 1996,
par. 8.2 à 8.5.
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de l’article 10 du Pacte.

9. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu
de fournir à M. Forbes un recours utile, sous la forme d’une indemnisation.
L’État partie est en outre tenu de veiller à ce que des violations analogues ne
se reproduisent pas à l’avenir.

10. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte.
L’affaire considérée ici a été soumise avant que la dénonciation du Protocole
facultatif par la Jamaïque ne prenne effet, le 23 janvier 1998; en vertu
du paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole facultatif, les dispositions
de celui-ci continuent de lui être applicables. Conformément à l’article 2
du Pacte, l’État partie s’est engagé à garantir à tous les individus se trouvant
sur son territoire et relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le
Pacte et à assurer un recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a été
établie. Le Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai
de 90 jours, des renseignements sur les mesures prises pour donner effet
à ses constatations. Il l’invite en outre à publier ses constatations.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

P. Communication No 653/1995, C. Johnson c. Jamaïque
(constatations adoptées le 20 octobre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Colin Johnson
(représenté par Saul Lehrfreund, du cabinet
d’avocats londonien Simons Muirhead et Burton)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 13 septembre 1994 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 20 octobre 1998

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 20 octobre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 653/1995, présentée au Comité

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Lord
Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitan de Pombo,
M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina
Quiroga, M. Julio Prado Vallejo, Martin Scheinin, M. Roman Wiersweski, M. Maxwell
Yalden et M. Abdallah Zakhia.
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par M. Colin Johnson en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Colin Johnson, citoyen jamaïcain,
actuellement incarcéré au pénitencier général de Kingston (Jamaïque). Il
affirme être victime de violations par la Jamaïque des articles 7, 10 et 14 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Il est représenté
par M. Saul Lehrfreund, du cabinet d’avocats londonien Simons Muirhead & Burton.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 5 avril 1984, l’auteur a été arrêté et inculpé du meurtre, commis le
23 mars 1984, d’un certain Winston Davidson. Le procès s’est ouvert à la Home
Circuit Court le 23 septembre 1985. Le 26 septembre 1985, l’auteur a été
reconnu coupable de meurtre et condamné à mort. Le 20 mai 1987, la cour d’appel
de la Jamaïque a rejeté sa demande d’autorisation de faire recours. Une demande
d’autorisation de faire recours auprès du Conseil privé a été déposée auprès de
la cour d’appel le 1er juillet 1987, mais l’examen de la question a été reporté
sine die. Le conseil a reformulé le point de droit que la cour d’appel avait
rejeté et a de nouveau soumis l’affaire le 4 novembre 1987. Toutefois, la
question est restée en suspens sine die devant la cour d’appel.

2.2 Le 26 juillet 1988, le Comité a déclaré irrecevable une communication
soumise précédemment par l’auteur, au motif du non épuisement des recours
internes, car il ressortait des renseignements portés à sa connaissance que
l’auteur n’avait pas demandé d’autorisation spéciale de former recours auprès de
la section judiciaire du Conseil privé52. Le Comité avait alors prévu la
possibilité de revenir sur la question de la recevabilité, conformément au
paragraphe 2 de l’article 92 de son règlement intérieur. Le 26 juillet 1993, la
demande d’autorisation spéciale de former recours devant la section judiciaire
du Conseil privé a été rejetée. L’auteur affirme que tous les recours internes
disponibles ont donc été épuisés.

2.3 Le 18 décembre 1992, l’infraction commise par l’auteur a été requalifiée de
meurtre n’emportant pas la peine capitale, en application de la loi de 1992
portant modification de la loi relative aux atteintes aux personnes. La durée
de la peine à purger avant de pouvoir bénéficier de la libération conditionnelle
est de 20 ans.

2.4 L’auteur fait valoir que s’il n’a pas déposé de requête constitutionnelle
c’est parce qu’aucune aide judiciaire n’est prévue à cette fin à la Jamaïque.
ce sujet, il renvoie à la jurisprudence du Comité et affirme que sa requête

52 Communication No 252/1987, déclarée irrecevable le 26 juillet 1988 à la
trente-troisième session du Comité.
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devrait donc être déclarée recevable en vertu du Protocole facultatif.

2.5 L’accusation s’est fondée sur la déposition d’un témoin oculaire, Kenneth
Morrison, cousin de la victime. Ce dernier a déclaré qu’il était à son étal de
poisson le matin du 23 mars 1984 quand son cousin, Winston Davidson, est passé
et a échangé quelques mots avec lui. À ce moment-là, son cousin n’était pas
blessé. Winston Davidson a poursuivi son chemin et a disparu du champ de vision
du témoin. À peu près cinq minutes plus tard, Kenneth Morrison a entendu trois
ou quatre coups de feu dans la direction dans laquelle son cousin était parti.
Trois à cinq minutes plus tard, il a vu la victime revenir en courant,
poursuivie par l’auteur, son frère et sa soeur, qui étaient à environ trois
mètres de Winston Davidson. Colin Johnson braquait un revolver en direction de
Winston Davidson. Celui ci n’avait rien dans les mains; il était blessé et du
sang coulait de sa bouche et de son ventre. En voyant le témoin, Colin Johnson
s’est arrêté et le témoin a pu le voir pendant un moment à une distance
d’environ 15 à 20 m, avant de disparaître en compagnie de son frère et de sa
soeur. Winston Davidson a continué de courir; ensuite, on l’a fait monter dans
une voiture et on l’a conduit à l’hôpital. À ce moment-là, il était encore en
vie. Un médecin a témoigné que quand il a été examiné à l’hôpital, plus tard le
23 mars 1984, Winston Davidson était mort.

2.6 Dans sa déposition, Kenneth Morrison a déclaré qu’il connaissait l’accusé
depuis environ sept ans. C’était un ami et il le voyait presque tous les jours.
Kenneth Morrison avait fait une première déclaration à la police le 5 avril
1984. Il avait dit que, s’il ne s’était pas rendu plus tôt au poste de police,
c’était parce qu’il avait peur de faire une déclaration tant que le suspect
n’avait pas été arrêté.

2.7 Au procès, un policier ayant rang de caporal a déclaré qu’il avait arrêté
Colin Johnson le 5 avril 1984. Il avait informé le suspect qu’il était
recherché par la police dans le cadre de l’enquête sur le meurtre commis dans un
quartier déterminé de Kingston; ce à quoi Colin Johnson avait répondu :

"Monsieur Cassell, le gars m’a tiré dessus en premier, M’sieur."

Cassell a déclaré qu’il avait alors écrit ces mots sur un morceau de papier.
Colin Johnson n’avait pas signé ce papier. Cassell n’a jamais copié ces mots
dans son carnet d’agent de police et n’a jamais pu retrouver le papier. Lors du
contre interrogatoire, Cassell a reconnu que le quartier en question était connu
pour sa forte criminalité et pour les cas fréquents d’utilisation d’armes à feu.
Le sergent Lloyd Hayley, qui avait participé à l’enquête et avait placé Colin
Johnson en garde à vue, a déclaré qu’il avait organisé une confrontation entre
Colin Johnson et Morrison, le témoin.

2.8 La défense a fondé sa plaidoirie sur l’alibi; l’auteur a fait, depuis le
banc des accusés, une déclaration sans serment dans laquelle il a affirmé qu’il
ne se trouvait pas dans le quartier en question le jour du crime. Il n’a cité
aucun témoin pour confirmer son alibi. Il a nié avoir déclaré au moment de son
arrestation :

"Le gars m’a tiré dessus en premier, M’sieur."

Il a affirmé que Kenneth Morrison mentait quand il avait affirmé l’avoir vu
courir derrière la victime. Il a ajouté qu’il avait travaillé avec Morrison en
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1982 sur un chantier de construction. Tous deux avaient été soupçonnés de
vendre des matériaux se trouvant sur le chantier. Morrison avait été tenu
responsable de l’incident et renvoyé. Depuis lors, il en voulait à l’auteur;
c’est pourquoi il a menti devant le tribunal.

2.9 Colin Johnson a cité un témoin à décharge, Wesley Suckoo. Ce dernier a
déclaré qu’il avait conduit Winston Davidson à l’hôpital le 23 mars 1984 et que,
pendant le trajet, la victime sur le point de mourir lui avait dit qui avait
tiré sur lui, et que ce n’était pas Colin Johnson.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur affirme que le procès a été inéquitable et partial. D’après lui,
le juge n’a pas donné d’instructions correctes au jury, omettant de le mettre en
garde contre les dangers inhérents au fait de se fonder exclusivement sur le
témoignage d’une personne qui affirme avoir reconnu l’accusé. Cette mise en
garde aurait été particulièrement importante en l’espèce parce que la distance
de 15 à 20 mètres qui séparait le témoin de l’accusé était suffisante pour qu’il
y ait au moins une réelle possibilité d’erreur. Le juge aurait également
négligé de rappeler au jury qu’il était possible qu’un témoin de bonne foi fasse
erreur.

3.2 Il est en outre affirmé que, dans son exposé final, le juge a fait peser de
sérieux doutes sur la crédibilité du témoin à décharge et a émis une opinion
favorable sur la déposition du principal témoin à charge, Kenneth Morrison. À ce
sujet, l’auteur déclare que, pendant le contre interrogatoire du conducteur de
la voiture dans laquelle Davidson avait été transporté à l’hôpital, le juge
était intervenu 58 fois d’une façon qui, d’après l’auteur, allait à l’encontre
de son devoir d’impartialité. Le conseil affirme que l’auteur n’a donc pas
bénéficié du droit à ce que sa cause soit équitablement, impartialement et
objectivement entendue par le jury.

3.3 Il est également affirmé que le juge n’a pas laissé à l’auteur la moindre
chance d’acquittement en indiquant au jury qu’il serait abusif de conclure, au
vu des éléments de preuve, que c’était quelqu’un d’autre qui avait tiré sur
Davidson.

3.4 Enfin, le juge aurait délibérément fait en sorte que le jury n’examine pas
la question de la légitime défense, bien qu’elle ait été évoquée lors de
l’exposé des faits par l’accusation. Le conseil fait observer que le juge du
fond est tenu d’expliquer au jury tous les moyens possibles de défense, même
s’ils n’ont pas été développés par la défense elle même. Il est affirmé en
conséquence que, pour les raisons exposées plus haut, l’auteur est victime d’une
violation du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte.

3.5 L’auteur ajoute que le 20 novembre 1986, dans le quartier des condamnés à
mort de la prison du district de St. Catherine, il a été roué de coups par cinq
gardiens. Il aurait eu la main cassée. Il a été hospitalisé environ trois
semaines plus tard. Les soins médicaux lui avaient jusqu’alors été refusés.
Après avoir reçu de Colin Johnson une lettre datée du 3 décembre 1986, son
avocat jamaïcain a téléphoné au directeur de la prison du district de
St. Catherine pour lui faire part des informations reçues de M. Johnson et pour
lui demander qu’une enquête approfondie soit ouverte. L’avocat jamaïcain n’a
jamais reçu de réponse, malgré la promesse qui lui en avait été faite. L’auteur
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s’est également adressé au directeur de la prison lui même, au médiateur du
Parlement jamaïcain et au Conseil jamaïcain des droits de l’homme. Le médiateur
a répondu qu’il avait reçu une lettre datée du 4 décembre 1989 du Département de
l’administration pénitentiaire confirmant que trois condamnés à mort, au nombre
desquels se trouvait l’auteur, avaient participé à une mutinerie le 20 novembre
1986. Les autorités avaient dû recourir à la force pour faire cesser
l’agitation. Les détenus avaient été soignés par le médecin de la prison pour
les blessures décrites dans leur dossier médical. Toutefois, le dossier de
Colin Johnson ne portait aucune mention indiquant qu’il avait reçu des soins le
jour en question. Il est affirmé que la lettre montre que l’auteur a été
victime de mauvais traitements le 20 novembre 1986 et que, de surcroît, il n’a
reçu aucuns soins ce jour-là.

3.6 L’auteur affirme en outre que trois détenus du quartier des condamnés à
mort sont décédés des suites des blessures reçues lors de troubles survenus le
28 mai 1990. En août 1991, pendant l’enquête sur ces incidents, plusieurs
autres détenus ont signalé qu’ils avaient été blessés par les gardiens au cours
des opérations de rétablissement de l’ordre. À ce sujet, la mère de l’auteur,
Mme Hazel Bowers, a affirmé dans une déclaration écrite sous serment faite le 8
juin 1990 que son fils "avait l’air terrorisé", qu’il lui avait dit que les
gardiens avaient menacé de tuer autant de détenus que possible car ils ne
comptaient pas sur le Gouvernement pour qu’il exécute les condamnés. Les
gardiens avaient frappé les détenus "avec des barres de fer, des gros bâtons,
des matraques et tous les objets qui leur tombaient sous la main". Mme Bowers a
déclaré que, depuis les violences, les condamnés à mort "vivaient dans la
hantise d’être tués par les gardiens" et que son fils avait demandé au Conseil
jamaïcain des droits de l’homme d’intercéder en faveur des prisonniers. Il est
affirmé que les souffrances endurées par Johnson, qui a été contraint de vivre
dans un climat de violence sous l’emprise d’un sentiment de vulnérabilité ou
d’une peur constants, constituent un traitement inhumain en violation de
l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

3.7 Quand, en décembre 1992, le meurtre dont il avait été reconnu coupable a
été requalifié de meurtre n’entraînant pas la peine capitale, l’auteur se
trouvait dans le quartier des condamnés à mort depuis plus de sept ans. Le
conseil fait valoir que le seul fait que l’auteur ne soit plus exécuté n’efface
pas les affres dans lesquelles il a vécu pendant sept ans dans la perspective
d’être pendu. Il affirme que la détention dans le quartier des condamnés à mort
peut constituer un traitement inhumain et dégradant lié à ce que l’on appelle le
"syndrome de l’antichambre de la mort", qui est reconnu dans la jurisprudence de
différents tribunaux53.

3.8 Il est affirmé que dans le quartier des condamnés à mort, M. Johnson
occupait une cellule d’environ 2 m x 3 m, faiblement éclairée et qu’il devait
passer de longues heures dans une obscurité quasi totale. Il n’avait qu’une

53 Le Conseil se réfère à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de
l’homme (décision du 7 juillet 1989 dans l’affaire Soering, série A, vol. 161), de
la Cour suprême de l’Inde (Rajendra Prasad c. État Uttar Pradesh, 1979 3 SCR 329),
de la Cour suprême du Zimbabwe (Catholic Commissionners for Peace and Justice du
Zimbabwe c. Procureur général, 14 HRLJ (1993), p. 231) et de la section judiciaire
du Conseil privé (Pratt & Morgan c. Procureur général de la Jamaïque (1993) 4 All
ER 769).
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dalle en ciment pour dormir et il n’y avait pas de sanitaires. D’après le
conseil, ces éléments constituent à eux seuls une violation de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

3.9 Se référant à un rapport d’Amnesty International datant de décembre 1993
relatif à une demande d’enquête sur des décès de prisonniers et des mauvais
traitements infligés à des détenus dans la prison du district de St. Catherine,
l’auteur affirme qu’apparemment aucune suite n’a été donnée aux graves plaintes
déposées par les détenus, que le bureau du médiateur n’a aucun pouvoir coercitif
et que ses recommandations ne sont pas contraignantes. Le conseil conclut que,
s’agissant des allégations au titre des articles 7 et 10 du Pacte, Colin Johnson
a, compte tenu de l’inefficacité des procédures de plainte interne, satisfaisait
aux exigences du paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif.

Informations et observations communiquées par l’État partie et commentaires
de l’auteur

4.1 Dans sa réponse en date du 3 mai 1996, l’État partie signale, au sujet de
l’allégation de détention prolongée dans le quartier des condamnés à mort, qu’eu
égard à la jurisprudence du Comité (décision dans l’affaire Pratt et Morgan
c. Jamaïque) il n’accepte pas l’idée qu’une détention prolongée dans le quartier
des condamnés à mort représente en soi un traitement cruel et inhumain. Chaque
affaire doit être examinée en fonction de ses propres circonstances. En
conséquence, il nie toute violation du Pacte. En ce qui concerne les
allégations de mauvais traitements infligés par les gardiens à l’auteur en 1987
et son affirmation selon laquelle il n’aurait pas bénéficié de soins médicaux
après avoir été battu, l’État partie s’est engagé à ouvrir une enquête. Or, à
la date du 6 juillet 1998, le Comité n’avait reçu aucun renseignement à ce
sujet.

4.2 Pour ce qui est des allégations selon lesquelles l’auteur n’a pas bénéficié
d’un procès équitable puisque, en violation du paragraphe 1 de l’article 14 du
Pacte, le juge a donné des instructions incorrectes au jury sur la question de
l’identification et n’a pas appelé son attention sur la possibilité qu’il y ait
eu légitime défense, l’État partie se réfère à la propre jurisprudence du Comité
concernant l’évaluation des faits et des éléments de preuve.

5. Dans ses commentaires datés du 20 juin 1996, le conseil de l’auteur fait
observer que l’État partie n’a pas répondu à toutes les allégations et qu’il a
promis d’ouvrir une enquête. Il relève notamment qu’il n’a pas réfuté les
allégations concernant les mauvais traitements qu’aurait subis l’auteur dans le
quartier des condamnés à mort de la prison du district de St. Catherine, en
particulier l’incident du 20 novembre 1986 durant lequel il a été victime d’une
fracture à la main. Le conseil évoque également un incident survenu le 28 mai
1990 pendant lequel l’auteur a vu les gardiens battre à mort trois détenus, ce
qui l’a fait vivre depuis dans la hantise d’être tué à son tour.

Considérations concernant la recevabilité et examen quant au fond

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si la communication est recevable en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte.

/...



6.2 Le Comité s’est assuré, comme il est tenu de le faire en vertu du
paragraphe 2 a) de l’article 5 du Protocole facultatif, que la même question
n’était pas en cours d’examen devant une autre instance internationale d’enquête
ou de règlement.

6.3 Le Comité note que la section judiciaire du conseil privé ayant rejeté le
26 juillet 1993 la demande d’autorisation spéciale de former recours présentée
par l’auteur, celui ci a épuisé les recours internes aux fins du Protocole
facultatif. Dans les circonstances de la cause, le Comité ne voit aucun
obstacle à ce qu’il considère la communication recevable et estime qu’il y a
lieu de procéder à l’examen de l’affaire quant au fond. Il note dans ce
contexte que l’État partie n’a pas contesté la recevabilité de la communication
et a fait des observations sur le fond.

6.4 Pour ce qui est des allégations de l’auteur au sujet des irrégularités dont
aurait été entaché le procès et des instructions incorrectes qui auraient été
données par le juge au jury sur la question de l’identification, le Comité
réaffirme que l’article 14 garantit certes le droit à un procès équitable mais
il ne lui appartient pas pour autant d’examiner les instructions particulières
données par le juge au jury lors du procès, à moins qu’il ne puisse être établi
que ces instructions étaient manifestement arbitraires ou représentaient un déni
de justice ou que le juge a manifestement manqué à son devoir d’impartialité.
Les pièces dont le Comité est saisi ne révèlent pas que les instructions du juge
aient été entachées de telles irrégularités. En conséquence, conformément à
l’article 3 du Protocole facultatif, cette partie de la communication est
irrecevable car incompatible avec les dispositions du Pacte.

7. Le Comité déclare les autres parties de la communication recevables et
procède sans plus tarder à leur examen quant au fond à la lumière de toutes les
informations soumises par les parties, en application du paragraphe 1 de
l’article 5 du Protocole facultatif.

8.1 Le Comité doit déterminer si la durée de la détention de l’auteur, qui
aurait passé plus de sept ans dans des conditions qualifiées de déplorables dans
le quartier des condamnés à mort de la prison du district de St. Catherine,
constitue une violation de l’article 7 du Pacte. Il réaffirme sa jurisprudence
selon laquelle la détention dans le quartier des condamnés à mort pendant une
période déterminée ne constitue pas, en l’absence d’autres circonstances
impérieuses, une violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du
Pacte. L’auteur a fait état de deux incidents survenus le 20 novembre 1986 et
le 28 mai 1990, au cours desquels il a été battu par des gardiens et s’est
plaint de ne pas avoir été soigné à la suite des mauvais traitements qu’il a
subis et d’avoir reçu des menaces de mort, faits qu’il a dénoncés en détail dans
des plaintes adressées à son conseil à la Jamaïque, au directeur de la prison,
au médiateur parlementaire et au Conseil jamaïcain des droits de l’homme.
L’État partie avait promis, il y a presque deux ans, d’enquêter sur ces
allégations, mais n’a toujours pas fait parvenir ses conclusions au Comité.
Dans ces circonstances et en l’absence de toute information émanant de l’État
partie, le Comité considère qu’il y a eu violation de l’article 7 du Pacte.

8.2 L’auteur formule aussi des allégations précises au sujet de ses conditions
de détention qu’il qualifie de déplorables. Il affirme être détenu dans une
cellule mal éclairée de 2 m x 3 m, qu’il dort sur une dalle de béton et qu’il
n’y a pas de sanitaires. Le Comité considère que le traitement décrit par
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l’auteur constitue une violation de l’obligation faite à l’État partie, en vertu
du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte, de traiter les prisonniers avec
humanité et avec le respect de la dignité inhérente à la personne humaine.

9. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, est d’avis que les faits dont il est saisi font
apparaître des violations de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du
Pacte.

10. En vertu de l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 2 du Pacte, l’État
partie est tenu d’assurer à l’auteur un recours utile, sous la forme d’une
indemnisation. Le Comité exhorte l’État partie à prendre les mesures requises
en vue d’ouvrir une enquête officielle sur les brutalités infligées à l’auteur
par les gardiens afin que les responsables soient identifiés et punis et à
veiller à ce que des violations analogues ne se reproduisent pas à l’avenir.

11. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte. La
présente affaire a été soumise pour examen avant que la dénonciation du
Protocole facultatif par la Jamaïque ne prenne effet le 23 janvier 1998; en
vertu du paragraphe 2 de l’article 12 dudit Protocole facultatif, les
dispositions de celui ci continuent de lui être applicables. Conformément à
l’article 2 du Pacte, l’État partie s’est engagé à garantir à tous les individus
se trouvant sur son territoire ou relevant de sa juridiction les droits reconnus
dans le Pacte et à assurer un recours utile et exécutoire lorsque l’existence
d’une violation a été établie. Le Comité souhaite recevoir de l’État partie,
dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures qui auront été
prises pour donner effet à ses constatations. L’État partie est également
invité à publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale) et traduit en espagnol et en français.
Paru également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

Q. Communication No 662/1995, Lumley c. Jamaïque
(constatations adoptées le 31 mars 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : Peter Lumley

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 24 août 1993

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N.
Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Mme Christine Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth
Evatt, Mme Pilar Gaitan de Pombo, M. Eckart Klein, Mme Cecilia Medina Quiroga, M.
Fausto Pocar, M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman
Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia. Le texte de l’opinion
individuelle de deux membres du Comité est joint au présent document.
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Décision antérieure : Décision du Rapporteur spécial prise en
application de l’article 91, communiquée à
l’État partie le 14 novembre 1995

Date de la décision
concernant la recevabilité : 31 mars 1999

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 31 mars 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 662/1995 présentée par
M. Peter Lumley en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Peter Lumley, citoyen jamaïcain
actuellement détenu au Centre de réadaptation de Kingston (Jamaïque).
Il déclare être victime de violations par la Jamaïque du paragraphe 1 de
l’article 2 et des paragraphes 3 d), 3 e) et 5 de l’article 14 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques. Il n’est pas représenté
par un conseil.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 16 septembre 1987, la Circuit Court de Kingston a reconnu l’auteur
coupable de vol qualifié et d’agression et l’a condamné à 15 ans de prison pour
le premier délit et neuf ans pour le second, avec confusion des peines.
Le 28 novembre 1988, la cour d’appel de la Jamaïque a refusé une demande
d’autorisation d’interjeter appel qui avait été déposée en son nom. L’auteur
n’a pas demandé l’autorisation de former recours devant la section judiciaire du
Conseil privé.

2.2 L’auteur donne quelques indications au sujet de son procès. Il s’agit de
détails qu’il fournit de mémoire car, bien qu’il ait essayé à maintes reprises
de se procurer le compte rendu d’audience, il ne l’a toujours pas obtenu.
Il déclare qu’il a été arrêté le 11 juillet 1986 et détenu durant plusieurs
nuits sans avoir été informé des accusations portées contre lui. Il a été
présenté à deux témoins lors d’une séance d’identification et reconnu par l’un
d’entre eux. Durant l’audience préliminaire qui a été tenue en octobre 1986 au
tribunal de première instance de Half-Way Tree, le témoin en question et la
prétendue victime de l’agression ont fourni des éléments de preuve qu’ils ont
modifiés par la suite lors du procès. Aux dires de l’auteur, il a été déclaré
durant l’audience préliminaire qu’il était entré dans une maison fermée. Il y
aurait trouvé une femme, l’aurait ceinturée et l’aurait maintenue dans cette
position deux ou trois minutes, alors qu’elle tentait de venir en aide à une
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amie qui gisait, inconsciente, sur le sol. Lors du procès, il aurait été
affirmé que la porte de la maison était ouverte et que l’amie de la victime
n’était pas allongée sur le sol mais se trouvait à l’extérieur de la maison et
aurait été appelée. La victime aurait certifié qu’elle avait reçu plusieurs
coups de couteau.

2.3 L’auteur a été représenté à l’audience préliminaire par un avocat qui avait
été rémunéré et, durant le procès, par la "compagne" de l’avocat en question.
Il déclare qu’il a été accusé de coups et blessures avec préméditation, vol
qualifié et agression. Il affirme qu’il est innocent et qu’il ne sait rien de
l’incident.

2.4 Le 28 novembre 1988, l’auteur a été informé qu’un appel interjeté en son
nom avait été rejeté le jour même. Selon ses dires, il ne savait pas qu’il
l’avait représenté en appel; il avait écrit à l’avocat qui l’avait représenté
lors du procès — mais n’avait reçu aucune réponse — et au Conseil jamaïcain des
droits de l’homme. Il a également écrit au Bureau de l’Ombudsman parlementaire
le 10 décembre 1988. Dans sa réponse datée du 26 janvier 1989, ce dernier l’a
informé de la procédure à suivre pour demander l’autorisation de former recours
devant le Conseil privé.

2.5 Du 30 avril 1988 au 29 juin 1992, l’auteur a entretenu une correspondance
avec le Conseil jamaïcain des droits de l’homme. Le Conseil a introduit, au nom
de l’auteur, une requête auprès de la Cour de circuit, la priant de lui fournir
le compte rendu d’audience afin qu’il puisse répondre le mieux possible à la
demande de l’auteur. L’auteur affirme qu’il a lui-même introduit plusieurs
requêtes à ce sujet. Le Conseil lui aurait écrit pour la dernière fois le
29 juin 1992, l’informant que, selon la Cour, le compte rendu était disponible.
Depuis lors, l’auteur n’aurait reçu aucune nouvelle de la Cour ni du Conseil54.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur déclare être victime d’une violation des paragraphes 3 d), 3 e) et
5 de l’article 14 car, ignorant que la cour d’appel allait examiner sa demande
et n’ayant pas été informé de l’identité de l’avocat qui le représentait en
appel, il s’est trouvé dans l’impossibilité de préparer sa défense. Il ajoute
qu’il n’a pas été autorisé à interroger ni faire interroger les témoins à
charge.

3.2 L’auteur déclare également être victime d’une violation du paragraphe 1 de
l’article 2 du Pacte ainsi que de l’article 2 du Protocole facultatif en raison
du fait que les autorités jamaïcaines ont contrecarré les efforts qu’il avait
faits en vue d’obtenir l’assistance judiciaire nécessaire pour demander une
autorisation spéciale de former recours devant la section judiciaire du Conseil
privé. Les autorités ont en effet tardé excessivement à lui fournir une copie
du compte rendu d’audience, en dépit des nombreuses requêtes qu’il avait
introduites à cette fin. Il soutient que les autorités jamaïcaines l’ont ainsi
empêché de soumettre une communication au Comité des droits de l’homme en vertu

54 Le 31 juillet 1995, le Conseil jamaïcain des droits de l’homme a informé le
Secrétariat qu’il était en possession du compte rendu d’audience mais qu’il ne
serait pas en mesure de représenter M. Lumley en appel car il ne devait s’occuper
que des personnes à l’encontre desquelles la peine capitale avait été prononcée.
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de l’article 2 du Protocole facultatif car, sans le document en question, les
avocats qui l’ont représenté étaient dans l’impossibilité de vérifier si la
procédure pénale qui avait été engagée à son encontre était conforme aux
dispositions de l’article 14 et des autres articles du Pacte.

3.3 L’auteur déclare qu’il a épuisé tous les recours internes. Il estime qu’en
refusant de lui fournir une copie du compte rendu d’audience et l’assistance
judiciaire nécessaire pour demander une autorisation spéciale de former recours,
les autorités jamaïcaines ont "dépassé les délais raisonnables" au sens du
paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif.

3.4 L’affaire n’aurait pas été portée devant une autre instance internationale
d’enquête ou de règlement.

Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur

4.1 Dans sa réponse datée du 9 janvier 1996, l’État partie conteste la
recevabilité de la communication en faisant valoir que l’auteur n’a pas épuisé
tous les recours internes car il n’a pas demandé l’autorisation de former
recours devant la section judiciaire du Conseil privé. Néanmoins, souhaitant
accélérer l’examen de la communication, il fait également des observations sur
le fond.

4.2 L’État partie déclare que les allégations de l’auteur manquent de précision
et que, de ce fait, il lui est difficile d’y répondre. Il suppose que les
plaintes invoquant les paragraphes 3 d), 3 e) et 5 de l’article 14 portent sur
les circonstances dans lesquelles un appel a été interjeté au nom de l’auteur et
nie toute violation. Il affirme que la cour d’appel notifie toute personne
souhaitant faire appel d’une décision de la date fixée pour l’audience et de
l’identité de l’avocat chargé de la représenter. Il promet de transmettre au
Comité les dates des notifications concernées. Cependant, le Comité n’a reçu
aucun renseignement supplémentaire.

5.1 Dans ses commentaires, l’auteur réaffirme qu’il n’a jamais obtenu copie du
compte rendu d’audience alors que le Conseil jamaïcain des droits de l’homme en
a reçu une quelques années auparavant.

5.2 L’auteur conteste l’argument de l’État partie selon lequel il n’aurait pas
épuisé tous les recours internes disponibles, faisant valoir qu’il n’est pas en
mesure de demander l’autorisation de former recours devant la section judiciaire
du Conseil privé.

5.3 En ce qui concerne ses propres allégations, il affirme que rien ne prouve
qu’il ait été représenté en appel et que, puisqu’il était lui-même absent, aucun
témoin à charge n’a pu être interrogé. Il joint une copie de toute la
correspondance qu’il a reçue de la cour d’appel. Il ressort des documents en
question que l’autorisation d’interjeter appel et d’être présent lors de
l’audience a été demandée par l’auteur le 23 novembre 1987 pour trois motifs, à
savoir procès non équitable, défaut de preuve et instructions inadéquates.
Aucune requête n’a été introduite en vue de citer des témoins lors de l’audience
en appel, ce que l’auteur estime injuste. La demande a été rejetée par un juge
unique de la cour d’appel le 14 novembre 1988, aux motifs que le juge de fond
avait équitablement et correctement apprécié les éléments de preuve fournis aux
fins de l’identification et que les éléments portés à la connaissance du jury
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pouvaient, s’ils étaient acceptés, aboutir à une déclaration de culpabilité. Il
ressort également de la correspondance en question que, le 28 novembre 1988, la
cour d’appel a confirmé en réunion plénière la décision que le juge unique avait
prise.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner toute plainte figurant dans une communication, le Comité
des droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement
intérieur, déterminer si elle est recevable en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité prend note de l’argument de l’État partie selon lequel la
communication est irrecevable au motif du non épuisement des recours internes.
Néanmoins, il fait observer que l’auteur n’a pu bénéficier de l’assistance
judiciaire nécessaire pour demander l’autorisation de former recours devant
la section judiciaire du Conseil privé et que, de ce fait, aucun autre recours
ne lui était accessible. En conséquence, il considère qu’aucun élément ne fait
obstacle à la recevabilité de la communication et, en vue d’accélérer
la procédure, procède sans plus tarder à l’examen de la communication
quant au fond.

7.1 Le Comité a examiné la communication en tenant compte de toutes les
informations qui lui avaient été soumises par les parties, conformément au
paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.

7.2 En ce qui concerne la plainte de l’auteur selon laquelle la possibilité ne
lui aurait pas été donnée de faire interroger des témoins en appel, le Comité,
s’appuyant sur les documents émanant de la cour d’appel, note que, lorsqu’il a
demandé l’autorisation d’interjeter appel, l’auteur a expressément répondu par
la négative à la question "Souhaitez-vous citer des témoins à l’audience ?" Le
Comité estime donc que les faits de la cause ne font pas apparaître une
violation du paragraphe 3 e) de l’article 14.

7.3 Il ressort également des documents en question que l’autorisation
d’interjeter appel a été refusée par un juge unique dont la décision a été
confirmée par la Cour réunie en plénière. Or, le juge n’a rejeté la demande
qu’après avoir examiné les éléments de preuve fournis lors du procès et apprécié
les instructions que le juge de fond avait données au jury. Le paragraphe 5 de
l’article 14 du Pacte dispose effectivement que toute personne déclarée coupable
d’une infraction a le droit de faire examiner par une juridiction supérieure la
déclaration de culpabilité et la condamnation, conformément à la loi, mais un
système n’octroyant pas automatiquement le droit d’interjeter appel peut rester
conforme à ladite disposition pour autant que, lorsqu’une demande d’autorisation
d’interjeter appel est déposée, la déclaration de culpabilité et la condamnation
soient examinées de manière approfondie, c’est-à-dire à la lumière des faits de
la cause et des dispositions législatives applicables, et pour autant que la
procédure permette un examen approprié de la nature de l’affaire. En
conséquence, le Comité conclut qu’il n’y a pas eu violation du paragraphe 5 de
l’article 14 du Pacte à cet égard.

7.4 En ce qui concerne la plainte de l’auteur selon laquelle il n’aurait pas
été présent à l’audience en appel et n’aurait pas été informé de l’identité de
l’avocat qui l’aurait représenté, le Comité note que l´État partie a affirmé
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qu’en général, la cour d’appel notifie toute personne qui souhaite faire appel
d’une décision de la date fixée pour l’audience et de l’identité de l’avocat
chargé de la représenter. Toutefois, dans le cas d’espèce, l’État partie n’a
fourni aucun renseignement précis quant à la question de savoir si — et,
éventuellement, quand — l’auteur aurait reçu cette information. En
l’occurrence, on ne saurait dire avec certitude si l’auteur a été même
représenté en appel, aussi le Comité est-il d’avis que les faits de la cause
font apparaître une violation du paragraphe 3 d) de l’article 14 lu
conjointement avec le paragraphe 5 du même article.

7.5 En ce qui concerne la mise à disposition du compte rendu d’audience, le
Comité rappelle que, conformément au paragraphe 5 de l’article 14 du Pacte, lu
conjointement avec le paragraphe 3 c) dudit article, l’État partie devrait
fournir à tout accusé le texte des jugements et les pièces nécessaires pour
qu’il puisse exercer son droit d’interjeter appel55. Dans la présente espèce,
étant donné qu’une copie du compte rendu d’audience n’a pas été mise à la
disposition de l’auteur, le Comité conclut que les faits de la cause font
apparaître une violation du paragraphe 5 de l’article 14.

8. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître des violations des paragraphes 3 d) et 5 de l’article 14 du Pacte.

9. Aux termes du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est
dans l’obligation d’offrir à M. Lumley un recours utile incluant sa libération.
L’État partie a l’obligation de veiller à ce que des violations analogues ne se
produisent plus à l’avenir.

10. En devenant partie au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu la
compétence du Comité pour déterminer s’il y a eu ou non violation du Pacte.
La présente affaire a été soumise avant que la dénonciation du Protocole
facultatif par la Jamaïque ne prenne effet le 23 janvier 1998; en vertu du
paragraphe 2 de son article 12, elle reste donc soumise à l’application de ses
dispositions. Aux termes de l’article 2 du Pacte, l’État partie s’est engagé à
assurer à toutes les personnes se trouvant sur son territoire ou relevant de sa
juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et
exécutoire lorsqu’une violation a été établie. Le Comité souhaite recevoir de
l’État partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures
prises pour donner effet à ses constatations. L’État partie est aussi invité à
publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle formulée par M. Nisuke Ando et
M. Maxwell Yalden (en partie dissidente)

55 Voir, par exemple, les constatations du Comité relatives aux communications
No 230/1987 (Raphael Henry c. Jamaïque) et 283/1988 (Aston Little c. Jamaïque)
adoptées le 1er novembre 1991.
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Nous acceptons toutes les conclusions du Comité en cette affaire, sauf
une : celle qui a trait à la mise à disposition de l’auteur du compte rendu
d’audience.

L’auteur a appris qu’un appel formé en son nom avait été rejeté le
28 novembre 1988, alors qu’il n’était pas au courant de l’identité du conseil
qui l’avait représenté en appel (voir 2.4). Toutefois, le Comité note que dans
sa demande d’autorisation d’interjeter appel, l’auteur a expressément répondu
par la négative à la question "Souhaitez-vous citer des témoins à l’audience ?"
(7.2). En outre, le Comité a examiné la procédure d’appel et constate qu’il n’y
a pas eu violation du paragraphe 5 de l’article 14 (7.3). Toutefois, étant
donné que la copie du compte rendu d’audience, qui était nécessaire pour que
l’auteur puisse exercer son droit de former recours devant le Conseil privé,
n’avait pas été fournie à l’auteur lui-même, le Comité constate une violation du
paragraphe 5 de l’article 14 (7.5).

Nonobstant cette constatation du Comité, notre conclusion est que le
conseil qui représentait l’auteur en appel était très probablement en possession
de la copie du compte rendu d’audience, sans laquelle il n’aurait pas pu mener à
bien la procédure d’appel. Qui plus est, entre le 30 avril 1988 et le
29 juin 1992, l’auteur a échangé plusieurs communications avec le Conseil
jamaïcain des droits de l’homme, qui était en possession de la copie du compte
rendu d’audience (2.5, note 1), mais le Conseil ne lui a apparemment rien dit
sur le sujet.

Il y a lieu de regretter que l’État partie n’ait fourni au Comité aucun
renseignement précis sur la question de savoir si — et, éventuellement, quand —
l’auteur a été informé par la cour d’appel de la date fixée pour l’audience et
de l’identité de son représentant (conseil) (7.4). Cela dit, il est évident que
la copie du compte rendu d’audience a été fournie au conseil de l’auteur en
appel ainsi qu’au Conseil jamaïcain des droits de l’homme et que l’un ou
l’autre, voire les deux, pouvaient la mettre à la disposition de l’auteur.
Notre opinion est que le Comité devrait tenir compte de cette éventualité avant
d’affirmer catégoriquement que l’État partie est responsable de n’avoir pas mis
à la disposition de l’auteur une copie du compte rendu d’audience.

(Signé) Nisuke ANDO (Signé) Maxwell YALDEN

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

R. Communication No 663/1995, Morrison c. Jamaïque
(constatations adoptées le 3 novembre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : McCordie Morrison
(représenté par le cabinet d’avocats londonien

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N. Bhagwati,
M. Thomas Buergenthal, Lord Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt,
M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, Mme Cecilia Madina Quiroga, M. Fausto Pocar,
M. Martin Scheinin, M. Roman Wieruszewski et M. Maxwell Yalden.
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MacFarlanes)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 25 novembre 1994 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 3 novembre 1998

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 3 novembre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 663/1995, présentée au Comité
par M. McCordie Morrison en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est McCordie Morrison, citoyen jamaïcain, qui
se trouvait en attente d’exécution à la prison du district de St. Catherine
(Jamaïque) au moment où il a soumis la communication. L’auteur se déclare
victime d’une violation par la Jamaïque du paragraphe 2 de l’article 6, de
l’article 7, des paragraphes 2 et 3 de l’article 9, des paragraphes 1 et 2 de
l’article 10 et des paragraphes 1, 3 b), 3 c) et 5 de l’article 14 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques. Il est représenté par le
cabinet d’avocats McFarlanes, de Londres. Le 16 mai 1995, la condamnation à
mort prononcée contre l’auteur a été commuée en peine de réclusion à perpétuité.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été arrêté le 29 avril 1984 et inculpé le 7 mai 1984 du meurtre
d’un certain Rudolph Foster commis le 6 mars 1984. Le 6 mars 1985, l’auteur et
un coaccusé du nom de Tony Jones56 ont été reconnus coupables du meurtre et
condamnés à mort par la Circuit Court de St. Elizabeth, à la Jamaïque. La Cour
d’appel de la Jamaïque a rejeté sa demande de recours le 6 juillet 1987. Sa
demande d’autorisation spéciale de former recours auprès de la section
judiciaire du Conseil privé a été rejetée le 23 juillet 1991. Il affirme que
tous les recours internes disponibles ont ainsi été épuisés. Le 16 mai 1995, la
condamnation à mort a été commuée en peine d’emprisonnement à vie.

56 Tony Jones a également présenté une communication au Comité, qui a été
enregistrée sous le No 585/1994. Le Comité a adopté ses constatations concernant
cette communication le 6 avril 1998.
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2.2 La pièce maîtresse de l’accusation était le témoignage d’un certain Canute
Thompson, qui avait déclaré que tard dans la soirée du 6 mars 1984 il avait vu
trois hommes agresser M. Foster. Ce témoin a affirmé avoir entendu l’un des
agresseurs dire à celui-ci "Debout, toi, ou je te descends", et avoir vu l’un
d’eux tirer sur M. Foster qui se précipitait vers le témoin. De plus, le témoin
a déclaré qu’un réverbère éclairait très bien la rue de sorte qu’il avait pu
reconnaître l’auteur à une distance d’environ 35 mètres. M. Thompson a indiqué
qu’il connaissait l’auteur depuis 16 ou 17 ans, mais que la dernière fois qu’il
l’avait vu c’était un an auparavant. Le seul autre élément de preuve contre
l’auteur était une remarque qu’il avait faite quand on l’avait arrêté : "Et
pourquoi il n’y a que moi que vous arrêtez?". L’accusation a plaidé l’intention
commune.

2.3 L’accusation a également produit le témoignage d’un médecin légiste
qui avait décrit les blessures constatées sur le corps de la victime et avait
indiqué avoir extrait de la blessure qu’elle portait dans le dos des débris
de plastique et de fibre provenant de la bourre de l’arme. Un expert en
balistique a déclaré que le coup fatal avait été tiré d’une distance inférieure
à 4 yards (environ 3,66 m).

2.4 Au procès, la défense a contesté la crédibilité du témoignage de
M. Thompson qui, d’après la défense, en voulait au coaccusé de l’auteur,
Tony Jones. La raison de cette hostilité était une controverse sur une question
politique qui avait abouti à une rixe entre Thompson, Jones et l’auteur. Ce
dernier affirme que, à la suite de cette rixe, Thompson les avait dénoncés, lui
et Jones, auprès du contremaître du chantier où ils travaillaient tous les
trois, ensuite de quoi les deux hommes avaient été congédiés. Le conseil
indique en outre que l’auteur a, depuis le banc des accusés, fait sans prêter
serment une déclaration par laquelle il a nié savoir quoi que ce soit du crime.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur se déclare victime d’une violation des paragraphes 2 et 3 de
l’article 9 du Pacte parce que, arrêté le 29 avril 1984, il n’a été informé
qu’il était accusé de meurtre qu’entre le 30 janvier et le 13 février 1985,
pendant l’enquête préliminaire. Il affirme que, même si la police lui a fait
les notifications d’usage le 7 mai 1984 comme l’a déclaré un policier lors du
procès, il est malgré tout resté en garde à vue pendant plus d’une semaine avant
d’être informé officiellement de son droit de garder le silence. Le conseil
ajoute que l’auteur a passé plus de dix mois en garde à vue avant d’être jugé.

3.2 Étant donné que l’auteur est sans ressources, le juge du fond lui a commis
un avocat au titre de l’aide judiciaire. D’après l’auteur, celui-ci l’a mal
représenté en justice. L’auteur indique ainsi qu’avant l’ouverture du procès,
il n’a parlé que brièvement - pendant une dizaine de minutes - avec son avocat,
environ sept semaines après l’arrestation; l’avocat n’a recueilli aucune
déclaration écrite de l’auteur. On ne sait pas très bien s’il l’a rencontré
d’autres fois, mais l’auteur affirme qu’il n’a pas eu assez de temps pour
examiner le dossier avec l’avocat. Le conseil note que l’avocat commis d’office
n’était pas présent à l’audience préliminaire et que c’est l’avocat du coaccusé
de l’auteur qui l’a représenté. D’après le conseil, l’auteur n’a pas eu assez
de temps pour préparer sa défense et pour communiquer avec l’avocat de son
choix, en violation du paragraphe 3 b) de l’article 14 du Pacte.
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3.3 L’auteur affirme en outre qu’il y a eu violation des paragraphes 1 et 2 de
l’article 10 du Pacte parce que après son arrestation il est resté
trois semaines sans pouvoir parler à aucun membre de sa famille et qu’il a été
passé à tabac par les policiers pendant la garde à vue. En outre, pendant sa
détention en garde à vue entre le 29 avril 1984 et la date du procès, l’auteur
n’aurait pas été séparé des condamnés et n’aurait pas été soumis à un traitement
distinct, comme il l’aurait fallu étant donné qu’il n’était pas lui-même un
condamné.

3.4 Le conseil fait valoir que l’auteur a été victime d’une violation du
paragraphe 1 de l’article 14, le juge du fond ayant manqué à son obligation
d’impartialité à cause de la façon dont il a traité la question de la rancune
que le principal témoin à charge pouvait nourrir à l’égard de l’auteur.
Le conseil affirme que le juge n’a pas donné des instructions correctes au jury
car il lui a dit que lors du contre-interrogatoire il n’avait pas été suggéré à
M. Thompson qu’il en voulait à l’auteur. En outre, le juge n’aurait pas prévenu
le jury qu’il était dangereux de condamner quelqu’un en se fondant seulement sur
son identification par un témoin, compte tenu en particulier des mauvaises
conditions dans lesquelles l’agresseur a été observé et en l’absence de
confirmation ou d’autres éléments concordants. Le conseil souligne que le
témoin dit avoir reconnu l’auteur alors qu’il faisait nuit et que l’éclairage
n’était pas suffisant, qu’il ne pouvait donc que très mal discerner l’agresseur
et que l’auteur n’a pas été soumis à une séance d’identification.
3.5 Le conseil ajoute que le juge du fond aurait dû récuser le jury qui avait
été formé parce que, pendant le procès, l’un des jurés avait été vu en train de
parler à un membre de la famille du défunt. Il ajoute que le juge du fond a
interrogé ce juré devant tous les autres membres du jury; le juré a nié avoir eu
cette conversation.

3.6 L’auteur a été condamné le 6 mars 1985; son pourvoi en appel a été examiné
et rejeté le 6 juillet 1987. D’après le conseil, l’intervalle de 28 mois entre
le procès et l’audience en appel et le fait qu’il a fallu près de deux ans et
demi pour obtenir les comptes rendus d’audience représentent une violation des
paragraphes 3 c) et 5 de l’article 14 du Pacte. Il ajoute que le représentant
de l’auteur n’a fait valoir en appel aucun argument au nom de son client.

3.7 L’auteur se déclare victime d’une violation de l’article 7 du Pacte parce
qu’il est resté en détention dans le quartier des condamnés à mort pendant plus
de neuf ans et demi. Le conseil fait valoir que la durée de la détention, dans
des conditions épouvantables dans le quartier des condamnés à mort de la prison
du district de St. Catherine57, représente un traitement cruel, inhumain et
dégradant au sens de l’article 7. Pour étayer cet argument, il se réfère à une
décision récente de la section judiciaire du Conseil privé58, à un jugement de

57 Il cite un document de l’Organisation Human Rights Watch (États-Unis)
intitulé "Prison Conditions in Jamaica", mai 1990.

58 Décision du Conseil privé dans l’affaire Pratt et Morgan c. The Attorney
General of Jamaica et al. (1993), recours No 4 de 1993, décision rendue le
2 novembre 1993.
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la Cour suprême du Zimbabwe59, ainsi qu’à une décision de la Cour européenne des
droits de l’homme60.

3.8 De plus, l’auteur aurait subi des mauvais traitements en prison. Ainsi, le
4 mai 1993, des policiers et des gardiens ont fouillé la prison, ont détruit une
grande partie des papiers appartenant aux prisonniers et en ont physiquement
agressé certains. A la suite de ces incidents, l’auteur et plusieurs autres
prisonniers ont entamé une grève de la faim qui a duré trois jours, jusqu’à
ce qu’un représentant du Conseil jamaïcain des droits de l’homme soit autorisé à
leur rendre visite. En 1992, l’auteur et d’autres prisonniers ont retrouvé un
grand nombre de leurs lettres entassées dans une cellule abandonnée. Il n’a pas
été précisé dans quelle mesure ces allégations concernaient personnellement
l’auteur, mais le conseil indique que l’auteur souffre, depuis qu’il est
en prison, d’une synovite qui provoque le gonflement d’articulations; il en a
informé le médiateur le 10 novembre 1993 mais n’a reçu "aucun soins". Le
conseil conclut qu’étant donné que les recours internes, et en particulier la
procédure pénitentiaire et la procédure de dépôt de plaintes auprès des services
du médiateur parlementaire, ne sont ni disponibles ni efficaces, les conditions
énoncées au paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif sont
remplies.

3.9 Le conseil affirme qu’il y a eu violation du paragraphe 2 de l’article 6
parce qu’une sentence de mort a été prononcée sans que les garanties d’un procès
équitable aient été appliquées.

3.10 Enfin, le conseil affirme que, dans la pratique, l’auteur ne peut exercer
le recours constitutionnel parce qu’il est sans ressources et que l’aide
judiciaire n’est pas prévue à la Jamaïque pour se pourvoir devant la Cour
constitutionnelle. Il fait référence aux précédents judiciaires créés par la
section judiciaire du Conseil privé61 et à la jurisprudence du Comité62. Le
conseil affirme que tous les recours disponibles ont été épuisés.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans ses observations datées du 15 janvier 1996, l’État partie a rejeté
l’affirmation de l’auteur selon laquelle la longue période passée dans le
quartier des condamnés à mort constituait un traitement cruel et inhumain.

4.2 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il n’a pas été
autorisé à parler à sa famille pendant les trois premières semaines qui ont
suivi son arrestation, l’État partie indique qu’il n’existe aucune preuve à

59 Arrêt No S.C.73/93 rendu le 24 juin 1993 dans l’affaire Catholic Commission
for Justice and Peace in Zimbabwe c. The Attorney General for Zimbabwe and the
Sheriff for Zimbabwe and the Director of Prisons (1993).

60 Décision dans l’affaire Soering c. Royaume-Uni (1989) 11 EHRR 439.

61 DPP c. Nasralla and Riley et al. c. Attorney General of Jamaica.

62 Communication No 230/1987 (Raphael Henry c. Jamaïque), constatations
adoptées le 1er novembre 1991; communication No 445/1991 (Lynden Champagnie,
Delroy Palmer et Oswald Chisholm c. Jamaïque), constatations adoptées le
18 juillet 1994.
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l’appui de cette allégation et dément cette affirmation. Pour ce qui est de
l’allégation de l’auteur affirmant qu’il n’a pas été séparé des condamnés
pendant sa détention provisoire, l’État partie fait valoir que l’auteur a omis
de fournir des informations détaillées à ce sujet, notamment d’identifier le
lieu de détention en cause. Il ajoute que les condamnés ne sont généralement
pas détenus dans des conditions strictement identiques à celles des personnes
qui n’ont pas été condamnées.

4.3 L’État partie a pris note que l’auteur prétend ne pas avoir reçu de soins
médicaux contre la synovite dont il souffre et a promis de mener une enquête sur
cette question et d’informer le Comité de ses résultats.

4.4 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il a été
représenté par le conseil de son coaccusé et non par le sien, l’État partie
n’estime pas que cela constitue une violation du Pacte étant donné que cette
situation n’a pas forcément entraîné un préjudice.

4.5 S’agissant des allégations formulées par l’auteur au titre des
paragraphes 3 c) et 5 de l’article 14, l’État partie indique que ce dernier a
été débouté en appel deux ans et quatre mois après sa condamnation et que la
décision écrite de la Cour d’appel a été délivrée 18 mois plus tard,
le 23 mars 1989. L’État partie n’a pas connaissance que les comptes rendus
d’audience aient été délivrés tardivement. Étant donné que la condamnation
et la peine prononcée à l’encontre de l’auteur ont été examinées par la Cour
d’appel, il considère qu’il n’y a pas eu violation du paragraphe 5 de
l’article 14. L’État partie est en outre d’avis que l’intervalle entre
la condamnation et le recours n’a pas été excessif. Il admet en revanche que la
décision écrite a été délivrée dans des délais excessifs, mais ne considère pas
cependant qu’il y a eu en l’espèce violation du Pacte vu que cela n’a pas porté
préjudice à l’auteur.

4.6 En ce qui concerne la plainte de l’auteur ayant trait aux instructions
données au jury par le juge, l’État partie renvoie à la jurisprudence du Comité
selon laquelle il n’appartient pas au Comité d’examiner les instructions données
au jury par le juge, sauf s’il peut être établi qu’elles ont été manifestement
arbitraires et ont représenté un déni de justice. L’État partie est d’avis
qu’aucune des exceptions visées n’existe dans le cas d’espèce et que le Comité
n’est donc pas compétent pour examiner cette question.

5.1 Dans ses observations sur les commentaires de l’État partie, le conseil
réfute le point de vue de l’État partie selon lequel une procédure judiciaire
prolongée ne constitue pas un traitement cruel et inhumain. Il rappelle les
abus signalés par l’auteur et affirme qu’il faut en tenir compte pour se
prononcer sur la question.

5.2 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il n’a pas été
autorisé à parler à des membres de sa famille, le conseil indique que des
preuves peuvent être apportées. Il précise que l’auteur a été détenu au poste
de police de Santa Cruz avant d’être condamné. Il fait valoir que l’État partie
ne peut pas se contenter de démentir les allégations de l’auteur sans avoir
procédé à une enquête.

5.3 Le conseil admet que le fait que l’auteur a été représenté à l’audience
préliminaire par l’avocat de son coaccusé ne constitue pas en soi une violation
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du Pacte, mais il fait valoir que l’auteur n’a pas été interrogé de façon
approfondie par l’avocat de son coaccusé et qu’il n’a pas eu assez de temps pour
donner à ce dernier les éléments nécessaires. Il ajoute que pendant la
préparation du procès l’auteur avait disposé de son propre conseil mais qu’il
n’avait pas eu la possibilité de l’informer de façon appropriée.

5.4 Le conseil réaffirme que le délai mis à délivrer la décision écrite de la
Cour d’appel a été excessif, ce qui constitue une violation des paragraphes 3 c)
et 5 de l’article 14.

5.5 En ce qui concerne son allégation en vertu du paragraphe 1 de l’article 14
du Pacte, le conseil se réfère à la jurisprudence du Comité selon laquelle la
notion de procès équitable implique nécessairement que la justice soit rendue
sans retard excessif63. Le conseil ajoute que les instructions du juge étaient
manifestement arbitraires et ont constitué un déni de justice.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il n’a pas été
autorisé à voir ses parents pendant les trois premières semaines qui ont suivi
son arrestation, le Comité note que l’auteur n’a pas indiqué quelles démarches
il avait faites pour porter ces questions à l’attention des autorités
jamaïcaines. À cet égard, il n’a pas satisfait aux dispositions
du paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif et cette partie de la
communication est par conséquent irrecevable.

6.3 S’agissant de l’allégation de l’auteur selon laquelle il n’a pas eu assez
de temps pour préparer sa défense parce que son avocat ne lui a rendu visite
qu’une fois avant le procès, le Comité note qu’il appartenait au représentant de
l’auteur ou à l’auteur lui-même de demander un report dès l’ouverture du procès,
s’il estimait ne pas avoir eu assez de temps de préparation. Il ressort des
comptes rendus d’audience qu’aucune demande de report n’a été formulée pendant
le procès. Le Comité considère en conséquence que cette allégation est
irrecevable au titre de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.4 Pour ce qui est de l’allégation de l’auteur concernant la conduite du
procès et les instructions données au jury par le juge, le Comité renvoie à sa
jurisprudence et réaffirme qu’il n’appartient pas généralement au Comité mais
aux juridictions d’appel des États parties au Pacte d’apprécier les faits et les
éléments de preuve dans un cas d’espèce. De même, il n’appartient pas au Comité
d’examiner les instructions données au jury par le juge du fond, sauf s’il peut
être établi qu’elles ont été manifestement arbitraires et ont représenté un déni
de justice. Les éléments portés à la connaissance du Comité ne montrent pas que
les instructions du juge ou la conduite du procès aient été entachées de telles
irrégularités. En conséquence, cette partie de la communication, étant

63 Communication No 203/1986 (Muñoz Hermoza c. Pérou), constatations adoptées
le 4 novembre 1988, par. 11.3.
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incompatible avec les dispositions du Pacte, est irrecevable conformément à
l’article 3 du Protocole facultatif.

6.5 Le Comité est d’avis en outre que l’auteur n’a pas étayé, aux fins de
la recevabilité, son allégation selon laquelle il a été privé d’un jugement
équitable parce que le juge n’a pas récusé le jury après que l’un des jurés eut
été vu en train de parler avec un membre de la famille du défunt. Le Comité
note que le juge a en fait examiné cette question et que les comptes rendus
d’audience ne contiennent aucune information confirmant l’allégation de
l’auteur. En conséquence, cette allégation est irrecevable au titre de
l’article 2 du Protocole facultatif.

6.6 En ce qui concerne la plainte formulée par l’auteur au titre de l’article 7
du Pacte, en raison de sa détention prolongée dans le quartier des condamnés à
mort, le Comité renvoie à sa jurisprudence selon laquelle la détention pendant
un certain temps dans le quartier des condamnés à mort ne constitue pas une
violation de l’article 7, en l’absence d’autres circonstances impérieuses.
L’auteur n’ayant pas invoqué de circonstances impérieuses sauf la durée de son
incarcération dans le quartier des condamnés à mort, la plainte est donc
irrecevable au titre de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.7 En ce qui concerne l’allégation dans laquelle l’auteur prétend avoir trouvé
des lettres de prisonniers dans une cellule abandonnée, le Comité note que
l’intéressé n’a pas affirmé expressément avoir trouvé des lettres ou des
documents qu’il avait lui-même écrits ou qui lui étaient adressés. Cette partie
de la communication est donc irrecevable au titre de l’article 2 du Protocole
facultatif, parce que l’auteur n’a pas porté plainte à ce sujet.

7. Le Comité considère que les griefs restants de l’auteur sont recevables.
Il note que tant l’État partie que l’auteur ont fait des observations sur le
bien-fondé des allégations. Le Comité passe donc sans plus attendre à l’examen
au fond des allégations qu’il a jugées recevables.

8.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication en
tenant compte de toutes les informations qui lui avaient été soumises par les
parties, comme il y est tenu par le paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole
facultatif.

8.2 L’auteur a prétendu qu’il n’avait pas été informé des raisons de son
arrestation et que les faits qui lui étaient reprochés ne lui avaient été
signifiés qu’au moment de sa première comparution devant le juge, lors de
l’audience préliminaire. Il ressort des comptes rendus d’audience que la police
a affirmé qu’il avait été informé de son droit de garder le silence
le 7 mai 1984, neuf jour après avoir été placé en détention. L’État partie n’a
pas examiné l’allégation de l’auteur. Il est en outre indiscuté que ce dernier
n’a été présenté à un juge ou à un officier judiciaire qu’après le 7 mai 1984.
Le Comité considère qu’un délai de neuf jours avant d’informer une personne qui
a été arrêtée des faits qui lui sont reprochés constitue une violation du
paragraphe 2 de l’article 9. Il considère en outre que le délai intervenu entre
l’arrestation de l’auteur et le moment où il a été traduit devant un juge
constitue une violation du paragraphe 3 de l’article 9.

8.3 S’agissant des allégations de l’auteur selon lesquelles il a été battu par
la police et n’a pas été séparé des condamnés pendant sa détention provisoire
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entre le 29 avril 1984 et l’ouverture du procès, le Comité note que l’État
partie n’a pas démenti l’allégation mais qu’il a indiqué que l’auteur avait
l’obligation de fournir des informations précises, notamment sur le lieu de
détention. Quoique ces renseignements aient été fournis dans la lettre du
conseil du 21 février 1996, qui a été communiquée à l’État partie
le 19 mars 1996, aucune observation complémentaire n’a été reçue de l’État
partie. En conséquence, il convient de donner crédit à l’allégation de
l’auteur. Le Comité estime que les passages à tabac constituent une violation
des droits de l’auteur au titre de l’article 7 et que le fait qu’il n’a pas été
séparé des condamnés représente une violation du paragraphe 2 a) de
l’article 10.

8.4 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il n’a pas
eu suffisamment de temps pour informer l’avocat de son coaccusé lors de
l’audience préliminaire, le Comité note que la défense n’est pas présentée lors
de l’audience préliminaire. En conséquence, le Comité estime que les faits dont
il est saisi à cet égard ne constituent pas une violation du paragraphe 3,
alinéas b) et d), de l’article 14.

8.5 Le Comité note que le recours de l’auteur a été examiné le 6 juillet 1987,
deux ans et quatre mois après sa condamnation; il note également que, selon
l’État partie, le texte écrit de la décision a été délivré le 23 mars 1989 et
que l’auteur n’en a reçu copie que le 11 juillet 1990, près de trois ans après
l’examen du recours. Le Comité renvoie à sa jurisprudence64 et réaffirme que,
conformément au paragraphe 5 de l’article 14, un condamné doit pouvoir disposer
dans un délai raisonnable des décisions écrites, dûment motivées, de toutes les
instances d’appel afin de jouir effectivement du droit de faire examiner par une
juridiction supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation,
conformément à la loi et sans retard excessif. Le Comité est d’avis que les
délais imposés pour examiner le recours et délivrer la décision écrite de la
cour d’appel et pour en délivrer copie à l’auteur constituent une violation des
paragraphes 3 c) et 5 de l’article 14.

8.6 S’agissant de l’allégation de l’auteur selon laquelle il n’a pas été
représenté utilement en appel, le Comité note que le représentant en justice
de l’auteur devant la juridiction d’appel a concédé que l’appel était sans
fondement. Le Comité rappelle sa jurisprudence, à savoir qu’en vertu du
paragraphe 3 d) de l’article 14 la Cour devrait veiller à ce que la conduite de
la défense par l’avocat ne soit pas incompatible avec l’intérêt de la justice.
S’il n’appartient pas au Comité de contester le jugement professionnel de
l’avocat, il n’en considère pas moins qu’en particulier dans une affaire où
l’accusé a été condamné à mort, lorsque le conseil concède que l’appel est sans
fondement, la Cour devrait s’assurer que l’intéressé a consulté l’accusé et l’a
dûment informé. Dans le cas contraire, la Cour doit veiller à ce que l’accusé
soit informé et ait la possibilité d’engager un autre conseil. Le Comité est
d’avis qu’en l’espèce l’auteur aurait dû être informé que l’avocat commis
d’office ne ferait valoir aucun moyen de défense à l’appui de son appel, ce qui

64 Voir, entre autres, les constatations du Comité concernant les
communications Nos 230/1987 (Raphael Henry c. Jamaïque) et 283/1988 (Aston Little
c. Jamaïque), adoptées le 1er novembre 1991.
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lui aurait donné la possibilité d’examiner les options dont il pouvait
disposer65. Le Comité considère donc qu’il y a eu violation du paragraphe 3 d)
de l’article 14.

8.7 Le Comité considère que le fait de prononcer une condamnation à mort à
l’issue d’un procès au cours duquel les dispositions du Pacte n’ont pas été
respectées constitue une violation de l’article 6 du Pacte si aucun autre
recours contre ladite condamnation n’est possible. Dans le cas de M. Morrison,
la condamnation à mort définitive a été prononcée sans que les garanties d’un
procès équitable visées à l’article 14 du Pacte aient été appliquées. Il faut
donc en conclure que le droit protégé par le paragraphe 2 de l’article 6 a aussi
été violé.

8.8 L’auteur a affirmé que l’article 10 du Pacte a été violé car il n’a pas
reçu de soins médicaux contre la synovite dont il souffrait. L’État partie a
promis de mener une enquête sur cette allégation. Le Comité rappelle qu’un État
partie a l’obligation de mener des enquêtes sérieuses lorsqu’il fait l’objet
d’allégations dénonçant des violations du Pacte, formulées dans le cadre de la
procédure prévue dans le Protocole facultatif66. En conséquence, les
conclusions des enquêtes menées doivent être communiquées au Comité de façon
détaillée et sans délai excessif. Le Comité est d’avis que, en dépit de la
promesse qu’il a faite le 19 janvier 1996 d’enquêter sur l’allégation
de privation de soins médicaux, l’État partie ne lui a communiqué aucun
renseignement complémentaire. En conséquence, il convient de donner du crédit à
l’allégation de l’auteur affirmant qu’il a été privé de soins médicaux et
le Comité considère que la privation de soins médicaux en cause constitue une
violation de l’article 10 du Pacte.

9. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître des violations de l’article 7, des paragraphes 2 et 3
de l’article 9, des paragraphes 1 et 2 a) de l’article 10, et des
paragraphes 3 c), 3 d) et 5 de l’article 14 du Pacte.

10. Aux termes du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie a
l’obligation de garantir à M. McCordie Morrison un recours utile entraînant sa
remise en liberté et une indemnisation. Il est tenu de veiller à ce que des
violations analogues ne se produisent pas à l’avenir.

11. En devenant partie au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu au Comité
compétence pour déterminer s’il y a eu ou non violation du Pacte. La
communication considérée a été soumise pour examen avant que la dénonciation
du Protocole facultatif par la Jamaïque ne prenne effet le 23 janvier 1998;
celui-ci, selon le paragraphe 2 de l’article 12 dudit Protocole, continue de lui
être applicable. Aux termes de l’article 2 du Pacte, l’État partie s’est engagé

65 Voir, entre autres, les constatations du Comité concernant les
communications Nos 461/1991 Graham et Morrisson c. Jamaïque), adoptées
le 25 mars 1996, par. 10.5, et 537/1993 (Paul Anthony Kelly c. Jamaïque), adoptées
le 17 juillet 1996, par. 9.5.

66 Voir, entre autres, les constatations du Comité concernant la communication
No 161/1983 (Herrera Rubio c. Colombie), adoptées le 2 novembre 1987.
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à garantir à tous les individus se trouvant sur son territoire ou relevant de sa
juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et
exécutoire lorsqu’une violation a été établie. Le Comité souhaite recevoir de
l’État partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures
prises pour donner effet à ses constatations. L’État partie est invité à
publier lesdites constatations.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

S. Communication No 665/1995, Brown et Parish c. Jamaïque
(constatations adoptées le 23 juillet 1999,
soixante-sixième session)*

Présentée par : Owen Brown et Burchell Parish
(représentés par Mme Natalia Schiffrin de
l’organisation Interights, à Londres)

Au nom des : Auteurs

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 27 février 1995

Date de la décision
concernant la recevabilité : 23 octobre 1998

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 29 juillet 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 665/1995 présentée au Comité
par MM. Owen Brown et Burchell Parish en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattach Amor, M. Nisuke Ando, M. Praffullachandra N.
Bhagwati, Mme Christine Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart
Klein, M. David Kretzmer, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin
Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski et M. Maxwell Yalden.
En application de l’article 85 du règlement intérieur, M. Rajsoomer Lallah n’a pas
participé à l’examen de cette communication.
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Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. Les auteurs de la communication sont Owen Brown et Burchell Parish,
citoyens jamaïcains, qui étaient en attente d’être exécutés à la prison
du district de St. Catherine (Jamaïque) au moment de la présentation de la
communication. Ils affirment l’un et l’autre être victimes de violations par la
Jamaïque des paragraphes 1, 3 b), 3 c) et 3 d) de l’article 14 et, par
conséquent, du paragraphe 2 de l’article 6 du Pacte. Ils sont représentés par
Mme Natalia Schiffrin de l’organisation Interights, à Londres. Le 16 mai 1995,
leur peine a été commuée en emprisonnement à perpétuité.

Rappel des faits présentés par les auteurs

2.1 Le 1er mai 1985, les auteurs ont été reconnus coupables du meurtre d’Angela
Simmonds, commis le 1er octobre 1982, et condamnés à la peine capitale. Le
25 septembre 1987, la cour d’appel les a déboutés de leur appel dans lequel ils
avaient argué de l’absence de preuves à charge et d’irrégularités dans les
instructions données aux jurés par le juge. L’un des juges, toutefois,
M. JA Rowe, qui avait des doutes sérieux au sujet de la décision, a
ultérieurement formulé des observations dans une lettre en date
du 17 juillet 1989 adressée au conseil des auteurs qui préparait une demande
d’autorisation spéciale de former un recours auprès du Conseil privé.
L’autorisation a été rejetée par le Conseil privé, le 16 décembre 1991, par
un jugement oral.

2.2 Au procès, la thèse de l’accusation qui reposait sur la déposition de six
témoins était la suivante : un groupe de trois ou quatre hommes parmi lesquels
se trouvaient les deux inculpés étaient allés à Regent Street, à Kingston, où
vivait la défunte. Ils étaient, semble-t-il, armés chacun d’un revolver et sept
coups de feu auraient été tirés en direction de la partie centrale de la
chaussée, d’ouest en est, touchant mortellement Angela Simmonds et blessant son
frère, Hamilton Simmonds.

2.3 Owen Brown avait déclaré sous serment que la nuit du drame il se trouvait
chez lui, avec la mère de son enfant. Il avait réfuté les allégations
concernant sa complicité dans le crime et avait indiqué qu’il s’était rendu à la
police, le 4 octobre 1982, lorsqu’il avait appris qu’elle le recherchait.
Burchell Parish avait affirmé pour sa part, sans prêter serment, avoir lui aussi
un alibi : il aurait passé cette nuit-là chez son amie. Aucun témoin n’avait
été appelé pour corroborer l’alibi fourni par les deux accusés.

Teneur de la plainte

3.1 Les auteurs affirment que le droit à être valablement et efficacement
assistés d’un défenseur leur a été dénié en violation des alinéas b) et d)
du paragraphe 3 de l’article 14. Owen Brown rappelle qu’il n’a vu ses avocats
(commis d’office) que 5 ou 10 minutes à l’audience à laquelle a été fixée la
date du procès. Ultérieurement, il a eu un autre entretien avec eux d’une durée
d’une demi-heure, entretien qu’il a jugé fort peu utile. Il ajoute qu’il n’a vu
l’avocat chargé de le défendre en appel qu’à l’issue de l’audience car il n’a su
qui était chargé de le représenter en appel qu’au moment où son affaire allait
être examinée. Burchell Parish déclare lui aussi ne pas avoir vu son avocat en
appel et avoir seulement "entendu" le nom de celui qui le représentait. Il se
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plaint également de ne pas avoir vu l’avocat qui a assuré sa défense en première
instance et de ne plus avoir reçu de ses nouvelles depuis le jour de sa
condamnation à mort67.

3.2 Les auteurs affirment en outre qu’ils ont été jugés avec un retard
excessif. Ils ont été arrêtés le 4 octobre 1982 ou autour de cette date.
Le procès n’a eu lieu qu’en mai 1985, soit quelque deux ans et sept mois
plus tard. La cour d’appel a rendu son arrêt en septembre 1987, soit un délai
supplémentaire de deux ans et quatre mois environ68. Selon les auteurs, il
s’agit là d’une violation de l’alinéa c) du paragraphe 3 de l’article 14.

3.3. Les auteurs affirment en outre que leur procès, dans son ensemble, ne s’est
pas déroulé de manière équitable et impartiale, ce qui constitue une violation
du paragraphe 1 de l’article 14. Ils font valoir que le juge du fond avait
refusé de signaler aux jurés que l’homicide involontaire pouvait aussi être
retenu, alors que les preuves disponibles le justifiaient incontestablement.
Étant donné qu’une expertise avait établi que la balle avait ricoché plusieurs
fois avant d’atteindre la victime, qu’il n’avait été procédé à aucune autopsie
ni à aucun examen médical permettant d’aider le jury à déterminer avec
exactitude la cause du décès, qu’aucun témoin n’avait pu avec certitude indiquer
d’où les coups de feu avaient été précisément tirés, qu’il y avait une
possibilité qu’ils puissent avoir été tirés simplement dans l’intention de faire
peur et non de nuire, étant donné que personne d’autre n’avait été touché en
dépit de la présence de nombreuses personnes et du nombre de coups de feu tirés
et compte tenu de l’absence d’éléments de preuve quant à un mobile du crime, les
auteurs font valoir que le juge aurait commis une erreur en ne signalant pas la
possibilité de retenir l’homicide involontaire. Compte tenu du fait qu’un chef
d’accusation de cette nature aurait pu entraîner l’imposition d’une peine autre
que la peine de mort, les auteurs affirment que cette omission représente un
déni arbitraire de justice.

3.4 Les auteurs affirment, en outre, qu’il a été porté atteinte à leur droit
inhérent à la vie, en violation du paragraphe 1 de l’article 6 du Pacte, car ils
ont été condamnés à la peine capitale à l’issue d’un procès dans lequel les
dispositions de cet instrument n’ont pas été respectées.

3.5 Il est précisé que la même question n’est pas en cours d’examen devant une
autre instance internationale d’enquête ou de règlement.

3.6 Les auteurs déclarent qu’ils ont épuisé toutes les procédures internes
d’action possibles qui pourraient constituer un recours. En ce qui concerne le
recours prévu par la Constitution jamaïcaine qui resterait ouvert aux auteurs,
ils affirment qu’en l’absence d’aide judiciaire pour se pourvoir devant la Cour
constitutionnelle de la Jamaïque, en vertu de l’article 25 de la Constitution
jamaïcaine, ce recours ne serait pas disponible au sens de l’alinéa b) du

67 Il est fait référence à l’affaire Aston Little c. Jamaïque, No 283/1988,
par. 8.3, constatations adoptées le 1er novembre 1991, à l’affaire Daniel Pinto c.
Trinité-et-Tobago, No 232/1987, par. 12.5, constatations adoptées le
20 juillet 1990, et à l’affaire Thomas c. Jamaïque, No 272/1988, constatations
adoptées le 31 mars 1992.

68 Mention est faite de l’affaire Paul Kelly c. Jamaïque, No 253/1987,
constatations adoptées le 8 avril 1991.
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paragraphe 2 de l’article 5 du Protocole facultatif.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans sa lettre du 12 janvier 1996, l’État partie évoque la question de la
recevabilité de la communication sans contester explicitement la recevabilité.
Au lieu de cela, il soutient que les allégations des auteurs sont sans aucun
fondement.

4.2 En ce qui concerne l’allégation selon laquelle il y a eu violation des
alinéas b) et d) du paragraphe 3 de l’article 14, au motif que le conseil
n’aurait pas eu assez de temps pour dûment préparer la défense des auteurs,
l’État partie affirme qu’il est tenu d’assurer aux prévenus les services d’un
conseil compétent pour les représenter, ce qu’il a fait en l’espèce, et qu’il ne
peut être tenu pour responsable de la manière dont un avocat commis d’office
conduit la défense de ses clients.

4.3 En ce qui concerne l’allégation selon laquelle il y a eu violation
du paragraphe 3 c) de l’article 14, l’État partie note qu’une audience
préliminaire a eu lieu au cours de la période de deux ans et sept mois qui s’est
écoulée entre la date de l’arrestation des auteurs et celle de leur procès, et
il affirme que ni cette période ni celle de deux ans et quatre mois qui s’est
écoulée entre la date où ils ont été reconnus coupables et celle où il a été
statué sur leur appel ne peuvent être considérées comme excessives.

4.4 S’agissant de l’allégation selon laquelle il y a eu violation de leur droit
à un procès équitable, prévu à l’article 14 du Pacte, l’État partie affirme que
les instructions données au jury par le juge du fond quant à la détermination
des faits et au doute raisonnable, sont des questions qui ne relèvent pas de la
compétence du Comité. Il fait valoir que les exceptions à ce principe, qui sont
possibles dans les cas où les instructions étaient arbitraires ou constituaient
un déni de justice ou lorsque le juge a d’une autre manière failli à son
obligation d’impartialité, ne sont pas applicables en l’espèce.

5.1 Dans sa lettre du 22 février 1996, le conseil s’est élevé contre un examen
conjoint de la recevabilité et du fond. Il soutient que l’affirmation de l’État
partie selon laquelle ce dernier ne peut être tenu pour responsable de la
manière dont l’avocat commis d’office conduit la défense est contraire au droit.
Il fait valoir que même s’il est bien établi que le Comité n’a pas à se
prononcer sur le jugement professionnel d’un avocat commis d’office, le Comité a
indiqué clairement que l’État partie peut et sera tenu pour responsable de
l’incompétence de ce dernier. Le conseil renvoie à la jurisprudence69 du
Comité.

5.2 En ce qui concerne l’allégation selon laquelle les délais ont été

69 Communication No 353/1988 (Lloyd Grant c. Jamaïque), constatations adoptées
le 31 mars 1994; communication No 596/1994 (Dennie Chaplin c. Jamaïque),
constatations adoptées le 2 novembre 1995; communication No 253/1987 (Paul Kelly
c. Jamaïque), constatations adoptées le 8 avril 1991; communication No 338/1988
(Leroy Simmonds c. Jamaïque), constatations adoptées le 23 octobre 1992;
communication No 283/1988 (Aston Little c. Jamaïque), constatations adoptées
le 1er novembre 1991.
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excessifs, en violation du paragraphe 3 c) de l’article 14, le conseil souligne
que les auteurs ont été arrêtés trois jours après le meurtre et que l’État
partie possédait donc dès le début des preuves suffisantes de la culpabilité
présumée des auteurs pour ordonner leur arrestation et leur mise en détention.
En conséquence, le conseil affirme que, sauf explications, le fait qu’une
enquête préliminaire a eu lieu n’explique pas de façon satisfaisante pourquoi
une période de deux ans et sept mois s’est écoulée avant l’ouverture du procès.
À cet égard, il note que l’État partie n’a pas fait état de la survenance,
pendant l’enquête préliminaire, de problèmes qui auraient justifié ce délai. En
conclusion, le conseil affirme, étant donné que tout accusé doit être considéré
comme étant innocent jusqu’à ce que sa culpabilité soit établie, que le délai de
deux ans et sept mois était excessif. De plus, il note que le délai qui s’est
écoulé entre le moment où ils ont été reconnus coupables et condamnés, en 1985,
et celui où leur peine a été commuée, en 1995, a fait qu’ils ont passé dix ans
dans le quartier des condamnés à mort. Il affirme que cette période est
"excessive" au sens du Pacte.

5.3 Pour ce qui est de l’allégation selon laquelle il y a eu violation
du paragraphe 1 de l’article 14, le conseil réaffirme que le fait que le juge a
refusé d’indiquer au jury la possibilité de retenir l’homicide involontaire
équivaut à un déni de justice constituant une violation du Pacte.

Considérations concernant la recevabilité

6.1 Le Comité a examiné la question de la recevabilité de la communication à sa
soixante-quatrième session.

6.2 En ce qui concerne l’allégation des auteurs selon laquelle il y a eu
violation de l’article 14, au motif que le juge du fond n’a pas donné au jury
d’instructions quant à la possibilité de retenir l’homicide involontaire,
le Comité réaffirme que même si l’article 14 garantit le droit à un procès
équitable, il appartient généralement aux juridictions des États parties
d’évaluer les faits et les preuves dans chaque cas d’espèce. De même, il
appartient aux juridictions d’appel des États parties de déterminer si les
instructions données au jury par le juge et la conduite du procès étaient
conformes à la législation nationale. Le Comité peut seulement, lorsqu’il
examine des violations présumées de l’article 14 sur ce point, déterminer si les
instructions données par le juge ont été arbitraires ou ont constitué un déni de
justice, ou si le juge a manifestement violé l’obligation d’impartialité à
laquelle il est astreint. Toutefois, les comptes rendus d’audience qui ont été
mis à disposition du Comité ne montrent pas que le procès des auteurs a été
entaché de telles irrégularités. En conséquence, cette partie de la
communication est irrecevable au regard de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.3 En conséquence, le Comité des droits de l’homme a décidé que la
communication était recevable dans la mesure où elle peut soulever des questions
au titre des alinéas b), c) et d) du paragraphe 3 de l’article 14 et, partant,
du paragraphe 2 de l’article 6 et du paragraphe 3 de l’article 9 du Pacte.

Observations communiquées ultérieurement par les Parties

7. Dans sa note du 14 avril 1999, l’État partie informe le Comité qu’il
n’a rien à ajouter à ce qu’il a indiqué dans ses précédentes communications.

/...



8. Dans sa lettre du 6 mai 1999, le conseil déclare de même qu’il n’a aucune
autre observation à formuler au nom des auteurs.

Délibérations du Comité

9.1 Conformément au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif,
le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication à la lumière
de toutes les informations qui lui ont été communiquées.

9.2 En ce qui concerne l’affirmation des auteurs selon laquelle le droit à être
valablement et efficacement assisté d’un défenseur dans le cadre de leur procès
leur a été dénié en violation des alinéas b) et d) du paragraphe 3 de
l’article 14, le Comité rappelle que les accusés et leur conseil doivent pouvoir
disposer de suffisamment de temps pour préparer la défense; toutefois, l’État
partie ne peut pas être tenu responsable d’un manque de préparation de la part
des avocats ou d’erreurs présumées commises par eux, sauf si l’État partie a
refusé aux auteurs et à leur conseil le temps nécessaire pour préparer la
défense ou si le tribunal aurait dû juger patent que le comportement des avocats
était incompatible avec les intérêts de la justice. Le Comité note que le
conseil des auteurs, commis d’office, a été désigné en temps voulu pour le
procès. De surcroît, ni le conseil ni les auteurs n’ont demandé formellement
que le procès soit différé et le compte rendu d’audience ne contient aucun
élément suggérant que l’État partie a dénié aux auteurs et à leur conseil la
possibilité de préparer la défense ou que le tribunal aurait dû juger patent que
les avocats de la défense étaient mal préparés. Dans ces conditions, le Comité
constate que les faits dont il est saisi ne révèlent pas une violation de
l’article 14 pour ce motif. En conséquence, il n’y a pas eu non plus violation
du paragraphe 2 de l’article 6.

9.3 De même, en ce qui concerne la violation présumée des mêmes dispositions au
motif que les auteurs n’ont pas rencontré leur nouveau conseil avant l’audience
d’appel, le Comité note que le nouveau conseil a exposé les motifs de l’appel au
nom des auteurs devant la Cour d’appel et que le dossier ne contient aucun
élément suggérant que l’État partie a dénié aux auteurs et à leur conseil le
temps nécessaire pour préparer l’appel ou que la Cour aurait dû estimer patent
que le comportement de l’avocat était incompatible avec les intérêts de la
justice. En conséquence, le Comité conclut qu’il n’y a pas eu violation des
alinéas b) et d) du paragraphe 3 de l’article 14 et que, de ce fait, il n’y a
pas eu non plus violation du paragraphe 2 de l’article 6 pour ce motif.

9.4 Les auteurs ont affirmé être victimes d’une violation du paragraphe 3 c) de
l’article 14, tant en ce qui concerne le procès en première instance que
l’appel, du fait que le procès n’a eu lieu que 31 mois après la date de
l’arrestation des auteurs et que la Cour d’appel n’a rendu sa décision que
28 mois après le procès. En ce qui concerne la première période, le Comité
a constaté que la plainte devait être examinée au fond également au titre du
paragraphe 3 de l’article 9.

9.5 Le Comité réaffirme que, dans toute procédure pénale, toutes les garanties
prévues à l’article 14 du Pacte doivent être strictement respectées; à ce sujet,
il note que l’État partie a fait simplement valoir, sans autre explication,
qu’une audience préliminaire avait eu lieu pendant la période qui s’est écoulée
avant le commencement du procès et que ni cette période ni celle qui a précédé
l’appel ne constituaient des violations des dispositions de l’article 14. En
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l’absence de circonstances justifiant ces retards, le Comité constate qu’il y a
eu violation du paragraphe 3 de l’article 9 et du paragraphe 3 c) de
l’article 14 en ce qui concerne la première période, et du paragraphe 3 c), lu
conjointement avec le paragraphe 5, de l’article 14, en ce qui concerne la
seconde période.

10. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître des violations du paragraphe 3 de l’article 9, du paragraphe 3 c) de
l’article 14, et du paragraphe 3 c), lu conjointement avec le paragraphe 5, de
l’article 14.

11. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu
de fournir à M. Brown et à M. Parish un recours utile, y compris une
indemnisation.

12. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte.
L’affaire ayant été soumise avant que la dénonciation du Protocole facultatif
par la Jamaïque ne prenne effet, le 23 janvier 1998, elle demeure sujette à
l’application des dispositions du Protocole facultatif conformément au
paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole. Conformément à l’article 2 du Pacte,
l’État partie s’est engagé à garantir à tous les individus se trouvant sur son
territoire et relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à
assurer un recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a été établie. Le
Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai de 90 jours, des
renseignements sur les mesures prises pour donner effet à ses constatations.
L’État partie est également invité à publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

T. Communication No 668/1995, Smith et Stewart c. Jamaïque
(constatations adoptées le 8 avril 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : Errol Smith et Oval Stewart
(représentés par Mme Natalia Schiffrin,
de l’organisation Interights)

Au nom des : Auteurs

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 18 juillet 1995

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
présente communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Mme Christine Chanet, Lord Colville,
Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitan de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer,
M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar,
M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen et M. Roman Wieruszewski.
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Décision antérieure : Décision prise par le Rapporteur spécial
conformément à l’article 91 du règlement
intérieur, communiquée à l’État partie
le 15 novembre 1995

Date de la décision
concernant la recevabilité : 8 avril 1999

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 8 avril 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 668/1995 présentée par
MM. Errol Smith et Oval Stewart en vertu du Protocole facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par les auteurs de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. Les auteurs de la communication sont Errol Smith et Oval Stewart,
deux citoyens jamaïcains actuellement détenus au Centre de réhabilitation
sud de Kingston (Jamaïque). Ils affirment être victimes de violations par
la Jamaïque des dispositions des paragraphes 1, 3 c), 3 d), 3 e) et 5 de
l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. En
outre, Oval Stewart affirme être victime d’une violation des dispositions de
l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10. Ils sont représentés par
Natalia Schiffrin d’Interights.

Rappel des faits présentés par les auteurs

2.1 Les auteurs ont été reconnus coupables de meurtre et condamnés
à mort le 8 novembre 1982 par la Home Circuit Court de la Jamaïque.
Les appels des auteurs ont été rejetés par la Cour d’appel de la Jamaïque
le 14 décembre 1984, puis par la section judiciaire du Conseil privé
le 17 juillet 1986. Les auteurs n’ont pas déposé de recours constitutionnel
auprès de la Cour suprême de la Jamaïque car ils se sont vu refuser une
assistance judiciaire à cet effet. Le 15 février 1991, la condamnation à mort
d’Oval Stewart a été commuée en réclusion à perpétuité. À la suite de la
promulgation de la loi de 1992 portant modification de la loi relative aux
atteintes aux personnes, la peine capitale d’Errol Smith a également été
commuée.

2.2 Selon la thèse de l’accusation, deux hommes, Owen Bailey et Rohan Francis,
étaient en train de déménager un lit dans la soirée du 30 juin 1980, quand un
groupe d’individus — qui se trouvait à proximité et dont faisaient partie les
deux auteurs — avait commencé à tirer sur MM. Bailey et Francis qui avaient
immédiatement pris la fuite. Owen Bailey a été abattu peu de temps après s’être
réfugié chez lui, en présence de son père, tandis que M. Francis se cachait
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derrière la maison. Rohan Francis aurait fait une première déclaration à la
police la nuit du meurtre, mais celle-ci aurait été perdue et il n’en aurait
fait une seconde que trois mois plus tard, dans laquelle il aurait cité une
demi-douzaine de noms, dont ceux de MM. Smith et Stewart.

2.3 Lors du procès, Rohan Francis a identifié les auteurs comme ayant fait
partie du groupe qui s’était approché de lui le jour du meurtre d’Owen Bailey.
Il a déclaré qu’Errol Smith tenait une arme à feu et qu’il avait entendu ce
dernier dire qu’Owen Bailey devait être abattu. M. Herman Bailey, le père du
défunt, a déclaré qu’il n’avait pas pu voir l’homme qui avait abattu son fils
car il s’était caché derrière une porte et qu’il ne pouvait donc pas reconnaître
les auteurs.

Teneur de la plainte

3.1 Les auteurs font valoir qu’ils ont été victimes à deux titres
d’une violation des paragraphes 1 et 3 e) de l’article 14 du Pacte.
Premièrement, les auteurs affirment que les propos du principal témoin à charge,
Rohan Francis, étaient inaudibles et incompréhensibles et que le verdict est
donc entaché d’irrégularité.

3.2 Deuxièmement, les auteurs soutiennent que le ministère public n’a pas
pu produire la première déclaration du principal témoin à charge, ce qui les
a mis dans l’impossibilité de contester son témoignage. M. Francis aurait
affirmé n’avoir pas donné de nom à la police dans la première déclaration qu’il
avait faite la nuit de la mort d’Owen Bailey et n’avoir identifié les meurtriers
que trois mois plus tard. Les auteurs allèguent que cette première déclaration
était essentielle car elle aurait sérieusement remis en cause le témoignage de
M. Francis qui avait notamment identifié M. Smith à l’audience comme étant
l’homme qui tenait l’arme à feu. En outre, le conseil soutient que sans
connaître la teneur de la déclaration que M. Francis avait faite à la police
lorsque les événements étaient encore frais dans sa mémoire, il est impossible
de savoir quels autres éléments un contre-interrogatoire aurait pu apporter aux
auteurs.

3.3 Les auteurs déclarent qu’ils sont victimes d’une violation du
paragraphe 3 d) de l’article 14 car ils n’ont pas bénéficié d’une assistance
judiciaire adéquate. Les avocats commis d’office à leur défense n’auraient
pas procédé à un contre-examen valable de l’argumentation du ministère public
puisqu’ils n’ont cité aucun témoin à comparaître et n’ont pas tenté de faire
annuler le jugement ou élevé d’objection alors que la déposition du principal
témoin à charge, Rohan Francis, était inaudible. À cet égard, M. Stewart
affirme qu’il est également victime d’une violation des dispositions du
paragraphe 3 b) de l’article 14, car il n’a pas pu préparer sa défense
correctement avec l’avocat qu’on lui avait commis d’office. Il n’aurait
rencontré son avocat pour la première fois que le jour de l’audience
préliminaire, puis ce dernier ne serait venu le voir qu’une fois avant
le procès.

3.4 M. Smith affirme être victime d’une violation des dispositions des
paragraphes 3 d) et 5 de l’article 14 car son avocat ne l’a pas défendu
devant la Cour d’appel. Ce dernier ne se serait pas présenté à l’audience et se
serait contenté de demander à l’avocat du codéfendeur de communiquer à la Cour
qu’il avait "examiné les éléments des notes d’audience et du résumé préalable
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aux délibérations du jury se rapportant à M. Smith et qu’il n’y avait trouvé
aucun motif valable pour demander l’autorisation de déposer un pourvoi". Il est
fait référence à la jurisprudence du Comité.

3.5 Les auteurs soutiennent également qu’ils sont victimes d’une violation des
dispositions des paragraphes 3 c) et 5 de l’article 14 car, bien qu’ils aient
interjeté appel en novembre 1982, immédiatement après avoir été déclarés
coupables et condamnés pour meurtre, la Cour d’appel a mis plus de deux ans à
rendre un arrêt, puisqu’elle ne s’est prononcée qu’en décembre 1984. Ce retard
serait entièrement imputable à l’État partie.

3.6 M. Stewart affirme que les conditions d’incarcération des condamnés à mort
de la prison du district de St. Catherine sont inhumaines et dégradantes et
qu’il a donc été victime d’une violation des dispositions de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte. Les conditions sanitaires du quartier
des condamnés à mort seraient abjectes, les rations alimentaires n’y seraient ni
équilibrées ni suffisantes et l’auteur se serait vu refuser toute correspondance
à caractère non officiel. Il y aurait perdu l’usage d’un oeil faute de soins
adéquats. L’auteur n’a pas saisi le médiateur car il ne pensait pas qu’il
aurait pu obtenir satisfaction en s’adressant à ce dernier.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans les observations qu’il a faites en date du 15 janvier 1996, l’État
partie a également transmis ses commentaires quant au fond, "afin d’accélérer
l’examen de la communication".

4.2 En ce qui concerne la violation des dispositions de l’article 14 invoquée
au motif que la déclaration du principal témoin à charge était inaudible et que
le ministère public a égaré la première déclaration que ce témoin a faite à la
police, l’État partie allègue que ces questions concernent les faits et les
éléments de preuve et qu’elles ne sont donc pas du ressort du Comité.

4.3 À propos de la violation des dispositions du paragraphe 3 d) de
l’article 14 que les deux auteurs invoquent au motif qu’ils n’ont pas bénéficié
d’une assistance judiciaire adéquate devant la Home Circuit Court, ainsi que
devant la Cour d’appel dans le cas de M. Smith, l’État partie note que ces
plaintes concernent la façon dont les avocats commis d’office ont choisi
d’assurer la défense de leur client. Il affirme qu’en vertu du Pacte, il a
uniquement le devoir de désigner un avocat compétent et ne peut être tenu
responsable de la façon dont celui-ci défend son client.

4.4 À propos de la violation des dispositions des paragraphes 3 c) et 5 de
l’article 14, invoquée en raison des délais écoulés entre l’inculpation des
auteurs et le rejet de leur pourvoi en appel, l’État partie ne considère pas que
les deux années qui se sont écoulées constituent un délai excessif et soutient
qu’il n’y a pas eu violation du Pacte.

4.5 Quant à l’allégation de M. Stewart selon laquelle il y aurait eu violation
des dispositions du paragraphe 1 de l’article 10 parce qu’il a perdu l’usage
d’un oeil faute d’avoir reçu des soins médicaux appropriés, l’État partie
indique qu’il mènera une enquête à ce sujet et qu’il en communiquera les
conclusions au Comité dès qu’elles auront été établies.
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5.1 Dans sa communication datée du 1er mars 1996, le conseil indique que les
auteurs acceptent que leur communication soit examinée conjointement quant à la
recevabilité et au fond.

5.2 À propos de la violation des paragraphes 1 et 3 e) de l’article 14 que les
auteurs invoquent au motif que la déposition du principal témoin à charge était
inaudible, le conseil note que l’État partie estime que l’allégation des auteurs
porte sur les faits de la cause et ne devrait donc pas être examinée par le
Comité. Le conseil objecte qu’en l’espèce, cette allégation porte sur le
principe même du droit à un jugement équitable et qu’elle devrait être dûment
examinée par le Comité. Le conseil note que l’État partie ne conteste pas que
les jurés n’ont pu comprendre la majeure partie de la déposition du témoin et
estime que les faits équivalent à une violation du droit à un jugement équitable
garanti par l’article 14.

5.3 Le conseil réaffirme que, dans la déclaration qu’il a faite le soir même
des faits et qui n’a pas été communiquée, le principal témoin à charge n’a pas
cité les auteurs comme étant responsables du meurtre. Compte tenu de l’impact
que la teneur de cette déclaration aurait pu avoir sur la conduite de l’affaire,
le conseil estime que sa non-communication constitue une violation des
dispositions du paragraphe 3 e) de l’article 14. Il renvoie à la jurisprudence
du Comité70.

5.4 Le conseil prend note de ce que, concernant la violation invoquée des
paragraphes 3 b) et d) de l’article 14, l’État partie a répondu qu’il ne pouvait
être tenu responsable de la façon dont les avocats commis d’office défendent
leurs clients. Le conseil estime que cette allégation est contraire au droit.
Il soutient que s’il est établi qu’il n’appartient pas au Comité de mettre en
doute l’avis professionnel rendu par un avocat commis d’office, le Comité a
clairement indiqué que l’État partie peut être tenu responsable du fait que
l’avocat n’a pas assuré la défense de son client d’une façon efficace. Dans la
présente affaire, le conseil estime que, compte tenu de l’absence totale de
préparation et de stratégie, ainsi que de l’apathie complète de l’avocat qui n’a
cité aucun témoin ni élevé aucune objection, il y a présomption d’inégalité des
armes. Il est fait référence à la jurisprudence71 du Comité.

5.5 À propos de la violation des dispositions invoquée à ce titre par M. Smith,
le conseil rappelle que l’avocat de M. Smith n’a pas assuré sa défense devant la
Cour d’appel et estime que la décision qu’il a prise autorise à établir un
parallèle avec d’autres affaires72 dans lesquelles le Comité a considéré que le

70 Communication No 464/1991 et 482/1991 (Garfield Peart et Andrew Peart
c. Jamaïque), constatations adoptées le 19 juillet 1995.

71 Communication No 338/1988 (Leroy Simmonds c. Jamaïque), constatations
adoptées le 23 octobre 1992; communication No 353/1988 (Lloyd Grant c. Jamaïque,
constatations adoptées le 31 mars 1994; communication No 596/1994 (Dennie Chaplin
c. Jamaïque), constatations adoptées le 2 novembre 1995.

72 Communication No 250/1987 (Carlon Reid c. Jamaïque), constatations adoptées
le 20 juillet 1990; communication No 253/1987 (Paul Kelly c. Jamaïque),
constatations adoptées le 8 avril 1991; communication No 353/1988
(Lloyd Grant c. Jamaïque), constatations adoptées le 31 mars 1994; communication
No 356/1989 (Trevor Collins c. Jamaïque), constatations adoptées le 25 mars 1993.
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fait pour un avocat de renoncer à interjeter appel constituait une violation des
dispositions du paragraphe 3 d) de l’article 14.

5.6 Le conseil soutient que le fait que M. Stewart n’ait rencontré son avocat
qu’une fois quelques minutes avant le procès constitue bien une violation des
dispositions du paragraphe 3 b) de l’article 14. Il renvoie à la jurisprudence
du Comité73.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner les affirmations contenues dans une communication,
le Comité des droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son
règlement intérieur, décider si la communication est recevable conformément
au Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que, dans ses observations, l’État partie s’est
prononcé quant au fond de la communication pour en accélérer l’examen.
À ce stade, il peut donc se prononcer simultanément quant à la recevabilité
et quant au fond de la communication, conformément aux dispositions du
paragraphe 1 de l’article 94 de son règlement intérieur. Toutefois, en vertu
des dispositions du paragraphe 2 de l’article 94 du règlement intérieur, le
Comité ne se prononce pas sur le fond d’une communication sans avoir examiné
l’applicabilité de tous les motifs de recevabilité visés dans le Protocole
facultatif.

6.3 À propos de la violation de l’article 14 invoquée au motif que la
déposition du principal témoin à charge était entachée d’irrégularités,
le Comité réaffirme que l’article 14 garantit le droit à un jugement équitable,
mais qu’il appartient généralement aux juridictions des États parties
d’apprécier les faits et les éléments de preuve dans une affaire donnée, et
qu’en l’espèce, c’est ce qu’ont fait le tribunal et la Cour d’appel. Lorsque le
Comité examine des violations présumées de l’article 14, il ne peut se prononcer
que sur le caractère arbitraire de la condamnation ou sur le fait qu’elle
équivaut à un déni de justice. Toutefois, les éléments portés à la connaissance
du Comité et les allégations de l’auteur ne permettent pas de conclure que
l’examen auquel a procédé le tribunal était entaché de telles irrégularités. En
conséquence, cette partie de la communication est irrecevable puisque l’auteur
n’est pas fondé à se prévaloir de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.4 Estimant que les autres réclamations sont recevables, le Comité aborde
l’examen de toutes les réclamations recevables quant au fond à la lumière
des informations que les parties lui ont communiquées, conformément aux
dispositions du paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.

7.1 À propos de la violation présumée des dispositions du paragraphe 3 b)
de l’article 14, il appert que Rohan Francis a admis à l’audience qu’il n’avait
pas nommé les meurtriers présumés de M. Bailey dans la première déclaration
qu’il avait faite à la police et que le juge l’a questionné à ce propos. Le

73 Communication No 282/1988 (Leaford Smith c. Jamaïque), constatations
adoptées le 31 mars 1992; communication No 283/1988 (Aston Little c. Jamaïque),
constatations adoptées le 1er novembre 1991; communication No 355/1989 (George W.
Reid c. Jamaïque), constatations adoptées le 8 juillet 1994.
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juge a également fait état de ce point dans son résumé préalable aux
délibérations du jury. Dans ces conditions, le Comité ne peut pas conclure que
la non-communication à la défense de l’original de la déclaration de M. Francis
à la police, qui a apparemment été égaré et ne faisait pas partie des pièces
utilisées par l’accusation, constitue une violation des dispositions du
paragraphe 3 b) de l’article 14.

7.2 Les auteurs affirment être victimes d’une violation des dispositions
du paragraphe 3 d) de l’article 14 au motif qu’ils n’ont pas bénéficié d’une
assistance judiciaire adéquate devant la Home Circuit Court. L’auteur Stewart
affirme qu’il a également été victime d’une violation des dispositions du
paragraphe 3 b) de l’article 14 car il n’a pas pu passer assez de temps avec
l’avocat qui lui a été commis d’office pour préparer son procès. En ce qui
concerne la qualité de la défense, il est allégué que les avocats commis
d’office n’ont pas procédé à un contre-examen adéquat de l’argumentation du
ministère public, puisqu’ils n’ont cité aucun témoin à comparaître et n’ont pas
tenté de faire annuler le jugement ou élevé d’objection alors que la déposition
du principal témoin à charge était inaudible. Dans ces conditions, le Comité
renvoie à sa jurisprudence et réaffirme que, dans les cas où la peine capitale
peut être prononcée à l’encontre de l’accusé, il est indispensable d’accorder à
ce dernier et à son conseil suffisamment de temps pour préparer sa défense, mais
que l’État partie ne peut être tenu pour responsable du manque de préparation ou
des erreurs présumées d’un avocat, sauf s’il n’a pas laissé à l’auteur et à son
avocat le temps de préparer la défense ou si le tribunal constate que la
conduite de l’avocat est incompatible avec les intérêts de la justice. Le
Comité note que ni les auteurs ni leur avocat n’ont demandé le renvoi de
l’audience et que rien dans le dossier ne permet d’établir que le tribunal
aurait dû constater que le comportement des avocats étaient incompatible avec le
bon fonctionnement de la justice. Dans ces conditions, le Comité estime que les
faits dont il est saisi ne permettent pas de conclure à une violation de
l’article 14.

7.3 M. Smith a également affirmé être victime d’une violation des dispositions
des paragraphes 3 d) et 5 de l’article 14 au motif que son avocat ne l’a pas
défendu devant la Cour d’appel et a demandé à l’avocat du codéfendeur d’informer
la Cour qu’aucun élément ne justifiait qu’il sollicite un pourvoi. Se fondant
sur la communication de l’avocat, la Cour d’appel a refusé la demande de
M. Smith sans l’examiner. L’État partie ne réfute pas ces faits, mais affirme
qu’il n’est pas responsable de la façon dont l’avocat a assuré la défense de son
client. Le Comité renvoie à sa jurisprudence74 et réaffirme que le droit à une
assistance juridique, au titre du paragraphe 3 d) de l’article 14, suppose que
le tribunal veille à ce que la façon dont l’avocat défend son client soit
compatible avec les intérêts de la justice. Il n’appartient pas au Comité de
mettre en doute l’avis professionnel rendu par un avocat commis d’office, mais
le Comité considère que, dans les cas où la peine capitale peut être prononcée
et où l’avocat de l’accusé déclare qu’il n’y a pas lieu d’interjeter appel, le
tribunal doit s’assurer que l’avocat a bien informé l’accusé de sa démarche.

74 Voir notamment les communications Nos 537/1993 (Paul Anthony Kelly
c. Jamaïque), par. 9.5, constatations adoptées le 17 juillet 1996; 734/1997
(Anthony McLeod c. Jamaïque), par. 6.3, constatations adoptées le 31 mars 1998;
750/1997 (Silbert Daley c. Jamaïque), par. 7.5, constatations adoptées
le 31 juillet 1998.
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Dans la négative, le tribunal doit veiller à ce que l’accusé en soit informé et
ait la possibilité de se faire assister d’un autre conseil. En l’espèce, il ne
semble pas que la Cour d’appel se soit assurée que l’auteur a été dûment
informé, et le Comité conclut à une violation des dispositions des
paragraphes 3 d) et 5 de l’article 14.

7.4 Les auteurs ont affirmé que le délai de 25 mois qui s’est écoulé entre leur
condamnation et le rejet de leur recours par la Cour d’appel constitue une
violation des paragraphes 3 c) et 5 de l’article 14. Le Comité rappelle que
dans toute affaire pénale, surtout lorsque l’accusé encourt la peine capitale,
toutes les garanties prévues à l’article 14 du Pacte doivent être strictement
appliquées, et il note que l’État partie s’est contenté d’affirmer que ce délai
ne constitue pas une violation du Pacte sans aucunement expliquer le retard. En
l’absence de tout élément justifiant ce retard, le Comité conclut qu’il y a eu
violation du paragraphe 3 c) de l’article 14 lu conjointement avec le
paragraphe 5 dudit article.

7.5 Le Comité note que M. Stewart a fait des allégations précises à propos de
la violation des dispositions de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10
qu’il invoque du fait des conditions de détention, notamment du manque de soins
médicaux, qui prévaudraient à la prison du district de St. Catherine. Les
conditions sanitaires de la prison seraient abjectes, les rations alimentaires
n’y seraient ni équilibrées ni suffisantes et l’auteur se serait vu refuser
toute correspondance à caractère non officiel. En outre, il y aurait perdu
l’usage d’un oeil faute de soins adéquats. L’État partie n’a pas réfuté ces
allégations. Bien qu’il l’ait expressément promis et en dépit du principe
énoncé au paragraphe 2 de l’article 4 du Protocole facultatif, l’État partie n’a
pas communiqué les conclusions de l’enquête qu’il s’était engagé, en 1996, à
mener sur les allégations de l’auteur selon lesquelles celui-ci n’aurait pas
bénéficié de soins médicaux. Dans ces conditions, le Comité estime qu’il y a
violation des dispositions de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du
Pacte.

8. Le Comité des droits de l’homme, en vertu des dispositions du paragraphe 4
de l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi
révèlent une violation des dispositions des paragraphes 3 c), 3 d) et 5 de
l’article 14 du Pacte dans le cas de M. Smith, et des dispositions
de l’article 7, du paragraphe 1 de l’article 10 et du paragraphe 3 c), lu
conjointement avec le paragraphe 5 de l’article 14 dans le cas de M. Stewart.

9. Conformément aux dispositions du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte,
l’État partie est tenu de fournir un recours utile aux deux auteurs, notamment
sous forme d’une indemnisation, et d’une remise en liberté dans le cas de
M. Smith.

10. En adhérant au Protocole facultatif, l’État partie a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte. La
présente communication a été présentée au Comité avant que la dénonciation par
la Jamaïque du Protocole facultatif prenne effet le 23 janvier 1998;
conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole facultatif, les
dispositions de ce dernier continuent de s’appliquer à la communication.
Conformément à l’article 2 du Pacte, l’État partie s’est engagé à garantir à
tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa juridiction
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les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et exécutoire
lorsqu’une violation a été établie. Le Comité souhaite recevoir de l’État
partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures prises
pour donner effet à ses constatations. Il l’invite aussi à publier ses
constatations.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

U. Communication No 680/1996, Gallimore c. Jamaïque
(constatations adoptées le 23 juillet 1999,
soixante-sixième session)*

Présentée par : Lancy Gallimore
(représenté par M. Anthony Poulton
du cabinet londonien d’avocats McFarlanes)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 29 avril 1995

Décision antérieure : Décision prise par le Rapporteur spécial
conformément à l’article 91 du Règlement

intérieur, communiquée à l’État partie
le 14 mars 1996

Date de la décision
concernant la recevabilité : 23 juillet 1999

Le Comité des droits de l’homme, institué conformément à l’article 28
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 23 juillet 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 680/1996 présentée au Comité
au nom de M. Lancy Gallimore en vertu du Protocole facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication et son conseil, et par l’État
partie,

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandar
N. Bhagwati, Lord Colville, Mme Elisabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo,
M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, M. Fausto Pocar, M. Martin
Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et
M. Abdallah Zakhia. Le texte de l’opinion individuelle d’un membre du Comité, M.
Hipólito Solari Yrigoyen, est joint au présent document.
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Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Lancy Gallimore, citoyen jamaïcain
emprisonné au pénitencier général de Kingston. Il affirme être victime de
violations par la Jamaïque de l’article 7, du paragraphe 1 de l’article 10
et des paragraphes 1, 3 b) et 5 de l’article 14 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques. Il est représenté par M. Anthony Poulton
du cabinet d’avocats londonien McFarlanes. L’infraction commise par l’auteur
a été requalifiée de meurtre n’entraînant pas la peine capitale.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été arrêté le 8 mai 1987 pour le meurtre de la dénommée Angela
Bess qui avait été commis le même jour et a été inculpé le 12 mai 1987. Le
18 novembre 1987, il a été reconnu coupable et condamné à mort par la Circuit
Court de Kingston. La cour d’appel de la Jamaïque l’a débouté de son appel le
11 juillet 1988. Aucune demande d’autorisation spéciale de former recours
auprès de la section judiciaire du Conseil privé n’a été déposée, pour les
raisons exposées ci-après.

2.2 Depuis sa condamnation, le 18 novembre 1987, l’auteur était détenu dans le
quartier des condamnés à mort de la prison du district de St. Catherine.
Le 8 décembre 1992, son dossier a été revu par un juge unique de la
cour d’appel, et conformément à la loi de 1992 portant modification de la loi
relative aux atteintes aux personnes, le crime dont il avait été reconnu
coupable a été requalifié de meurtre n’emportant pas la peine capitale.
La peine a donc été commuée en emprisonnement à perpétuité.

2.3 Pour ce qui est de la question de l’épuisement des recours internes,
le conseil explique que M. Gallimore n’a pas demandé l’autorisation spéciale de
former recours contre l’arrêt de la cour d’appel auprès de la section judiciaire
du Conseil privé, parce que la matière de son appel ne relevait pas de la
compétence "restrictive" du Conseil privé, qui a statué qu’il ne jouerait pas le
rôle de cour d’appel au pénal. De plus, le conseil londonien de l’auteur aurait
estimé que la requête avait peu de chances d’aboutir. Par conséquent, il est
affirmé que, dans le cas de l’auteur, le recours auprès de la section judiciaire
du Conseil privé n’est ni disponible ni utile.

2.4 L’auteur n’a pas non plus déposé de recours devant la Cour suprême
(constitutionnelle) de la Jamaïque, parce qu’il a considéré qu’une requête
constitutionnelle était vouée à l’échec compte tenu du précédent créé par
les décisions de la section judiciaire du Conseil privé dans les affaires
DPP c. Nasralla75 et Riley c. Attorney General of Jamaica76, dans lesquelles la
section judiciaire a statué que la Constitution jamaïcaine visait à prévenir la
promulgation de lois injustes et non pas seulement à prévenir des traitements
inéquitables en vertu de la loi. Comme l’auteur se plaint d’un traitement
inéquitable et non pas de l’inconstitutionnalité d’une loi promulguée après

75 (1967) 2 11 ER 161.

76 (1982) 2 A11 ER 469.
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l’entrée en vigueur de la Constitution, le recours constitutionnel ne lui est
pas ouvert. Le conseil ajoute que, même si l’on considère que l’auteur a
effectivement, en théorie, la possibilité de déposer une requête
constitutionnelle, dans la pratique il n’en est rien puisqu’il est sans
ressources et que l’aide judiciaire n’est pas prévue pour ce type de recours.
Il renvoie à ce sujet aux décisions du Comité concernant les communications
No 230/1987 (Raphael Henry) et No 445/1991 (Lynden Champagnie, Delroy Palmer et
Oswald Chisholm).

2.5. D’après l’accusation, le 8 mai 1987, à 21 h 30, après qu’Angela Bess
eut parlé un moment dans la rue avec l’auteur, ce dernier l’a poignardée à mort
à l’aide d’un pic à glace.

2.6 La pièce maîtresse de l’accusation était le témoignage d’un certain Phillip
Robinson. Celui-ci a déclaré que depuis le siège avant d’un minibus, il avait
vu l’auteur, le dos tourné à la route, parler avec la victime à côté de l’arrêt
de bus, puis l’avait vu brusquement tirer quelque chose de sa ceinture et faire
un geste hostile vers elle. Il avait vu l’auteur partir précipitamment et quand
il était descendu du bus la femme s’était effondrée dans ses bras et lui avait
dit que l’homme l’avait poignardée. Le témoin avait allongé la victime par
terre et était monté dans le bus qui allait dans la direction que l’auteur avait
prise en s’enfuyant. L’auteur était lui aussi monté dans le bus et quand il en
était descendu, le témoin l’avait suivi et, se faisant passer pour un policier,
l’avait sommé de s’arrêter. Il avait fouillé ses poches et avait trouvé un pic
à glace. Il s’en était emparé et avait conduit l’auteur au poste de police.

2.7 Dans la soirée, la police avait retrouvé sur les lieux de l’incident
le corps d’Angela Bess, poignardée dans la région du coeur, et le 15 mai 1987,
Aneita Taylor, la mère de la victime, avait reconnu sa fille.

2.8 L’auteur a fondé sa défense sur une erreur d’identification. Selon
la déclaration qu’il a faite sous serment, il avait pris un verre dans un bar;
plus tard alors qu’il attendait le bus, le témoin et un autre homme s’étaient
avancés vers lui, l’avaient appelé George Campbell et lui avaient intimé de les
suivre, sous la menace d’une arme à feu, d’abord sur les lieux du crime, puis au
poste de police. Il a affirmé qu’il ne connaissait absolument pas la victime.

2.9 Les moyens d’appel avancés étaient l’iniquité du procès et l’insuffisance
des preuves pour fonder la condamnation. L’auteur n’était pas présent à
l’audience en appel et était représenté par un avocat commis au titre de l’aide
judiciaire différent de celui qui l’avait défendu au procès. Cet avocat n’a
développé aucun des motifs d’appel pour défendre l’auteur, affirmant qu’il ne
trouvait pas matière à défense.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur affirme être victime d’une violation du paragraphe 1 de
l’article 10 du Pacte. À ce sujet, le conseil déclare que les 8 et 9 mai 1987,
alors que l’auteur était en garde à vue, des policiers l’ont frappé deux fois
avec un câble de frein sur tout le corps et lui ont marché sur le ventre77. Le
conseil ajoute que l’auteur a été sauvagement battu à plusieurs reprises par les

77 La question n’a pas été évoquée au procès.
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gardiens de la prison sans aucune raison quand il était dans le quartier des
condamnés à mort de la prison du district de St. Catherine et qu’à la suite d’un
des passages à tabac, il a perdu l’usage de sa main droite pendant 17 jours. De
plus, bien qu’il se soit plaint à plusieurs reprises aux autorités
pénitentiaires, l’auteur n’a jamais été soigné après ces passages à tabac et il
n’a pas non plus été examiné par un médecin.

3.2 Le conseil indique en outre que l’auteur a écrit au Médiateur parlementaire
quand les policiers l’ont passé à tabac pendant sa garde à vue, les 8 et
9 mai 1987, mais n’a jamais reçu de réponse78. Il est fait référence au rapport
de décembre 1993 d’Amnesty International, dans lequel l’organisation indique que
les services du Médiateur n’ont pas les moyens financiers nécessaires pour être
efficaces et que le dernier rapport du Médiateur remonte à décembre 1988. Par
conséquent, il est affirmé que les services du Médiateur parlementaire n’offrent
pas un recours interne utile en l’espèce.

3.3 Pour ce qui est de l’allégation de violation de l’article 14 du Pacte, le
Conseil cite des passages de l’exposé final du juge au jury. Il fait valoir que
le juge du fond n’a pas donné des instructions correctes au jury, selon les
règles qui doivent être suivies quand une affaire repose sur l’identification
par un témoin, et qui sont énoncées dans la décision prononcée dans l’affaire
R. c. Turnbull79. En particulier, le juge a fait une mise en garde insuffisante
concernant l’identification et n’a pas indiqué correctement et clairement que
cet élément de preuve était faible.

3.4 En ce qui concerne le paragraphe 3 b) de l’article 14, le conseil fait
valoir que l’auteur n’a pas eu assez de temps pour préparer sa défense et pour
communiquer avec le défenseur de son choix. Il fait remarquer que l’avocat
commis au titre de l’aide judiciaire pour représenter l’auteur devant le premier
tribunal n’a pas été choisi par l’auteur puisqu’il a été nommé par le juge. Il
fait aussi valoir que l’auteur a rencontré son avocat la première fois quatre
semaines seulement après son arrestation, que l’entretien a duré 10 minutes et
que l’avocat n’a pas noté par écrit les propos de l’auteur. Par la suite,
l’auteur aurait rencontré l’avocat deux fois seulement, après l’audience
préliminaire et immédiatement avant le procès, 10 minutes seulement chaque fois,
ce qui, selon le conseil, ne suffit pas pour faire le point sur l’affaire.
Aucun témoin à décharge n’a été cité.

3.5 Le Conseil fait observer en outre qu’en ce qui concerne l’appel, un autre
avocat a été commis à l’auteur au titre de l’aide judiciaire, et que cet avocat
ne l’a pas rencontré avant l’audience en appel et n’a développé aucun moyen
d’appel. En outre, l’auteur n’a pas assisté à l’audience. D’après le conseil,
il y a là également violation du paragraphe 5 de l’article 14 du Pacte.

3.6 En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 14, le conseil ajoute que
l’auteur n’a pas eu accès aux minutes du procès ni à la transcription
de l’exposé final dûment argumenté du juge avant l’audience en appel. Il fait
valoir que, faute de cela, l’auteur a été privé du droit de faire examiner sa

78 L’auteur ne fournit pas de copie de sa lettre.

79 (1977) QB 244.
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condamnation par une juridiction supérieure80. À ce sujet, il se réfère aux
décisions du Comité relatives aux communications No 230/1987 (Raphael Henry) et
No 282/1988 (Leaford Smith) dans lesquelles le Comité avait estimé que pour
pouvoir exercer effectivement le droit de faire examiner la condamnation et
la peine par une juridiction supérieure, le condamné devait avoir accès, dans un
délai raisonnable, au jugement écrit, dûment motivé.

3.7 Le conseil indique que, lors du réexamen de l’affaire aux fins de la
requalification de l’infraction, la période pendant laquelle l’auteur ne
pourrait prétendre à la libération conditionnelle a été fixée à 20 ans81,
à compter de la date de la requalification, en sorte qu’il n’a pas été tenu
compte des cinq années passées dans le quartier des condamnés à mort de
la prison du district de St. Catherine. D’après le conseil, le caractère
rétrospectif de l’article 7 de la loi de 1992 portant modification de la loi
relative aux atteintes aux personnes, qui vise les prisonniers déjà condamnés à
mort, est contraire à la fois à l’article 14 du Pacte et à la Constitution
jamaïcaine. Le conseil fait valoir qu’en vertu de l’article 7 de cette loi,
l’auteur a été en fait reconnu coupable d’une nouvelle infraction et aurait donc
dû bénéficier des droits afférents à un procès entièrement nouveau. Or on ne
lui a pas communiqué les raisons de la requalification de son infraction ni le
motif justifiant la durée de la peine infligée, et il n’a pas non plus eu
l’occasion de faire la moindre déclaration à propos de la décision du juge
unique relative à la requalification, ni de faire appel de la condamnation
prononcée par ce juge.

3.8 Le conseil fait valoir que si la durée incompressible de la peine a été
fixée sans qu’il soit tenu compte des cinq années passées dans le quartier des
condamnés à mort, il y a eu violation de l’article 7 du Pacte, car l’auteur
a été détenu pendant cette longue période en tant que condamné. Il est donc
demandé au Comité de solliciter une réparation appropriée pour cette violation,
qui en l’espèce devrait revêtir la forme d’une réduction de peine pour tenir
compte des années passées en prison avant la requalification.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans ses observations du 21 juin 1996, l’État partie indique qu’il souhaite
répondre sur le fond bien qu’il estime que la communication devrait être
déclarée irrecevable au motif que tous les recours internes n’ont pas été
épuisés, l’auteur n’ayant pas demandé au Conseil privé d’examiner l’affaire.

4.2 En ce qui concerne l’allégation selon laquelle il y a eu violation
de l’article 7 au motif que lors de la fixation de la durée de la peine que
l’auteur est tenu de purger après la requalification de l’infraction, il n’a pas
été tenu compte des cinq années qu’il a passées dans le quartier des condamnés à
mort, l’État partie fait valoir que la question de la libération conditionnelle
est visée à l’article 8 de la loi de 1992 portant modification de la loi

80 Il n’est pas précisé dans la communication si l’auteur a demandé une copie
des minutes du procès et de l’exposé final; le conseil de l’auteur semble en avoir
une copie.

81 Il ressort du dossier que la décision prise par un juge unique, notifiée au
prisonnier, prévoyait qu’il devait purger une peine de 15 ans avant de pouvoir
demander une libération conditionnelle.
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relative aux atteintes aux personnes. Cet article stipule qu’un juge peut fixer
la période pendant laquelle un prisonnier n’est pas autorisé à prétendre à la
libération conditionnelle. Lorsque cette période n’est pas précisée, une peine
incompressible de sept années est automatiquement appliquée. La loi n’indique
pas les éléments à prendre en compte avant de fixer la durée de la peine devant
être purgée. Le juge, usant de son pouvoir discrétionnaire, examine tous les
éléments pertinents avant de faire une recommandation. Il n’est pas obligé de
tenir compte de la partie de la peine déjà purgée. Par ailleurs, à moins qu’il
ait été établi que dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, le juge n’a
pas fait preuve de modération ou a outrepassé ses attributions, il ne peut être
allégué qu’il y a eu violation de l’article 7.

4.3 En ce qui concerne l’allégation selon laquelle il y a eu violation
de l’article 10 au motif que l’auteur a subi des mauvais traitements pendant
qu’il était dans le quartier des condamnés à mort, l’État partie fait valoir
qu’il a besoin de précisions quant aux dates exactes ou approximatives
auxquelles les faits invoqués se seraient produits, le nom des gardiens et tout
autre élément d’information relatif à l’incident pour pouvoir procéder à une
enquête.

4.4 Pour ce qui est de l’affirmation de l’auteur selon laquelle il y a eu
violation du paragraphe 3 b) de l’article 14 parce que les avocats commis au
titre de l’aide judiciaire tant au procès qu’en appel ne lui ont pas consacré
suffisamment de temps, l’État partie fait valoir que s’il est tenu de fournir un
conseil compétent, il n’est pas responsable de la manière dont celui-ci choisit
de représenter son client ni des éventuels manquements de la part de ce dernier.

4.5 L’État partie rejette l’allégation selon laquelle il y a eu violation
du paragraphe 5 de l’article 14 au motif que l’auteur n’a pas eu accès
aux minutes du procès ni à la transcription de l’exposé final dûment argumenté
du juge du fond. Le fait est qu’un avocat commis au titre de l’aide
judiciaire a représenté l’auteur devant la cour d’appel saisie de l’affaire.
Par conséquent, l’État partie nie qu’il y ait eu la moindre violation.

4.6 En ce qui concerne l’allégation selon laquelle le caractère rétrospectif de
l’article 7 de la loi de 1992 portant modification de la loi relative aux
atteintes aux personnes concernant la requalification des infractions est
contraire à l’article 14, l’État partie note que l’auteur a affirmé que cela
constituait également une violation de la Constitution jamaïcaine. Si l’auteur
estime qu’il y a eu violation de la Constitution, il lui incombait de former un
recours interne avant de saisir le Comité. En conséquence, cette partie de la
communication devrait être déclarée irrecevable au titre du paragraphe 2 b) de
l’article 5 du Protocole facultatif.

5.1 Dans sa réponse du 16 août 1996, le conseil réfute l’affirmation de l’État
partie selon laquelle l’auteur peut encore former recours auprès du Conseil
privé. Il fait remarquer que l’auteur n’a pas introduit de recours auprès de la
section judiciaire du Conseil privé, car les motifs sur lesquels se fonde le
Conseil privé pour déterminer si un recours en matière pénale émanant d’un pays
étranger est recevable sont très restrictifs. Il est établi que le Conseil
privé opère rarement en tant que cour d’appel pénale dans la mesure où les
seules affaires criminelles qu’il accepte d’examiner sont celles qui lui
semblent soulever une question d’ordre constitutionnel ou faire apparaître une
grave injustice. La compétence du Conseil privé étant, pour ces raisons, très
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restreinte (bien plus restreinte que les pouvoirs qui sont reconnus au Comité
des droits de l’homme de l’Organisation des Nations Unies), l’auteur n’a pas
demandé l’autorisation spéciale de former recours contre l’arrêt de la cour
d’appel auprès de cette instance, puisqu’il ne s’agit pas d’un recours
disponible ni utile. Il a suivi en cela l’avis donné par écrit par le conseil
principal.

5.2 Le conseil réitère l’allégation initiale selon laquelle il y a eu violation
de l’article 7 du Pacte car lors de la requalification de l’infraction au titre
de la loi portant modification de la loi relative aux atteintes aux personnes,
les années passées par l’auteur dans le quartier des condamnés à mort n’ont pas
été prises en compte pour fixer la durée de la peine incompressible. Le conseil
estime que, puisque la loi n’indique pas les éléments à prendre en compte pour
fixer cette durée, il semble raisonnable que, dans l’exercice de son pouvoir
discrétionnaire, le juge prenne au moins en compte la peine déjà purgée.

5.3 En ce qui concerne les allégations selon lesquelles l’auteur a été passé à
tabac par les gardiens de la prison, le conseil maintient ses affirmations et
souligne que tous les éléments d’information qui se trouvaient en sa possession
ont été communiqués à l’État partie et auraient dû être amplement suffisants
s’il y avait une réelle volonté d’enquêter sur ces allégations.

5.4 Pour ce qui est de l’allégation selon laquelle l’auteur n’a pas été
représenté de manière adéquate, le temps qu’il a passé avec l’avocat pour
préparer la défense ayant été insuffisant, le conseil réaffirme qu’il y a eu
violation du paragraphe 3 b) de l’article 14, même si l’État partie refuse
d’assumer la responsabilité pour ce manquement.

5.5 Le conseil reconnaît que l’affaire a été examinée par la cour d’appel, mais
réaffirme le fait que l’auteur n’a pas eu accès aux minutes du procès ni à la
transcription de l’exposé final dûment argumenté du juge, avant l’audience en
appel qui a eu lieu le 11 juillet 1988 et que, par conséquent, il y a eu
violation du paragraphe 5 de l’article 14 du Pacte82.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner toute plainte figurant dans une communication, le Comité
des droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement
intérieur, déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte.

6.2 À propos de l’allégation de l’auteur selon laquelle le conseil qui
lui avait été commis au titre de l’aide judiciaire ne l’a pas représenté
correctement au procès, car il n’a passé avec lui qu’un court moment avant
l’audience, n’a pas suivi, en visitant les lieux du crime, les instructions
qu’il lui avait données et n’a pas demandé la comparution d’un témoin
à décharge, contrevenant ainsi au paragraphe 3 b) et e) de l’article 14,
le Comité renvoie à sa jurisprudence et réaffirme qu’il ne lui appartient pas de
mettre en cause le jugement professionnel du conseil, sauf s’il est évident ou

82 Il ressort du dossier que la cour d’appel a examiné l’affaire et que
l’avocat de la défense a déclaré qu’ayant examiné l’affaire avec attention, il
n’avait pas trouvé matière à défense.
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s’il aurait dû être manifeste pour le juge que le comportement dudit conseil
était contraire aux intérêts de la justice. Il n’y a aucune raison,
en l’espèce, de penser que le conseil n’a pas fait qu’exercer son jugement
professionnel. Le Comité conclut par conséquent que l’auteur de la
communication n’est pas fondé à invoquer l’article 2 du Protocole facultatif.

6.3 L’auteur affirme qu’il y a eu des irrégularités dans la procédure, que le
juge du fond n’a pas donné d’instructions correctes au jury quant à
l’interprétation de l’élément de preuve ayant servi à l’identification, que
sa mise en garde, notamment, concernant l’identification était insuffisante et
qu’il a omis d’indiquer correctement et clairement que cet élément de preuve
était faible. Le Comité réaffirme à ce sujet que si l’article 14 garantit
à l’accusé le droit à un procès équitable, c’est aux juridictions des États
parties au Pacte qu’il appartient généralement d’apprécier les faits et les
éléments de preuve dans un cas d’espèce. De même, ce sont les juridictions
d’appel des États parties au Pacte, et non pas le Comité, qui ont compétence
pour examiner les instructions données au jury par le juge du fond, sauf
s’il peut être établi que ces instructions ont été manifestement arbitraires ou
ont constitué un déni de justice, ou que le juge a manifestement manqué à son
devoir d’impartialité. Rien dans les allégations de l’auteur ni dans
les minutes du procès qui ont été portées à la connaissance du Comité n’indique
que la conduite du procès ait été entachée de telles irrégularités.
En particulier, il ne semble pas qu’en donnant des instructions quant à
l’interprétation de l’élément de preuve ayant servi à l’identification, le juge
ait manqué à son devoir d’impartialité. En conséquence, n’ayant pas été étayée,
cette partie de la communication est irrecevable conformément à l’article 2 du
Protocole facultatif.

6.4 Pour ce qui est de l’obligation d’épuiser tous les recours internes,
le Comité a pris note de l’affirmation de l’État partie selon laquelle l’auteur
de la communication n’avait pas demandé l’autorisation spéciale de former
recours contre l’arrêt de la cour d’appel auprès de la section judiciaire du
Conseil privé. Toutefois, même si l’auteur n’a pas formé de recours devant
cette dernière instance, il ne peut lui en être tenu grief car pour pouvoir
introduire un recours devant la section judiciaire du Conseil privé, il lui
faut, comme il est sans ressources, joindre à sa requête un affidavit, ainsi
qu’un certificat du conseil attestant du caractère raisonnable des motifs du
recours. L’auteur n’a pas formé de recours devant le Conseil privé, sur le
conseil, formulé par écrit, de son défenseur principal. À cet égard, le Comité
tient à rappeler sa jurisprudence83 et considère, qu’en l’espèce, une requête
formée devant le Conseil privé ne peut être considérée comme un recours utile et
ne constitue pas un recours qui doit être épuisé par l’auteur aux fins de
l’application du Protocole facultatif. Le Comité en conclut donc que rien dans
le paragraphe 2 b) de l’article 5 ne lui interdit d’examiner la communication.

6.5 Pour ce qui est de l’affirmation de l’État partie selon laquelle la
communication est irrecevable dans la mesure où tous les recours internes n’ont
pas été épuisés, l’accusé n’ayant pas tiré parti de la possibilité de déposer
une requête constitutionnelle pour violation de l’article 7 de la loi de 1992
portant modification de la loi relative aux atteintes aux personnes, le Comité

83 Communication No 283/1988 (Aston Little c. Jamaïque), constatations adoptées
le 1er novembre 1991.
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rappelle qu’en vertu de sa jurisprudence les recours internes doivent être à la
fois utiles et effectifs au sens du paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole
facultatif. Il note que l’État partie a fait valoir que l’auteur de la
communication pouvait encore former un recours constitutionnel et constate que
la cour suprême de la Jamaïque a dans certains cas autorisé la formation de
recours constitutionnels pour violations de certains droits fondamentaux, après
que les parties requérantes eurent été déboutées en appel. Toutefois, le Comité
rappelle que l’État partie a indiqué à plusieurs occasion qu’aucune aide
judiciaire n’était prévue pour les recours constitutionnels. Le Comité
considère qu’en l’absence d’une telle aide, un recours constitutionnel ne
saurait constituer un recours disponible devant être épuisé aux fins du
Protocole facultatif.

6.6 Le Comité déclare le reste de la communication recevable et procède
sans plus tarder à son examen quant au fond, en tenant compte de toutes les
informations qui lui ont été communiquées par les parties, comme l’exige
le paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.

7.1 Pour ce qui est des mauvais traitements que l’auteur affirme avoir subis,
le Comité note qu’il a déclaré avoir été battu alors qu’il était en garde à vue,
allégation à laquelle l’État partie n’a pas du tout répondu. En conséquence, le
Comité considère que cette allégation doit être dûment prise en considération.
Pour ce qui est de l’affirmation de l’auteur selon laquelle il a été battu
pendant sa détention à la prison du district de St. Catherine et que faute de
soins il a perdu l’usage d’une main pendant 17 jours, le Comité note que l’État
partie a affirmé qu’il lui fallait de plus amples informations sur cet incident.
Il note également que selon le conseil l’auteur a soulevé la question avec les
gardiens de la prison. Or l’État partie ne fait que demander de plus amples
informations et ne semble pas avoir enquêté sur la question. Il note en outre
que la lettre du Conseil l’informant de son incapacité de fournir d’autres
renseignements a été transmise à l’État partie en décembre 1996. En l’absence
de précisions de la part de l’État partie, le Comité considère que la plainte de
l’auteur doit être dûment prise en considération et conclut que le traitement
qui lui a été infligé par les autorités, non seulement pendant qu’il était en
garde à vue mais aussi durant sa détention, est contraire à l’article 7 et au
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

7.2 L’auteur affirme en outre que les droits qui lui sont reconnus
au paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte ont été violés lors de la procédure de
requalification, durant laquelle l’infraction qu’il avait commise a été
reclassée dans la catégorie des meurtres n’emportant pas la peine capitale
en application de l’article 7 de la loi de 1992 portant modification de la loi
relative aux atteintes aux personnes et la période durant laquelle l’auteur
ne serait pas habilité à demander une libération conditionnelle a été fixée
à 15 ans. Il est affirmé que l’auteur n’a pas été informé des raisons
justifiant la durée de la peine incompressible à laquelle il a été condamné et
qu’il n’a pas non plus eu l’occasion de participer à la procédure ou de faire
appel de la peine prononcée contre lui par le juge unique. Le Comité note que
si la loi prévoit une peine de prison à vie pour les auteurs d’infractions
requalifiées de crime n’emportant pas la peine capitale, en fixant la durée
incompressible de la peine, le juge exerce un pouvoir discrétionnaire qui lui
est conféré par la loi de 1992 portant modification de la loi relative aux
atteintes aux personnes et prend une décision qui est un élément essentiel
du processus d’appréciation des accusations portées contre l’auteur. Le Comité
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note que l’État partie n’a pas contesté les affirmations de l’auteur selon
lesquelles il n’a pas eu la possibilité de formuler la moindre observation avant
la décision du juge ni de faire appel de cette décision. Dans ces
circonstances, il estime qu’il y a eu violation des paragraphes 1 et 5 de
l’article 14.

7.3 S’agissant de l’affirmation selon laquelle l’article 7 et le paragraphe 1
de l’article 10 ont été violés au motif que la période passée par l’auteur dans
le quartier des condamnés à mort (cinq ans) et la durée incompressible de la
peine, fixée à 15 ans84 par le juge, prises ensemble constituent une peine
cruelle et inhumaine, le Comité se réfère à sa jurisprudence constante selon
laquelle la période passée dans le quartier des condamnés à mort ne constitue
pas en soi une violation de l’article 7. Pour ce qui est de la question de
savoir si l’effet conjugué des cinq années passées dans le quartier des
condamnés à mort et de la durée incompressible de la peine qui a été fixée à
15 ans constitue un traitement cruel et inhumain, le Comité, tenant compte de la
nature de l’infraction, conclut qu’il n’y a pas eu violation des articles 7
et 10 en l’espèce.

7.4 En ce qui concerne l’allégation du conseil selon laquelle l’auteur n’a pas
été convenablement représenté en appel, le Comité note que le conseil chargé de
la défense de l’auteur en appel a admis qu’il n’y avait pas matière à recours.
Il rappelle sa jurisprudence85 selon laquelle le paragraphe 3 d) de l’article 14
impose au tribunal de s’assurer que la conduite d’une affaire par un avocat
n’est pas contraire aux intérêts de la justice. Même s’il n’appartient pas au
Comité de remettre en question la façon dont un conseil a exercé son jugement
professionnel, force est de rappeler que dans toute procédure pénale et
notamment dans une affaire de condamnation à mort, quand un avocat affirme qu’il
n’y a pas matière à défense, le tribunal doit s’assurer qu’il a consulté
l’accusé et l’a informé de son intention de plaider dans ce sens. S’il ne l’a
pas fait, le tribunal est tenu de s’assurer que l’accusé est bien informé de
cette intention et a la possibilité d’engager un autre avocat. Le Comité est
d’avis qu’en l’espèce, M. Gallimore aurait dû être informé que le conseil commis
au titre de l’aide judiciaire n’allait développer aucun moyen de défense à
l’appui du recours, ce qui lui aurait permis d’examiner toute autre possibilité
qui lui restait ouverte. Le Comité conclut donc qu’il y a eu violation du
paragraphe 5 de l’article 14 en ce qui concerne l’appel formé par l’auteur.

8. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4
de l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi
font apparaître une violation de l’article 7, du paragraphe 1 de l’article 10 et
des paragraphes 1, 3 d) et 5 de l’article 14 du Pacte.

9. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu
de fournir à M. Gallimore un recours utile sous la forme d’une réduction de la
durée incompressible de la peine à la période minimum de sept ans prévue dans la

84 Voir note 81.

85 Voir, entre autres, les constatations du Comité concernant les
communications Nos 734/1997 (Anthony McLeod c. Jamaïque) adoptées le 31 mars 1998,
par. 6.3; et 537/1993 (Paul Anthony Nelly c. Jamaïque), adoptées le 17 juillet
1996, par. 9.5.
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loi de 1992 portant modification de la loi sur les atteintes aux personnes ou
d’un réexamen de la durée de la période n’ouvrant pas droit à la mise en liberté
conditionnelle, dans le cadre d’une procédure garantissant pleinement à l’auteur
l’exercice de ses droits qui lui sont reconnus à l’article 14. L’État partie
est tenu de veiller à ce que des violations analogues ne se reproduisent pas à
l’avenir.

10. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte.
L’affaire ayant été soumise avant que la dénonciation du Protocole facultatif
par la Jamaïque ne prenne effet, le 23 janvier 1998, elle demeure sujette
à l’application des dispositions du Protocole facultatif conformément
au paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole. Conformément à l’article 2
du Pacte, l’État partie s’est engagé à garantir à tous les individus se trouvant
sur son territoire et relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le
Pacte et à assurer un recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a été
établie. Le Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai
de 90 jours, des renseignements sur les mesures prises pour donner effet à ses
constatations. L’État partie est également invité à publier les constatations
du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle (en partie dissidente) de
M. Hipólito Solari Yrigoyen

Mon opinion diverge de celle du Comité en ce qui concerne le
paragraphe 8.1. L’auteur a formulé des allégations précises affirmant que les
mauvais traitements lui avaient été infligés alors qu’il était en garde à vue,
et plus tard dans la prison de St. Catherine, où une blessure lui a fait perdre
l’usage de sa main pendant 17 jours; d’après le conseil de l’auteur, les
autorités pénitentiaires ont été informées de l’incident. L’État partie n’a
donné aucune information à propos de ces allégations, et s’est contenté de
demander de plus amples précisions au Comité : eu égard aux obligations qui lui
incombent en vertu du paragraphe 2 de l’article 4 du Protocole facultatif,
l’État partie n’a pas fait tout ce qu’il devait faire. Le Comité n’a pas non
plus reçu d’informations sur la question de savoir si l’incident a fait l’objet.
Cela étant, j’estime qu’il convient de tenir compte des accusations de l’auteur,
et que le traitement qu’il a subi, aussi bien pendant qu’il était en garde à vue
qu’en prison, constitue une violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10 du Pacte.

(Signé) Hipólito Solari YRIGOYEN

[Fait en anglais, en espagnol (version originale) et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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V. Communication No 699/1996, Maleki c. Italie
(constatations adoptées le 15 juillet 1999,
soixante-sixième session)*

Présentée par : Ali Maleki
(représenté par son fils, Kambiz Maleki)

Au nom de : L’auteur

État partie : Italie

Date de la communication : 28 janvier 1999

Date de la décision
concernant la recevabilité : 15 juillet 1999

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 15 juillet 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 669/1996 présentée au Comité
par M. Ali Maleki en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4
de l’article 5 du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Ali Maleki, citoyen iranien âgé de 65 ans,
qui purge actuellement une peine de 10 ans d’emprisonnement en Italie pour
trafic de drogue. La communication est présentée en son nom par son fils Kambiz
Maleki, qui affirme que son père est victime de violations par l’Italie du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, sans préciser les
dispositions du Pacte qu’il considère comme ayant été violées.

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Prafullachandra N. Bhagwati, Mme Christine
Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart
Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M.
Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell
Yalden et M. Abdallah Zakhia. En application de l'article 85 du Règlement
intérieur, M. Fausto Pocar n'a pas participé à l'examen de cette communication.
Le texte des deux opinions individuelles de cinq membres du Comité est joint au
présent document.
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Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 M. Maleki a été camionneur pendant plus de 40 ans et a transporté des
marchandises entre la République islamique d’Iran et l’Italie. Il a été jugé et
condamné par contumace le 21 novembre 1988 à 10 ans d’emprisonnement pour avoir
importé et vendu des stupéfiants en Italie. Sa condamnation a été confirmée par
la cour d’appel le 16 octobre 1989.

2.2 En 1991, alors qu’il rendait visite à des proches en Californie, (États
Unis d’Amérique), M. Maleki a été arrêté et détenu pendant six mois environ,
dans l’attente de son extradition vers l’Italie. Le 9 avril 1992, la District
Court des États-Unis du district central de Californie a rejeté la demande
d’extradition présentée par le Gouvernement italien. En mai ou juin 1995,
M. Maleki est reparti pour la République islamique d’Iran en passant par
l’Italie. Il a été arrêté à l’aéroport de Rome, et il est détenu depuis lors.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur affirme qu’il a été condamné à tort, et qu’il s’agit en fait d’une
erreur d’identité fondée sur une seule conversation téléphonique interceptée sur
table d’écoute qu’il a eue avec un trafiquant de drogue connu, qui était
également chauffeur de camion et qui était surveillé par la police depuis
quelque temps.

3.2 Kambiz Maleki affirme que son père a été jugé en son absence et que le
ministère public a fait appel deux fois de la sentence afin d’empêcher son père
de se pourvoir en appel86. Selon lui, cela signifie que les recours internes
ont été épuisés ou ne sont pas disponibles. À l’appui de son affirmation, il
présente une lettre émanant d’un avocat italien, selon laquelle l’article 630 du
Code de procédure pénale exclut la réouverture de l’affaire et la seule
possibilité désormais est de demander que M. Maleki soit transféré en République
islamique d’Iran, pour y purger le reste de sa peine.

3.3 Le fils de l’auteur note que, dans le dossier adressé par les autorités
italiennes aux États-Unis à l’appui de leur demande d’extradition, Ali Maleki
est mentionné en tout et pour tout une seule fois.

3.4 Kambiz Maleki ajoute que son père a fait une grève de la faim pour obtenir
le réexamen de sa condamnation. Il affirme que ce dernier souffre d’une grave
affection cardiaque, et qu’il a refusé d’être opéré du coeur pendant son séjour
aux États-Unis car il voulait mourir dans son pays natal. Il déclare en outre
qu’on a également refusé à son père la possibilité de purger sa peine dans son
pays (la République islamique d’Iran).

86 Il ressort d'une déclaration faite par le Procureur général de l'État à
Florence qu'en vertu de la loi italienne, M. Maleki aurait pu, une fois qu'il se
serait rendu aux autorités italiennes, faire appel de la peine et de la
condamnation prononcées contre lui.
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Informations de l’État partie et commentaires de l’auteur

4.1 Dans sa réponse du 17 septembre 1996, l’État partie explique que M. Maleki
a été jugé et condamné par contumace, et qu’il était dûment représenté par
l’avocat désigné par le tribunal. Il a été fait appel de la décision rendue par
le tribunal de première instance par le conseil de M. Maleki et par le ministère
public. L’État partie présume que l’auteur a été informé par son conseil de la
procédure engagée contre lui en Italie. M. Maleki était accusé de trafic de
drogue. Les autorités n’ayant pu faire exécuter le mandat d’arrêt lancé contre
lui, il a été déclaré en fuite. L’État partie note que, lorsque M. Maleki a été
arrêté aux États-Unis, il a eu l’assistance d’un avocat américain qui a plaidé
contre l’extradition. Il relève aussi que le ministère public a informé
M. Maleki des voies de recours qui lui étaient ouvertes pour demander une
révision ou une annulation des jugements rendus.

4.2 L’État partie affirme que l’état de santé de M. Maleki fait l’objet d’une
étroite surveillance médicale et présente un dossier médical substantiel à ce
sujet.

4.3 L’État partie fait valoir que les allégations concernant le caractère
inéquitable du procès concernent l’appréciation des faits et des éléments de
preuve en l’espèce, laquelle relève plutôt de la compétence des juridictions
d’appel des États parties.

4.4 En ce qui concerne la demande tendant à ce que M. Maleki soit transféré
dans son propre pays (Iran) pour y purger sa peine, l’État partie note qu’il ne
peut y donner suite étant donné que la République islamique d’Iran n’est pas un
pays signataire de la Convention sur le transfèrement des personnes condamnées
(Strasbourg, 21 mars 1983) et qu’il n’existe pas d’accord bilatéral à ce sujet
entre l’Italie et la République islamique d’Iran.

5. Dans ses commentaires, Kambiz Maleki réitère ses allégations selon
lesquelles un jugement par contumace constitue une violation du Pacte même si
son père disposait d’un avocat commis d’office, et réaffirme souffrir d’une
cardiopathie aiguë et devoir être opéré.

Décision du Comité concernant la recevabilité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 En ce qui concerne la plainte de l’auteur selon laquelle l’affection
cardiaque de M. Maleki n’est pas soignée convenablement, le Comité a noté que
l’État partie avait soumis un dossier complet montrant que l’état de santé de
M. Maleki faisait l’objet d’une étroite surveillance médicale. Dans ces
conditions, le Comité a estimé que l’auteur n’avait pas, aux fins de la
recevabilité de sa communication, suffisamment étayé cette allégation.

6.3 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il n’a pas été
transféré dans son propre pays pour y purger sa peine, le Comité a noté que le
Pacte ne disait pas qu’un étranger reconnu coupable d’une infraction pénale et
condamné avait le droit de purger sa peine dans son propre pays. En
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conséquence, cette partie de la communication était irrecevable ratione
materiae.

6.4 L’État partie n’a pas contesté que l’auteur ait été jugé par défaut. Au
contraire, il a reconnu que l’auteur n’était pas présent au procès, mais il a
fait valoir qu’il était représenté par un conseil désigné par le tribunal et
qu’il avait donc été jugé dans le respect des garanties judiciaires. Le Comité
était d’avis que, dans ces conditions, l’auteur avait étayé, aux fins de la
recevabilité, ses allégations de violation du droit à un jugement équitable, en
vertu du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte, et du droit d’être présent au
procès, en vertu du paragraphe 3 d) de l’article 14, allégations qui doivent
être examinées quant au fond.

6.5 En se prononçant sur la recevabilité de la communication, le Comité
n’ignorait pas que l’État partie avait fait la déclaration suivante au moment de
la ratification du Pacte : "Les dispositions de la lettre d) du paragraphe 3 de
l’article 14 sont considérées comme compatibles avec les dispositions italiennes
existantes qui règlent la présence de l’accusé au procès et déterminent les cas
où l’autodéfense est admise ou l’assistance d’un avocat est requise". L’État
partie n’a pas fait mention de cette déclaration dans sa réponse détaillée à la
communication. La portée de la déclaration et ses effets sur l’allégation de
violation du paragraphe 3 d) de l’article 14 ne sont donc pas clairs. Dans leur
réponse sur le fond, l’État partie comme l’auteur pourront avancer des arguments
concernant la portée de la déclaration et ses effets sur la recevabilité des
griefs de l’auteur au titre de l’article 14 du Pacte. Le Comité examinera ces
arguments en même temps que les autres arguments portant sur le fond.

6.6 En conséquence, le Comité des droits de l’homme a décidé que la
communication était recevable.

Observations de l’État partie quant au fond

7. Dans ses observations datées du 18 février 1998, l’État partie invoque, en
réponse à la décision du Comité relative à la recevabilité de la plainte, les
deux arguments suivants :

a) La déclaration qu’il a faite, au moment où il a ratifié le Pacte,
constitue une réserve qui devrait empêcher le Comité de considérer qu’un procès
par contumace, tenu conformément au droit italien, constitue une violation des
engagements pris par l’Italie au titre du Pacte. La communication devrait donc
être déclarée irrecevable;

b) Même si la communication était déclarée recevable, les dispositions de
la loi italienne relatives aux procès par contumace sont compatibles avec le
paragraphe 3 d) de l’article 14 dans la mesure notamment où, entre autres elles
autorisent, dans certaines conditions, une personne jugée par contumace à
demander la réouverture de son procès en sa présence.

8. Le fils de l’auteur de la communication, qui dans la présente communication
représente son père, a informé le Comité qu’il n’avait pas l’intention de
présenter d’autres arguments et qu’en conséquence le Comité pouvait procéder à
l’examen des arguments invoqués par l’État partie.
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Délibérations du Comité

9.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication en
tenant compte de toutes les informations qui lui ont été soumises par les
parties, conformément au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.

9.2 L’argument de l’État partie consiste à dire que la déclaration qu’il a
faite à propos du paragraphe 3 d) de l’article 14 constitue une réserve, qui
exclut l’examen par le Comité de l’argument de l’auteur selon lequel son procès
par contumace n’a pas été équitable. Or, la déclaration ne porte que sur le
paragraphe 3 d) de l’article 14 et ne concerne pas les prescriptions du
paragraphe 1 de l’article 14. Aux termes de ces dispositions, il doit être
satisfait aux exigences de base d’un procès équitable, même si un procès par
contumace n’est pas ipso facto une violation des engagements d’un État partie.
L’accusé doit notamment être cité à comparaître dans un délai raisonnable et
doit être informé de la procédure engagée contre lui.

9.3 Le Comité a, dans le passé, considéré qu’un jugement par contumace ne
pouvait être compatible avec l’article 14 que si l’accusé avait été cité à
comparaître en temps opportun et informé des poursuites engagées contre lui87.
Pour que l’État partie prouve qu’il s’est conformé aux règles d’équité dans un
procès par contumace, il lui faut montrer que ces principes ont été respectés.

9.4 L’État partie n’a pas nié que M. Maleki avait été jugé par contumace.
Toutefois il n’a pas pu démontrer que l’auteur de la communication avait été
cité à comparaître en temps opportun et informé des poursuites engagées contre
lui. Il s’est contenté d’indiquer qu’il "supposait" que l’auteur avait été
informé par son avocat de la procédure dont il avait fait l’objet en Italie.
Cela est de toute évidence insuffisant pour exonérer l’État partie de
l’obligation qui lui est faite de justifier le fait de juger un accusé par
contumace. Il incombait au tribunal qui a eu à statuer de s’assurer, avant
d’engager la procédure par contumace, que l’auteur avait été informé de
l’instance introduite contre lui. Faute d’éléments prouvant que cette
obligation avait bel et bien été remplie, le Comité en conclut qu’il y a eu, en
l’espèce, violation du droit de l’accusé d’être présent à son procès.

9.5 À ce propos, le Comité tient à ajouter que cette violation aurait pu être
réparée si, au moment de son arrestation en Italie, l’intéressé avait eu droit à
la réouverture de son procès en sa présence. L’État partie a décrit les
dispositions juridiques qui, en Italie, s’appliquent au droit qu’a un accusé
jugé par contumace de demander la réouverture de son procès. Néanmoins, il n’a
pas répondu à la lettre émanant d’un avocat italien qui avait été présentée par
l’auteur et dans laquelle il était indiqué que dans les circonstances de la
cause l’accusé n’était pas habilité à obtenir la réouverture de son procès.
L’opinion juridique exposée dans cette lettre doit donc être dûment prise en
considération. Le fait qu’il existe, en principe, des dispositions relatives au
droit à un nouveau procès ne saurait être considéré comme un moyen de recours
éventuel pour l’auteur, dans la mesure où on a la preuve irréfutable que
lesdites dispositions ne s’appliquent pas à l’affaire à l’examen.

10. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de

87 Constatations du Comité sur la communication No 16/79 (Mbenge c. Zaïre).
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l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, est d’avis que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte.

11. Conformément au paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est
tenu de garantir que M. Maleki disposera d’un recours utile, ce qui suppose sa
remise en liberté immédiate ou la réouverture de son procès en sa présence.
L’État partie doit veiller à ce que des violations similaires ne se reproduisent
pas.

12. Étant donné qu’en adhérant au Protocole facultatif, l’État partie a reconnu
que le Comité avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation
du Pacte et que, conformément à l’article 2 du Pacte, il s’est engagé à garantir
à tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa
juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et
exécutoire lorsqu’une violation a été établie, le Comité souhaite recevoir de
l’État partie, dans un délai de quatre-vingt-dix jours, des renseignements sur
les mesures prises pour donner effet à ses constatations. L’État partie est
également tenu de faire traduire et publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

W. Communication No 709/1996, Bailey c. Jamaïque
(constatations adoptées le 21 juillet 1999,
soixante-sixième session)*

Présentée par : Everton Bailey
(représenté par M. Anthony Poulton du cabinet
d’avocat londonien McFarlanes)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 23 avril 1996

Décision antérieure : Décision prise par le Rapporteur spécial en
application de l’article 91 du règlement
intérieur, communiquée à l’État partie le
8 août 1996

Date de la décision
concernant la recevabilité : 21 juillet 1999

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Prafullachandra N. Bhagwati, Mme Christine
Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart
Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M.
Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell
Yalden et M. Abdallah Zakhia. Le texte des deux opinions individuelles de cinq
membres du Comité est joint au présent document.
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Le Comité des droits de l’homme, créé en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 21 juillet 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 709/1996 présentée au Comité
par M. Everton Bailey en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Everton Bailey, citoyen jamaïcain purgeant
actuellement une peine de prison à vie à la prison du district de Sainte
Catherine (Jamaïque). Il affirme être victime de violations par la Jamaïque de
l’article 7, du paragraphe 1 de l’article 10 et des paragraphes 1, 3 b) et e)
et 5 de l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques88. Il est représenté par M. Anthony Poulton du cabinet d’avocat
londonien McFarlanes.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été reconnu coupable, le 17 mars 1979, du meurtre d’Abraham
McKenzie, un fonctionnaire de police. Il a été condamné à mort le 9 novembre
1979 par la Home Circuit Court de Kingston (Jamaïque). La Cour d’appel l’a
débouté de son appel le 10 avril 1981. Entre 1981 et 1992, l’auteur était
représenté par deux cabinets d’avocats, dont aucun n’a jugé bon de soumettre son
cas à la section judiciaire du Conseil privé à Londres. En 1992, le dossier de
l’auteur a été transféré à son conseil actuel, qui a déposé une demande spéciale
d’autorisation de recours auprès de la section judiciaire du Conseil privé qui a
rejeté sa demande le 20 février 1995.

2.2 Le 7 janvier 1993, un juge unique de la Cour d’appel de Jamaïque a
requalifié l’infraction commise par l’auteur de crime non passible de la peine
de mort en application de la loi de 1992 portant modification de la loi sur les
atteintes aux personnes. La durée de la peine non compressible imposée à
l’auteur a été fixée à 20 ans à compter de la date de la requalification. En
conséquence, l’auteur ne peut bénéficier d’une mise en liberté conditionnelle
avant 2013.

2.3 L’auteur affirme qu’il a été arrêté en 1979 chez lui par la police locale
environ deux semaines après le meurtre. Il fait valoir que son arrestation
était fondée sur de fausses déclarations faites à la police par son ex amie et
la soeur de celle ci qui avaient prétendu qu’il y avait eu récemment une

88 L’auteur a également présenté une communication (No 393/1998) le 25 mai 1988
qui a été jugée irrecevable au titre du paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole
facultatif pour un non-épuisement des recours internes.
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altercation entre les deux hommes et que l’auteur possédait un revolver89. Les
deux femmes ont depuis lors rétracté leurs déclarations.

2.4 La thèse de l’accusation reposait sur l’identification. Selon le ministère
public, le 17 mars 1979, la victime s’était rendue dans un magasin situé au
21 Heywood Street. Là, un témoin l’avait vue aux prises avec un inconnu. Des
coups de feu ont été entendus et M. McKenzie a été retrouvé mort des suites de
plusieurs blessures par balle. Le 18 avril 1979, l’auteur a participé à une
séance d’identification au cours de laquelle il a été reconnu par quatre témoins
comme étant l’homme qu’ils avaient vu glisser un revolver dans la ceinture de
son pantalon, avant de quitter la Cour où le corps de M. McKenzie avait été
retrouvé. Un autre témoin n’a reconnu aucune des personnes qui avaient
participé à la séance d’identification. Certains témoins ont également déclaré
qu’ils avaient vu un deuxième homme à l’entrée de la Cour lorsque les coups de
feu ont été tirés. Un revolver a été découvert sur le lieu du crime mais un
seul coup de feu avait été tiré avec cette arme et la balle a été retrouvée sur
les lieux. Deux autres balles, retirées du corps de la victime, provenaient
d’un revolver d’un autre type. L’accusation a fait valoir que deux tireurs
avaient participé au meurtre, à preuve que l’arme laissée sur le lieu du crime
n’était pas du même type que les armes que portent les fonctionnaires de police.

2.5 La défense s’est fondée sur le fait que l’auteur avait un alibi. Ce
dernier affirme qu’il est resté chez lui toute la journée durant laquelle les
coups de feu ont été tirés, en compagnie de deux personnes, Trevor Francis et
Glenden Williams. Ces derniers ont été cités à comparaître en tant que témoins
de la défense mais aucun d’eux ne s’est présenté au tribunal le jour où la
défense a présenté ses éléments de preuve. N’ayant pas pu retrouver les
témoins, la défense a demandé que l’audience soit suspendue et la Cour a fait
droit à sa demande. Deux heures plus tard, à la reprise de l’audience, les
témoins restaient toujours introuvables; le juge a donc estimé que la défense
avait achevé de présenter ses preuves. L’auteur qui a témoigné sous serment a
donc été le seul à déposer pour la défense.

Teneur de la plainte

3.1 Le Conseil affirme que l’article 14 du Pacte a été violé à plusieurs
égards. Premièrement, il fait valoir qu’il y a eu violation du paragraphe 1 de
cet article au motif que le juge n’a pas donné d’instructions correctes aux
jurés quant au risque de prononcer une condamnation en se fondant exclusivement
sur une identification et qu’il a commis une erreur en déclarant recevable le
témoignage selon lequel le prévenu avait gardé le silence chaque fois qu’il
avait été reconnu par un témoin lors de la séance d’identification, ce qui
laissait entendre qu’il était coupable. Le juge a même interrogé l’accusé en
présence des jurés au sujet de son silence donnant à penser que son mutisme
était la preuve de sa culpabilité.

3.2 Deuxièmement, le conseil affirme que le paragraphe 1 de l’article 14 a été
violé parce que la preuve fondée sur l’identification présentée par l’accusation
était manifestement insuffisante. L’auteur fait valoir que les cinq témoins qui

89 Il ressort des minutes du procès que les déclarations de l’ex-amie de
l’auteur et de la soeur de celle-ci n’ont jamais été mentionnées devant le tribunal
et ont seulement servi de base à l’arrestation de l’auteur.
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ont assisté à la séance d’identification, dont les trois qui ont déposé devant
le tribunal, étaient de faux témoins et que les preuves n’étaient pas
suffisantes pour justifier une condamnation. À ce propos de la condamnation
qu’il estime abusive, le conseil mentionne également des déclarations faites au
Conseil jamaïcain des droits de l’homme en 1987 par l’ex-amie de l’auteur, par
sa soeur et par le propriétaire d’un magasin situé à proximité du lieu du crime.
Dans leurs déclarations, l’ex-amie et sa soeur affirment qu’elles ont menti à la
police lorsqu’elles ont dit que l’auteur possédait un revolver. La soeur de
l’ex-amie affirme aussi qu’elle voulait témoigner mais que la police l’a menacée
de "l’enfermer et l’inculper de faux témoignage". En outre, l’ex-amie déclare
ce qui suit : "Dans le quartier, tout le monde sait ... qu’il n’a pas tué
l’inspecteur. "Le propriétaire du magasin, un certain "L. N.", affirme dans sa
déclaration, qu’au moment du meurtre, après avoir entendu un coup de feu, il est
sorti et a vu la victime qui se battait avec "un homme de grande taille, mince,
à la peau foncée" (alors que l’auteur serait plutôt petit et fort); il a ensuite
trouvé un revolver qu’il a remis à la police. L. N. signale en outre qu’il a
assisté à deux audiences préliminaires, puis qu’il n’a plus entendu parler de
rien jusqu’à ce qu’il apprenne que l’auteur allait être exécuté. Toujours au
sujet du caractère abusif de la condamnation, un citoyen jamaïcain, qui aide
l’auteur à titre privé, déclare avoir parlé à plusieurs personnes qui affirment
que l’auteur n’était pas présent sur le lieu du crime.

3.3 Troisièmement, le conseil invoque une violation de l’article 14, au motif
qu’après la présentation des arguments de l’accusation, le juge a autorisé
l’examen de la question du non-lieu en présence des jurés. À la suite de cet
examen, le juge s’est prononcé en ces termes, en présence des jurés : "Compte
tenu des éléments de preuve présentes, je conclus que l’accusé doit répondre de
ses actes". Le conseil estime qu’il est contraire à la jurisprudence du Conseil
privé de Londres de faire de telles déclarations en présence des jurés.

3.4 Quatrièmement, le conseil affirme qu’il y a eu violation des paragraphes 1
et 3 b) et e) de l’article 14, au motif que l’auteur n’a pas eu suffisamment de
temps pour préparer sa défense avec ses avocats avant le jugement et qu’il n’a
par conséquent pas été convenablement défendu par les conseils commis d’office
au titre de l’aide juridictionnelle. Il ajoute que l’auteur n’a rencontré ses
avocats que la veille du procès et qu’ils n’ont pas examiné avec lui les
déclarations faites par les témoins à charge ni discuté de la nature des
accusations portées contre lui. En outre, le conseil affirme que les avocats
commis d’office n’ont pas fait valoir, dans leur défense, d’importants éléments
de preuve que l’auteur avait portés à leur attention, notamment le fait que les
déclarations de son ex-amie et de sa soeur répondaient à des motifs malveillants
et que ces dernières les avaient rétractées ultérieurement dans des déclarations
sous serment recueillies par le Conseil jamaïcain des droits de l’homme et que
les avocats commis d’office ont refusé d’appeler à la barre les témoins
favorables à l’auteur, alors même qu’ils en avaient été priés. Le conseil
déclare également que le fait que les avocats qui ont défendu l’auteur en
première instance n’aient pas obtenu la présence des témoins essentiels que sont
Trevor Francis et Glendon Williams dont la présence était nécessaire pour
établir l’alibi et que l’auteur ait été déclaré coupable bien que ces deux
personnes n’aient pas témoigné, constitue une violation du paragraphe 3 c) de
l’article 14.

3.5 Cinquièmement, le conseil invoque une violation des paragraphes 3 b) et 5
de l’article 14 dans le cadre de la procédure suivie devant la cour d’appel, dès
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lors que l’auteur a été privé de la possibilité de préparer correctement son
appel avec un avocat. Il fait valoir que le nouvel avocat commis d’office au
titre de l’aide juridictionnelle n’a pas soumis des moyens d’appel satisfaisants
et qu’il a inexplicablement renoncé à invoquer quatre des cinq moyens d’appel.

3.6 Dans sa première communication au Comité (No 303/1988), l’auteur s’était
aussi plaint de ce que la cour d’appel n’avait prononcé qu’un jugement oral, ses
représentants ayant seulement reçu les notes de ce jugement. L’auteur exprimait
la crainte que, faute d’un jugement dûment motivé, sa demande d’autorisation
spéciale de faire recours auprès de la section judiciaire du Conseil privé,
serait inévitablement rejetée. Le conseil demande, en termes généraux, dans la
présente communication, que le Comité examine aussi les motifs invoqués dans la
communication précédente.

3.7 Enfin, le conseil affirme que les droits garantis à l’auteur en vertu du
paragraphe 1 de l’article 14 ont été violés dans le cadre de la procédure de
requalification par laquelle l’infraction commise par l’auteur a été déclarée
non passible de la peine de mort en vertu de l’article 7 de la loi de 1992
portant modification de la loi sur les atteintes aux personnes et la durée
incompressible de la peine a été fixée à 20 ans à compter de la date de la
décision. Le conseil estime que l’auteur "a été en fait déclaré coupable d’une
nouvelle infraction et aurait donc dû bénéficier des droits inhérents à une
procédure de jugement complète". À ce propos, le conseil affirme que l’auteur
n’a été informé d’aucun des motifs à la base de la requalification de
l’infraction et de la fixation de la période n’ouvrant pas droit à mise en
liberté conditionnelle, et qu’il n’a eu aucune possibilité de se faire entendre
dans le cadre de la procédure devant le juge unique.

3.8 Le conseil fait valoir que les 14 ans déjà passés par l’auteur dans le
quartier des condamnés à mort n’ont pas été pris en considération pour fixer la
durée de la période n’ouvrant pas droit à mise en liberté conditionnelle et
qu’il en résulte une violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10
du Pacte, au motif que le fait d’être détenu en tant que condamné pendant une
aussi longue durée doit être considéré comme constituant un traitement cruel,
inhumain ou dégradant.

3.9 L’auteur affirme aussi que compte tenu des conditions atroces dans
lesquelles il est détenu à la prison du district de St. Catherine, il est
victime d’un traitement cruel, inhumain et dégradant en violation des articles 7
et du paragraphe 1 de l’article 10. Il mentionne un rapport établi par Amnesty
International à la suite d’une visite de la prison en novembre 1993, et un autre
sur les conditions de détention en Jamaïque et les droits de l’homme, datant de
1990. Le conseil affirme aussi que, d’une manière générale, l’auteur est sujet
à de mauvais traitements et à des brutalités depuis qu’il a été arrêté.

3.10 Le conseil fait valoir qu’en pratique l’auteur ne peut se prévaloir des
recours constitutionnels parce qu’il est indigent et que la Jamaïque n’accorde
pas d’aide juridictionnelle pour les requêtes constitutionnelles. Il affirme
donc que tous les recours internes ont été épuisés aux fins du paragraphe 2 b)
de l’article 5 du Protocole facultatif. Il est précisé que l’affaire n’est pas
soumise à une autre procédure d’enquête ou de règlement internationale.

Observation de l’État partie et commentaires du conseil
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4.1 Dans sa réponse du 16 décembre 1996, l’État partie, "afin d’accélérer la
procédure", formule également ses observations quant au fond.

4.2 Au sujet des allégations selon lesquelles les paragraphes 3 b) et 5 de
l’article 14 ont été violés au motif que l’auteur n’a pas disposé d’un délai
suffisant pour préparer sa défense et en raison de la manière dont les avocats
commis d’office ont conduit la procédure en première instance et en appel,
l’État partie affirme qu’il ne s’agit pas de violations du Pacte dont il peut
être tenu responsable. Il lui incombe de fournir les services d’un conseil
compétent mais il n’est pas responsable de la manière dont ce conseil assure la
défense, par exemple du choix des moyens d’appel à invoquer.

4.3 À propos de l’allégation selon laquelle il y a eu violation du
paragraphe 3 e) de l’article 14, au motif que les deux témoins de la défense ne
se sont pas présentés à l’audience, l’État partie fait valoir qu’il n’est pas
clair si les deux personnes concernées ont été citées à comparaître ou si on
leur a simplement dit qu’elles devaient se présenter devant le tribunal mais
qu’elles ont décidé de ne pas le faire. L’État partie estime que, quoi qu’il en
soit, la non-comparution des témoins n’est pas une violation dont la
responsabilité peut lui être attribuée, à moins qu’il ne soit démontré que, par
ses actes ou par omission, l’État les a empêchés de témoigner.

4.4 S’agissant de l’affirmation selon laquelle il y a eu violation des articles
7 et 10, au motif que le temps passé par l’auteur au quartier des condamnés à
mort n’a pas été pris en considération lorsque la durée incompressible de la
peine a été fixée en vertu de la loi de 1992 portant notification de la loi sur
les atteintes aux personnes, l’État partie répond que la loi autorise le juge à
décider qu’un détenu doit accomplir une certaine période de détention avant de
pouvoir bénéficier d’une mise en liberté conditionnelle et qu’en prenant sa
décision le juge tient compte de toutes les circonstances pertinentes. Cet
exercice de l’autorité judiciaire est entièrement légitime et ne constitue en
rien une violation du Pacte.

5.1 Dans ses commentaires datés du 4 mars 1997, le conseil déclare, au nom de
l’auteur, qu’il ne voit aucune objection à ce que la communication soit examinée
simultanément quant à la recevabilité et sur le fond.

5.2 Le conseil relève que l’État partie a reconnu qu’il avait l’obligation de
fournir les services d’un conseil compétent et souligne qu’il a clairement
manqué à ce devoir dans le cas de l’auteur. Le conseil fait valoir que la
responsabilité pour les insuffisances du défenseur de l’auteur incombe à l’État
dès lors que le fait de ne pas soutenir et rémunérer comme il convient l’avocat
commis d’office au titre de l’aide juridictionnelle ne peut qu’aboutir à une
représentation d’un niveau inférieur aux normes acceptables.

5.3 Au sujet de la non-comparution des deux témoins de la défense, le conseil
fait valoir qu’il a été établi que l’État, par son omission (la police n’a pas
pris les dispositions nécessaires pour assurer le transport des intéressés), a
empêché les témoins de la défense de témoigner.

5.4 Enfin, le conseil note que l’État partie ne nie pas que la cour d’appel n’a
rendu aucun jugement par écrit dans l’affaire de l’auteur. Il estime que cette
façon de procéder est contraire au paragraphe 5 de l’article 14 du Pacte. À cet

/...



égard, le conseil renvoie à la jurisprudence du Comité90.

Examen de la communication concernant la recevabilité et quant au fond

6.1 Avant d’examiner toute plainte soumise dans une communication, le Comité
des droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement
intérieur, déterminer si la communication est recevable en vertu du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que l’État partie a traité du fond de la communication dans
sa réponse, afin d’accélérer le processus d’examen. Le Comité est donc fondé à
examiner à la fois la recevabilité et le fond de la communication à ce stade
conformément au paragraphe 1 de l’article 94 du règlement intérieur. Toutefois,
selon le paragraphe 2 de l’article 94 du règlement intérieur, le Comité ne se
prononce pas sur le fond d’une communication sans avoir examiné d’abord
l’applicabilité des motifs de recevabilité visés dans le Protocole facultatif.

6.3 Au sujet de l’allégation selon laquelle il y a eu violation de l’article
14, au motif que le moyen de preuve fondé sur l’identification était
manifestement insuffisant et que la condamnation était abusive, le Comité
réaffirme que, si l’article 14 garantit le droit à un jugement équitable, il
appartient généralement aux tribunaux nationaux d’examiner les faits et les
éléments de preuve dans une affaire donnée. Lorsqu’il examine des allégations
de violation de l’article 14 à cet égard, le Comité est seulement habilité à
vérifier si la condamnation a été arbitraire ou a constitué un déni de justice.
Or, les informations dont le Comité est saisi et les allégations de l’auteur
n’indiquent pas que l’évaluation des moyens de preuve par les tribunaux ait
souffert de telles irrégularités. En conséquence, cette partie de la
communication est irrecevable, l’auteur n’étant pas fondé à se prévaloir de
l’article 2 du Protocole facultatif.

6.4 De même, il appartient aux cours d’appel des États parties de déterminer si
les instructions données par le juge aux jurés et la conduite du procès ont été
conformes à la législation nationale. Au sujet de l’allégation selon laquelle
il y a eu violation de l’article 14, au motif que le juge de première instance a
donné des instructions inappropriées au sujet du moyen de preuve fondé sur
l’identification et a permis que la question du non-lieu soit examinée en
présence des jurés, le Comité est seulement habilité à déterminer si les
instructions du juge aux jurés ont été arbitraires ou ont constitué un déni de
justice, ou si le juge a manifestement manqué à son devoir d’impartialité. Or,
les éléments dont le Comité est saisi et les allégations formulées par l’auteur
ne prouvent pas non plus que les instructions du juge de première instance ou
que la conduite du procès aient été entachées de telles irrégularités. En
conséquence, cette partie de la communication est irrecevable car l’auteur n’est
pas fondé d’invoquer l’article 2 du Protocole facultatif.

6.5 L’auteur déclare qu’il est détenu dans le quartier des condamnés à mort
dans des conditions atroces, en violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10. Le Comité relève que l’État partie n’a pas abordé la question.
Toutefois, l’auteur n’a donné aucune précision au sujet desdites conditions de

90 La communication 230/1987, Raphael Henry c. Jamaïque, constatations adoptées
le 1er novembre 1991.
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détention et du préjudice qu’elles lui causent, et ne s’en est jamais plaint
auprès des autorités compétentes. Dans les circonstances de l’affaire, le
Comité rappelle qu’en règle générale, c’est à l’auteur de prouver qu’il est
victime de la violation invoquée. En l’espèce, le Comité conclut donc que faute
de preuves, la communication est irrecevable en vertu de l’article 2 du
Protocole facultatif. Le Comité décide de même que, n’ayant pas été étayée,
l’affirmation de l’auteur selon laquelle il est victime de mauvais traitements
et de brutalités depuis son arrestation est irrecevable en vertu de la même
disposition.

6.6 Le Comité déclare les autres allégations recevables et procède à leur
examen quant au fond, compte tenu des renseignements qui lui ont été soumis par
les parties, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 5 du
Protocole facultatif.

7.1 L’auteur affirme que sa défense "a été d’un niveau inférieur aux normes
acceptables parce qu’il n’a pas disposé d’un délai suffisant pour se préparer
pour son procès avec ses avocats commis d’office. En particulier, il fait
valoir que lesdits avocats ont omis d’invoquer, pour sa défense, d’importants
éléments de preuve qu’il avait portés à leur attention, notamment le fait que
les déclarations de son ex-amie et de sa soeur avaient été motivées par la
malveillance. L’auteur affirme également que les avocats commis d’office ont
refusé de citer des témoins en sa faveur, alors même qu’ils en avaient été
priés. Dans ce contexte, le Comité rappelle qu’il est impératif d’accorder à
l’accusé et à son conseil suffisamment de temps pour leur permettre de préparer
la défense mais l’État partie ne peut pas être tenu responsable du manque de
préparation ou des erreurs présumées des avocats de la défense, sauf s’il a
privé l’auteur et son conseil du temps nécessaire pour préparer la défense ou
s’il aurait dû être évident pour le tribunal que le comportement de l’avocat
était contraire aux intérêts de la justice. Le Comité note que ni l’auteur ni
son conseil n’ont demandé le renvoi du procès et que des témoins à décharge ont,
en fait, été cités à comparaître. Quant aux déclarations de l’ex-amie de
l’auteur, de sa soeur et du propriétaire du magasin, le dénommé L. N., le Comité
relève qu’elles ont été faites environ huit ans après le procès et que L. N.,
contrairement à ce qu’il affirme dans sa déclaration, a bel et bien témoigné au
procès. Dans ces conditions, le Comité estime que les faits dont il est saisi
ne font apparaître aucune violation de l’article 14 pour les motifs invoqués.

7.2 De même, au sujet de l’allégation selon laquelle il y a eu violation des
paragraphe 3 d) et 5 de l’article 14 au motif que l’auteur n’a pas été
représenté efficacement en appel, le Comité note que le nouveau conseil a, en
fait, présenté des arguments en faveur de l’auteur devant la Cour d’appel.
Aucun élément du dossier n’indique que l’avocat n’a pas fait qu’exercer son
jugement professionnel lorsqu’il a décidé de ne pas invoquer certains moyens.
De même, aucun élément figurant au dossier ne permet de conclure que l’État
partie aurait privé l’auteur et son conseil du temps nécessaire pour préparer
l’appel, ou qu’il aurait dû être évident pour le tribunal que le comportement de
l’avocat était contraire aux intérêts de la justice. Eu égard à sa
jurisprudence, le Comité note qu’il a conclu à l’existence de violations des
dispositions en question dans des situations où le conseil avait renoncé à tous
les moyens d’appel et où le tribunal n’avait pas vérifié que tel était bien le
souhait du client. Cependant, cette jurisprudence ne s’applique pas en l’espèce
car le conseil a effectivement plaidé en faveur de son client mais a choisi de
ne pas invoquer certains moyens. En conséquence, le Comité conclut qu’il n’y a

/...



pas eu en la matière violation des paragraphes 3 d) et 5 de l’article 14.

7.3 S’agissant de l’affirmation de l’auteur selon laquelle la responsabilité de
la non-comparution des témoins cités incombe à l’État partie qui, de ce fait, a
violé le paragraphe 3 e) de l’article 14, le Comité estime que l’auteur n’a pas
apporté la preuve que les autorités de l’État partie, en ne prenant pas les
dispositions voulues pour assurer le transport des témoins ont privé de fait
l’auteur de la possibilité d’appeler à la barre des témoins à décharge. À ce
propos, le Comité note également que cet argument n’a pas été utilisé comme
motif de recours devant la Cour d’appel. Sur la base des pièces dont il est
saisi, le Comité conclut qu’il n’y a pas eu violation du Pacte à cet égard.

7.4 Pour ce qui est de l’allégation selon laquelle il y a eu violation du
paragraphe 5 de l’article 14 au motif que la Cour d’appel n’a pas rendu un
jugement dûment motivé, le Comité rappelle sa jurisprudence antérieure91 dans
laquelle il a estimé que, pour pouvoir exercer son droit de demander le réexamen
de la condamnation et de la peine qui lui a été infligée devant une instance
supérieure conformément à la loi, une personne condamnée a le droit d’obtenir,
dans un délai raisonnable, un jugement écrit, dûment motivé. Bien que le
paragraphe 5 de l’article 14 lui-même ne garantisse qu’un degré de recours, le
Comité a interprété les mots "conformément à la loi" comme signifiant que le
droit d’obtenir un jugement écrit, dûment motivé s’applique à toutes les
possibilités de recours prévues par le droit interne92. En conséquence, le
Comité a conclu à l’existence de violations dans des cas où le texte du jugement
n’avait été communiqué dans un délai raisonnable. En l’espèce, le Comité note
que l’auteur et ses représentants ont reçu les notes du jugement oral rendu par
la Cour d’appel le 20 mars 1981 et constate que ces notes, même si elles sont
moins complètes qu’il n’est souhaitable, étaient suffisantes pour servir de base
à un recours ultérieur. Le Comité estime donc qu’en la matière, le paragraphe 5
de l’article 14 n’a pas été violé.

7.5 L’auteur affirme en outre que ses droits découlant du paragraphe 1 de
l’article 14 ont été violés dans le cadre de la procédure de requalification par
laquelle l’infraction dont il a été reconnu coupable a été déclarée non passible
de la peine de mort, en application de l’article 7 de la loi de 1992 portant
modification de la loi sur les atteintes aux personnes, et la période de
détention n’ouvrant pas droit à mise en liberté conditionnelle a été fixée à
20 ans. Il fait valoir que les motifs justifiant la durée de cette période ne
lui ont pas été communiqués et qu’on ne lui a pas donné non plus la possibilité
de participer à la procédure devant le juge unique. Même si la loi prévoit une
peine d’emprisonnement à vie pour les infractions requalifiées comme non
passibles de la peine de mort, le Comité note que, lorsque le juge fixe la durée
incompressible de la peine, il use de pouvoirs discrétionnaires qui lui sont
conférés par la loi de 1992 et prend une décision distincte de la décision à
accorder la grâce et qui fait partie intégrante du processus d’examen judiciaire
d’une accusation pénale. Le Comité constate que l’État partie n’a pas contesté
les affirmations de l’auteur selon lesquelles il n’a pas eu la possibilité de se

91 Communication No 230/1987, (Raphael Henry c. Jamaïque), constatations
adoptées le 1er novembre 1991; communication No 283/1988, (Aston Little
c. Jamaïque), constatations adoptées le 1er novembre 1991.

92 Communication No 230/1987, (Raphael Henry c. Jamaïque), constatations
adoptées le 1er novembre 1991, par. 8.4.
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faire entendre avant la décision du juge. Dans ces circonstances, le Comité
estime qu’il y a eu violation des paragraphes 1 et 3 d) de l’article 14.

7.6 S’agissant de l’allégation selon laquelle il y a eu violation de l’article
7 et du paragraphe 1 de l’article 10, au motif que la période passée par
l’auteur dans le quartier des condamnés à mort (14 ans) s’ajoutant au fait que
la période incompressible de la peine qui lui a été infligée à été fixée à 20
ans par le juge unique constitue un traitement cruel et inhumain, le Comité
rappelle qu’en vertu de sa jurisprudence, la durée de la période passée dans le
quartier des condamnés à mort ne constitue pas en soi une violation de
l’article 7. Pour ce qui est de la question de savoir si l’effet conjugué des
14 ans passés dans le quartier des condamnés à mort et de la durée de la période
incompressible de la peine infligée à l’auteur, qui a été fixée à 20 ans,
constitue un traitement cruel et inhumain, le Comité estime, eu égard à la
nature de l’infraction, qu’il n’y a pas eu en la matière violation de l’article
7 ou de l’article 10.

8. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation des paragraphes 1 et 3 d) de l’article 14 du Pacte.

9. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2, l’État partie est tenu
d’assurer à M. Bailey un recours utile sous forme d’une réévaluation de la durée
de la période incompressible de la peine qui lui a été infligée, dans le cadre
d’une procédure garantissant à l’auteur l’exercice des droits qui lui sont
reconnus à l’article 14 du Pacte ou de quelque autre procédure appropriée.
L’État partie est tenu de veiller à ce que des violations analogues ne se
reproduisent pas à l’avenir.

10. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte.
L’affaire ayant été soumise avant que la dénonciation du Protocole facultatif
par la Jamaïque ne prenne effet, le 23 janvier 1998, elle demeure sujette à
l’application des dispositions du Protocole conformément au paragraphe 2 de
l’article 12 du Protocole facultatif. En vertu de l’article 2 du Pacte, l’État
partie s’est engagé à garantir à tous les individus se trouvant sur son
territoire et relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à
assurer un recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a été établie. Le
Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai de 90 jours, des
renseignements sur les mesures prises pour donner effet à ses constatations.
L’État partie est également invité à publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle en partie dissidente de M. Hipólito
Solari Yrigoyen (exprimant son désaccord partiel)

J’ai une opinion individuelle au sujet du paragraphe 6.5. L’auteur affirme
qu’il est détenu dans le quartier des condamnés à mort dans des conditions
atroces, en violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du
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Pacte. Il affirme en outre, en particulier, qu’après son arrestation il a été
battu et brutalisé, et a donc été victime d’un traitement cruel, inhumain et
dégradant pendant les 14 années qu’il a passé dans le quartier des condamnés à
mort. Bien qu’il ait été informé de cette accusation, l’État partie n’a fait
aucune remarque à ce propos et n’a pas indiqué si une enquête avait été ouverte.
De ce fait, il a manqué à l’obligation qui lui incombe en vertu du paragraphe 2
de l’article 4 du Protocole facultatif.

À l’appui de son allégation, l’auteur se réfère, sans joindre les documents
cités, à un rapport d’Amnesty International sur le traitement des prisonniers
dans la prison de St. Catherine et à un autre rapport sur les prisons
jamaïcaines; les deux documents portent sur la période de sa détention. Je
considère que l’allégation de l’auteur en ce qui concerne la violation du
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte est recevable.

J’ai aussi une opinion individuelle au sujet du paragraphe 7.6. L’auteur
fait état d’une violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du
Pacte au motif qu’il a passé 14 ans dans le quartier des condamnés à mort. Bien
que le Comité considère que dans le cas des personnes condamnées à la peine
capitale, la durée de la période passée dans le quartier des condamnés à mort ne
constitue pas en elle même une violation de l’article 7, cette jurisprudence
n’est pas applicable pour deux raisons : premièrement, à cause des mauvais
traitements subis par l’auteur, dont il est question au paragraphe 6.5, et
deuxièmement, parce que l’infraction qu’il a commise, n’est plus, du fait de sa
requalification, passible de la peine de mort et que les 14 ans passés par
l’auteur dans le quartier des condamnés à mort représentent, par conséquent, une
période excessivement longue ce qui rend recevable l’allégation de violation de
l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10.

(Signé) Hipólito Solari YRIGOYEN

[Fait en anglais, en espagnol (version originale) et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

Opinion individuelle en partie dissidente de Mme Elizabeth Evatt,
cosignée par Mme Pilar Gaitán de Pombo, Mme Cecilia Medina Quiroga

et M. Maxwell Yalden

Dans cette affaire, le Comité a jugé irrecevable l’allégation de l’auteur
selon laquelle il a été victime d’un traitement inhumain et dégradant en
violation du paragraphe 1 de l’article 10 du fait des conditions atroces dans
lesquelles il est détenu à la prison du district de St. Catherine. L’auteur n’a
pas fourni de précisions sur cette allégation se contentant de mentionner dans
sa communication un rapport établi par Amnesty International à la suite d’une
visite datant de 1993 et un autre intitulé "Conditions de détention en Jamaïque,
1990". Ces rapports qui n’ont pas été joints portent sur une période pendant
laquelle l’auteur était détenu à la prison du district de St. Catherine. Eu
égard aux vues exprimées antérieurement par le Comité selon lesquelles les
conditions qui règnent dans le quartier des condamnés à mort de la prison du
district de St. Catherine constituent une violation du paragraphe 1 de l’article
10 du Pacte et comme l’État partie n’a pas répondu aux allégations de l’auteur,
je suis d’avis que sa plainte au titre du paragraphe 1 de l’article 10 a été
suffisamment étayée aux fins de la recevabilité et permet de conclure qu’il y a
eu violation de cette disposition.
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(Signé) Elizabeth EVATT (Signé) Pilar GAITÁN DE POMBO

(Signé) Cecilia MEDINA QUIROGA (Signé) Maxwell YALDEN

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

X. Communication No 710/1996, Hankle c. Jamaïque
(constatations adoptées le 28 juillet 1999,
soixante-sixième session)*

Présentée par : Winston Hankle
(représenté par le cabinet d’avocats londonien
Herbert Smith)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 11 août 1995

Date de la décision
concernant la recevabilité : 28 juillet 1999

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 28 juillet 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 710/1996, présentée par
M. Winston Hankle en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de tous les éléments que lui ont communiqué par écrit
l’auteur de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Winston Hankle, citoyen jamaïcain
actuellement incarcéré au Gun Court Rehabilitation Centre à la Jamaïque.
Il se déclare victime de violations par la Jamaïque de l’article 7 et des
paragraphes 1, 3 b) et 3 d) de l’article 14 du Pacte international relatif aux

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke ando, Mme Christine Chanet, Lord
Colville, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer
Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. fausto Pocar, M. Martin Scheinin,
M. Hipolito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski et M. Maxwell Yalden. Le texte
de l'opinion individuelle d'un membre du Comité, Mme Christine Chanet, est joint
au présent document.
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droits civils et politiques. Il est représenté par le cabinet d’avocats
londonien Herbert Smith.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été arrêté le 28 mars 1990 pour le meurtre de Clive Wint,
qui aurait eu lieu le 10 juillet 1989. Il a été maintenu en détention pendant
sept semaines avant d’être inculpé. Il a ensuite été jugé et condamné à mort le
22 novembre 1990. Il a formé un recours qui a été rejeté le 23 mars 1992.
L’infraction dont il avait été reconnu coupable ayant peu de temps après été
requalifiée comme n’étant pas passible de la peine de mort, sa peine a été
commuée en réclusion à vie, dont une peine incompressible de 20 ans,
conformément aux dispositions de la loi de 1992 portant modification de la loi
relative aux atteintes à la personne. Sa demande d’autorisation spéciale de
recours auprès de la section judiciaire du Conseil privé de Londres a été
rejetée le 4 novembre 1993.

2.2 L’argumentation de l’accusation reposait essentiellement sur les
dépositions de trois témoins du meurtre. Tous les trois ont déclaré que
le 10 juillet 1989 à l’aube, un tireur masqué (portant selon leurs dires une
résille à cheveux en nylon sur le visage) était apparu de derrière un réverbère,
avait échangé quelques mots avec Wint puis avait tiré plusieurs fois sur lui.
Les témoins ont tous trois dit que la victime avait été tuée à bout portant et
que le tireur tenait le revolver de la main gauche. Deux d’entre eux ont
rapporté que l’auteur et la victime s’étaient querellés auparavant dans la
soirée, dans une boîte de nuit à l’enseigne "Lovers Hideout", d’où l’auteur
était parti en disant qu’il allait chercher son revolver. Juste avant de
mourir, la victime aurait dit "Blackie m’a tué pour rien" ("Blackie" est le
surnom courant de l’auteur).

2.3 L’unique moyen de défense avancé par l’auteur était une déclaration faite à
l’audience, dans laquelle il disait qu’il se trouvait effectivement dans la
boîte de nuit ce soir-là, mais qu’il était rentré chez lui avec son amie,
Janet Campbell, vers 2 h 30, et qu’il n’était donc pas sur les lieux du meurtre
au moment où celui-ci avait été commis. Il a précisé qu’il n’était pas gaucher
et qu’il n’avait jamais utilisé de "résille". Aucun témoin à décharge n’a été
cité à comparaître, bien que l’auteur ait apparemment dit à son défenseur que
Janet Campbell était prête à confirmer son alibi.

2.4 L’auteur ajoute qu’il n’y a pas eu de présentation de suspects, alors que
la thèse de l’accusation reposait essentiellement sur l’identification.
Un agent de police, qui déposait à charge, a déclaré qu’il ne pensait pas qu’il
soit nécessaire de présenter des suspects aux témoins puisque ceux-ci
connaissaient tous les trois l’auteur depuis des années et qu’ils l’avaient
reconnu et identifié nommément.
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Teneur de la plainte

3.1 L’auteur se déclare victime d’une violation de l’article 7 du Pacte,
faisant valoir que les lenteurs successives de la procédure et la peine
incompressible de 20 ans constituent une violation de cette disposition93.

3.2 L’auteur dit qu’il y a eu violation du droit à un procès équitable,
consacré au paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte. D’une part, fait-il valoir,
l’acte d’accusation contenait un certain nombre de contradictions. D’autre
part, tant le juge du fond que la Cour d’appel ont à tort considéré qu’il
n’était pas nécessaire de soumettre au jury la question de la provocation comme
moyen de défense. Or, l’auteur affirme qu’il y avait des preuves qu’une tierce
personne avait emprunté un couteau à la victime pour le frapper. En outre, le
juge aurait dû disqualifier les jurés après que le procureur eut demandé
l’ajournement de l’audience au motif que les témoins à charge avaient reçu des
menaces et avaient peur de déposer. Dans son exposé final, le juge a donné pour
instruction aux jurés de ne pas tenir compte du fait que les témoins avaient
peur de se présenter à la barre, et de se garder de conjecturer sur les raisons
de cette crainte.

3.3 Par ailleurs, l’auteur estime que le juge aurait dû déclarer que l’affaire
n’était pas en état d’être jugée, pour les raisons suivantes : 1) le policier
qui a procédé à l’arrestation n’a recueilli les dépositions des témoins qu’une
semaine après les faits; 2) les trois témoins n’ont identifié catégoriquement
l’auteur comme étant le meurtrier qu’après son arrestation, soit près d’un an
après le meurtre; 3) la nuit du meurtre, les conditions étaient telles que les
témoins n’étaient pas en mesure de voir quoi que ce soit du tireur masqué si ce
n’est la couleur très foncée de sa peau.

3.4 L’auteur se déclare aussi victime d’une violation des paragraphes 1, 3 b)
et 3 d) de l’article 14 au motif qu’il n’a été valablement représenté ni à
l’audience de jugement ni à l’audience en appel. Son avocat, qu’il avait engagé
lui-même et qui l’a représenté dans les deux cas, ne s’est entretenu avec lui
que brièvement en trois occasions, deux fois avant l’ouverture du procès et une
fois avant l’examen de son pourvoi. L’auteur déclare qu’aucun témoin n’a été
cité pour confirmer son alibi alors qu’il avait dit à son avocat qu’il
souhaitait que Janet Campbell fasse une déposition.

3.5 L’auteur dit aussi que son avocat n’a pas contesté le témoignage d’un agent
de police selon lequel l’auteur avait reconnu qu’il était présent sur les lieux
au moment où les coups de feu avaient été tirés et qu’il était en train de se
battre avec la victime quand celle-ci avait été touchée par balle au bras.
Le juge du fond a relevé que le défenseur de l’auteur n’avait pas procédé à un
contre-interrogatoire sur ce point et a dit qu’il aurait dû commencer
par établir si cette déclaration avait été effectivement faite avant de décider
de ne pas contester le témoignage de l’agent de police. En outre, l’auteur
affirme qu’à aucun moment pendant le procès il n’a eu la possibilité de
communiquer avec son avocat, ni de prendre connaissance de la teneur des
dépositions des témoins à charge. Le défenseur, dit-il, s’est endormi

93 S’agissant de la longueur des délais, l’auteur n’invoque ni l’article 9,
paragraphes 2 et 3, ni l’article 14, paragraphe 3 c), et n’invoque pas non plus
l’article 14 au sujet de la décision imposant la peine incompressible.
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à l’audience et il a dû le réveiller.

3.6 Il est précisé que l’affaire n’a été soumise à aucune autre instance
internationale d’enquête ou de règlement. Le conseil indique en outre que tous
les recours internes disponibles ont été épuisés comme l’exige le
paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif. Si en théorie l’auteur
avait la possibilité d’introduire une requête constitutionnelle, en pratique
cette possibilité n’existait pas car l’État partie n’était pas disposé à fournir
une aide judiciaire à cet effet ou ne le pouvait pas, et de plus, il aurait été
extrêmement difficile de trouver un avocat jamaïcain disposé à représenter
pro bono l’auteur d’une requête de cette nature.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans sa réponse, datée du 30 septembre 1996, l’État partie fait des
observations sur le fond. Il ne conteste pas la recevabilité de la
communication.

4.2 L’État partie rejette l’assertion de l’auteur selon laquelle, du fait de la
lenteur de la procédure, il y a eu violation de l’article 7. Il fait valoir que
l’auteur a été condamné à peu près neuf mois après son arrestation, après quoi
le procès en appel et le recours intenté devant le Conseil privé ont pris
deux ans, ce qui n’est pas de nature à constituer une violation du Pacte.

4.3 L’État partie note comme raisons à l’allégation de violations de
l’article 14 le fait que la demande de non-lieu présentée par la défense a été
rejetée, la façon dont l’avocat a conduit l’affaire, celle dont le juge du fond
a traité plusieurs questions et le fait que la Cour d’appel a confirmé la
décision de ce dernier. Selon lui, la jurisprudence du Comité quant aux
conditions d’examen des instructions données par le juge du fond au jury
est claire et aucune de ces conditions ne s’applique en l’espèce. Quant à la
manière dont le défenseur s’est acquitté de sa tâche, l’État partie fait valoir
que celui-ci a été engagé à titre privé et a défendu son client comme il a jugé
bon de le faire; la conduite de l’avocat ne saurait constituer par imputation
une violation du Pacte de la part de l’État lui-même.

5. Dans une lettre datée du 6 novembre 1996, le conseil se réfère aux
allégations contenues dans la communication initiale en indiquant qu’il ne
s’oppose pas à un examen concomitant de la recevabilité et du fond de la
plainte.

Considérations concernant la recevabilité et examen quant au fond

6.1 Avant d’examiner une plainte, le Comité des droits de l’homme doit,
conformément à l’article 87 de son règlement intérieur, déterminer si la
communication présentant cette plainte est recevable au regard du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que l’État partie a traité dans sa réponse du fond de la
communication et que le conseil, au nom de l’auteur, a accepté un examen
concomitant de la recevabilité et du fond. Le Comité est donc fondé à ce stade,
conformément à l’article 94, paragraphe 1, du règlement intérieur, à examiner à
la fois la recevabilité et le fond de l’affaire. Toutefois, selon l’article 94,
paragraphe 2, du règlement intérieur, le Comité ne peut pas se prononcer sur le
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fond d’une communication sans avoir examiné d’abord l’applicabilité des critères
de recevabilité prévus par le Protocole facultatif.

6.3 En ce qui concerne la violation présumée de l’article 7 — les lenteurs
successives de la procédure d’inculpation et de jugement et la peine
incompressible de 20 ans — le Comité estime que cette partie de la plainte ne
peut pas être considérée comme suffisamment étayée aux fins de la recevabilité
de la communication. En conséquence, il décide qu’elle est irrecevable au
regard de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.4 L’auteur dit qu’il y a eu violation de l’article 14 du Pacte en raison des
contradictions existant dans l’acte d’accusation et du fait que le juge aurait
dû déclarer que l’affaire n’était pas en état d’être jugée pour les raisons
suivantes : 1) le policier qui a procédé à l’arrestation n’a recueilli les
dépositions des témoins qu’une semaine après les faits; 2) les trois témoins
n’ont identifié catégoriquement l’auteur comme étant le meurtrier que près d’un
an après le meurtre; 3) la nuit du meurtre, les conditions étaient telles qu’il
n’était pas possible d’identifier quelqu’un avec précision. De plus, toujours
selon l’auteur, le juge n’aurait pas dû considérer qu’il n’était pas nécessaire
de soumettre au jury la question de la provocation comme moyen de défense, car
il y avait des preuves que la victime avait emprunté un couteau à une tierce
personne afin de blesser l’auteur. Le Comité note que toutes ces allégations
ont trait à l’appréciation des faits et des éléments de preuve du dossier par la
justice; il rappelle que si l’article 14 du Pacte garantit effectivement le
droit à un procès équitable, il appartient de façon générale aux juridictions
internes d’apprécier les faits et les éléments de preuve de l’espèce. Lorsque
le Comité examine une violation présumée de ce droit énoncé à l’article 14 du
Pacte, il est uniquement habilité à vérifier que la condamnation n’a pas été
arbitraire et qu’elle n’a pas constitué un déni de justice. Or en l’espèce, ni
les éléments portés à sa connaissance ni les allégations de l’auteur ne font
ressortir de telles irrégularités. En conséquence, cette partie de la
communication est irrecevable, l’auteur n’ayant pas présenté un grief répondant
au sens de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.5 S’agissant du fait que le juge n’avait pas disqualifié les jurés après que
ceux-ci eurent entendu l’accusation solliciter un ajournement de l’audience, en
faisant valoir les menaces qu’auraient reçues les témoins à charge, et des
instructions données ensuite sur ce point par le juge - ce que l’auteur estime
être des violations de l’article 14 - le Comité rappelle qu’il appartient de
façon générale aux juridictions d’appel internes d’examiner si les instructions
données au jury par le juge et la conduite du procès sont conformes au droit
interne. Le Comité est seulement en mesure d’examiner si la décision et les
instructions du juge ont été arbitraires ou constituent un déni de justice, ou
si le juge a manifestement manqué à son devoir d’impartialité. Or en l’espèce,
ni les éléments portés à sa connaissance ni les allégations de l’auteur ne font
apparaître que les instructions du juge ou la conduite du procès aient été
entachées de telles irrégularités. En conséquence, cette partie de la
communication est irrecevable, l’auteur n’ayant pas présenté un grief répondant
au sens de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.6 Le Comité déclare admissibles les autres chefs de demande au titre de
l’article 14 et procède à leur examen au fond, compte tenu des éléments qui lui
ont été présentés par les parties, conformément aux dispositions de l’article 5,
paragraphe 1, du Protocole facultatif.
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7. L’auteur affirme être victime d’une violation de l’article 14, paragraphes
3 b) et 3 d), car il n’a pas disposé de suffisamment de temps et de moyens pour
préparer sa défense et n’a pas été valablement représenté, ni en première
instance ni en appel (cf. par. 3.4 et 3.5). Le Comité rappelle à cet égard
qu’un prévenu et son conseil doivent disposer de suffisamment de temps pour
préparer la défense, mais l’État partie ne saurait être tenu pour responsable du
fait que la défense a été mal préparée ou marquée par des erreurs, à moins qu’il
n’ait refusé d’accorder à l’auteur et à son défenseur suffisamment de temps pour
préparer la défense ou qu’il n’ait dû être évident pour le tribunal que le
comportement de l’avocat était contraire aux intérêts de la justice. Or
le Comité relève que ni l’auteur ni son avocat n’ont sollicité d’ajournement et
que l’avocat, d’après l’auteur lui-même, a expliqué à celui-ci qu’il "ne serait
pas nécessaire" de citer Mme Janet Campbell à la barre. Il n’appartient pas au
Comité de s’interroger sur le jugement professionnel du défenseur. En l’espèce,
il estime que les faits qui lui ont été présentés ne font apparaître aucune
violation de l’article 14 de la nature de celles qui sont alléguées.

8. Le Comité des droits de l’homme, se prononçant aux fins du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits qui lui ont été présentés
ne font apparaître aucune violation des dispositions du Pacte.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle de Mme Christine Chanet

Mes réserves concernent exclusivement le point 6.3 dans lequel le Comité a
exclu la recevabilité de la communication pour insuffisance d’éléments
prima facie au regard de la fixation d’une peine incompressible de 20 ans.

Si l’article 7 n’était pas en cause sur ce point, l’article 10, par. 3, qui
précise "Le régime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés dont le
but essentiel est leur amendement et leur reclassement social..." aurait dû
inciter le Comité à recevoir la communication et examiner au fond la
compatibilité d’une peine intangible de 20 ans avec un texte qui fixe à la peine
une mission de réhabilitation du condamné.

La question aurait dû être débattue sur ce terrain : l’impossibilité de
modifier la peine pendant une période aussi longue n’est-elle pas un obstacle à
la resocialisation de la personne incarcérée ?

Enfin, le Comité n’avait pas besoin de beaucoup d’éléments pour étayer la
plainte de l’intéressé dès lors que la durée de sa peine et son caractère
incompressible étaient des faits non contestés par l’État partie.

(Signé) Christine CHANET

[Fait en anglais, en espagnol et en français (version originale). Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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Y. Communication No 716/1996, Pauger c. Autriche
(constatations adoptées le 25 mars 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : Dietmar Pauger

Au nom de : L’auteur

État partie : Autriche

Date de la communication : 22 janvier 1996

Date de la décision
concernant la recevabilité : 9 juillet 1997

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 25 mars 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 716/1996 présentée par
M. Dietmar Pauger en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Dietmar Pauger, citoyen autrichien, veuf
dont l’épouse enseignait dans un établissement d’enseignement public autrichien.
Il se dit victime d’une violation par l’Autriche de l’article 26 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques. La présente
communication fait suite à une précédente communication que l’auteur a présentée
au Comité des droits de l’homme au titre du Protocole facultatif.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 La première épouse de l’auteur, qui enseignait dans un établissement
d’enseignement public de l’État partie, en Styrie (Steiermark), est décédée
le 23 juin 1984. À partir de novembre 1985, l’auteur avait droit à une pension
de veuf calculée d’après les dispositions transitoires du huitième amendement à
la loi autrichienne sur les pensions (Pensionsgesetz). Jusqu’en janvier 1995,

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Lord Colville, Mmme Elizabeth Evatt, M. Eckart
Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin,
M. Hipolito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden, M. Abdallah
Zakhia.
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cet amendement ne lui donnait droit qu’à une pension de veuf à taux réduit,
égale aux deux tiers de la pension à taux plein. Les veuves, toutefois, avaient
droit à une pension à taux plein.

2.2 L’auteur a engagé une procédure pour obtenir une pension de veuf à taux
plein; il a argué, devant la Cour constitutionnelle de l’État partie, que les
dispositions transitoires du huitième amendement à la loi autrichienne sur les
pensions étaient discriminatoires et, par conséquent, inconstitutionnelles.
La Cour a estimé que ces dispositions reflétaient l’évolution permanente des
mentalités en ce qui concernait le principe de l’égalité des sexes et,
le 3 octobre 1989, a débouté l’auteur de son appel.

2.3 L’auteur a ensuite présenté au Comité des droits de l’homme une
communication dans laquelle il se disait victime d’une violation de l’article 26
du Pacte94. Le 30 mars 1992, le Comité a estimé que l’octroi à l’auteur d’une
pension de veuf à taux réduit, calculée d’après les dispositions transitoires du
huitième amendement à la loi sur les pensions, constituait une discrimination
fondée sur le sexe qui était contraire à la loi et qui violait l’article 26 du
Pacte. D’après l’auteur, les autorités de l’État partie n’avaient pas revu et
corrigé le montant de sa pension, en dépit des conclusions auxquelles était
arrivé le Comité, le 30 mars 1992.

2.4 Le 4 octobre 1991, l’auteur s’est remarié. En vertu de l’article 21 de la
loi autrichienne sur les pensions, M. Pauger avait droit au versement d’une
somme forfaitaire unique (Abfindungszahlungen) équivalant à 70 mensualités de la
pension à laquelle il avait droit au moment de son remariage, en remplacement de
son droit antérieur à une pension. Le Conseil scolaire du Land de Styrie
(Landesschulrat) avait donc converti le montant de la pension de veuf de
l’auteur en un versement unique de 423 059 schillings autrichiens, calculé sur
la base du montant de la pension à taux réduit à laquelle il avait droit.

2.5 Le 8 novembre 1991, M. Pauger avait fait appel de la décision du Conseil
scolaire du Land de Styrie, faisant valoir que le montant du versement unique
devait être calculé sur la base de la pension à taux plein à laquelle il avait
droit. Le 9 janvier 1992, il avait été débouté de son appel par le gouvernement
du Land de Styrie.

2.6 L’auteur avait ensuite fait appel de cette décision devant la
Cour administrative suprême d’Autriche (Verwaltungsgerichtshof).
Le 28 septembre 1993, celle-ci avait estimé que le versement en capital devait
être considéré comme un paiement unique des mensualités auxquelles le requérant
avait droit dans les années suivant son remariage. Étant donné que l’auteur
aurait eu droit à une pension à taux plein à compter du 1er janvier 1995, le
calcul des 70 mensualités devait se faire différemment en fonction des dates de
référence. Il fallait donc calculer les mensualités correspondant aux
versements antérieurs au 1er janvier 1995 sur la base de son droit à une pension
à taux réduit et les autres sur la base de son droit à une pension à taux plein.
En janvier 1994, le montant du versement en capital avait été revu par le
Conseil scolaire du Land de Styrie sur la base des critères énoncés par la Cour
administrative suprême, et porté à 500 612 schillings autrichiens.

94 Communication No 415/1990.
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2.7 Cette solution ne satisfaisant pas l’auteur, celui-ci avait saisi la
Commission européenne des droits de l’homme95. Par décision du 9 janvier 1995,
la Commission européenne avait estimé que la requête de l’auteur et la
communication qu’il avait précédemment soumise au Comité des droits de l’homme
au titre du Protocole facultatif, avaient essentiellement le même objet,
à savoir la discrimination tant en ce qui concernait son droit à une pension de
veuf que l’applicabilité des dispositions transitoires du huitième amendement à
son droit à pension. La Commission avait conclu que "la même question" avait
déjà été précédemment soumise à une autre instance internationale d’enquête ou
de règlement (et fait l’objet d’une décision par celle-ci) et avait rejeté la
requête de l’auteur en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 27 de
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2.8 S’agissant de la règle relative à l’épuisement des recours internes,
l’auteur explique qu’il n’a pas saisi la Cour constitutionnelle car, compte tenu
de la décision prise, le 3 octobre 1989, par cette juridiction essentiellement
sur la même question, ce recours n’avait, à son avis, aucune chance d’aboutir.
En conséquence, tous les recours internes disponibles sont épuisés.

2.9 Quant à la réserve faite à l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 5 du
Protocole facultatif par l’Autriche, lors de la ratification de cet instrument,
réserve en vertu de laquelle le Comité n’a pas compétence pour examiner une
communication si la même question a été examinée par la Commission européenne
des droits de l’homme, M. Pauger fait valoir que sa requête avait été déclarée
irrecevable par la Commission car celle-ci s’estimait incompétente pour examiner
l’affaire et, contrairement à ce qui s’était passé dans d’autres affaires, les
violations présumées de la Convention européenne n’avaient même pas été
examinées par la Commission. La décision de cette dernière de déclarer sa
requête irrecevable ne saurait être assimilée à un "examen" de la "même
question" au sens de la réserve formulée par l’Autriche à l’alinéa a) du
paragraphe 2 de l’article 5 du Protocole facultatif et rien n’empêchait le
Comité d’examiner cette affaire.

Teneur de la plainte

3. La somme forfaitaire de 500 612 schillings autrichiens octroyée finalement
par le Conseil scolaire du Land de Styrie est inférieure de 133 976 schillings
autrichiens à celle qu’il lui aurait versée si les calculs avaient été effectués
sur la base d’une pension à taux plein à laquelle pouvait prétendre une veuve.
L’auteur estime qu’il est de ce fait victime d’une discrimination fondée sur le
sexe, en violation de l’article 26 du Pacte.

Observations de l’État partie concernant la recevabilité et commentaires
de l’auteur

4.1 Dans sa réponse du 11 octobre 1996, l’État partie a invoqué la réserve
qu’il avait faite à l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 5 du Protocole
facultatif en vertu de laquelle le Comité ne peut examiner une communication
sans s’être assuré que la même question n’a pas déjà été examinée par la
Commission européenne des droits de l’homme. Dans le cas d’espèce, il serait
clair, selon lui, que la Commission européenne a été saisie de la "même

95 Requête No 24872/94.
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question".

4.2 L’État partie récuse l’opinion de l’auteur selon laquelle la Commission
européenne n’a pas examiné sa requête quant au fond et l’a déclarée irrecevable
au motif que le Comité des droits de l’homme avait déjà examiné la "même
question", que la plainte n’avait pas été "examinée" et que, partant, la réserve
ne s’appliquait pas. L’État partie explique que "la réserve vise à ce que,
lorsque la Commission européenne a été saisie d’une question, quelque décision
qu’elle prenne, le Comité des droits de l’homme de l’ONU ne puisse pas être
saisi. Cette réserve a été introduite pour éviter : a) que la Commission
européenne fasse l’objet d’un examen par une autre instance internationale, et
b) que les jurisprudences des différents organes internationaux ne se
contredisent. Elle s’applique à toutes les catégories de décisions prises par
la Commission européenne".

4.3 Il convient de faire observer que, dans sa décision de janvier 1995, la
Commission européenne a examiné le cas en tenant compte des constatations du
Comité des droits de l’homme, en date du 30 mars 1992, et a estimé que la
communication soumise par l’auteur au Comité des droits de l’homme et celle dont
elle était elle-même saisie concernaient essentiellement la même question.
L’Autriche conclut donc que la réserve qu’elle a émise à l’alinéa a) du
paragraphe 2 de l’article 5 du Protocole facultatif s’applique et que le Comité
n’a pas compétence pour examiner le cas considéré.

4.4 L’État partie ajoute qu’il y a, dans le cas d’espèce, abus du droit de
présenter des communications au sens de l’article 3 du Protocole facultatif : le
point de droit soulevé est le même que dans les deux précédentes affaires
examinées par deux instances internationales d’enquête ou de règlement et a déjà
fait l’objet d’une décision.

5.1 Dans ses commentaires, l’auteur estime que la décision prise par le Comité
dans les constatations qu’il a adoptées en mars 1992 ne règle la question que
jusqu’à cette date et n’autorise pas l’État partie à porter atteinte aux droits
de l’auteur tels qu’ils sont énoncés dans le Pacte après cette date. Il doit
donc être possible de présenter une nouvelle communication faisant état de
discrimination fondée sur le sexe depuis mars 1992. Et si la Commission
européenne estime cette (nouvelle) plainte irrecevable au titre de la Convention
européenne des droits de l’homme, il faudrait alors que le Comité des droits de
l’homme soit habilité à examiner la plainte, autrement il n’y aurait aucune
instance internationale qui soit compétente. À son avis, sa communication
devrait être jugée recevable.

5.2 L’auteur ajoute que la réserve formulée par l’Autriche à l’alinéa a) du
paragraphe 2 de l’article 5 du Protocole facultatif ne s’applique pas dans son
cas car la Commission européenne s’est bornée à déclarer sa plainte irrecevable
sans l’avoir examinée quant au fond. À son avis, en déclarant sa plainte
recevable, le Comité des droits de l’homme n’irait pas à l’encontre des
objectifs visés par la réserve formulée par l’État partie, l’Autriche, afin
d’éviter que la Commission européenne fasse l’objet d’un examen par une autre
instance internationale ou que les jurisprudences des différents organes
internationaux ne se contredisent.

5.3 L’auteur estime que les arguments invoqués par la Commission européenne,
le 9 janvier 1995, ne s’appliquent pas au cas d’espèce. Il ne partage pas non
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plus l’avis de la Commission, à savoir que la présente communication porte sur
la "même question" que celle qu’avait déjà examinée le Comité dans ses
constatations de mars 1992, étant donné que la présente communication se
rapporte essentiellement à des faits survenus après cette date.

5.4 L’auteur récuse l’argument selon lequel sa plainte constitue un abus du
droit de présenter des communications. Au contraire, c’est l’État partie qui a
abusé de son autorité puisqu’il n’a rien fait pour mettre fin à la violation de
l’article 26 constatée par le Comité. Certains de ses représentants sont même
allés jusqu’à désavouer publiquement les constatations du Comité, d’où la
nécessité, de l’avis de l’auteur, d’un réexamen de la question.

Décision du Comité concernant la recevabilité

6.1 À sa soixantième session, le Comité a examiné la question de la
recevabilité de la communication.

6.2 Le Comité a pris acte de l’argument de l’auteur selon lequel il serait vain
en l’espèce de saisir la Cour constitutionnelle d’Autriche d’une nouvelle
plainte car celle-ci avait déjà statué sur pratiquement la même question dans
son arrêt du 3 octobre 1989. L’État partie n’avait pas récusé cet argument.
Le Comité en a conclu qu’il était satisfait en l’occurrence aux exigences de
l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 5 du Protocole facultatif.

6.3 Pour ce qui était de la plainte formulée par l’auteur au titre de l’article
26, le Comité a relevé que la requête dont l’auteur avait saisi la Commission
européenne des droits de l’homme reposait sur les mêmes événements et les mêmes
faits que ceux dont le plaignant faisait désormais état en vertu du Protocole
facultatif. Il a rappelé qu’à l’égard de l’alinéa a) du paragraphe 2 de
l’article 5 du Protocole facultatif l’Autriche avait émis la réserve suivante
lorsqu’elle avait ratifié cet instrument : "La République d’Autriche ratifie le
Protocole facultatif ... étant entendu que, conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de l’article 5 dudit Protocole, cela signifie que le Comité ne
devra examiner aucune communication émanant d’un particulier sans s’être assuré
que la même question n’a pas déjà été examinée par la Commission européenne des
droits de l’homme établie en vertu de la Convention européenne pour la
protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales".

6.4 Le Comité était saisi en l’espèce de la "même question" que la Commission
européenne. Quant à savoir si celle-ci l’"a examinée", le Comité a commencé par
constater que la Commission avait déclaré la plainte de l’auteur irrecevable en
se fondant sur l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 27 de la Convention
européenne, parce qu’elle considérait être saisie à son tour de la "même
question" que le Comité des droits de l’homme lorsque l’auteur lui avait soumis
sa première plainte (communication No 415/1990). Le Comité a relevé que la
Commission européenne avait déclaré la requête de l’auteur irrecevable en
faisant valoir des motifs procéduraux, sans examiner en aucune façon la plainte
de l’auteur quant au fond. Ce faisant, elle avait reconnu qu’il y avait
quelques différences entre la première communication de l’auteur au Comité des
droits de l’homme et la requête adressée à elle-même ultérieurement, mais que
les deux affaires concernaient "essentiellement la même" question. Dans ces
conditions, le Comité a estimé que la Commission européenne n’avait pas
"examiné" la plainte de l’auteur, puisqu’elle l’avait déclarée irrecevable pour
des raisons de procédure qui touchaient à l’examen antérieur de la même question
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par le Comité des droits de l’homme.

6.5 À la lumière des considérations ci-dessus, le Comité a été d’avis que la
réserve formulée par l’Autriche à l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 5 du
Protocole facultatif ne l’empêchait pas d’examiner la communication en question.

7. Le 9 juillet 1997, le Comité des droits de l’homme a donc décidé que la
communication était recevable dans la mesure où elle pouvait soulever des
questions au titre de l’article 26 du Pacte.

Observations de l’État partie quant au fond et commentaires de l’auteur

8. Dans sa réponse en date du 19 février 1998, l’État partie soutient que les
règles juridiques qui étaient à l’origine applicables au cas de l’auteur étaient
des dispositions transitoires qui ont cessé d’être opérantes, si bien que
l’égalité de statut des veufs et des veuves est désormais pleinement établie
dans les dispositions du droit autrichien des pensions applicables au cas de
l’auteur.

9. Dans ses commentaires, l’auteur déclare que la réponse de l’État partie
n’est pas pertinente au regard de sa plainte. Il conteste en outre cette
réponse, qu’il juge factuellement inexacte, puisque l’égalité de traitement
n’est établie que pour les pensions dont le versement a débuté après le
1er janvier 1995. Pour les pensions servies avant cette date, l’inégalité de
traitement demeure, selon l’auteur, puisque la Cour constitutionnelle, se
fondant sur le principe de la confiance légitime, a admis le versement d’une
pension plus avantageuse pour les femmes.

Examen de la communication quant au fond

10.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication en
tenant compte de toutes les informations qui lui avaient été soumises par les
parties, comme il y est tenu par le paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole
facultatif.

10.2 La question posée au Comité est de savoir si le mode de calcul de la somme
forfaitaire versée à l’auteur conformément à la loi sur les pensions est
discriminatoire. La somme forfaitaire équivalant à 70 mensualités de la pension
a été calculée en partie, c’est-à-dire jusqu’au 31 décembre 1994, sur la base de
la pension à taux réduit. Le Comité maintient sa constatation concernant la
communication No 415/1990, à savoir que l’octroi d’une pension de veuf à taux
réduit constitue une discrimination fondée sur le sexe. En conséquence, le
montant forfaitaire réduit perçu par l’auteur contrevient également à l’article
26 du Pacte, puisque l’auteur s’est vu refuser le taux plein auquel ont droit
les veuves.

11. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation de l’article 26 du Pacte.

12. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu
d’offrir à M. Pauger un recours utile et en particulier de lui verser une somme
forfaitaire calculée sur la base d’une pension à taux plein, sans
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discrimination. L’État partie est tenu de prendre des mesures en vue d’empêcher
que des violations analogues ne se reproduisent.

13. Étant donné qu’en adhérant au Protocole facultatif, l’État partie a reconnu
que le Comité avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation
du Pacte et que, conformément à l’article 2 du Pacte, il s’est engagé à garantir
à tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa
juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et
exécutoire lorsqu’une violation a été établie, le Comité souhaite recevoir de
l’État partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures
prises pour donner effet à ses constatations. L’État partie est aussi prié de
traduire et de faire publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

Z. Communication No 719/1996, Levy c. Jamaïque
(constatations adoptées le 3 novembre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Conroy Levy
(représenté par un cabinet d’avocats
londonien, Simon Muirhead et Burton)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 17 mai 1996 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 3 novembre 1998

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 3 novembre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 719/1996, présentée au Comité
par M. Conroy Levy en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l'examen de la
communication : M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N. Bhagwati,
M. Thomas Buergenthal, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart Klein,
M. David Kretzmer, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin,
M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia.
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Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Conroy Levy, de nationalité jamaïcaine, en
attente d’exécution à la prison du district de St. Catherine à Kingston
(Jamaïque). Il se déclare victime de violations par la Jamaïque des articles 6,
7, du paragraphe 1 de l’article 10 et des alinéas b) et d) du paragraphe 3 de
l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Il
est représenté par M. Saul Lehrfreund, du cabinet d’avocats londonien Simons
Muirhead et Burton.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 16 octobre 1990, l’auteur a été arrêté et inculpé du meurtre d’un
certain Philippe Dussard. Le 8 avril 1992, il a été reconnu coupable de ce chef
d’inculpation et condamné à mort par la Home Circuit Court de Kingston.
Le 13 juin 1994, la Cour d’appel de la Jamaïque l’a débouté et a requalifié
l’infraction dont il avait été reconnu coupable de meurtre emportant la peine
capitale, en vertu de l’article 2 de la loi de 1992 portant modification de la
loi relative aux atteintes aux personnes. Le 22 juin 1995, une demande
d’autorisation spéciale de former recours contre la décision de requalifier
l’infraction a été déposée devant la section judiciaire du Conseil privé au
motif que la Cour d’appel n’avait pas compétence pour requalifier une infraction
à l’issue d’une procédure de recours dès lors que l’auteur du recours était
débouté. Cependant, le greffier du Conseil privé a attendu, pour mettre la
cause au rôle, de connaître l’issue d’un recours formé par Leroy Morgan et
Samuel Williams, dont l’affaire avait donné lieu pour une question similaire à
une autorisation spéciale. Le 7 mars 1996, la section judiciaire du Conseil
privé a rendu son jugement en l’affaire Morgan and Williams. Elle a autorisé
les requérants à former recours et infirmé les requalifications de la Cour
d’appel au motif que celle-ci avait excédé sa compétence, les déclarant nulles
et non avenues. En conséquence, la requalification de l’infraction de M. Levy
était également nulle et non avenue, et il convenait de reprendre à son point de
départ le processus de requalification conformément à l’article 7 de la loi de
1992 portant modification de la loi relative aux atteintes aux personnes, qui
stipule que l’examen doit d’abord être effectué par un juge unique de la Cour
d’appel puis, si un recours est formé, par trois juges désignés et non par la
Cour d’appel en tant que telle. L’infraction de l’auteur a été requalifiée
d’infraction emportant la peine capitale une première fois par un juge unique en
juin 1996 puis de nouveau, en appel, par trois juges le 19 novembre 1996.

2.2 Sur la question de l’épuisement des recours internes, le conseil explique
que l’auteur ne s’est pas pourvu devant la Cour suprême (constitutionnelle). Il
fait valoir qu’une requête constitutionnelle auprès de la Cour suprême est vouée
à l’échec étant donné le précédent judiciaire créé par la section judiciaire du
Conseil privé dans l’affaire Huntley c. Attorney General for Jamaica (1995)
(1 ALL ER 308). Le conseil fait en outre valoir que si l’on peut considérer, en
théorie, qu’un recours constitutionnel est encore ouvert à l’auteur, dans la
pratique il ne lui est pas disponible parce qu’il est indigent et que l’aide
judiciaire n’est pas prévue. Il fait référence aux constatations du Comité96

96 Communication No 445/1991 (Lynden Champagnie, Delroy Palmer et Oswald
Chisholm c. Jamaïque, constatations adoptées le 18 juillet 1994.
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qui a conclu qu’en l’absence d’aide judiciaire, la requête constitutionnelle
n’est pas un recours disponible. Par conséquent, les recours internes sont
épuisés.

Teneur de la plainte

3.1 Le conseil fait valoir que la procédure de requalification en meurtre
emportant la peine capitale est une violation des paragraphes 1 et 3 de
l’article 14 du Pacte. La loi de 1992 portant modification de la loi relative
aux atteintes aux personnes crée deux catégories de meurtres : le meurtre
emportant la peine capitale et le meurtre ne l’emportant pas. L’article 7 de
cette loi prévoit que les condamnations prononcées avant son entrée en vigueur
doivent être classées en ces deux catégories. Le meurtre entre dans la première
catégorie s’il a été commis, entre autres circonstances, au cours d’un vol à
main armée, d’un cambriolage ou d’un vol avec effraction. En outre, l’article 7
dispose qu’il faut aussi constater des facteurs aggravants, qui n’avaient pas
été pris en considération au premier procès. Le conseil objecte que la
requalification équivaut à déterminer de nouvelles charges pénales contre
l’auteur, au sens de l’article 14 du Pacte. Il objecte par ailleurs que la
requalification est en fait un prolongement du premier processus de condamnation
et devrait donc être entourée des garanties de procédure énoncées à
l’article 14, qui s’applique normalement au stade du jugement. Plus
précisément, il prétend que l’article 14 a été violé au moment de la première
requalification effectuée par le juge unique dans la mesure où :

— L’auteur n’a pas été notifié des motifs pour lesquels le juge unique
pourrait décider de requalifier son infraction;

— L’auteur n’a pas eu droit à l’assistance d’un défenseur;

— La procédure n’a pas été publique.

3.2 Le conseil voit une violation des alinéas b) et d) du paragraphe 3 de
l’article 14 dans le fait que 1) l’auteur n’était pas représenté par un
défenseur à l’audience préliminaire et 2) l’auteur n’a pas vu l’avocat commis au
titre de l’aide judiciaire avant l’ouverture du procès et n’a donc pu lui donner
d’instructions, notamment sur les témoins à décharge qu’il souhaitait voir citer
à comparaître, et c’est pourquoi l’auteur est resté silencieux tout au long de
son jugement. En ce qui concerne ce dernier motif, le conseil allègue en outre
que l’auteur désirait que le procès soit fixé à une date ultérieure, mais que
son avocat a refusé de demander un ajournement.

3.3 Le conseil allègue qu’en conséquence de la violation présumée de l’article
14, le paragraphe 2 de l’article 6 a aussi été violé par l’imposition de la
peine de mort étant donné que les dispositions du Pacte ont été violées et
qu’aucun autre recours n’est désormais possible. Il renvoie aux constatations
antérieures du Comité97.

3.4 Les droits garantis à l’auteur aux articles 7 et 10 du Pacte auraient été
violés après son arrestation parce que les autorités de police n’auraient pas

97 Communications No 464/1991 et 482/1991 (Garfield Peart c. Jamaïque et
Andrew Peart c. Jamaïque), constatations adoptées le 19 juillet 1995.
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tenu compte des blessures de l’auteur ni pris les dispositions nécessaires pour
le faire soigner. Le conseil déclare que l’auteur a été blessé par balle deux
jours avant son arrestation. Dans une lettre au conseil, l’auteur déclare qu’il
a perdu conscience lorsque la balle l’a atteint au visage du côté gauche lui
fracassant une dent, déplaçant ses amygdales vers la gauche et lui brisant la
mâchoire. L’auteur déclare en outre que quatre heures après avoir été blessé,
il a d’abord été emmené à l’hôpital de Spanish Town puis à l’hôpital public de
Kingston où il a été mis sous perfusion et où on lui a administré des
médicaments. Quatre jours plus tard, il a été emmené au poste de police de
Hunts Bay où il est resté sept jours. Au cours de cette semaine, il n’aurait
reçu aucun médicament et n’aurait pas été autorisé à consulter un médecin. Au
poste de police de Hunts Bay, alors qu’il était malade, il aurait été détenu
avec neuf autres prisonniers dans une cellule d’environ 2,50 m sur 3 m sans
aucun éclairage et où, selon ses dires, il était obligé de dormir sur le sol,
qui était d’une saleté repoussante et sur lequel une rigole d’eau s’écoulait à
travers la cellule. Cette absence de soins serait également en violation de
l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus.

3.5 Le conseil allègue aussi une violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10 du Pacte découlant des conditions d’incarcération à la prison du
district de St. Catherine. Il rappelle les rapports de plusieurs organisations
non gouvernementales qui décrivent les conditions inhumaines d’incarcération
dans cette prison. À ce sujet, le conseil explique que l’auteur passe 23 heures
par jour dans une cellule dépourvue de matelas, de literie et du moindre meuble,
sans installation sanitaire, sans lumière du jour et avec une aération
insuffisante. Par ailleurs, l’auteur affirme que les blessures causées par la
balle qu’il a reçue avant son arrestation ne sont toujours pas guéries et qu’il
s’est vu refuser des soins appropriés. Il aurait dû subir une opération de la
gorge et de la mâchoire en avril 1995, mais les autorités carcérales ne l’ont
pas laissé se faire opérer le jour prévu en dépit du fait qu’il se plaignait
constamment que sa gorge était enflée et qu’il avait beaucoup de difficultés à
avaler de la nourriture solide. Le conseil déclare en outre qu’un médecin a
fait savoir à l’auteur que son état ne pouvait s’améliorer sans une telle
opération. La prison elle-même est dans un état de délabrement total, la
nourriture n’est pas mangeable et ne répond pas aux besoins nutritionnels de
l’auteur, les soins médicaux font défaut. D’après le conseil, les conditions
dans lesquelles l’auteur est incarcéré représentent une violation des articles 7
et 10 du Pacte, ainsi que de certains articles de l’Ensemble de règles minima
pour le traitement des détenus, à savoir les articles 10, 11 a) et b), 12, 13,
15, 19, 22 1), 2) et 3), 24, 25 1) et 2), 26 1), 35 1), 36 1), 2), 3) et 4), 57,
71 2), 72 3) et 77.

3.6 Le conseil voit en outre une violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10 du Pacte dans le fait que l’auteur attend son exécution depuis plus
de cinq ans dans le quartier des condamnés à mort. D’après lui, les "affres de
l’attente" qu’il subit dans la hantise de l’exécution représentent
un traitement cruel, inhumain et dégradant, comme l’a reconnu la section
judiciaire du Conseil privé dans les affaires Pratt and Morgan c. The Attorney
General of Jamaica98 et Guerra c. Baptiste and Others99.

98 Décision du Conseil privé No 10 de 1993, rendue le 2 novembre 1993.

99 (1995) 4 ALL ER.
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Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur :

4.1 Dans sa réponse datée du 1er novembre 1996, l’État partie note que l’auteur
n’a pas épuisé les recours internes puisqu’il ne s’est pas pourvu devant la
section judiciaire du Conseil privé. Il reconnaît cependant que l’acceptation
de sa demande d’autorisation spéciale de former recours était conditionnée par
la décision rendue dans l’affaire Morgan and Williams c. R., qui à l’époque
était pendante devant la section judiciaire du Conseil privé. C’est pourquoi
l’État partie ne se prévaudra pas du fait que l’auteur n’a pas épuisé les
recours internes.

4.2 Dans le reste de sa réponse, l’État partie traite du fond de la plainte.
En ce qui concerne la violation de l’article 14 qui découlerait du fait que
le juge unique a requalifié l’infraction commise par l’auteur, l’État partie
refuse de voir dans cette opération la "détermination d’une charge pénale"
à laquelle les garanties de l’article 14 s’appliqueraient. En outre, il
souligne que la décision du juge unique n’est pas sans appel et que les
garanties d’un procès équitable s’appliquent dans la procédure de recours devant
le collège de trois juges. Il explique que l’octroi de ces garanties au stade
du recours est dans l’intérêt de la justice et ne se justifie pas par le fait
que le réexamen constitue la détermination d’une charge pénale.

4.3 En ce qui concerne la violation du paragraphe 3 b) de l’article 14,
qui aurait été commise du fait que l’auteur n’était pas représenté lors de
l’audience préliminaire, l’État partie affirme que c’est à l’auteur qu’il
revenait de demander une aide juridictionnelle pour cette audience. À moins
qu’il ne puisse être démontré que des agents de l’État ont empêché l’auteur
d’exercer ce droit, l’État partie ne se considère pas responsable de cette
absence de représentation. S’agissant de la violation présumée de cette même
disposition qui découlerait du fait que l’auteur n’a rencontré son avocat commis
d’office que le premier jour du procès, ce qui l’aurait empêché de faire
comparaître un témoin à sa décharge, l’État partie note que le défenseur qui a
formé le recours n’a pu retrouver ce témoin malgré de nombreuses tentatives.
Par ailleurs, il rejette l’idée qu’il puisse être considéré comme responsable de
la façon dont l’avocat commis d’office a organisé la défense de l’auteur. En
conclusion, il affirme que les circonstances ne font apparaître aucune violation
du Pacte dont il puisse être tenu pour responsable.

4.4 En ce qui concerne les violations de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10 qui découleraient de l’absence de soins médicaux et des conditions
de détention au poste de police de Hunts Bay, l’État partie estime qu’il
n’existe aucune preuve de ce que l’état de santé de l’auteur était aussi mauvais
qu’il l’affirme et qu’il se soit vu refuser des soins médicaux. Il affirme
qu’étant donné la gravité des blessures que l’auteur prétend avoir reçues, on
voit mal comment son état de santé a pu jusqu’à présent ne pas se dégrader au
point qu’une hospitalisation s’avère essentielle pour assurer sa survie.

4.5 En ce qui concerne le traitement de l’auteur au cours de sa détention,
l’État partie déclare qu’il procédera à une enquête sur l’allégation selon
laquelle l’auteur s’est vu refuser la possibilité de subir une opération
chirurgicale.

4.6 En ce qui concerne la violation alléguée de l’article 7 et du paragraphe 1
de l’article 10 du Pacte, découlant des "affres de l’attente" que connaîtrait
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l’auteur en raison de la lenteur de la procédure, l’État partie affirme qu’un
séjour prolongé dans le quartier des condamnés à mort ne constitue pas en soi un
traitement cruel et inhumain.

5.1 Dans sa réponse du 9 janvier 1997, le conseil réaffirme que les
dispositions de l’article 14 du Pacte ont été violées lorsqu’en juin 1996, le
juge unique a requalifié l’infraction commise par l’auteur puisque cela même
constituait une détermination de charge pénale. Le verdict rendu à l’issue du
procès n’étant plus la décision justifiant son exécution, l’auteur n’a
effectivement été accusé de meurtre entraînant la peine capitale pour la
première fois que lors de la requalification. À cet égard, le conseil souligne
que le juge unique, auteur de la requalification, a dû prendre une décision
supplémentaire, à savoir conclure que l’infraction était constitutive de meurtre
avec circonstances aggravantes ou meurtre entraînant la peine capitale. Si l’on
n’admet pas que la requalification équivaut à déterminer de nouvelles charges
pénales, on doit reconnaître que le processus consistant à procéder par
déduction lors du jugement était, en fait, un prolongement du premier processus
de jugement et que les garanties de l’article 14 doivent donc s’appliquer
conformément au principe général selon lequel "les garanties d’une procédure
régulière applicables au stade de la déclaration de culpabilité s’appliquent
également au stade de la déclaration de la peine". Se référant à la note de
l’État partie selon laquelle les garanties de procédure s’appliquent au stade du
recours contre la procédure de requalification, c’est-à-dire devant le collège
de trois juges, et que ces garanties sont octroyées dans l’intérêt de la
justice, le conseil fait valoir que l’intérêt de la justice signifie aussi que
les garanties doivent s’appliquer au stade antérieur, où le juge unique a rendu
sa décision.

5.2 En ce qui concerne les allégations de violation des alinéas b) et d)
du paragraphe 3 de l’article 14, le conseil réaffirme que l’auteur, en violation
du Pacte, n’a pas été représenté à l’audience préliminaire, que l’auteur n’a
rencontré son avocat pour la première fois qu’à l’ouverture du procès, et que
l’avocat commis d’office a refusé d’en demander l’ajournement contre le voeu de
l’auteur. L’auteur s’est vu dénier une possibilité effective de s’entretenir et
de communiquer avec son avocat, et la préparation de sa défense a donc été
insuffisante.

5.3 Pour ce qui est des violations de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10, qui découleraient de l’absence de soins médicaux et des conditions
de détention au poste de police de Hunts Bay et dans la prison du district de
St. Catherine ainsi que d’un séjour prolongé dans le quartier des condamnés à
mort, le conseil renouvelle les plaintes et allégations déjà formulées.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que l’État partie renonce expressément au droit d’invoquer
le non-épuisement des recours internes et qu’il a traité dans sa réponse du fond
de la communication. Ceci permet au Comité d’examiner tant la question de la
recevabilité que le fond de l’affaire à ce stade, conformément au paragraphe 1
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de l’article 94 de son règlement intérieur. Toutefois, conformément au
paragraphe 2 de l’article 94 de son règlement intérieur, le Comité ne se
prononcera pas sur le fond de la communication sans avoir examiné
l’applicabilité de tous les motifs de recevabilité visés dans le Protocole
facultatif.

6.3 En ce qui concerne la plainte de l’auteur selon laquelle, en violation de
l’article 14, paragraphes 3 b) et 3 d), il n’a rencontré son avocat pour
la première fois qu’à l’ouverture du procès, et qu’il n’a donc pas eu le temps
de préparer sa défense comme il convenait, notamment en donnant à son défenseur
des instructions quant aux témoins qu’il souhaitait voir comparaître à sa
décharge, le Comité note que les minutes du procès montrent que, contrairement à
ce qu’a expressément déclaré le conseil, l’avocat commis d’office a bien demandé
un report de deux jours — qui lui a été accordé — en vue d’interroger deux
témoins potentiels dont il connaissait l’identité. Dans ces circonstances, le
Comité déclare cette plainte irrecevable en tant qu’abus du droit de présenter
des communications, en application de l’article 3 du Protocole facultatif.

6.4 L’auteur affirme qu’après son arrestation, en violation de l’article 7 et
du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte, il s’est vu refuser des soins médicaux
alors qu’il était détenu au poste de police de Hunts Bay, et qu’il a été
incarcéré dans des conditions insatisfaisantes alors qu’il était en très mauvais
état. Le Comité note que l’État partie a réfuté cette allégation et note aussi
que l’auteur n’a pas porté ces allégations à l’attention de son avocat commis
d’office, des tribunaux ou de toute autre autorité avant d’en faire part au
Comité, et qu’il n’a pas non plus présenté d’autres éléments de preuve à l’appui
de ses allégations. Le Comité conclut que l’auteur n’a pas suffisamment étayé
ses allégations et déclare cette partie de la communication irrecevable en vertu
de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.5 L’auteur affirme être victime de violations de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 pour deux autres motifs. Concernant sa plainte
selon laquelle sa détention dans le quartier des condamnés à mort depuis 1992
constitue un traitement cruel, inhumain ou dégradant, le Comité rappelle sa
jurisprudence constante100 et réaffirme que la détention dans le quartier des
condamnés à mort, quelle qu’en soit la durée, ne constitue pas une violation de
l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte en l’absence d’autres
circonstances impérieuses. Le Comité a, dans ses constatations antérieures101,
estimé que des conditions de détention déplorables peuvent en soi constituer une
violation des articles 7 et 10 du Pacte, mais qu’elles ne peuvent être
considérées comme "d’autres circonstances impérieuses" relativement au "syndrome
de l’antichambre de la mort". Par conséquent, aucune circonstance pertinente
n’a été présentée par le conseil ou l’auteur, et le Comité déclare cette partie
de la communication irrecevable en vertu de l’article 2 du Protocole facultatif.
Par contre, les affirmations de l’auteur selon lesquelles les mêmes dispositions
ont été violées du fait de l’absence de soins médicaux et des conditions de
détention à la prison du district de St. Catherine sont, de l’avis du Comité,
suffisamment étayées pour être examinées au fond, et sont donc jugées

100 Voir, entre autres, les constatations du Comité concernant la communication
No 588/1994 (Errol Johnson c. Jamaïque), adoptées le 22 mars 1996.

101 Voir, entre autres, les constatations du Comité relatives à la
communication No 705/1996 (Desmond Taylor c. Jamaïque), adoptées le 2 avril 1998.
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recevables.

6.6 Le Comité déclare aussi les autres plaintes recevables et procède à
l’examen au fond de toutes les plaintes recevables, à la lumière de toutes
les informations portées à son attention par les parties, conformément au
paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.

7.1 En ce qui concerne l’affirmation de l’auteur selon laquelle la
requalification de son infraction en meurtre emportant la peine capitale par le
juge unique violait l’article 14, le Comité note que, conformément à la loi de
1992 portant modification de la loi relative aux atteintes aux personnes, l’État
partie a adopté une procédure visant à requalifier dans les meilleurs délais les
condamnations pour meurtre déjà prononcées en confiant l’examen initial de
chaque affaire à un juge unique, lui permettant de rendre promptement une
décision en faveur d’un prisonnier qui, à son avis, avait commis une infraction
n’entraînant pas la peine capitale, et de lever ainsi rapidement toute
incertitude sur le risque d’exécution auquel il était exposé. Si, en revanche,
le juge unique constatait que l’infraction emportait la peine capitale, le
condamné en était notifié et se voyait octroyer le droit de former un recours
contre cette décision devant un collège de trois juges qui délibérerait en
audience publique. Le Comité note qu’il n’est pas contesté que toutes les
garanties de procédure prévues par l’article 14 ont été appliquées dans les
délibérations du collège de trois juges. La plainte de l’auteur porte
uniquement sur le premier stade de la procédure de requalification, c’est-à-dire
le traitement de l’affaire par le juge unique, procédure qui n’a pas été
notifiée à l’auteur et dans laquelle aucune audience publique n’a été tenue où
l’auteur aurait pu faire des observations sur les questions pertinentes ou être
représenté. Le Comité est d’avis que la requalification d’une infraction
commise par un individu déjà condamné à mort pour ladite infraction ne constitue
pas une "détermination d’une charge pénale" au sens de l’article 14 du Pacte, ce
qui signifie que les dispositions du paragraphe 3 de l’article 14 ne
s’appliquent pas en l’espèce. Le Comité considère toutefois que les garanties
prévues par le paragraphe 1 de l’article 14 devraient s’appliquer également à la
procédure de requalification. À cet égard, il note que le système de
requalification a permis aux condamnés d’être entendus en audience publique par
un collège de trois juges. Le fait que cette audience ait été précédée par une
opération de sélection effectuée par un juge unique dans le but d’accélérer la
procédure de requalification ne constitue pas une violation de l’article 14.

7.2 L’auteur allègue être victime d’une violation du paragraphe 3 d) de
l’article 14 parce qu’il n’a pas été représenté lors de l’audience préliminaire
tenue avant le procès. Dans sa jurisprudence102, le Comité a estimé qu’un
défenseur devait être mis à la disposition de toute personne répondant à un
crime pour lequel elle encourait la peine de mort non seulement lors du procès
et de l’exercice des voies de recours pertinentes, mais également à toute
audience préliminaire concernant l’affaire. Dans le cas présent, le Comité note
qu’il n’est pas contesté que l’auteur n’était pas représenté à l’audience
préliminaire et nonobstant l’affirmation de l’État partie selon laquelle il ne
peut être tenu responsable de l’absence de représentation dans la mesure où il
incombe à l’auteur de demander une aide juridictionnelle, il estime que les

102 Voir les constatations du Comité sur la communication No 459/1991
(Osbourne Wright et Eric Harvey c. Jamaïque), adoptées le 27 octobre 1995.
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faits font apparaître une violation du paragraphe 3 d) de l’article 14. Comme
l’a estimé antérieurement le Comité103, il va de soi que l’assistance d’un
défenseur doit être assurée dans les cas de crime punis de la peine capitale, à
tous les stades de la procédure.

7.3 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il est victime
d’une violation du paragraphe 2 de l’article 6 du Pacte, le Comité note son
Observation générale 6[16], dans laquelle il a jugé que la disposition selon
laquelle une condamnation à mort ne peut être prononcée que conformément à la
loi et ne doit pas être en contradiction avec les dispositions du Pacte implique
que "les garanties d’ordre procédural prescrites dans le Pacte doivent être
observées, y compris le droit à un jugement équitable rendu par un tribunal
indépendant, la présomption d’innocence, les garanties minima de la défense et
le droit de recourir à une instance supérieure". En l’espèce, l’audience
préliminaire a été tenue sans satisfaire aux prescriptions de l’article 14, et
le Comité estime donc que le paragraphe 2 de l’article 6 a aussi été violé dans
la mesure où la peine de mort a été prononcée à l’issue d’une procédure dans
laquelle les dispositions du Pacte n’ont pas été respectées.

7.4 Concernant l’allégation de violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10 du Pacte du fait des conditions de détention — notamment de
l’absence de soins médicaux — à la prison du district de St. Catherine, le
Comité note que l’auteur a fait des allégations précises. Il déclare qu’il est
détenu 23 heures par jour dans une cellule dépourvue de matelas, de literie et
du moindre meuble, sans lumière naturelle et sans installation sanitaire et que
la nourriture n’est pas mangeable. Il dénonce en outre une absence générale de
soins médicaux, et mentionne plus précisément qu’en avril 1995, il aurait dû
subir une opération de la mâchoire et de la gorge, mais que les autorités de la
prison ont fait en sorte qu’il soit impossible pour lui d’être opéré comme
prévu. L’État partie n’a pas réfuté ces allégations spécifiques et n’a pas
communiqué les résultats de l’enquête annoncée à propos des allégations de
l’auteur selon lesquelles il s’était vu refuser la possibilité de subir une
opération en avril 1995. Dans ces conditions, le Comité estime qu’il y a eu
violation du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

8. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître des violations du paragraphe 1 de l’article 10, du paragraphe 3 d) de
l’article 14 et, en conséquence, du paragraphe 2 de l’article 6 du Pacte.

9. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu
de fournir à M. Levy un recours utile, sous la forme notamment d’une commutation
de peine et d’une indemnisation.

10. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte.
L’affaire considérée ici a été soumise avant que la dénonciation du Protocole
facultatif par la Jamaïque ne prenne effet, le 23 janvier 1998; en vertu du

103 Voir, entre autres, les constatations du Comité sur
la communication No 223/1987 (Frank Robinson c. Jamaïque), adoptées
le 30 mars 1989.
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paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole facultatif, les dispositions de
celui-ci continuent de lui être applicables. Conformément à l’article 2
du Pacte, l’État partie s’est engagé à garantir à tous les individus se trouvant
sur son territoire et relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le
Pacte et à assurer un recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a été
établie. Le Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai de
90 jours, des renseignements sur les mesures prises pour donner effet à ses
constatations. Il demande en outre à l’État partie de publier les constatations
du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et russe dans le présent rapport.]

AA. Communication No 720/1996, Morgan et Williams
c. Jamaïque (constatations adoptées le
3 novembre 1998, soixante-quatre session)*

Présentée par : Leroy Morgan et Samuel Williams
(représentés par le cabinet d’avocats
londonien (Simon Muirhead & Burton)

Au nom des : Auteurs

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 19 avril 1995 (date de la lettre initiale)

Décision antérieure : Décision 86 du Rapporteur spécial prise en
application de l’article 91, communiquée à
l’État partie le 2 septembre 1996

Date de la décision
concernant la recevabilité : 3 novembre 1998

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 3 novembre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 720/1996 présentée par
MM. Leroy Morgan et Samuel Williams en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par les auteurs de la communication, leur conseil et l’État partie,

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas
Buergenthal, Lord Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart
Klein, M. David Kretzmer, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin
Scheinin, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia. Le texte
de l’opinion individuelle d’un membre du Comité, M. Nisuke Ando, est joint au
présent document.
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Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. Les auteurs de la communication sont Leroy Morgan et Samuel Williams, tous
deux de nationalité jamaïcaine, en attente d’exécution à la prison
du district de St. Catherine, à la Jamaïque. Ils se déclarent victimes de
violations, par la Jamaïque, des articles 6 et 7, ainsi que du paragraphe 1
de l’article 10 et des paragraphes 3 b) et 3 d) de l’article 14 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques. Ils sont représentés par
M. Saul Lehrfreund du cabinet d’avocats Simons Muirhead & Burton de Londres.

Rappel des faits présentés par les auteurs

2.1 Le 12 avril 1991, ils ont été reconnus coupables du meurtre de
George Chambers et condamnés à mort. Le 16 novembre 1992, la Cour d’appel de
la Jamaïque les a déboutés et a requalifié l’infraction dont ils avaient été
reconnus coupables en meurtre entraînant la peine capitale, en application de
l’article 2 de la loi de 1992 portant modification de la loi relative aux
atteintes aux personnes. Le 15 mars 1995, une demande d’autorisation spéciale de
former recours contre leur condamnation et la requalification des faits a été
déposée auprès de la section judiciaire du Conseil privé. L’autorisation
spéciale de recours a été accordée exclusivement en ce qui concerne la "question
de la transformation par la Cour d’appel du verdict de culpabilité pour un
meurtre entraînant la peine capitale". Le 7 mars 1996, la section judiciaire du
Conseil privé a décidé que la Cour d’appel en tant que telle n’était pas
compétente pour procéder à la requalification d’une infraction en meurtre
entraînant la peine capitale. En conséquence, la qualification faite par la Cour
d’appel dans le cas à l’étude a été déclarée nulle et non avenue. La procédure
de qualification a ensuite été recommencée conformément à l’article 7 de la loi
de 1992 portant modification de la loi relative aux atteintes aux personnes, aux
termes duquel l’examen doit d’abord être confié à un juge unique de la Cour
d’appel puis, en cas de recours, à trois juges désignés, et non à la Cour
d’appel en tant que telle. Dans le cas des auteurs, les faits ont été qualifiés
de meurtre entraînant la peine capitale par un juge unique le 26 juillet 1996
puis, en appel, par trois juges le 18 novembre 1996.

2.2 En ce qui concerne la requalification à laquelle il a été procédé
conformément à la loi de 1992, le conseil avance qu’une demande d’autorisation
spéciale de former recours auprès du Conseil privé n’est pas disponible et
utile. Il renvoie aux conclusions du Conseil privé dans l’affaire Walker c. The
Queen (1995) 2 AC 36. Il explique que son règlement n’habilite pas la section
judiciaire du Conseil privé à se prononcer sur une décision émanant des juges de
la Cour d’appel de la Jamaïque siégeant en tant qu’organe administratif.

2.3 Les auteurs ne se sont pas pourvus devant la Cour suprême
(constitutionnelle) de la Jamaïque. Ils font valoir qu’une requête
constitutionnelle auprès de la Cour suprême est vouée à l’échec, depuis
le précédent créé par la section judiciaire du Conseil privé dans l’affaire
Huntley c. Attorney General for Jamaica (1995) 1 ALL ER 308. En outre,
si l’on peut considérer en théorie qu’un recours constitutionnel est ouvert aux
auteurs, dans la pratique il n’en est rien parce qu’ils sont indigents et que
l’aide judiciaire n’est pas prévue. Le conseil renvoie aux constatations du
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Comité104 qui a conclu qu’en l’absence d’aide judiciaire la requête
constitutionnelle ne constituait pas un recours disponible. Le conseil affirme
que, par conséquent, tous les recours internes ont été épuisés.

Teneur de la plainte

3.1 Le conseil fait valoir que la procédure de requalification en meurtre
emportant la peine capitale a été faite en violation des paragraphes 1 et 3 de
l’article 14 du Pacte. Il indique que la loi de 1992 portant modification de la
loi relative aux atteintes aux personnes crée deux catégories de meurtres : le
meurtre emportant la peine capitale et le meurtre ne l’emportant pas.
L’article 7 de cette loi prévoit que les condamnations prononcées avant son
entrée en vigueur doivent être classées en ces deux catégories. Le meurtre doit
être puni de mort s’il a été commis, entre autres circonstances, au cours d’un
vol à main armée, d’un cambriolage ou d’un vol avec effraction. Le conseil note
que l’article 7 dispose qu’il faut aussi constater des facteurs aggravants qui
n’avaient pas été pris en considération au premier procès. Il soutient que la
requalification équivaut à déterminer de nouvelles charges pénales contre les
auteurs, au sens de l’article 14 du Pacte. Il fait valoir subsidiairement que la
requalification est en fait un prolongement du premier processus de condamnation
et devrait donc être entourée de toutes les garanties de procédure énoncées à
l’article 14 qui s’appliquent au stade du jugement. Plus précisément, l’article
14 aurait selon lui été violé au stade de la qualification initiale par un juge
unique, du fait que :

— Les auteurs n’ont pas été informés du lieu ni des modalités de
l’examen de leur cas;

— Les auteurs n’ont pas été informés de la catégorie légale de meurtre
entraînant la peine capitale dont relèveraient les faits commis par
eux;

— Aucune copie des motifs étayant la décision du juge n’a été
communiquée aux auteurs;

— Les auteurs n’ont pas eu la possibilité de défendre eux-mêmes leur
cause ni de présenter des déclarations écrites;

— les auteurs n’ont pas eu la possibilité d’être représentés par un
défenseur;

— Les auteurs n’ont pas été informés des constatations de fait sur
lesquelles le juge a entendu fonder la qualification;

— L’audience au cours de laquelle la décision a été prise n’était pas
publique.

3.2 Selon le conseil, de la violation alléguée de l’article 14 il résulte que
le paragraphe 2 de l’article 6 a lui aussi été violé par l’imposition de la
peine capitale, puisque les dispositions du Pacte ont été violées et qu’il n’y a

104 Communication No 445/1991 (Lynden Champagnie, Delroy Palmer et Oswald
Chisholm c. Jamaïque), constatations adoptées le 18 juillet 1994.
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plus désormais de possibilité d’appel. Il fait référence à la jurisprudence du
Comité105.

3.3 Le conseil affirme qu’il y a eu violation de l’article 7 et du paragraphe 1
de l’article 10 en raison des conditions de détention à la prison du district de
St. Catherine. Il rappelle les rapports d’organisations non gouvernementales
décrivant les conditions inhumaines d’incarcération à la prison du district de
St. Catherine. Il explique que les auteurs passent 23 heures par jour dans une
cellule dépourvue de matelas, de literie et du moindre meuble, sans
installations sanitaires, sans lumière du jour et avec une aération
insuffisante. L’établissement pénitentiaire est dans un état de délabrement
total, la nourriture est de très mauvaise qualité et les soins médicaux font
défaut. Les conditions dans lesquelles les auteurs sont détenus constitueraient
une violation des articles 7 et 10 du Pacte, ainsi que de plusieurs articles de
l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus : articles 10, 11 a)
et b), 12, 13, 15, 19, 22 1), 2) et 3), 24, 25 1) et 2), 26 1), 35 1), 36 1),
2), 3) et 4), 57, 71 2), 72 3) et 77.

3.4 S’agissant du seul Leroy Morgan, le conseil affirme qu’il y a eu violation
de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 au motif qu’au début de son
incarcération à la prison du district de St. Catherine il n’a pu obtenir de
soins pour les séquelles d’un coup de feu reçu en 1987. D’après le conseil,
M. Morgan a demandé à plusieurs reprises au directeur de la prison du district
de St. Catherine à être soigné pour sa blessure qui le faisait énormément
souffrir mais, malgré les promesses du directeur, il n’a jamais reçu aucun
traitement médical. Cette absence de soins médicaux serait également une
violation de l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

3.5 Le conseil tire un autre motif de violation de l’article 7 et du paragraphe
1 de l’article 10 du fait que les auteurs sont détenus depuis 1992 dans le
quartier des condamnés à mort, en attente d’exécution. D’après lui, les "affres
de l’attente" représentent un traitement cruel, inhumain et dégradant comme il a
été reconnu par la section judiciaire du Conseil privé dans l’affaire Pratt and
Morgan c. The Attorney General of Jamaica106 et dans l’affaire Guerra
c. Baptiste and Others107.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans ses observations en date du 4 novembre 1996, l’État partie indique
qu’en vue d’accélérer l’examen de la communication il entend aborder à la fois
la recevabilité et le fond; il ne conteste toutefois pas explicitement la
recevabilité de la communication.

4.2 En ce qui concerne la prétendue violation des paragraphes 1 et 3 de
l’article 14 lors de la requalification des infractions commises par les
auteurs, l’État partie conteste qu’il y ait eu une quelconque violation du
Pacte. Il explique qu’avant l’entrée en vigueur de la loi portant modification

105 Communications Nos 464/1991 et 482/1991 (Garfield Peart et Andrew Peart c.
Jamaïque), constatations adoptées le 19 juillet 1995.

106 Décision du Conseil privé No 10 de 1993, rendue le 2 novembre 1993.

107 (1995) 4 ALL ER.
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de la loi relative aux atteintes aux personnes en octobre 1992, le meurtre était
automatiquement puni de la peine de mort, et que toute personne qui, à cette
époque, était déjà condamnée à la peine capitale a pu bénéficier d’une seconde
chance en raison de la rétroactivité de la loi. À cette fin, une procédure
d’examen a été instituée, un juge unique étant chargé de décider à titre
préliminaire s’il y avait meurtre entraînant la peine de mort ou meurtre
n’entraînant pas la peine de mort. L’État partie affirme que les facteurs qui
interviennent dans la décision du juge sont d’une part, les catégories claires
et précises définies dans la loi et d’autre part, le compte rendu d’audience
qui, l’un et l’autre, ont été mis à la disposition de chaque auteur et de son
conseil. Il ajoute que, préalablement à cet examen, un jury a jugé, sur la base
de l’intime conviction, que les auteurs étaient coupables de meurtre, ce jury
ayant dû avoir la certitude non seulement que le crime avait été commis, mais
aussi qu’il l’avait été de la manière alléguée par l’accusation. De plus, selon
l’État partie, l’affaire, y compris les instructions données par le juge au jury
et les déclarations, ayant été réexaminée en appel, il en résulte que les
éléments sur lesquels s’est fondé le juge unique pour prendre sa décision
avaient déjà été examinés à deux reprises avant de lui être soumis. Au
demeurant, la procédure prévoit que, si pour une raison quelconque, le juge
unique, allant au-delà des éléments relatés dans le compte rendu d’audience, se
prononce pour une qualification de meurtre entraînant la peine capitale, le
conseil peut alors saisir le collège de trois juges; en l’occurrence, les
auteurs ont eu la possibilité, avec l’assistance de leur défenseur, de contester
la décision rendue par le juge unique. En conclusion, l’État partie affirme que
tant la requalification décidée en l’espèce que la procédure de requalification
en général sont conformes aux dispositions du Pacte et ne constituent pas une
violation de celui-ci.

4.3 L’État partie indique qu’il va ouvrir une enquête sur l’affirmation
de Leroy Morgan selon laquelle il aurait été privé de soins à la prison
du district de St. Catherine.

4.4 Pour ce qui est de la violation alléguée de l’article 7 et du paragraphe 1
de l’article 10 du Pacte en raison des "affres de l’attente" subies par les
auteurs à cause des lenteurs de la procédure, l’État partie fait valoir qu’un
séjour prolongé dans le quartier des condamnés à mort ne constitue pas en soi un
traitement cruel et inhumain.

5.1 Dans ses observations en date du 10 janvier 1997, le conseil présente des
commentaires sur la réponse de l’État partie. En ce qui concerne la violation
alléguée de l’article 14, il fait valoir que les facteurs qui influent sur la
décision du juge unique, contrairement à ce qu’affirme l’État partie dans ses
observations, sont loin d’être claires et que plusieurs catégories d’infractions
définies dans la loi portant modification de la loi relative aux atteintes aux
personnes sont ambiguës. À cet égard, le conseil souligne que des recours ont
déjà été examinés par la section judiciaire du Conseil privé sur la question de
la juste qualification au regard de ladite loi108. S’agissant de l’affirmation
de l’État partie selon laquelle les auteurs ont été parmi les personnes qui ont
bénéficié de l’application rétroactive de la loi portant modification, et qu’il
leur a ainsi été donné une seconde chance par une loi votée par le Parlement, le

108 Il est fait référence aux affaires Leroy Lamey c. The Queen [1996] 1
WLR 902 et Simpson c. The Queen [1996] 2 WLR 77.
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conseil rétorque que bien que l’objectif de la loi portant modification
corresponde à l’un des objectifs du Pacte, à savoir réduire les catégories de
meurtres emportant la peine de mort, la question en cause est de savoir si le
mécanisme permettant de déterminer l’existence éventuelle de facteurs aggravants
au regard de la loi est compatible avec les garanties énoncées à l’article 14 du
Pacte. À cet égard, le conseil estime qu’il y a eu violation de l’article 14
lors de la requalification par le juge unique des faits commis par les auteurs.

5.2 Pour ce qui est des violations alléguées de l’article 7 et du paragraphe 1
de l’article 10 en raison du séjour prolongé dans le quartier des condamnés à
mort, le conseil, se référant à la jurisprudence du Comité selon laquelle
la détention prolongée dans le quartier des condamnés à mort peut violer les
dispositions du Pacte lorsque sont étayées d’autres circonstances impérieuses,
affirme que le traitement physique et psychologique des détenus, ainsi que leur
santé, doivent être pris en considération. Il renvoie aussi aux opinions
individuelles de cinq membres du Comité concernant la communication
No 588/1994109 exprimant la nécessité de procéder à une appréciation au cas par
cas pour déterminer si un séjour prolongé dans le quartier des condamnés à mort
constitue une violation du Pacte.

5.3 Sur les autres allégations, le conseil réitère les affirmations contenues
dans la lettre initiale.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que, dans sa réponse, l’État partie a, dans le but
d’accélérer la procédure, abordé l’examen quant au fond de la communication.
Cela permet au Comité, à ce stade, d’examiner l’affaire sous l’angle tant de la
recevabilité que du fond, conformément au paragraphe 1 de l’article 94 de son
règlement intérieur. Toutefois, conformément au paragraphe 2 de l’article 94 du
règlement intérieur, le Comité ne se prononce pas sur le fond de la
communication sans avoir examiné l’applicabilité de tous les motifs de
recevabilité visés dans le Protocole facultatif.

6.3 En ce qui concerne l’allégation selon laquelle la détention des
auteurs dans le quartier des condamnés à mort depuis 1991 constituerait un
traitement cruel, inhumain ou dégradant, le Comité réaffirme sa jurisprudence
constante110 selon laquelle la détention dans le quartier des condamnés à mort
pendant une durée déterminée ne constitue pas une violation des articles 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte en l’absence d’autres circonstances
impérieuses. Le Comité a estimé dans sa jurisprudence111 que des conditions

109 Errol Johnson c. Jamaïque, constatations adoptées le 22 mars 1996.

110 Voir, entre autres, les constatations du Comité relatives à la
communication No 588/1994 (Errol Johnson c. Jamaïque), adoptées le 22 mars 1996.

111 Voir, entre autres, les constatations du Comité relatives à la
communication No 705/1996 (Desmond Taylor c. Jamaïque), adoptées le 2 avril 1998.
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déplorables de détention peuvent à elles seules constituer une violation des
articles 7 et 10 du Pacte, mais qu’elles ne peuvent être considérées comme
d’"autres circonstances impérieuses" par rapport au "syndrome du quartier des
condamnés à mort". Dès lors, aucune circonstance pertinente n’ayant été avancée
par le conseil ou par les auteurs, le Comité conclut que cette partie de la
communication est irrecevable au regard de l’article 2 du Protocole facultatif.
En revanche, les allégations des auteurs concernant des violations des mêmes
dispositions en raison de l’absence de soins médicaux et des conditions de
détention à la prison du district de St. Catherine sont, de l’avis du Comité,
suffisamment étayées pour être examinées quant au fond, et sont donc considérées
comme recevables.

6.4 Le Comité déclare aussi la communication recevable pour le surplus, et
procède à l’examen quant au fond de tous les griefs recevables, compte tenu des
informations qui lui sont soumises par les Parties, conformément au paragraphe 1
de l’article 5 du Protocole facultatif.

7.1 Pour ce qui est de l’allégation des auteurs selon laquelle la
requalification des faits en meurtre entraînant la peine capitale par le juge
unique constituerait une violation de l’article 14, le Comité note que,
conformément à la loi de 1992 portant modification de la loi relative aux
atteintes aux personnes, l’État partie a adopté une procédure de
requalification, dans les plus brefs délais, de condamnations déjà prononcées
pour meurtre en confiant le réexamen initial de chaque cas à un juge unique,
habilité à trancher sans tarder le cas de détenus qui, à son avis, avaient
commis un meurtre n’entraînant pas la peine de mort, levant ainsi rapidement
toute incertitude quant au risque éventuel d’exécution. Si en revanche, le juge
unique constatait que les faits constituaient un meurtre entraînant la peine de
mort, le détenu en était avisé et avait le droit de faire appel de la décision
devant un collège de trois juges, lequel examinait la question au cours d’une
audience publique. Le Comité note qu’il n’est pas contesté que toutes les
garanties de procédure énoncées à l’article 14 étaient applicables à la
procédure devant le collège de trois juges. Le grief des auteurs ne vise que le
premier stade de la procédure de requalification, à savoir l’examen par le juge
unique, dont ils n’ont pas été avisés et qui n’a donné lieu à aucune audience
publique au cours de laquelle ils auraient pu faire des observations sur les
questions pertinentes ou à laquelle ils auraient pu être représentés. Le Comité
estime que la requalification de faits délictueux pour un détenu déjà condamné à
la peine de mort ne revient pas à statuer sur une "accusation en matière pénale"
au sens de l’article 14 du Pacte, et qu’en conséquence les dispositions
du paragraphe 3 de l’article 14 ne s’appliquent pas. Le Comité considère
toutefois que les garanties énoncées au paragraphe 1 de l’article 14 devraient
également s’appliquer à la procédure de requalification. À cet égard, le Comité
note que le système de requalification offrait aux intéressés la possibilité de
faire entendre leur cause équitablement et publiquement par le collège de trois
juges. Le fait que cette audience ait été précédée d’un examen préliminaire
confié à un juge unique dans le but d’accélérer la procédure de requalification
ne constitue pas une violation de l’article 14. Le Comité conclut donc également
que ces faits ne constituent pas une violation du paragraphe 2 de l’article 6 du
Pacte.

7.2 En ce qui concerne l’allégation de violation de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte en raison des conditions de détention,
notamment de l’absence de soins médicaux, à la prison du district de
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St. Catherine, le Comité note que les auteurs ont présenté des griefs précis.
Ils affirment qu’ils sont détenus 23 heures par jour dans des cellules
dépourvues de matelas, de literie et du moindre meuble, sans installations
sanitaires correctes et sans lumière du jour et que la nourriture est mauvaise.
Ils allèguent en outre l’absence d’assistance médicale en général, l’auteur
Leroy Morgan indiquant plus précisément qu’au début de son incarcération, malgré
de nombreuses demandes adressées au directeur de l’établissement, il n’a pu
faire soigner les séquelles d’un coup de feu reçu en 1987. L’État partie n’a pas
réfuté ces allégations précises et n’a pas fait parvenir les résultats de
l’enquête annoncée sur les allégations de l’auteur concernant la privation de
soins médicaux en 1991. Le Comité estime que ces faits font apparaître une
violation du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

8. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4
de l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi
font apparaître une violation du paragraphe 1 de l’article 10.

9. Conformément au paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est
tenu d’offrir aux auteurs un recours utile donnant lieu à une indemnisation.
Compte tenu des circonstances, le Comité recommande aussi la commutation de la
peine de mort prononcée contre les auteurs.

10. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte.
La présente communication a été présentée au Comité avant que la dénonciation
par la Jamaïque du Protocole facultatif prenne effet le 23 janvier 1998;
selon dénonciation n’entrave pas l’application à la communication des
dispositions du Protocole facultatif. Conformément à l’article 2 du Pacte,
l’État partie s’est engagé à garantir à tous les individus se trouvant sur son
territoire et relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à
assurer un recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a été établie. Le
Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai de 90 jours, des
renseignements sur les mesures prises pour donner effet à ses constatations. Il
l’invite aussi à publier ses constatations.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle (en partie dissidente)
de M. Nisuke Ando

Je ne suis pas en désaccord avec la conclusion du Comité selon laquelle il
y aurait eu violation du paragraphe 1 de l’article 10 en l’espèce en relation
avec l’allégation de M. Leroy Morgan quant au fait que l’État partie l’aurait
privé de soins médicaux en 1991 (voir par. 7.2). J’ai des difficultés, en
revanche, à accepter la conclusion du Comité selon laquelle il y aurait eu
violation du paragraphe 1 de l’article 10 en relation avec les allégations selon
lesquelles les auteurs "sont détenus 23 heures par jour dans des cellules
dépourvues de matelas, de literie et du moindre meuble, sans installations
sanitaires correctes et sans lumière du jour et [...] la nourriture est mauvaise
[...] outre l’absence d’assistance médicale". (Voir encore par. 7.2.) Ces
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allégations sont fondées exclusivement sur les rapports d’organisations non
gouvernementales décrivant les conditions générales de détention à la prison du
district de St. Catherine et si le conseil des auteurs fait référence à ces
rapports il ne démontre pas, à mon avis, dans quelle mesure ces conditions
générales de détention ont affecté les conditions particulières de détention de
chacun des auteurs. Il se peut que l’État partie n’ait pas réfuté les
allégations susmentionnées, mais il incombe au Comité de s’assurer du bien-fondé
de chaque allégation sur la base de faits qui l’étayent spécifiquement. Dans ce
cas particulier, je crains que le Comité doive faire davantage pour se conformer
à cette obligation.

(Signé) Nisuke ANDO

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

BB. Communication No 722/1996, Fraser et Fisher c. Jamaïque
(constatations adoptées le 31 mars 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : Anthony Fraser et Nyron Fisher
(représenté par M. David Stewart du cabinet
d’avocats londonien S. J. Berwin et Co.)

Au nom des : Auteurs

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 7 août 1996

Date de la décision
concernant la recevabilité : 31 mars 1999

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 31 mars 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 722/1996 présentée par
MM. Anthony Fraser et Nyron Fisher en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par les auteurs de la communication, et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Mme Christine Chanet, Lord Colville,
Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, Mme Cecilia Medina
Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman
Wieruszewski et M. Abdallah Zakhia.

/...



Constatations au titre du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif

1. Les auteurs de la communication sont MM. Anthony Fraser et Nyron Fisher,
citoyens jamaïcains nés respectivement en 1957 et 1968. Tous deux sont
actuellement incarcérés au pénitencier général de la Jamaïque. Ils se déclarent
victimes de violations par la Jamaïque des articles 7 et 10 et des paragraphes
1, 3 b) et 3 d) de l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils
et politiques. Ils sont représentés par David Stewart, du cabinet d’avocats
londonien S. J. Berwin & Co. En 1995, le crime dont les auteurs avaient été
reconnus coupables a été requalifié de meurtre n’emportant pas la peine
capitale, en vertu des dispositions de la loi de 1992 portant modification de la
loi relative aux atteintes aux personnes et leur condamnation à la peine
capitale a été commuée en emprisonnement à vie assorti d’une peine de sûreté de
sept ans.

Rappel des faits présentés par les auteurs

2.1 Les auteurs ont été reconnus coupables du meurtre d’un certain
Rahalia Buchanan et condamnés à mort le 19 décembre 1989 par la Cour de circuit
de Saint-Thomas, à la Jamaïque. La cour d’appel les a déboutés le 18 mai 1992.
Le 31 octobre 1994, l’autorisation spéciale de former un recours auprès du
Conseil privé leur a été refusée. Le conseil fait valoir que, dans la pratique,
le recours constitutionnel ne leur est pas accessible. Il déclare que tous les
recours internes ont aussi été épuisés aux fins du paragraphe 2 b) de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

2.2 M. Buchanan, résident de New York qui avait autrefois habité la Jamaïque,
a été assassiné dans le petit village d’Airy Castle (Jamaïque) la nuit du
4 octobre 1998. L’accusation a affirmé que M. Buchanan avait été victime d’un
lynchage et qu’il avait été battu à mort, notamment à coups de machette. Elle
s’est fondée pour cela sur les allégations de trois témoins oculaires, à savoir
Mme Thermutis McPherson, M. Harold Deans et Mme Loretta Reid. Cette dernière
n’a pas témoigné lors du procès, mais la déposition qu’elle avait faite lors de
l’audience préliminaire a été acceptée comme moyen de preuve et lue en audience
publique. Les trois témoins ont affirmé que M. Fisher se trouvait sur les lieux
du crime, et deux d’entre eux ont déclaré qu’ils l’avaient vu frapper la victime
à coups de machette. Un seul témoin, M. Deans, a certifié avoir vu M. Fraser et
a déclaré que ce dernier avait lui aussi frappé la victime à coups de machette.
Les auteurs ont été traduits en justice en même temps que cinq autres personnes,
dont quatre ont été acquittées.

Teneur de la plainte

3.1 Les auteurs déclarent être victimes d’une violation du paragraphe 1
de l’article 14 du Pacte international, du fait que les éléments de preuve
produits par l’accusation comportaient des incohérences et n’avaient pas la
valeur probante nécessaire pour motiver une condamnation. Selon leurs dires,
les lieux du crime étaient faiblement éclairés; il n’y avait plus d’électricité
depuis le passage de l’ouragan Gilbert, peu de temps auparavant. Seules deux
torches de fortune donnaient de la lumière. En outre, une grande confusion
régnait sur les lieux. Quant au conseil, il affirme que selon un autre témoin,
Annette Small, Mme McPherson était complice; elle aurait couru chercher du sel
pour le mettre sur les blessures du défunt et refusé d’aller lui chercher à
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boire. Il fait valoir que le témoignage de Mme Annette Small contredit celui de
Mme McPherson, qui attribue les actes en question à l’un des auteurs, à savoir
M. Fisher. Il affirme également que le témoignage de M. Deans est partial car
ce dernier avait des motifs personnels d’en vouloir à M. Fraser et cherchait à
impliquer d’autres personnes, ayant lui-même été arrêté et détenu durant
10 jours dans le cadre de la même affaire. Il signale en outre que, lorsqu’il a
témoigné devant la Cour de circuit, M. Deans a déclaré avoir vu les auteurs
attaquer la victime avant d’entrer dans une boutique voisine, et non après comme
il l’avait déclaré durant l’audience préliminaire. Enfin, il souligne que les
témoignages de Mme McPherson et de M. Deans présentent un défaut de concordance
inacceptable, car seul M. Deans a certifié avoir vu M. Fraser sur les lieux du
crime.

3.2 Les auteurs affirment que leur droit à un procès équitable, tel que garanti
par l’article 14 du Pacte international, a été violé car les instructions que le
juge de première instance a données au jury étaient inadéquates. En
particulier, le juge n’aurait pas prévenu le jury qu’il fallait prendre les
témoignages de Mme McPherson et de M. Deans avec circonspection, étant donné que
les deux personnes en question étaient peut-être des complices et que la
déposition de M. Deans, elle aussi, n’avait pas été corroborée.

3.3 Les auteurs dénoncent une autre violation de l’article 14 au motif que leur
défenseur n’a pas été autorisé à prendre connaissance de la déclaration que
M. Deans avait faite devant la police, malgré les requêtes qu’il avait présentée
en ce sens à l’accusation et au juge de première instance. La déclaration en
question était indispensable à la préparation de la défense de M. Fisher et,
surtout, de M. Fraser, car elle aurait démontré la partialité du témoignage de
M. Deans en faisant apparaître, d’une part, que ce dernier souhaitait satisfaire
une rancune à l’égard de M. Fraser et, d’autre part, qu’il avait lui-même été
arrêté dans le cadre de la même affaire.

3.4 M. Fraser déclare être victime d’une violation des paragraphes 3 b) et 3 d)
de l’article 14 du Pacte international, arguant qu’il a été mal défendu en
justice car il n’a eu qu’une heure au plus pour consulter son défenseur avant le
procès.

3.5 M. Fisher affirme qu’il a été battu par des policiers lors de son
arrestation, le 7 octobre 1988, et qu’il a craché du sang après avoir reçu
des coups de pince-monseigneur. Il soutient qu’il en a notifié son défenseur et
le juge de première instance mais qu’il n’a encore bénéficié d’aucun traitement
médical en dépit des nombreuses plaintes qu’il a déposées auprès des autorités.
Il fait valoir qu’il y a eu par là violation de l’article 7 et du paragraphe 1
de l’article 10 du Pacte international.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans sa réponse datée du 4 février 1997, l’État partie, souhaitant
accélérer l’examen de la communication, fait des observations sur le fond.

4.2 L’État partie fait remarquer que toutes les questions soulevées par les
auteurs et le conseil concernent la manière dont le juge de première instance a
apprécié les faits et les éléments de preuve. Il renvoie à la jurisprudence du
Comité selon laquelle c’est aux juridictions d’appel des États parties — et
donc, en l’espèce, à la cour d’appel, qui a bien rendu son arrêt — qu’il
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appartient de procéder à cette appréciation. En conséquence, l’État partie
estime que la communication n’est pas du ressort du Comité.

5.1 Dans sa note du 18 mars 1997, le conseil approuve la décision du Comité
d’examiner en même temps la recevabilité et le fond de la communication.
À propos de ces deux derniers points, il réfute catégoriquement l’allégation de
l’État partie selon laquelle la communication n’est pas du ressort du Comité.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que, dans sa déclaration, l’État partie traite du fond de la
communication afin que la procédure puisse suivre rapidement son cours. À ce
stade, il est donc en mesure d’examiner en même temps la recevabilité et le fond
de la communication, en vertu du paragraphe 1 de l’article 94 de son règlement
intérieur. Néanmoins, conformément au paragraphe 2 dudit article, il ne se
prononce pas sur une communication sans avoir examiné l’applicabilité de chacun
des motifs de recevabilité visés dans le Protocole facultatif.

6.3 En ce qui concerne l’allégation de violation de l’article 14 au motif que
les éléments de preuve produits aux fins de l’identification comportaient de
graves incohérences et ne suffisaient pas à motiver la condamnation, le Comité
réaffirme que, si l’article 14 du Pacte garantit effectivement le droit à un
procès équitable, c’est, en principe, aux juridictions des États parties qu’il
appartient d’apprécier les faits et les éléments de preuve dans un cas d’espèce.
Lorsque le Comité examine ce type d’allégation invoquant l’article 14 du Pacte,
il est uniquement habilité à vérifier que la condamnation n’a pas été arbitraire
et qu’elle n’a pas constitué un déni de justice. Or, ni les éléments portés à
sa connaissance ni les allégations des auteurs ne permettent d’établir que la
conduite du procès ait été entachée de telles irrégularités. En conséquence,
cette partie de la communication est irrecevable car les auteurs ne sont pas
fondés à invoquer l’article 2 du Protocole facultatif.

6.4 De même, c’est aux juridictions d’appel des États parties qu’il appartient
d’examiner si les instructions données au jury par le juge de première instance
et la conduite du procès sont conformes au droit international. En ce qui
concerne les allégations selon lesquelles il y aurait eu violation de l’article
14 parce que les instructions données au jury par le juge étaient inappropriées,
le Comité est seulement en mesure d’examiner si ces instructions étaient
arbitraires ou constituaient un déni de justice, ou encore si le juge avait
manifestement manqué à son devoir d’impartialité. Or, ni les éléments portés à
la connaissance du Comité ni les allégations de l’auteur ne permettent d’établir
que les instructions données au jury par le juge ou la conduite du procès aient
été entachées de telles irrégularités. En conséquence, cette partie de la
communication est elle aussi irrecevable car les auteurs ne sont pas fondés à
invoquer l’article 2 du Protocole facultatif.

6.5 M. Fraser déclare qu’il a été mal défendu en justice car on ne lui a pas
accordé suffisamment de temps pour consulter son défenseur avant le procès.
À cet égard, le Comité renvoie à sa jurisprudence et réaffirme que dans les cas

/...



où la peine capitale peut être prononcée à l’encontre de l’accusé, il va de soi
qu’il faut lui accorder ainsi qu’à son conseil suffisamment de temps pour
préparer sa défense, mais que l’État partie ne saurait être tenu pour
responsable du fait que la défense a été mal préparée ni des erreurs commises
par les avocats de la défense, à moins que lui-même n’ait refusé d’accorder à
l’auteur et à son conseil suffisamment de temps pour préparer la défense ou
qu’il aurait dû être évident pour le juge que le comportement de l’avocat était
contraire aux intérêts de la justice. Or, les éléments portés à la connaissance
du Comité ne permettent pas d’établir que tel ait été le cas. En conséquence,
cette partie de la communication est irrecevable car l’auteur n’est pas fondé à
invoquer l’article 2 du Protocole facultatif.

6.6 En ce qui concerne l’allégation de M. Fisher, dans laquelle il se déclare
victime d’une violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du
Pacte parce qu’il a été battu le jour de son arrestation, le Comité fait
remarquer que, bien que l’auteur affirme en avoir avisé son défenseur et le juge
de première instance le compte rendu d’audience n’en fait pas mention. Le
Comité fait également observer qu’aucune procédure n’a été engagée, ni lors du
procès ni à aucun autre moment, en vue de prouver que les sévices en question
avaient bien été infligés, et constate que cette partie de la communication est
irrecevable en vertu de l’article 2 du Protocole facultatif car l’allégation
qu’elle contient n’est pas suffisamment étayée.

6.7 Le Comité déclare recevable l’allégation de violation de l’article 14
au motif que les auteurs et leur conseil n’ont pas été autorisés lors du procès
à prendre connaissance de la déclaration faite devant la police par le témoin,
M. Harold Deans, et poursuit l’examen quant au fond en tenant compte de toutes
les informations qui lui ont été soumises par les parties, conformément aux
dispositions du paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.

7. Alléguant qu’ils n’auraient pas été autorisés à prendre connaissance de la
déclaration faite devant la police par un des témoins à charge, les auteurs
invoquent une violation des dispositions générales du paragraphe 1
de l’article 14 du Pacte; or, compte tenu de la tournure prise par le procès
(durant lequel cette déclaration n’a pas été invoquée par l’accusation) et de la
façon dont le conseil a défendu les auteurs dans cette affaire pendant toute la
procédure judiciaire, le Comité estime que ceux-ci n’ont pas apporté la preuve
que leur procès n’a pas été équitable en ce qui concerne la détermination des
charges pesant sur eux.

8. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi ne font
apparaître aucune violation des dispositions du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

CC. Communication No 730/1996, Marshall c. Jamaïque
(constatations adoptées le 3 novembre 1998,
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soixante-quatrième session)*

Présentée par : Clarence Marshall
(représenté par M. R. Shepherd du cabinet
juridique londonien Clifford Chance)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 4 décembre 1996 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 3 novembre 1998

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 3 novembre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 730/1996 présentée au Comité
des droits de l’homme par M. Clarence Marshall en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Clarence Marshall, citoyen jamaïcain.
À la date de la lettre initiale, il était détenu dans la prison du district
de Sainte-Catherine (Jamaïque) où il attendait d’être exécuté, mais sa sentence
a été commuée en mars 1997. Il affirme être victime de violations, par l’État
jamaïcain, des articles 6, 7, 9 et 10 et des paragraphes 1, 3 et 5 de l’article
14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Il est
représenté par M. Robert Shepherd du cabinet juridique londonien Clifford
Chance.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 10 février 1992, l’auteur a été reconnu coupable d’un double meurtre et
condamné à mort par la Circuit Court de Westmoreland, Savanna-la-mar. Peu après
le verdict, l’auteur a entrepris de recourir contre la condamnation et la
sentence prononcées pour le motif que le procès aurait été inéquitable et qu’il

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la
communication : M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas
Buergenthal, Lord Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart
Klein, M. David Kretzmer, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin
Scheinin, M. Roman Wieruszewski et M. Maxwell Yalden.
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n’y aurait pas eu suffisamment d’éléments de preuve justifiant une condamnation.
Le 18 avril 1994, un pourvoi en appel pour motifs supplémentaires a été présenté
au nom de l’auteur par Mme Arlene Harrison-Henry, avocate à Kingston, nommée en
remplacement du défenseur de l’auteur durant le procès, M. Ronald Paris. Le
pourvoi en appel a été rejeté par la cour d’appel de la Jamaïque le 16 mai 1994.
La cour d’appel a qualifié le crime de meurtre puni de la peine de mort au sens
de l’article 2 1) d) i) de l’Offences against the Persons (Amendment) Act (loi
(modifiée) relative aux crimes contre la personne) de 1992 et confirmé la
sentence de mort.

2.2 Une demande d’autorisation spéciale de recours auprès de la Section
judiciaire du Conseil privé a été présentée, par la suite, par le cabinet
juridique londonien Clifford Chance, pour le motif que le juge du fond aurait
fait plusieurs erreurs de droit graves en donnant ses instructions au jury
et que la cour d’appel aurait rendu une décision viciée en concluant qu’il
s’agissait d’un "cas de meurtre ou rien". La demande a été rejetée
le 25 mai 1995.

2.3 Le conseil de l’auteur dit que le Gouvernement jamaïcain a accepté par la
suite de requalifier le crime de l’auteur conformément à l’article 7 de
l’Offences against the Persons (Amendment) Act de 1992, qui prescrit que
la cause est d’abord réexaminée par un seul juge de la cour d’appel puis, s’il y
a appel, par trois juges désignés, et non par la cour d’appel en tant que telle.
Dans d’autres explications datées du 21 février 1997, le conseil de l’auteur
déclare que le 18 janvier 1997 il a été adressé à ce dernier, apparemment en
application de l’article 7 de l’Amendment Act, un formulaire lui demandant s’il
souhaitait se pourvoir en appel de la requalification en meurtre puni de la
peine de mort faite par un seul juge auprès du collège de trois juges. Il n’a
pas été fourni de précisions sur la suite donnée à cette procédure, mais l’État
partie a informé le Comité que le 10 mars 1997 la peine prononcée à l’encontre
de l’auteur avait été commuée en emprisonnement à vie compte tenu du temps passé
par l’intéressé dans le quartier des condamnés à mort.

2.4 L’auteur a été reconnu coupable de l’assassinat de Amos Harry
et de David Barrett le 25 octobre 1990 dans la paroisse de Westmoreland.
M. Harry était employé comme vendeur par un homme d’affaires d’Hartford
(Westmoreland), M. Wesley Jackson. Au moment de son assassinat, la victime
se trouvait dans un véhicule appartenant à M. Jackson en compagnie
de M. Barrett, garde de sécurité employé par l’Alpha Security Company,
entreprise pour laquelle travaillait l’auteur. Les victimes, qui faisaient
une tournée pour recueillir des fonds pour M. Jackson, ont été trouvées tuées
par balles dans la voiture de M. Jackson sur la route de Montego Bay
à Savanna-la-mar à 16 h 15.

2.5 Bien que cela ne ressorte pas clairement des explications présentées par le
conseil de l’auteur, les minutes du procès jointes montrent que l’argumentation
du ministère public était fondée essentiellement sur une déclaration que
l’auteur aurait faite officiellement à la police alors qu’il était en garde à
vue, le 30 octobre 1990, et sur le témoignage des agents de police Jalleth Gayle
et Federal Bryant. Mme Gayle a déclaré circuler dans une voiture en direction de
Savanna-la-mar, qui aurait été dépassée par un autre véhicule transportant
M. Harry et M. Barrett et deux autres hommes. Après avoir dépassé la voiture de
Mme Gayle, ce véhicule a percuté une rambarde métallique le long de la route.
La voiture de Mme Gayle s’est alors arrêtée et le témoin a vu deux hommes, qui
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tenaient chacun quelque chose, s’éloigner en courant du véhicule. Dans
celui-ci, elle a trouvé les deux victimes tuées par balles. M. Bryant a
témoigné qu’il se dirigeait vers le lieu du crime lorsqu’il a vu les deux hommes
s’éloigner en courant du véhicule. Il a affirmé avoir reconnu l’auteur, qu’il
connaissait depuis huit ans, ajoutant que celui-ci tenait une arme à feu.

2.6 Dans sa déclaration officielle à la police, l’auteur a avoué qu’il
se trouvait dans le véhicule avec les deux victimes et un certain M. Williams.
Il a soutenu cependant que ce dernier, ancien garde de sécurité à l’Alpha
Security Company, aurait au préalable fait savoir à l’auteur qu’il avait besoin
d’argent et lui aurait proposé de lui indiquer l’itinéraire suivi par M. Harry,
puisque l’auteur accompagnait souvent ce dernier pour son travail. C’est
prétendument dans cette intention que le 25 octobre 1990 il se serait rendu
jusqu’à la Cornwall Mountain Road pour arrêter le véhicule conduit par M. Harry
et demander à celui-ci de l’emmener. L’auteur a affirmé qu’après le dernier
arrêt fait par M. Harry, M. Williams aurait tiré sur M. Harry et sur M. Barrett.
La déclaration officielle de l’auteur à la police a été l’objet d’une procédure
de "voir dire" (examen préliminaire par le juge) à l’issue de laquelle le juge a
décidé que cette déclaration pouvait être entendue par le jury, bien que le
défenseur de l’intéressé ait été d’avis contraire pour le motif que l’auteur
aurait été battu. Durant la procédure de "voir dire", l’auteur aurait fait une
déclaration sous serment dans laquelle il aurait dit avoir été frappé à diverses
reprises avant de dicter et de signer sa déclaration officielle à la police.
Dans le cadre de la procédure ordinaire, l’auteur n’a fait qu’une déclaration
sans serment dans laquelle il affirmait n’avoir tué personne ni envisagé de tuer
personne.

Teneur de la plainte

3.1 Le conseil de l’auteur fait valoir qu’il y a eu violation du paragraphe 3
de l’article 9 du Pacte puisque l’auteur n’a été traduit devant un juge ou une
autre autorité habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires que
trois semaines après son arrestation en octobre 1990. Il est fait référence à
la jurisprudence du Comité, à la Convention européenne de sauvegarde des droits
de l’homme et des libertés fondamentales et à la jurisprudence de la Cour
européenne des droits de l’homme.

3.2 Le conseil considère que le droit de l’auteur à faire entendre sa cause
équitablement par un tribunal compétent, indépendant et impartial, consacré
au paragraphe 1 de l’article 14, a été violé puisque i) les instructions données
par le juge du fond au jury étaient inadéquates et ii) la cour d’appel a
outrepassé ses pouvoirs lorsqu’elle a qualifié les crimes de passibles
de la peine de mort. Il soutient donc qu’en outre la décision d’imposer la
peine de mort contrevenait au paragraphe 2 de l’article 6, puisque la procédure
ayant abouti à cela était non conforme au Pacte.

3.3 En ce qui concerne les instructions données au jury par le juge du fond, le
conseil de l’auteur considère que le juge n’a pas donné convenablement
des instructions au jury pour examiner sur quoi s’étaient entendus M. Williams
et l’auteur et qu’il n’a pas fait ressortir la possibilité que M. Williams
ait tué les deux hommes, mais que ses actes aient dépassé ce qui avait été
entendu préalablement avec l’auteur, aspect qui, selon le conseil, aurait
pu conduire à un acquittement ou à une condamnation pour homicide involontaire.
En outre, le conseil considère que le juge du fond a mal orienté le jury en
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déclarant qu’il suffisait, pour que l’auteur soit reconnu coupable de meurtre,
que ce dernier ait su qu’une arme à feu risquait d’être utilisée soit pour
effectuer un vol à main armée soit pour éviter une arrestation; le juge n’a pas
non plus, selon lui, rappelé convenablement au jury la version des faits donnée
par l’auteur dans sa déclaration sans serment, avec les conséquences que cela
impliquait éventuellement pour examiner la question de l’entente délictueuse et
déterminer en quoi consistait celle-ci.

3.4 En ce qui concerne la qualification par la cour d’appel des crimes comme
passibles de la peine de mort conformément à l’article 2 1) d) i) de l’Offences
against the Persons (Amendment) Act de 1992 à l’issue de la procédure d’appel,
le conseil fait valoir que cette qualification était nulle et sans effet
juridique puisque établie sans compétence et qu’elle contrevenait donc aussi à
l’article 14 du Pacte.

3.5 En ce qui concerne la requalification à laquelle le Gouvernement jamaïcain
a consenti (voir plus haut, par. 2.3), le conseil fait valoir que les conditions
prévues à l’article 7 de l’Amendment Act n’ont pas été remplies en l’espèce,
puisque l’auteur n’a eu le droit ni de faire réexaminer la qualification par
trois juges de la cour d’appel désignés par le Président de la cour ni de
comparaître ou de se faire représenter par un conseil, pas plus qu’il n’a eu la
possibilité, dans un délai de 21 jours suivant la date de communication de la
décision du juge, d’adresser des représentations écrites à l’intention d’un
collège de trois juges.

3.6 Le conseil soutient qu’il y a eu violation du droit de l’auteur à être
représenté par un conseil conformément au paragraphe 3 d) de l’article 14 ainsi
que de son droit à un procès équitable consacré au paragraphe 1 du même article.
Premièrement, il est affirmé que le défenseur de l’auteur, M. Ronald Paris, n’a
été désigné qu’un jour après le début de l’audience préliminaire. Deuxièmement,
il est dit qu’à deux moments critiques du procès le défenseur de l’auteur était
absent de la salle d’audience, la première fois quand le ministère public a
commencé à procéder à l’interrogatoire principal du sergent Bruce Clauchar, la
seconde fois durant l’exposé final du juge du fond.

3.7 Le conseil de l’auteur considère qu’il y a eu violation du droit à disposer
du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense et à
communiquer avec le conseil de son choix consacré au paragraphe 3 b) de
l’article 14. Il affirme qu’après l’audience préliminaire, l’auteur n’a eu la
possibilité de s’entretenir avec son défenseur que le premier jour du procès et
que durant le procès il n’a pu consulter son défenseur que lorsque le tribunal
siégeait. Le conseil fait valoir que l’auteur n’a jamais eu la possibilité
d’examiner les déclarations du ministère public. Du fait qu’il n’aurait pas
pu communiquer avec son défenseur, aucune enquête n’aurait été effectuée
pour son compte en vue de réfuter les arguments du ministère public.
Il est fait référence à la jurisprudence du Comité112.

3.8 À cet égard, le conseil considère également qu’il y a eu violation
du paragraphe 3 e) de l’article 14, puisque du fait que l’auteur

112 Communication No 282/1988 (Leaford Smith c. Jamaïque), constatations
adoptées le 31 mars 1993; communication No 283/1988 (Aston Little c. Jamaïque),
constatations adoptées le 1er novembre 1991.
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et son défenseur n’ont pas pu se consulter convenablement avant et pendant
le procès :

— Des témoins importants ont fait l’objet d’un contre-interrogatoire
incomplet;

— Des témoins à décharge de l’auteur n’ont pas été cités;

— Toutes les informations nécessaires pour procéder convenablement
à l’interrogatoire de l’auteur dans le cadre de la procédure de
"voir dire" n’ont pas été obtenues;

— Aucun élément de preuve d’ordre médical n’a été fourni dans le cadre
de la procédure de "voir dire";

— Aucun élément de preuve d’ordre balistique concernant la différence
entre le calibre de la balle trouvée dans le cadavre de la victime et
le calibre de l’arme du crime présumée n’a été fourni.

3.9 Le conseil de l’auteur considère que le droit de faire examiner par
une juridiction supérieure la condamnation conformément au paragraphe 5 de
l’article 14 et le droit de communiquer avec son conseil et de se faire
représenter par lui consacré aux paragraphes 3 b) et 3 d) du même article
ont été violés dans le cadre de la procédure d’appel. Le conseil fait
valoir que l’auteur n’a passé que 15 minutes avec son défenseur,
Mme Arlene Harrison-Henry, avant la présentation de son pourvoi devant la
cour d’appel et qu’il n’a pas eu la possibilité de donner des instructions à son
avocat notamment en ce qui concerne les motifs d’appel non retenus par
Mme Harrison-Henry. Il ressort du dossier que dans ses observations écrites
à l’intention de la cour d’appel, Mme Harrison-Henry a invoqué sept motifs
d’appel. La cour a rejeté la demande d’autorisation de former un recours
pour les deux premiers motifs, liés tous deux au fait que le juge n’avait
pas appelé l’attention du jury sur la possibilité d’un homicide involontaire.
La demande d’autorisation de former un recours pour les cinq autres motifs a été
acceptée. Toutefois, deux seulement de ces motifs ont été examinés par la cour
d’appel, Mme Harrison-Henry ayant soit concédé que les autres motifs étaient
sans fondement soit décidé de ne pas y donner suite. Les deux motifs considérés
par la cour touchaient aux explications données par le juge au jury sur le
principe d’une entente délictueuse. Les trois motifs auxquels il n’a pas été
donné suite avaient trait au fait que le juge n’aurait pas donné d’instructions
au jury sur la procédure à suivre concernant la déclaration officielle de
l’auteur à la police, que le juge n’aurait pas expliqué la signification des
erreurs commises par le témoin Federal Bryant et que les faits reprochés
n’étaient pas des meurtres punis de la peine de mort. Le conseil fait référence
à la jurisprudence du Comité113 et soutient que ces concessions ou décisions de
ne pas donner suite à des motifs d’appel n’auraient pas dû être acceptées par la
cour d’appel. Il laisse entendre qu’en acceptant ces omissions de la part de

113 Voir les constatations du Comité relatives aux communications No 253/1987
(Paul Kelly c. Jamaïque), adoptées le 8 avril 1991; No 356/1989 (Trevor Collins c.
Jamaïque, adoptées le 25 mars 1993; No 353/1988 (Lloyd Grant c. Jamaïque), adoptées
le 31 mars 1994; et No 250/1987 (Carlton Reid c. Jamaïque), adoptées le 20 juillet
1990.
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Mme Harrison-Henry, la cour a en fait laissé l’auteur sans représentation.

3.10 Le conseil considère qu’il y a eu violations des articles 7 et 10 compte
tenu à la fois du traitement infligé à l’auteur et des circonstances dans
lesquelles il a été détenu après son arrestation le 25 octobre 1990 ainsi que
des conditions de détention dans la prison du district de Sainte-Catherine,
où il se trouve depuis le 10 février 1992.

3.11 En ce qui concerne le premier de ces arguments, l’auteur fait valoir que
lorsqu’il a été arrêté le 25 octobre 1990 il a été poussé de force dans un
véhicule de police et frappé à plusieurs reprises avec la crosse d’un pistolet
et qu’il a reçu des coups de pied au ventre et aux testicules. Il dit avoir été
emmené au commissariat de police de Frome où, avant d’être mis en cellule, il
aurait été frappé au visage, battu avec une ceinture, insulté et accusé d’être
un meurtrier. Il déclare que durant la soirée et la nuit qui ont suivi, on lui
a craché au visage et il aurait été menacé de mort et sauvagement battu avec une
ceinture et un gourdin, à un moment par une dizaine de policiers à la fois,
y compris certains agents qui ont témoigné contre l’auteur au procès. L’auteur
déclare qu’il n’a fait et signé sa déclaration officielle à la police qu’après
avoir été sauvagement battu, parfois avec un câble électrique, durant ces deux
jours et après avoir obtenu la promesse qu’il serait autorisé à rentrer chez lui
une fois la déclaration en question signée. L’auteur soutient en outre qu’avant
d’être emmené au tribunal, en novembre 1990, il a été battu par des détectives
identifiés qui, lors de l’audience devant la Circuit Court, ont témoigné contre
lui. Il affirme être tombé par terre après avoir reçu des coups de poing et de
pied et avoir aussi été frappé à l’oreille droite avec une grosse pierre. Tout
son visage aurait été enflé, son oeil droit aurait été fermé, il lui aurait été
impossible d’ouvrir la bouche et il aurait craint d’avoir la mâchoire cassée.
Alors que l’auteur était emmené au tribunal, l’un des agents aurait menacé de le
tuer, mais l’autre l’aurait persuadé d’y renoncer. Il est dit que l’auteur
s’est plaint au juge des sévices subis le jour même, mais que le juge, estimant
que l’auteur mentait, bien que ce dernier ait proposé de lui montrer ses
blessures, aurait passé outre. L’auteur affirme qu’à la suite de ces sévices,
il a eu une infection à l’oreille qui lui a causé des souffrances intolérables.
Bien qu’il ait demandé à plusieurs reprises à voir un médecin, cela lui aurait
été refusé; au moment de la présentation de la communication, l’infection
persistait depuis cinq ans, durant lesquels l’auteur n’aurait obtenu ni
médicaments ni soins autres que des comprimés antalgiques parfois. Le conseil
n’a pas fourni d’éléments de preuve d’ordre médical en relation avec ces
affirmations.

3.12 En ce qui concerne les conditions de détention à la prison du district de
Sainte-Catherine, le conseil fait référence à un rapport d’Amnesty International
de décembre 1993, à un rapport établi par le Jamaican Council for Human Rights
durant l’été 1994 et au rapport d’une équipe spéciale sur les services
pénitentiaires créée par le Gouvernement en mars 1989. L’auteur soutient que
les conditions de détention étaient insalubres, qu’il y avait des problèmes
d’hygiène et qu’une odeur d’excréments imprégnait toute la prison. Il considère
comme dégradante et insalubre la pratique consistant à utiliser des seaux
hygiéniques qui, bien que remplis d’excréments et d’eau stagnante, n’étaient
vidés que le matin. À cet égard, il est fait référence à l’engagement pris par
le Royaume-Uni, en 1991, de mettre fin à l’utilisation des seaux hygiéniques
dans toutes les prisons du pays. L’auteur soutient aussi que l’eau du robinet
dans la prison est contaminée par des insectes et des excréments humains et que
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les détenus doivent utiliser des ustensiles qui ne sont pas bien nettoyés. Il
affirme aussi qu’en décembre 1994 il a été frappé si violemment au flanc par un
gardien qu’il a dû être examiné par le médecin de l’établissement. L’auteur
déclare que ses conditions de détention ont gravement nui à son état de santé et
qu’il n’a jamais reçu de soins malgré ses demandes réitérées. Toutefois, le
conseil n’a présenté aucun élément de preuve d’ordre médical qui aurait pu
étayer ces affirmations.

3.13 Le conseil soutient en outre qu’il y a eu violation des articles 7
et 10 compte tenu des souffrances psychologiques et de l’angoisse infligées
à l’auteur du fait qu’il était détenu dans le quartier des condamnés à mort
depuis 1992. Référence est faite à la jurisprudence de la Cour européenne
des droits de l’homme et à la jurisprudence du Conseil privé.

Observations de l’État partie

4.1 Dans sa communication du 3 février 1997, l’État partie déclare qu’il
s’abstiendra de traiter la question de la recevabilité et qu’à la place, afin
"de faciliter l’examen de la communication", il présentera ses observations
quant au fond.

4.2 En ce qui concerne les violations alléguées des paragraphes 3 b), 3 d) et
3 e) de l’article 14, l’État partie nie en général qu’il y ait eu dérogation au
Pacte. Il estime que ces allégations visent la démarche suivie par le défenseur
au procès et qu’il incombe à l’État partie de désigner un défenseur compétent
et, à partir de là, de ne pas empêcher celui-ci de s’acquitter effectivement de
sa tâche. En ce qui concerne précisément la violation alléguée du
paragraphe 3 d) de l’article 14 sous prétexte que le défenseur aurait été absent
à deux moments durant le procès, l’État partie note que cette absence était
regrettable, mais qu’elle n’a pas pu porter à l’auteur un tort tel qu’il y ait
eu violation du Pacte. Quant à la violation alléguée du paragraphe 5 de
l’article 14, l’État partie se borne à déclarer que l’affaire "a été examinée
par le tribunal et qu’il n’y a donc pas eu d’infraction".

4.3 L’État partie déclare qu’il enquêtera sur l’affirmation de l’auteur selon
laquelle ce dernier n’aurait pas reçu de soins médicaux et que les conclusions
de ladite enquête seront communiquées dès réception, au Comité.

Considérations concernant la recevabilité et examen quant au fond

5.1 Avant d’examiner les allégations contenues dans une communication,
le Comité des droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son
règlement intérieur, décider si la communication en question est ou n’est
pas recevable en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

5.2 Le Comité note que dans sa réponse l’État partie, afin de faciliter
l’examen, a examiné la communication quant au fond. Cela permet au Comité
d’examiner à ce stade la communication à la fois du point de vue de sa
recevabilité et sur le fond, conformément au paragraphe 1 de l’article 94
du règlement intérieur. Toutefois, en vertu du paragraphe 2 de l’article 94
du règlement intérieur, le Comité ne se prononce pas sur le fond de la
communication sans avoir examiné l’applicabilité de tous les motifs de
recevabilité visés dans le Protocole facultatif.
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5.3 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur quant à une violation
de l’article 14 parce que le juge du fond n’aurait pas donné convenablement des
instructions au jury sur les questions de l’identification et du doute
raisonnable, le Comité rappelle que si l’article 14 garantit le droit à
un procès équitable, il appartient généralement aux tribunaux nationaux
d’examiner les faits et les éléments de preuve dans chaque cas. De même,
il appartient aux instances d’appel des États parties d’examiner si les
instructions données par le juge au jury et la conduite du procès ont été
conformes à la législation interne. Lorsqu’il considère des allégations de
violations de l’article 14 à cet égard, le Comité peut seulement examiner si les
instructions données par le juge au jury étaient arbitraires ou équivalaient
à un déni de justice ou si le juge a manifestement violé son obligation
d’impartialité. Toutefois, les éléments d’information dont le Comité est saisi
et les allégations de l’auteur ne font pas apparaître que les instructions du
juge du fond ou le déroulement du procès aient été ainsi viciés. En
conséquence, cette partie de la communication est irrecevable puisque l’auteur
n’a pas présenté d’allégation au sens de l’article 2 du Protocole facultatif.

5.4 En ce qui concerne les violations alléguées des paragraphes 1, 3 b) et 3 d)
de l’article 14 pour irrégularités dans la qualification et la requalification
de l’infraction commise par l’auteur conformément à l’article 7 de l’Amendment
Act, le Comité note que l’État partie a lui-même admis que la qualification
initiale avait été établie par la cour d’appel en outrepassant ses pouvoirs et
que l’État partie a annoncé qu’il serait procédé par conséquent à une
requalification. Il aurait donc été remédié ainsi à toute violation éventuelle
en relation avec la qualification initiale établie par la cour d’appel.
Toutefois, il semble que la procédure de requalification en l’espèce n’ait
jamais été menée à son terme, puisque dans l’intervalle la peine de l’auteur
a été commuée par le Gouverneur général de la Jamaïque compte tenu du temps
passé par l’intéressé en détention dans le quartier des condamnés à mort.
Le Comité note que la procédure de requalification aurait pu aboutir tout
au plus à la constatation que le crime reproché à l’auteur n’était pas puni
de la peine de mort et au résultat que l’auteur aurait été transféré hors
du quartier des condamnés à mort. Puisqu’un résultat identique a été obtenu par
la commutation de la peine de l’auteur, le Comité considère que celui-ci n’a pas
démontré avoir été victime d’une violation à cet égard et que ses allégations
quant aux irrégularités de la procédure de qualification ou de requalification
sont irrecevables au sens de l’article premier du Protocole facultatif.

5.5 Quant à l’allégation de l’auteur selon laquelle il aurait été frappé
par les policiers au moment de son arrestation, en octobre 1990, le Comité note
que même si les allégations en question n’ont pas été réfutées par l’État
partie, les minutes du procès révèlent que ces allégations ont été dûment
examinées par le tribunal dans le cadre d’une procédure de "voir dire"
concernant la recevabilité des aveux de l’auteur en tant qu’éléments de preuve.
Ces aveux ont été ultérieurement admis par le juge après examen des éléments de
preuve et les allégations de sévices ont également été portées à l’attention du
jury lors du contre-interrogatoire de l’un des policiers. Comme il n’a pas été
démontré clairement que le juge avait fait preuve de partialité ou avait fait
une faute, le Comité n’a pas de raison de contester l’évaluation des éléments de
preuve à laquelle la cour a procédé et il considère l’allégation correspondante
irrecevable au sens de l’article 2 du Protocole facultatif.

5.6 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il aurait été
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battu par deux policiers identifiés alors qu’il était emmené à l’audience
préliminaire en novembre 1990, même si le juge a refusé de croire l’auteur ou de
l’inspecter pour voir s’il était blessé, l’auteur a été représenté par un
défenseur le deuxième jour de l’audience en question. Le défenseur n’a en rien
étayé cette allégation de sévices, à l’audience ou à un autre moment;
l’auteur n’a pas porté plainte et les blessures qu’il affirme avoir subies n’ont
pas été médicalement attestées. Le Comité considère donc l’allégation
irrecevable au sens de l’article 2 du Protocole facultatif parce
qu’insuffisamment étayée.

5.7 Quant à l’allégation de l’auteur selon laquelle son maintien en détention
dans le quartier des condamnés à mort depuis 1992 constitue un traitement cruel,
inhumain ou dégradant, le Comité rappelle que selon sa jurisprudence
constante114 le maintien d’un individu dans le quartier des condamnés à mort
pendant une durée précise ne représente pas une violation de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte, en l’absence d’autres circonstances
impérieuses. Le Comité a estimé, dans sa jurisprudence115, que la détention
dans des conditions particulièrement mauvaises pouvait constituer en soi une
violation des articles 7 et 10 du Pacte, mais qu’elle ne pouvait être considérée
comme "d’autres circonstances impérieuses" en relation avec le "syndrome du
quartier des condamnés à mort". Comme ni le conseil ni l’auteur n’ont fait
valoir de circonstances pertinentes, le Comité considère que cette partie de la
communication est irrecevable au sens de l’article 2 du Protocole facultatif.
En revanche, les allégations de l’auteur quant au fait que les conditions de
détention dans la prison du district de Sainte-Catherine, y compris l’absence de
soins médicaux, représentaient des violations desdites dispositions, les
allégations en question sont selon le Comité suffisamment étayées pour mériter
un examen quant au fond et elles sont donc jugées recevables.

5.8 Le Comité déclare aussi que les autres allégations sont recevables et qu’il
entreprend d’examiner quant au fond toutes les allégations recevables, en tenant
compte des informations soumises par les parties, conformément au paragraphe 1
de l’article 5 du Protocole facultatif.

6.1 L’auteur affirme être victime d’une violation du paragraphe 3 de
l’article 9 du Pacte en ce sens qu’il n’a été traduit devant un juge ou une
autre autorité habilitée par la loi que trois semaines après son arrestation en
octobre 1990. Le Comité note que l’État partie ne prend pas en considération
cette allégation et il estime, en l’espèce, que le maintien en détention de
l’auteur pendant trois semaines sans être traduit devant un juge représentait
une violation du paragraphe 3 de l’article 9 du Pacte.

6.2 L’auteur affirme être victime d’une violation du paragraphe 3 d) de
l’article 14 en ce sens qu’il n’a pas été représenté le premier jour de

114 Voir, entre autres, les constatations du Comité relatives à la
communication No 588/1994 (Errol Johnson c. Jamaïque), adoptées le 22 mars 1996.

115 Voir, entre autres, les constatations du Comité relatives
à la communication No 705/1996 (Desmond Taylor c. Jamaïque), adoptées
le 2 avril 1998.
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l’audience préliminaire. Dans sa jurisprudence116, le Comité a estimé que
toute personne répondant d’un crime pour lequel elle encourt la peine de mort a
droit à une aide judiciaire non seulement lors du procès et de l’exercice des
voies de recours pertinentes, mais également à toute audience préliminaire
concernant l’affaire. En l’espèce, le Comité note qu’il n’est pas contesté que
l’auteur n’était pas représenté le premier jour de l’audience préliminaire et
considère, même s’il n’apparaît pas clairement si l’auteur a explicitement
demandé une aide judiciaire, que les faits révèlent une violation du Pacte.
Comme cela a déjà été établi par le Comité117, il va de soi que l’assistance
d’un défenseur doit être assurée à toutes les étapes de procédure dans les
cas de crime capital. Le Comité considère donc qu’il y a eu violation du
paragraphe 3 d) de l’article 14 lorsque le tribunal a entrepris et poursuivi
pendant toute une journée l’audience préliminaire sans informer l’auteur de son
droit à être représenté par un défenseur.

6.3 Quant à l’allégation selon laquelle il y aurait eu violation des
paragraphes 1 et 3 d) de l’article 14 en ce sens que le défenseur de l’auteur
aurait été absent de la salle d’audience à deux moments durant le procès,
le Comité souligne encore une fois que dans les cas de crime capital l’accusé
doit bénéficier valablement de l’assistance d’un défenseur à tous les stades de
la procédure. Toutefois, le Comité estime qu’en soi l’absence du défenseur à
tel ou tel moment ponctuel de la procédure ne représente pas une violation du
Pacte, mais qu’il convient d’examiner, dans chaque cas, si l’absence du
défenseur était incompatible avec les intérêts de la justice. En ce qui
concerne le premier moment d’absence du défenseur, le Comité note que, selon les
minutes du procès, le défenseur n’était pas présent quand le ministère public a
commencé à interroger le sergent Clauchar (qui a arrêté l’auteur le lendemain
des meurtres et dont le témoignage n’a porté que sur les circonstances de
l’arrestation) à 13 h 20 le 6 février 1992, mais qu’il était présent à 13 h 25
et qu’il a d’ailleurs, à ce moment, procédé à un contre-interrogatoire. En ce
qui concerne le second incident, les minutes du procès montrent que le juge a
commencé son exposé final le 7 février 1992 en présence du défenseur de
l’auteur, mais que le défenseur était absent à la reprise de l’audience le
10 février 1992. Bien que l’absence du défenseur durant l’exposé final du juge
soit certes préoccupante, le Comité note que tous les principaux points de droit
avaient été considérés le 7 février et que durant l’absence du défenseur le juge
a simplement résumé les faits. De plus, le défenseur a fait savoir au tribunal
qu’il ne s’opposait pas à ce que le juge poursuive son exposé final. Le Comité
estime donc que les faits dont il est saisi ne représentent pas une violation du
Pacte à ce titre.

6.4 L’auteur affirme aussi qu’il y a eu violation des paragraphes 3 b), 3 d) et
3 e) de l’article 14 dans la mesure où il n’a pas eu la possibilité de
communiquer avec son défenseur avant et pendant le procès, de sorte qu’il n’a
pas été entrepris d’enquête pour son compte, qu’aucun témoin n’a été cité et
qu’aucune déposition n’a été prise à sa décharge et que son défenseur n’a pas
été pas en mesure de procéder à un contre-interrogatoire valable des témoins à
charge. Dans ce contexte, le Comité rappelle que, selon sa jurisprudence, quand

116 Voir les constatations du Comité relatives à la communication No 459/1991
(Osbourne Wright et Eric Harvey c. Jamaïque), adoptées le 27 octobre 1995.

117 Voir, entre autres, les constatations du Comité relatives à la
communication No 223/1987 (Frank Robinson c. Jamaïque), adoptées le 30 mars 1989.
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un crime puni de la peine capitale est jugé, il va de soi que l’accusé et son
conseil doivent disposer d’un délai suffisant pour préparer la défense. Le
Comité note que l’auteur s’est vu attribuer son défenseur en temps voulu pour le
procès. De plus, ni le défenseur ni l’auteur n’ont activement demandé de renvoi
et rien d’autre dans les minutes du procès ne permet de penser que l’État partie
ait empêché l’auteur et son défenseur de se préparer pour le procès ou qu’il
aurait dû apparaître manifestement au tribunal que la défense était mal
préparée. De même, constatant que le défenseur de l’auteur n’a ni cité de
témoin ni fourni d’éléments de preuve d’ordre médical et balistique à la
décharge de l’auteur, le Comité rappelle que, selon sa jurisprudence antérieure,
il n’a pas à mettre en doute le jugement professionnel du défenseur, sauf s’il
est clair ou s’il aurait dû être manifeste pour le tribunal que la conduite du
défenseur était incompatible avec les intérêts de la justice. En l’espèce, le
Comité considère que les faits dont il est saisi ne révèlent pas de violation de
l’article 14 en ce sens.

6.5 De même, en ce qui concerne l’allégation selon laquelle les
paragraphes 3 d) et 5 de l’article 14 auraient été violés puisque l’auteur
n’aurait pas été valablement représenté en appel, le Comité note que le nouveau
défenseur de l’auteur a rencontré ce dernier avant les débats en appel et a fait
valoir des motifs d’appel en sa faveur. Rien dans le dossier ne laisse penser
que le défenseur ne se soit pas fié à son seul jugement lorsqu’il a décidé de ne
pas retenir certains motifs. Rien non plus dans le dossier ne laisse penser que
l’État partie n’ait pas donné à l’auteur et à son défenseur suffisamment de
temps pour préparer le pourvoi en appel ou qu’il aurait dû être manifeste pour
la cour que la conduite du défenseur était incompatible avec les intérêts de la
justice. Se référant à sa jurisprudence antérieure, telle que citée par le
défenseur, le Comité note qu’il a estimé qu’il y avait violations des
dispositions en question lorsque le défenseur avait renoncé à tous les motifs
d’appel et que la cour n’avait pas été convaincue qu’il procédait ainsi
conformément aux voeux du client. Cette jurisprudence, cependant, ne
s’appliquait pas en l’espèce puisque le défenseur de l’auteur avait présenté des
arguments en faveur de l’appel, mais en choisissant de ne pas retenir certains
motifs. Le Comité conclut, en conséquence, qu’il n’y a pas eu violation des
paragraphes 3 d) et 5 de l’article 14 en ce sens.

6.6 Quant à l’affirmation de l’auteur selon laquelle il aurait été victime
d’une violation du paragraphe 2 de l’article 6 du Pacte, le Comité appelle
l’attention sur son observation générale 6[16], dans laquelle il a estimé que la
peine de mort ne peut être prononcée que conformément à la législation et ne
doit pas être en contradiction avec les dispositions du Pacte. Cela implique
que "les garanties d’ordre procédural prescrites dans le Pacte doivent être
observées, y compris le droit à un jugement équitable rendu par un tribunal
indépendant, la présomption d’innocence, les garanties minima de la défense et
le droit de recourir [pour réexamen de la condamnation et de la sentence] à une
instance supérieure". En l’espèce, l’audience préliminaire a été conduite de
façon non conforme aux prescriptions de l’article 14 et, en conséquence, le
Comité considère qu’il y a eu également violation du paragraphe 2 de l’article 6
puisque la peine capitale a été imposée à l’issue d’une procédure durant
laquelle les dispositions du Pacte n’ont pas été respectées.

6.7 Quant à l’allégation selon laquelle il y aurait eu violation de l’article 7
et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte compte tenu des conditions de
détention, y compris l’absence de soins médicaux, à la prison du district de
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Sainte-Catherine, le Comité note que l’auteur n’a pas formulé d’allégations
précises. L’auteur déclare que les conditions de détention sont insalubres,
qu’il y a des problèmes d’hygiène et qu’une odeur d’excréments imprègne toute la
prison et il se plaint de la pratique dégradante et insalubre consistant à
utiliser des seaux hygiéniques qui, bien que remplis d’excréments et d’eau
stagnante, ne sont vidés que le matin. L’auteur affirme en outre que l’eau du
robinet dans la prison est polluée par des insectes et des excréments humains et
que les détenus doivent utiliser des ustensiles qui ne sont pas bien nettoyés.
Il affirme également qu’en décembre 1994 il aurait été frappé si violemment au
flanc par un gardien qu’il aurait dû être examiné par le médecin de
l’établissement. L’auteur affirme que ces conditions de détention ont gravement
nui à son état de santé et qu’il n’a jamais reçu de soins malgré ses demandes
réitérées. L’État partie n’a pas réfuté ces allégations spécifiques et n’a pas
communiqué les conclusions de l’enquête qui devait être entreprise sur les
allégations de l’auteur selon lesquelles il aurait été privé des soins médicaux
requis. Le Comité considère que ces circonstances font apparaître une violation
du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

7. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation du paragraphe 3 de l’article 9, du paragraphe 1 de
l’article 10, du paragraphe 3 d) de l’article 14 et, en conséquence, du
paragraphe 2 de l’article 6 du Pacte.

8. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie doit
assurer à M. Marshall un recours utile, y compris sous la forme d’une
indemnisation.

9. Lorsqu’elle est devenue partie au Protocole facultatif, la Jamaïque
a reconnu que le Comité avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non
violation du Pacte. Le présent cas a été communiqué pour examen au Comité avant
que la dénonciation par la Jamaïque du Protocole facultatif prenne effet
le 23 janvier 1998; conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole
facultatif, pour la communication à l’examen les dispositions du présent
Protocole restent applicables. En vertu de l’article 2 du Pacte, l’État partie
s’est engagé à garantir à tous les individus se trouvant sur son territoire
et relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un
recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a été établie.
Le Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai de 90 jours, des
renseignements sur les mesures prises pour donner effet à ses constatations. Il
demande en outre à l’État partie de publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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DD. Communication No 752/1997, Henry c. Trinité-et-Tobago
(constatations adoptées le 3 novembre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Allan Henry
(représenté par M. S. Lehrfreund, du cabinet
d’avocats londonien Simons, Muirhead et
Burton)

Au nom de : L’auteur

État partie : Trinité-et-Tobago

Date de la communication : 9 septembre 1996 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 3 novembre 1998

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 3 novembre 1998,

Ayant achevé l’examen de la communication No 752/1997 présentée au Comité
des droits de l’homme par M. Allan Henry, en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1.1 L’auteur de la communication est M. Allan Henry, citoyen guyanien purgeant
une peine d’emprisonnement à perpétuité à la prison d’État de Port-of-Spain
(Trinité). Il affirme être victime par la Trinité-et-Tobago de violations de
l’article 7, du paragraphe 1 de l’article 10, et du paragraphe 1 de l’article 14
du Pacte. Il est représenté par M. Saul Lehrfreund, du cabinet d’avocats
londonien Simons, Muirhead & Burton.

1.2 Le 8 juillet 1983, l’auteur a été condamné à la peine de mort pour
le meurtre d’un marin anglais. Il a été maintenu en détention dans le quartier
des condamnés à mort jusqu’au 4 janvier 1994, date à laquelle sa peine a été

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N. Bhagwati,
M. Thomas Buergenthal, Lord Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt,
M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar,
M. Martin Scheinin, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia.
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commuée en peine d’emprisonnement à perpétuité118. Le Comité des droits de
l’homme avait déclaré irrecevable une communication que M. Henry lui avait
soumise antérieurement pour violation des articles 10 et 14, au motif que
l’allégation relevant de l’article 14 n’était pas étayée et, dans le cas de
l’allégation relevant de l’article 10, que les recours internes n’avaient pas
été épuisés119. Dans la présente communication, l’auteur demande au Comité de
réexaminer, en vertu du paragraphe 2 de l’article 92 de son règlement intérieur,
sa décision antérieure concernant la recevabilité des griefs formulés au titre
de l’article 10 du Pacte.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur déclare que des gardiens de prison lui ont assené des coups sur la
tête le 3 mai 1988, occasionnant une plaie qui a nécessité plusieurs points de
suture. L’auteur dit avoir présenté une plainte au médiateur, à une date non
précisée120, et que, le 16 juillet 1993, le bureau du Médiateur a répondu qu’il
avait fait procéder à une enquête sur les griefs soulevés, enquête dont il
ressortait que les faits incriminés retenaient déjà l’attention des autorités
pénitentiaires.

2.2 L’auteur ajoute que les soins dispensés en prison laissent beaucoup à
désirer et sont de qualité fort médiocre. Il prétend qu’à cause de l’éclairage
dans sa cellule dans le quartier des condamnés à mort, il supporte très mal la
lumière et doit porter des lunettes aux verres fumés. Il déclare qu’il a
consulté un ophtalmologiste le 10 mars 1994, mais qu’il n’a pas encore obtenu
une nouvelle paire de lunettes, bien que sa vue ait baissé.

2.3 L’auteur affirme que pendant sa détention dans le quartier des condamnés à
mort, il était confiné 23 heures sur 24 dans une cellule de 3 m x 2 m. Sa
cellule était éclairée toute la journée, la lumière du jour n’y pénétrant pas.
Elle n’était pas équipée d’installations sanitaires complètes. Elle possédait
un trou d’aération de 20 cm x 20 cm, mais pas de fenêtre. Les exercices étaient
rares et ne duraient pas plus d’une heure; ils étaient pratiqués dans une petite
cour, menottes aux poings.

2.4 D’après l’auteur, les conditions de sa détention ne se sont guère
améliorées depuis la commutation de la peine de mort à laquelle il avait été
condamné. Il partage une cellule de 3 m x 2 m avec un autre détenu condamné à
la prison à vie et d’autres condamnés, entre 8 et 14, dont certains sont
atteints de maladies ou toxicomanes. Les cellules sont crasseuses et infestées
de cafards, mouches et rats. Comme il n’y a qu’un lit en fer et un matelas,
l’auteur et les détenus avec lesquels il partage la cellule sont obligés de
dormir à même le sol, sur des morceaux de carton. Ils sont enfermés dans la
cellule de 15 heures à 7 heures du matin, heure à laquelle le petit déjeuner est
servi, puis ensuite de 8 heures à 11 heures. Il n’y a aucune installation

118 La peine de mort à laquelle l’auteur avait été condamné a été commuée à la
suite de la décision rendue par la section judiciaire du Conseil privé dans
l’affaire Pratt et Morgan c. Jamaïque le 3 novembre 1993.

119 Communication No 302/1988, déclarée irrecevable le 31 octobre 1990.

120 Mais, semble-t-il, après la décision prise le 31 octobre 1990 par le Comité
à propos de sa communication antérieure No 302/1988.
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sanitaire dans la cellule, hormis un seau hygiénique qui sert à tous les
occupants de la cellule. Les toilettes se trouvent à trois mètres de la
cuisine, et la cuisine est infestée de rats et d’insectes. L’auteur ajoute que
rien n’est prévu pour lui fournir des repas répondant aux prescriptions de sa
religion, l’islam. Il ne peut obtenir aucun médicament pour soigner ses
hémorroïdes.

2.5 L’auteur déclare en outre qu’il a sollicité en juin 1987 une assistance
judiciaire aux fins de la présentation d’une requête constitutionnelle. Il
apparaît d’une copie de la requête constitutionnelle que l’auteur a jointe à sa
communication antérieure (communication No 302/1988) que la requête se fondait
sur le caractère inconstitutionnel de son exécution éventuelle (en tant que
peine cruelle), de même que sur la durée de sa détention dans le quartier des
condamnés à mort et les conditions de sa détention. L’auteur a obtenu une
assistance judiciaire auprès d’une organisation humanitaire locale, qui a déposé
une requête constitutionnelle en son nom. La requête a été cependant abandonnée
lorsque ses représentants ont été informés qu’aucune aide financière n’était
disponible auprès des autorités judiciaires. L’auteur déclare qu’il a tenté à
plusieurs reprises, mais en vain, d’obtenir une assistance judiciaire au titre
du dépôt d’une requête constitutionnelle.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur soutient que les coups qu’il a reçus le 3 mai 1988, le manque de
soins appropriés et les conditions de sa détention à la fois avant et après la
commutation de la peine capitale à laquelle il avait été condamné constituent
une violation des articles 7 et 10 du Pacte.

3.2 L’auteur affirme en outre qu’il est victime d’une violation du paragraphe 1
de l’article 14 du Pacte, en liaison avec le paragraphe 3 de l’article 2, du
fait qu’il n’a pas obtenu une assistance judiciaire pour faire appel devant la
Cour constitutionnelle et qu’en conséquence l’accès à la justice lui est refusé.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans sa réponse, datée du 27 novembre 1997, l’État partie dément ne pas
vouloir accorder une assistance judiciaire au titre du dépôt d’une motion
constitutionnelle et fait valoir qu’une telle assistance est disponible à cette
fin. D’après lui, l’auteur n’a déposé une demande d’assistance judiciaire
qu’une seule fois, le 25 juin 1987. Le Bureau de l’assistance judiciaire a
rejeté sa demande le 31 décembre 1987, après l’avoir dûment examinée et
conformément à la loi sur l’assistance judiciaire et juridique. Depuis cette
date, l’auteur n’a pas déposé de demande formelle d’assistance judiciaire; il
s’est contenté d’envoyer des lettres à diverses personnes et à divers organes,
cherchant à obtenir que le rejet de sa demande d’assistance judiciaire soit
annulé. L’État partie affirme que l’auteur peut à tout moment solliciter une
assistance judiciaire. Il précise que l’octroi de l’assistance judiciaire n’est
pas automatique121.

4.2 Compte tenu de ce qui précède, l’État partie fait valoir que la
communication est irrecevable au motif que les recours internes n’ont pas été

121 Voir ci-après, par. 4.10 et 4.11.
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épuisés.

4.3 Pour accélérer l’examen de la communication, l’État partie aborde aussi la
plainte de l’auteur au fond. Pour ce qui est de l’allégation concernant les
coups portés le 3 mai 1988, l’État partie indique qu’il apparaît des dossiers de
la prison que le 2 mai 1988, l’auteur a été mêlé à une altercation avec un
gardien de prison. Agissant en état de légitime défense, le gardien de prison a
porté à l’auteur des coups avec son bâton réglementaire, le blessant à la tête.
L’auteur a été accusé de voies de fait. À l’issue d’une enquête menée par les
autorités pénitentiaires, l’accusation contre l’auteur a été abandonnée le 9 mai
1988, faute de preuve. L’État partie précise cependant que cette décision
n’entame en rien la véracité des éléments de preuve apportés par le gardien de
prison et affirme qu’il a fallu répondre à l’agression de l’auteur par la force
et que l’usage de la force a été limité au strict nécessaire. L’État partie
ajoute que la plainte portée par l’auteur contre le gardien de prison a fait
l’objet d’une enquête approfondie. L’État partie nie par ailleurs que l’auteur
ait été intentionnellement soumis à un traitement exceptionnellement dur.

4.4 S’agissant de la plainte de l’auteur relative à l’absence de soins
médicaux, l’État partie affirme que l’allégation est sans fondement.
Il apparaît des dossiers de la prison que l’auteur a demandé une première fois
en 1991 que ses lunettes soient renouvelées, ce qui a été fait. À l’issue d’une
consultation chez un ophtalmologiste, l’auteur a reçu une nouvelle paire de
lunettes le 13 octobre 1995. À ce sujet, l’État partie explique que le
règlement des prisons dispose qu’un détenu condamné à mort doit faire l’objet
d’une surveillance constante, ce qui explique que la lumière restait allumée
dans sa cellule 24 heures sur 24. L’État partie explique en outre que toutes
les plaintes relatives aux soins médicaux formulées par les prisonniers sont
examinées aussi rapidement que possible. D’après l’État partie, les dossiers
montrent que l’auteur a consulté le médecin de la prison à plusieurs reprises et
qu’il a reçu un traitement satisfaisant.

4.5 Pour ce qui est des conditions de détention, l’État partie nie qu’elles
constituent une violation de l’article 7 du Pacte. Il admet cependant que
l’article 10 s’applique en l’occurrence. Selon l’État partie, "le Comité est
appelé à déterminer si le plaignant, au cours de sa détention à la prison
d’État, a été traité avec humanité et avec le respect de la dignité inhérente à
la personne humaine. Il est fait respectueusement observer que, pour
se prononcer sur cette question, le Comité devrait prendre avec circonspection
les allégations formulées par le plaignant ou en son nom, allégations qui sont
dans une large mesure dénuées de fondement et fort exagérées".

4.6 L’État partie déclare que depuis la commutation de la peine de mort à
laquelle il avait été condamné, l’auteur partage sa cellule avec cinq autres
détenus au maximum en même temps. Les cellules sont toutes construites de
manière à laisser entrer la lumière du jour. En outre, elles sont toutes
équipées de literie afin d’éviter qu’un détenu ait à dormir à même le sol sur
des cartons. L’État partie fait observer que dans un pays au climat tropical,
on trouve inévitablement des cafards dans tous les lieux d’habitation, ajoutant
que ce problème n’est pas le propre des prisons. L’État partie déclare que tout
est fait pour assurer la désinsectisation des lieux et garantir les normes
d’hygiène.

4.7 L’État partie explique que les seaux hygiéniques sont vidés au moins trois
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fois par jour, à six heures, midi et 18 heures. L’État partie ajoute que
l’auteur, depuis la commutation de sa peine, bénéficie d’activités de plein air
au moins quatre heures par jour. Les détenus ont à leur disposition,
régulièrement, des revues et des journaux, et ils ont la possibilité de suivre
des cours par correspondance.

4.8 L’État partie rejette l’allégation de l’auteur selon laquelle il n’est pas
tenu compte pour ses repas des prescriptions imposées par sa religion, l’islam.
Selon l’État partie, les repas sont préparés compte tenu des besoins des détenus
appartenant aux diverses confessions. Des normes d’hygiène strictes sont
respectées. À cet égard, l’État partie explique que le personnel du Ministère
de la santé effectue périodiquement des visites dans les prisons pour s’assurer
que les normes d’hygiène sont observées.

4.9 Compte tenu de ce qui précède, l’État partie nie que l’auteur ait été
soumis à un traitement qui constituerait une violation soit de l’article 7 soit
de l’article 10 du Pacte.

4.10 L’État partie réfute l’allégation de l’auteur selon laquelle il a été
empêché d’avoir accès à la Cour constitutionnelle faute d’avoir obtenu une
assistance judiciaire pour présenter une requête constitutionnelle. L’État
partie souligne que, en principe, une assistance judiciaire est disponible au
titre de la présentation des requêtes constitutionnelles. En vertu de
l’article 23 de la loi sur l’assistance judiciaire juridique, les bureaux de
l’assistance judiciaire sont habilités à fournir une aide "s’ils jugent que le
requérant a des motifs raisonnables d’engager l’action". L’auteur a présenté sa
demande d’assistance judiciaire le 25 juin 1987, et celle-ci a été rejetée le
31 décembre 1987. Selon l’État partie, l’auteur n’a pas soumis après cette date
d’autres demandes d’assistance judiciaire au titre de la présentation d’une
requête constitutionnelle. Étant donné l’existence d’un privilège juridique
entre l’auteur et les bureaux de l’assistance judiciaire, l’État partie ne peut
s’assurer des raisons qui ont motivé le rejet de la demande d’assistance
judiciaire. L’État partie déclare que l’auteur est libre de déposer une
nouvelle demande d’assistance judiciaire s’il le souhaite. Mais à son avis, le
grief de l’auteur selon lequel il lui est refusé de saisir la justice parce que
sa demande d’assistance judiciaire a été rejetée en 1987 est dénué de fondement.

4.11 L’État partie pense que tous les États qui gèrent un programme d’assistance
judiciaire alimenté par des fonds publics doivent avoir le droit de rejeter les
demandes futiles, abusives ou dénuées de fondement. Il n’existe pas dans le cas
des demandes de ce type de droit de saisine des tribunaux illimité aux frais du
contribuable. Selon l’État partie, l’auteur ne peut prétendre que l’accès aux
tribunaux lui a été refusé que s’il est en mesure de montrer que le refus de
l’assistance judiciaire reposait sur une irrégularité, une irrationalité ou un
vice de procédure.

5.1 Dans ses commentaires sur les observations de l’État partie, datés du
3 avril 1998, le conseil réfute l’argument de l’État partie selon lequel la
communication est irrecevable du fait que les recours internes n’ont pas été
épuisés. Il affirme que l’auteur a sollicité une assistance judiciaire pour
présenter une requête constitutionnelle, que sa demande a été rejetée et qu’il a
ainsi fait tout ce qui était en son pouvoir pour épuiser les recours internes.

5.2 À propos de l’incident du 3 mai 1988, le conseil considère que les
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dénégations générales opposées par l’État partie ne suffisent pas à répondre aux
stipulations du paragraphe 2 de l’article 4 du Protocole facultatif. Il
soutient que l’État partie a le devoir d’enquêter de bonne foi sur toutes les
allégations de violations du Pacte et d’en informer le Comité. Dans ce
contexte, il note que l’État partie invoque des dossiers de la prison qui n’ont
pas été mis à la disposition du Comité. Il note également que l’État partie n’a
en aucune manière étayé son assertion selon laquelle la plainte portée par
l’auteur contre le gardien de prison a fait l’objet d’une enquête approfondie.
Le conseil ajoute que le fait que l’auteur n’a pas été accusé de coups et
blessures contredit l’affirmation de l’État partie selon laquelle le gardien de
prison a agi en état de légitime défense.

5.3 À propos des soins médicaux, le conseil note que l’État partie n’a pas
communiqué copie du dossier médical qui établirait que l’auteur a reçu des soins
médicaux.

5.4 Le conseil note que la réponse donnée par l’État partie au sujet des
conditions de détention ne vaut que pour les conditions de détention depuis la
commutation de la peine de mort qui avait été prononcée contre l’auteur et
qu’elle passe sous silence la plainte de l’auteur concernant les conditions de
sa détention dans le quartier des condamnés à mort.

5.5 Le conseil soutient que les conditions de détention infligées à l’auteur à
la fois avant et après la commutation de sa peine constituent une violation des
articles 7 et 10 du Pacte.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 L’État partie a fait valoir que la communication est irrecevable du fait du
non-épuisement des recours internes, l’auteur n’ayant pas déposé de requête
constitutionnelle. Le conseil a fait valoir, quant à lui, que l’auteur ne peut
déposer de requête constitutionnelle, parce qu’il ne lui a pas été fourni
d’assistance judiciaire. Dans ces conditions, le Comité constate que la requête
constitutionnelle n’est pas un recours disponible au sens du paragraphe 2 b) de
l’article 5 du Protocole facultatif.

6.3 Le Comité s’est assuré, comme il est tenu de le faire en vertu du
paragraphe 2 a) de l’article 5 du Protocole facultatif, que la même question
n’est pas en cours d’examen devant une autre instance internationale d’enquête
ou de règlement.

6.4 Le Comité conclut en conséquence que la communication est recevable.
L’État partie a communiqué des informations sur le fond de manière à accélérer
l’examen de la communication. Aussi le Comité procède-t-il sans plus tarder à
l’examen de la communication au fond.

7.1 En ce qui concerne l’incident du 3 mai 1988, au cours duquel l’auteur a
reçu des coups sur la tête, le Comité note que l’État partie a indiqué que le
gardien de prison avait fait usage de la force en état de légitime défense.
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L’auteur a contesté cette affirmation et fait valoir qu’aucun chef d’accusation
n’a été retenu contre lui sur ce point. Le Comité note qu’il ressort des
renseignements communiqués par les parties que le motif avancé par l’État partie
pour expliquer l’usage de la force contre M. Henry, à savoir la légitime
défense, a fait l’objet d’un examen dans le cadre de la procédure ouverte par le
directeur de l’administration pénitentiaire pour déterminer si l’auteur avait
commis des voies de fait contre le gardien de prison, et qu’il a été rejeté,
l’accusation portée contre l’auteur ayant été rejetée. Compte tenu de ces
éléments et du fait que l’État partie n’a pas informé le Comité des résultats de
l’enquête menée sur la plainte déposée par l’auteur contre le gardien de prison,
le Comité conclut que l’État partie n’a pas démontré que l’usage de la force
contre l’auteur était nécessaire. Il y a donc violation de l’article 7 du
Pacte.

7.2 S’agissant du grief de l’auteur selon lequel il n’a pas reçu de soins
médicaux appropriés et, en particulier, qu’on ne lui a pas donné une nouvelle
paire de lunettes depuis 1994, le Comité note que l’État partie a déclaré que,
d’après le dossier médical, l’auteur a obtenu une nouvelle paire de lunettes en
octobre 1995. Le Comité est d’avis que les faits dont il est saisi ne montrent
pas qu’il y a eu violation du Pacte sur ce point.

7.3 L’État partie n’a fourni aucun renseignement sur les conditions de
détention de l’auteur dans le quartier des condamnés à mort. Dans ces
conditions, il y a lieu de dûment prendre en considération les allégations de
l’auteur, si elles sont étayées. Le Comité constate que les conditions de
détention, telles que décrites par l’auteur, équivalent à une violation du
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

7.4 L’État partie a contesté les informations données par l’auteur à propos des
conditions de sa détention depuis la commutation de la peine de mort à laquelle
il avait été condamné. Le Comité note cependant que l’État partie concède que
l’auteur est détenu dans une cellule de 3 m x 2 m avec cinq autres détenus;
l’État partie n’a pas contesté non plus l’information selon laquelle les
prisonniers partagent un seau hygiénique unique. Le Comité considère que cet
entassement est contraire au principe qui veut que les détenus soient traités
avec humanité et avec le respect de la dignité inhérente à la personne humaine
et que cela constitue une violation du paragraphe 1 de l’article 10.

7.5 Le conseil a fait valoir que l’absence d’assistance judiciaire aux fins de
la présentation d’une requête constitutionnelle constitue en soi une violation
du Pacte. L’État partie a réfuté ce grief, avançant qu’une assistance
judiciaire est en principe disponible pour la présentation d’une requête
constitutionnelle, mais que son octroi, loin d’être automatique, est soumis à
certaines conditions. Il a été donné au Comité de déclarer, dans le passé, que
dans une procédure engagée devant la Cour constitutionnelle, les droits doivent
être déterminés compte tenu de l’exigence de procès équitable, visée au
paragraphe 1 de l’article 14, et que l’assistance judiciaire doit être fournie
gratuitement dans les cas où un accusé cherchant à saisir une Cour
constitutionnelle des irrégularités d’une procédure pénale ne dispose pas de
moyens suffisants pour faire face au coût des services juridiques dont il a
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besoin à cette fin et où l’intérêt de la justice l’exige122.

7.6 En l’espèce, la question dont l’auteur souhaitait saisir la Cour
constitutionnelle était celle de savoir si son exécution, les conditions de sa
détention ou la durée de sa détention dans le quartier des condamnés à mort
équivalaient à une peine cruelle. Le Comité considère que, bien que le
paragraphe 1 de l’article 14 n’impose pas expressément aux États parties
l’obligation de fournir une assistance judiciaire dans le cas des procès qui ne
mettent pas en jeu une infraction pénale, il impose aux États l’obligation de
veiller à ce que toutes les personnes aient accès dans des conditions d’égalité
aux cours de justice et aux tribunaux. Le Comité considère que dans les
circonstances de la présente affaire, compte tenu du fait que l’auteur a été
détenu dans le quartier des condamnés à mort, qu’il n’avait aucune possibilité
de présenter en personne une requête constitutionnelle et que l’objet de la
requête constitutionnelle concernait la constitutionnalité de son exécution, à
savoir directement son droit à la vie, l’État partie aurait dû prendre des
mesures pour permettre à l’auteur de saisir la Cour constitutionnelle, par
exemple en lui accordant une assistance judiciaire. L’État partie ne l’ayant
pas fait, il y a eu en conséquence violation du paragraphe 1 de l’article 14.

8. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître des violations de l’article 7, du paragraphe 1 de l’article 10 et du
paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte.

9. Selon le paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie a
l’obligation d’assurer à M. Allan Henry un recours utile, y compris une
indemnisation. L’État partie est tenu à prendre des mesures pour éviter que
pareilles violations ne se reproduisent dans l’avenir.

10. Étant donné qu’en adhérant au Protocole facultatif, la Trinité-et-Tobago a
reconnu que le Comité avait compétence pour déterminer s’il y a eu ou non
violation du Pacte et que, conformément à l’article 2 du Pacte, l’État partie
s’est engagé à garantir à toutes les personnes se trouvant sur son territoire et
relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un
recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a été établie, le Comité
souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai de 90 jours, des
renseignements sur les mesures prises pour donner effet à ses constatations.
Il l’invite aussi à publier ses constatations.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.

122 Voir notamment les constatations du Comité concernant la communication
No 377/1989 (Anthony Currie c. Jamaïque), adoptées le 29 mars 1994, et la
communication No 705/1996 (Desmond Taylor c. Jamaïque), adoptées le 2 avril 1998).
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EE. Communication No 754/1997, A. c. Nouvelle-Zélande
(constatations adoptées le 15 juillet 1999,
soixante-sixième session)*

Présentée par : A (dont le nom n’est pas révélé)

Au nom de : L’auteur

État partie : Nouvelle-Zélande

Date de la communication : 19 avril 1996

Date de la décision
concernant la recevabilité : 15 juillet 1999

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 15 juillet 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 754/1997 présentée au Comité
par A (dont le nom n’est pas révélé) en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est A (dont le nom n’est pas révélé), citoyen
néo-zélandais, résidant à Herne Bay, Auckland. Il affirme être
victime de violations de ses droits fondamentaux par la Nouvelle-Zélande.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur, né en décembre 1955, a été arrêté123 en octobre 1983 parce qu’il
avait harcelé une jeune femme (B, dont le nom n’est pas révélé) qu’il avait
rencontrée environ cinq ans plus tôt et pour laquelle il avait développé un
intérêt obsessif, la poursuivant sans relâche. Lors de l’audition devant le

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Prafullachandra N. Bhagwati, Mme Christine
Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo,
M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia
Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen,
M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia. Le texte de
l’opinion individuelle de deux membres du Comité est joint au présent document.

123 L’auteur avait déjà été reconnu coupable par un tribunal pénal d’avoir
menacé de causer des dommages à la propriété de Television New Zealand et avait été
condamné en octobre 1982 à une peine d’un an d’emprisonnement avec sursis.
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tribunal, le 20 janvier 1984, l’auteur a fait l’objet d’une fouille et l’on a
trouvé sur sa personne un couteau à découper de 22 centimètres. L’auteur a été
condamné pour agression contre la femme en question (dont il avait agrippé le
poignet afin qu’elle s’arrête et parle avec lui) et sa comparution pour
possession d’arme a été remise à plus tard. Un examen psychiatrique a été
ordonné et a été effectué par un certain docteur Gluckman. De l’avis du
psychiatre, l’auteur présentait des signes de personnalité paranoïaque, mais ne
souffrait pas de troubles mentaux justifiant son internement aux termes de la
loi sur la santé mentale. Le 3 février 1984, l’auteur a été condamné à quatre
mois d’incarcération discontinue. Cependant, il n’a pas respecté
les obligations de sa peine et a continué d’essayer d’entrer en contact avec la
jeune femme et de la suivre. Le 12 mars 1984, l’auteur a été arrêté sous
l’accusation de s’être livré à des menaces.

2.2 À la suite d’une requête d’ordonnance d’internement présentée contre
l’auteur aux termes de la loi sur la santé mentale, la Cour de district a
ordonné, le 5 avril 1984, que l’auteur soit détenu pour observation à l’hôpital
Carrington jusqu’à l’audition suivante, le 13 avril 1984. Le personnel de
l’hôpital l’a examiné et a conclu qu’il ne souffrait pas de troubles mentaux
justifiant un internement. Par conséquent, le 13 avril 1984, il a été remis en
liberté et la requête d’ordonnance d’internement a été rejetée.

2.3 Le 18 mai 1984, l’auteur a été reconnu coupable et condamné à deux mois
d’emprisonnement, pour non-respect des obligations de la peine d’incarcération
discontinue. Pour l’accusation de recours à des menaces, il a été reconnu
coupable et dispensé de peine.

2.4 Le 6 juin 1984, alors qu’il était à la prison de Mount Eden, l’auteur a été
examiné par un certain docteur Whittington, qui l’avait déjà examiné en 1983 et
était d’avis que l’auteur avait une personnalité paranoïaque et envisageait de
tuer la jeune femme et de se suicider. Selon l’auteur, le stress de son
incarcération était devenu si fort qu’il avait alors tenté d’obtenir un
transfert à l’hôpital Carrington d’où il avait déjà été remis en liberté.
Apparemment, il a été informé qu’il ne pourrait pas être transféré à Carrington
comme patient volontaire vu qu’il avait presque fini de purger sa peine.

2.5 Le 13 juin 1984, l’auteur a été examiné de nouveau par trois psychiatres,
dont le docteur Whittington, qui ont conclu que son obsession était si
profondément ancrée qu’elle avait atteint le stade du délire et justifiait
l’internement de l’auteur dès lors qu’il constituait un danger éventuel pour
lui-même et pour les autres. Le 16 juin 1984, un juge de la Cour de district a
rendu une ordonnance d’internement au titre de l’article 24 de la loi sur la
santé mentale et a ordonné que l’auteur soit détenu à l’hôpital de Lake Alice, à
500 kilomètres de là. L’auteur a été placé dans le quartier de haute sécurité
par le Directeur de la santé mentale.

2.6 L’auteur a alors demandé au Ministre de la santé d’intervenir et,
le 16 novembre 1984, le juge Unwin de la Cour de district a procédé à une
enquête au titre de l’article 73 de la loi sur la santé mentale. Il a conclu
que l’auteur devait rester détenu en vertu de cette loi, même s’il n’était pas

/...



convaincu que l’auteur souffrait de troubles mentaux124. Par la suite,
l’auteur a refusé de coopérer avec le personnel médical et psychiatrique de
l’hôpital et a tenté d’obtenir sa remise en liberté au moyen d’une requête
d’habeas corpus, sans succès. Il ressort des documents présentés par l’auteur
qu’il existait des opinions psychiatriques divergentes en ce qui concernait sa
santé mentale. Selon l’auteur, les psychiatres qui étaient d’opinion qu’il
souffrait de troubles mentaux et qu’il devait rester interné ne l’avaient vu
qu’une fois chacun avant d’arriver à cette conclusion et ils ne l’avaient jamais
examiné d’une manière approfondie.

2.7 Après que le juge Unwin eut décidé, en 1984, que l’auteur devait rester
interné, même s’il était possible qu’il ne souffre pas de troubles mentaux, les
médias ont publié des articles critiquant la politique d’internement
et réclamant la mise en liberté de l’auteur, au motif que son internement
apparaissait illégal. Après une audition de sept jours devant la Haute Cour, en
avril 1986, le juge Greig a rejeté la demande de remise en liberté de l’auteur
et a interdit de rendre publics la teneur des débats ainsi que les noms des
personnes concernées.

2.8 Au cours du deuxième semestre de 1986, l’auteur a été placé dans un
quartier de sécurité moyenne. En novembre 1986, le comité de révision a
rejeté sa requête de transfert dans un établissement d’Auckland. Au début
de décembre 1986, l’auteur s’est évadé mais il a été arrêté par la police
quelques jours plus tard. Il a alors réintégré le quartier de haute sécurité.

2.9 En décembre 1987, à la suite d’une lettre de l’auteur et du directeur de
l’hôpital de Lake Alice, le juge Ellis a décidé de tenir une autre enquête
judiciaire. L’audition a commencé le 26 septembre 1988 et a été ajournée à
la suite d’un accord permettant à l’auteur d’être graduellement réinséré dans la

124 Le juge a déclaré :

"J’ai des réserves sérieuses quant à ce qu’il [A] pourrait faire s’il
était remis en liberté et j’en ai d’aussi sérieuses quant à ce qui pourrait
lui arriver s’il restait dans le bâtiment de sécurité maximum. Je crois qu’il
existe dans son esprit une accumulation de pressions qu’il faut traiter et
dissiper. En ce moment, je ne suis pas persuadé que M. [A] souffre de troubles
mentaux. D’autre part, si sa situation actuelle persistait trop longtemps, M.
[A] pourrait bien régresser.

Aux termes de l’alinéa a) de l’article 73, je dois acquérir la conviction
que le patient est apte à être remis en liberté. Le paragraphe 13 se lit
ainsi : ’Aux fins du présent article, un patient est apte à être remis
en liberté lorsque son internement pour troubles mentaux n’est plus justifié
dans son propre intérêt ou dans celui du public’.

Par conséquent, il me semble que mon devoir n’est pas de décider si
M. [A] remplit encore les conditions pour être interné, mais plutôt de savoir
si son internement dans un hôpital est toujours nécessaire dans son propre
intérêt ou dans celui du public.

Mon opinion est que, sous ces deux chefs, son internement est toujours
nécessaire."
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société. L’auteur a alors été transféré à l’hôpital Tokanni. Cependant, après
avoir surpris une conversation entre le directeur et des membres du personnel de
l’hôpital, l’auteur devint convaincu qu’il serait renvoyé à l’hôpital de Lake
Alice à la première occasion et s’est enfui de nouveau le 24 décembre 1988. Il
s’est rendu chez sa mère et a été arrêté 13 jours plus tard. Il s’est de
nouveau enfui environ un mois plus tard et a été arrêté après six jours. Après
encore une autre évasion, l’auteur a accepté, au cours d’une négociation, de se
rendre de lui-même à l’hôpital Carrington.

2.10 En avril 1989, après un séjour de quelques semaines à l’hôpital Carrington,
l’auteur a été remis en liberté à la condition de se présenter une fois par
semaine à une clinique voisine pour examen. Désespéré de ne pas être dispensé
de ces visites obligatoires, l’auteur a alors écrit à son député, menaçant de
faire feu sur les policiers qui tenteraient de le ramener à l’hôpital de Lake
Alice. Le 9 août 1989, il a été arrêté par la police et trouvé en possession
d’un fusil chargé muni de lentilles télescopiques. Son ordonnance de mise en
liberté a alors été révoquée et il a été renvoyé au quartier de haute sécurité
de l’hôpital de Lake Alice.

2.11 L’auteur a été accusé d’avoir menacé des agents de police. Dans un premier
temps, il a plaidé non coupable, mais, après avoir appris que s’il était reconnu
coupable et condamné à l’emprisonnement, son ordonnance d’internement prendrait
fin automatiquement, aux termes du paragraphe 4 b) de l’article 28 de la loi sur
la santé mentale, il a décidé de plaider coupable. Cependant, à la demande du
représentant de la Couronne, le juge a déclaré l’auteur coupable et l’a remis en
liberté; il a alors été renvoyé à l’hôpital de Lake Alice. Il a ensuite
interjeté appel de sa peine, mais son appel a été rejeté.

2.12 En avril 1990, l’enquête judiciaire qui avait été ajournée a repris.
L’auteur déclare qu’il n’a pas été représenté par un avocat, qu’il n’a pu voir
son dossier que lors de l’audition et qu’il n’a pas été autorisé à
contre-interroger le Directeur de la santé mentale qui était présent
à l’audition. Seule sa mère a pu, à sa demande, témoigner en sa faveur. Selon
l’auteur, l’audition n’a duré qu’une heure et demie et les psychiatres qui ont
témoigné ne l’avaient pas examiné depuis près de deux ans. Le juge a déclaré
que l’auteur souffrait de troubles mentaux et a rejeté sa requête de mise en
liberté.

2.13 En septembre 1990, l’auteur a entrepris une grève de la faim qui a duré
46 jours. Il a alors été transféré à l’hôpital de Kingseat en novembre 1990.
Quelques semaines plus tard, il s’est évadé et est resté en liberté pendant
trois jours. Il a été ensuite ramené à l’hôpital de Lake Alice. Après sept
mois passés dans cet hôpital, il a entrepris une autre grève de la faim, à
laquelle il a mis fin après avoir reçu l’assurance d’être transféré à l’hôpital
de Kingseat. Reconnaissant que l’auteur n’avait pas été représenté par un
conseil lors de la reprise de l’enquête du juge Ellis, le juge Gallen a accepté
de mener une autre enquête aux termes de l’article 74, sur des questions de
droit seulement, dans le cadre de laquelle l’auteur serait représenté. Après
avoir entendu différents arguments concernant la question de savoir si l’état
mental de l’auteur nécessitait son internement, le juge Gallen a conclu que le
critère en l’espèce était le risque de violence physique grave et estimé que, du
point de vue du droit, ce qui avait été présenté au juge Ellis était suffisant
pour répondre à ce critère. En juin 1991, l’auteur a été transféré à Kingseat
et, de là, à Carrington. Un comité de révision, qui s’est réuni en décembre
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1991, a conclu que l’auteur avait fait des progrès sensibles vers sa guérison et
a noté ce qui suit : "bien que nous ne recommandions pas de mettre fin à son
internement, nous sommes tous d’accord pour déclarer que, s’il était examiné à
nouveau maintenant, il ne serait pas internable". Par la suite, l’auteur a été
autorisé à sortir le week-end.

2.14 Le 30 avril 1992, l’auteur a été remis en liberté, à la condition de se
présenter une fois par semaine à un centre de soins externe. En juillet 1992,
après une autre enquête judiciaire menée à la demande de l’auteur, le juge a
refusé d’accorder à ce dernier une libération complète, ceci afin de le forcer à
poursuivre son traitement. Selon l’auteur, le juge a fondé sa décision sur des
témoignages de médecins du conseil de l’hôpital d’Auckland, qui ne le
connaissaient pratiquement pas.

2.15 Le 19 février 1993, à la suite d’une requête de l’auteur aux termes du
paragraphe 1 a) de l’article 79 de la loi de 1992 sur la santé mentale, le
Tribunal d’examen des questions de santé mentale a dispensé l’auteur de tout
traitement obligatoire.

2.16 L’auteur a alors introduit devant la Haute Cour une action en
dommages-intérêts, réclamant 5 millions de dollars néo-zélandais pour
internement illégal. Dans leur réponse, les représentants de la Couronne ont
demandé à la Cour de rejeter la demande au motif que le texte de la requête
n’indiquait aucun motif raisonnable. Le 28 octobre 1993, la Haute Cour a rejeté
la requête des représentants de la Couronne. Cependant, la Cour d’appel, dans
ses décisions datées du 20 décembre 1994 et du 19 mai 1995, a fait droit à
l’appel des représentants de la Couronne et a rejeté la requête de l’auteur.

2.17 Entre-temps, le 9 mai 1994, l’auteur a été reconnu coupable d’avoir envoyé
des lettres contenant des menaces de mort. Dans une lettre à un député, il
avait menacé de causer un bain de sang s’il n’obtenait pas des millions de
dollars d’indemnisation. L’auteur a été condamné à 15 mois d’emprisonnement.

2.18 En juin 1995, l’auteur a pu avoir accès à certains des renseignements
détenus par la police et par le Ministère de la santé, mais pas à d’autres en
vertu de la loi de 1993 sur la protection de la vie privée. En application de
cette loi, le Bureau du Commissaire à la protection de la vie privée, organisme
indépendant, a enquêté sur le refus des services de police et du Ministère de
communiquer certains renseignements, et conclu que ce refus se justifiait au
regard de la loi. Par la suite, le Tribunal d’examen des plaintes a examiné la
plainte de l’auteur aux termes de la loi sur la protection de la vie privée.
Lors de l’audition, certains renseignements supplémentaires ont été communiqués
à l’auteur. En mars 1997, le Tribunal d’examen des plaintes a rejeté la requête
présentée par l’auteur aux termes de la loi de 1993 sur la protection de la vie
privée en vue d’obtenir l’accès à tous les renseignements détenus par le
Ministère de la santé et les services de police au sujet de ses arrestations et
de son traitement obligatoire. Le Tribunal a estimé que ces organismes avaient
agi correctement en refusant de révéler certains renseignements, vu que leur
divulgation aurait probablement mis en danger la sécurité de certaines personnes
et déclenché chez l’auteur un comportement qui aurait nui à sa réadaptation.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur affirme que son internement initial au titre de la loi sur la
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santé mentale était illégal et que le juge Unwin, n’étant pas convaincu qu’il
souffrait de troubles mentaux, a agi arbitrairement et illégalement en ne le
libérant pas.

3.2 Il soutient en outre que les auditions d’examen annuelles tenues par une
équipe de psychiatres étaient inéquitables puisqu’il n’avait pas accès aux
documents sur lesquels ils se fondaient et qu’il ne pouvait pas présenter de
témoins en sa faveur. À son avis, les auditions étaient arrangées de sorte que
son internement illégal se poursuive.

3.3 À l’appui de ce qui précède, l’auteur fait valoir que de nombreux
psychiatres ont témoigné qu’il ne souffrait pas d’une maladie mentale et que son
internement n’était pas justifié. Il souligne que son internement a continué en
dépit de preuves médicales attestant que son état mental ne justifiait pas de
poursuivre cet internement et bien qu’il n’ait commis aucun acte de violence.
Il fait valoir que s’il a souffert de troubles mentaux à un moment ou à un autre
après le début de son internement à l’hôpital de Lake Alice, ces troubles
étaient dus à son internement illégal et injustifié avec des personnes souffrant
de troubles mentaux et violentes par lesquelles il se sentait menacé.

3.4 L’auteur fait valoir que, vu la longueur de son internement, il a eu du mal
à se réinsérer dans la société, à se faire des amis et à trouver un emploi. Il
estime qu’il gardera toute sa vie la réputation d’un fou dangereux.

3.5 L’auteur prétend de plus qu’il n’a pas accès aux renseignements le
concernant détenus par la police et le Ministère de la santé et que ses demandes
d’accès à ces dossiers ont été refusées.

Observations de l’État partie

4.1 Dans une lettre datée du 28 octobre 1997, l’État partie formule des
observations sur la recevabilité de la communication et sur le fond.

4.2 En premier lieu, l’État partie soutient que la communication est
irrecevable. Le Protocole facultatif est entré en vigueur pour la
Nouvelle-Zélande le 26 août 1989 et, conformément à sa jurisprudence à ce sujet,
le Comité n’a pas autorité pour examiner les plaintes concernant les allégations
de violations du Pacte par la Nouvelle-Zélande qui se seraient produites avant
cette date. L’État partie fait remarquer que la décision initiale d’imposer un
traitement obligatoire à l’auteur et de l’interner a été prise en 1984,
c’est-à-dire avant l’entrée en vigueur du Protocole facultatif pour la
Nouvelle-Zélande. Selon l’État partie, il n’y a pas d’effets de continuité
étant donné qu’en vertu de la loi sur la santé mentale, chacun des examens
judiciaires et administratifs menés dans le cadre de l’affaire constitue une
évaluation nouvelle de l’état de santé mentale de l’auteur afin de déterminer
quel est le degré d’internement qui convient, si l’auteur doit être remis en
liberté sous condition ou si l’ordonnance de traitement obligatoire doit être
complètement levée. À ce sujet, l’État partie rappelle que l’auteur a pu
réintégrer la société en avril 1989, mais qu’il a été arrêté de nouveau le
9 août 1989, après avoir écrit une lettre de menaces et pendant qu’il était en
possession d’un fusil chargé. Il a alors fait l’objet d’une nouvelle évaluation
et a été de nouveau interné. Selon l’État partie, le traitement obligatoire
continu imposé à l’auteur doit donc être vu comme une conséquence de son
comportement de 1989 et les plaintes qu’il formule au sujet de l’ordonnance de
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1984 et des examens judiciaires de cette ordonnance avant août 1989 doivent par
conséquent être considérées irrecevables ratione temporis.

4.3 De plus, l’État partie fait valoir que l’auteur n’a pas étayé ses plaintes
aux fins de la recevabilité. Selon l’État partie, les décisions prises dans le
cas de l’auteur l’ont été conformément à la loi. Afin de protéger le droit de
l’auteur à sa liberté, plusieurs examens ont eu lieu. L’État partie fait valoir
qu’aux époques indiquées, les professionnels de la santé mentale, ceux de la
justice et la police avaient des motifs suffisants de croire que l’auteur
constituait clairement un danger pour B, la société et lui-même. L’État partie
note aussi qu’aucun des examens judiciaires indépendants relatifs au régime de
traitement obligatoire de l’auteur n’a révélé la moindre irrégularité de la part
des autorités125.

4.4 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il n’a pas pu
avoir accès à tous les renseignements détenus à son sujet par la police et par
le Ministère de la santé, l’État partie explique qu’après que sa demande avait
été rejetée par le Tribunal d’examen des plaintes, l’auteur a été informé qu’il
pouvait interjeter appel de la décision de ce tribunal dans les 30 jours. Comme
il n’a pas déposé d’avis d’appel, l’État partie fait valoir que cette partie de
la communication est irrecevable en vertu du paragraphe 2 b) de l’article 5 du
Protocole facultatif au motif de non-épuisement des recours internes.

4.5 En ce qui concerne le fond de la communication, l’État partie soutient que
les faits ne montrent aucune violation de l’un des droits visés par le Pacte.
Selon l’État partie, au moment de son internement en 1984, l’auteur souffrait de
graves troubles mentaux qui constituaient une menace sérieuse pour lui et pour
autrui. Trois spécialistes, dont l’un avait déjà conclu que l’état de l’auteur
ne justifiait pas de traitement obligatoire, avaient alors procédé à un examen
psychiatrique minutieux et poussé et tous les trois étaient arrivés à la
conclusion qu’à ce moment-là, l’état de l’auteur s’était détérioré à un point
justifiant un traitement obligatoire en internement sécuritaire. Par
conséquent, une ordonnance d’internement a été rendue conformément à la
procédure prévue par la loi sur la santé mentale de 1969. L’État partie
souligne que, par la suite, plusieurs tribunaux ont examiné le recours à cette
procédure dans le cas de l’auteur, et ont conclu que les exigences de la loi
avaient été entièrement respectées. De plus, afin de protéger les droits civils
de l’auteur, l’administration des services de santé mentale a régulièrement
procédé à des examens de son état et a recommandé une enquête judiciaire, qui a
été menée par le juge Unwin de la Cour de district, en novembre 1984.

4.6 L’État partie fait valoir que l’auteur n’est parvenu à étayer aucune des
accusations d’illicéité, de mauvaise foi, d’inéquité ou d’arbitraire de la part
des psychiatres ou du juge de la Cour de district. Il fait observer que,
conformément aux exigences de la loi, le juge Unwin a conclu que l’état de
l’auteur exigeait la poursuite du traitement obligatoire et l’internement dans
le propre intérêt de l’auteur et dans celui du public. L’État partie souligne
qu’aux termes de l’article 73, alinéa a), de la loi de 1969 sur la santé
mentale, il incombait au juge non pas de décider si l’état de l’auteur

125 L’État partie renvoie à la décision rendue en 1995 par la Cour d’appel de
la Nouvelle-Zélande qui décrit les allégations de conspiration faites par l’auteur
comme étant "vexatoires et comme un abus de la procédure devant les tribunaux".

/...



justifiait qu’il soit interné, mais plutôt d’établir si l’internement dans un
hôpital était toujours nécessaire dans le propre intérêt de l’auteur ou dans
celui du public. Dans les examens judiciaires de l’état de l’auteur menés
ultérieurement conformément à l’ordonnance de traitement obligatoire, il n’a
jamais été établi que les conclusions du juge en question étaient arbitraires ou
qu’elles n’étaient pas conformes à ses obligations en vertu de la loi sur la
santé mentale.

4.7 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle les évaluations
psychiatriques périodiques de son état par les comités d’examen hospitaliers
étaient inéquitables et avaient pour but de le garder en internement, l’État
partie rappelle que le cas de l’auteur, en tant que personne nécessitant un
traitement obligatoire, a été examiné par un comité indépendant selon des normes
judiciaires à huit occasions différentes. Aucun de ces examens n’a permis de
trouver le moindre élément de preuve à l’appui des critiques de l’auteur contre
les comités d’examen psychiatrique. L’État partie fait observer que le dossier
met en évidence les diverses tentatives de réinsertion de l’auteur dans la
société, qui ont toutes échoué à cause de ses infractions répétées ou de son
non-respect des conditions de transfert dans la société ou dans des hôpitaux où
le régime de sécurité est moins contraignant.

4.8 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il aurait été
empêché de rendre publics des renseignements relatifs à son affaire, à cause de
l’ordonnance rendue en 1986 par le juge Greig interdisant la publication des
documents du procès, l’État partie note que le paragraphe 1 de l’article 14
dispose que le huis clos peut être prononcé dans la totalité ou une partie du
procès lorsqu’il y va de la protection de la vie privé des parties en cause. De
plus, il invoque le paragraphe 3 de l’article 19 qui dispose que la liberté
d’expression peut être soumise à certaines restrictions fixées par la loi et
nécessaires au respect des droits et de la réputation d’autrui. L’État partie
fait valoir que l’ordonnance du juge Greig interdisant de rendre publics les
débats et de publier quoi que ce soit qui permettrait d’identifier, l’auteur, B,
ou sa famille, avait été rendue afin de protéger la vie privée, la sécurité et
la réputation des personnes touchées par les actions de l’auteur.

4.9 En ce qui concerne l’affirmation de l’auteur selon laquelle il n’a pas eu
accès à tous les renseignements personnels que la police et le Ministère de la
santé détiennent à son sujet, l’État partie cite les conclusions du Commissaire
à la vie privée et du Tribunal d’examen des plaintes indiquant qu’il existait
des motifs suffisants pour refuser de révéler ces renseignements vu que leur
divulgation aurait probablement mis en danger la sécurité de certaines personnes
et déclenché chez l’auteur un comportement qui aurait nui à sa réinsertion dans
de bonnes conditions.

4.10 D’une façon générale, en ce qui concerne la question de savoir si l’auteur
qui, dans les faits, n’avait jamais commis d’infraction violente grave, aurait
dû être soumis à une aussi longue période de traitement obligatoire alors
qu’existaient des opinions médicales divergentes quant à la gravité de sa
maladie mentale, l’État partie note que même les spécialistes, qui estimaient
que l’auteur ne devrait pas être soumis à un traitement obligatoire, convenaient
qu’il souffrait d’un grave trouble de la personnalité. Certains de ces
spécialistes ont changé d’avis après avoir examiné plus avant le comportement de
l’auteur et avoir procédé à des entrevues. L’auteur a été examiné par bon
nombre de psychiatres compétents ayant l’habitude de traiter des troubles de la
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personnalité, et la conclusion générale était que non seulement il souffrait
d’un trouble de la personnalité mais aussi de troubles mentaux (de paranoïa ou
de délire) qui, sous l’effet du stress, peuvent se transformer en état
ouvertement psychotique. Selon l’État partie, si l’auteur n’a pas commis
d’infraction violente grave, c’est uniquement grâce aux précautions et aux
mesures de protection prises par les autorités de police et les services de la
santé mentale. L’État partie souligne que les périodes d’internement en
quartier de haute sécurité n’ont eu lieu qu’après que l’auteur a eu un
comportement menaçant avec détention d’armes ou après qu’il s’est enfui lorsque
l’on tentait de le traiter dans des établissements à régime de sécurité moins
draconien.

Commentaires de l’auteur

5.1 Dans ses commentaires sur la communication de l’État partie, l’auteur
invoque des violations :

— De l’article 7, parce qu’il a été emprisonné illégalement par l’État
néo-zélandais et forcé de faire une grève de la faim de 46 jours afin
de sortir d’un hôpital psychiatrique de haute sécurité;

— Des paragraphes 1, 4 et 5 de l’article 9, parce qu’il a été interné
illégalement de 1984 à 1993 dans des établissements psychiatriques et
qu’il a ensuite été condamné à 15 mois d’emprisonnement pour avoir
menacé les responsables de son internement illégal. Selon l’auteur,
la peine a été prononcée de mauvaise foi et a servi à masquer son
internement illégal. L’auteur affirme en outre que 10 % seulement de
ses requêtes d’examen judiciaire ont été acceptées et que toutes les
auditions n’ont été que des mises en scène. Il déclare enfin qu’il
n’a pas reçu de dommages-intérêts pour son internement illégal;

— Du paragraphe 1 de l’article 10, au motif qu’il a été détenu dans un
établissement psychiatrique de haute sécurité alors qu’il n’a jamais
été un aliéné mental;

— Du paragraphe 2 de l’article 12, au motif qu’en 1984, il a demandé au
Ministère de la santé la permission de quitter la Nouvelle-Zélande
plutôt que de rester dans un hôpital psychiatrique, afin de ne plus
être une menace pour qui que ce soit en Nouvelle-Zélande, et que cette
requête a été refusée;

— Des paragraphes 1 et 7 de l’article 14, au motif que les tribunaux ont
dévoyé la justice pour qu’il soit emprisonné illégalement, que les
auditions n’ont pas été publiques et que les représentants des médias
n’y ont pas eu accès. L’auteur se plaint aussi de ce que l’on ait
ajouté sept ans et demi à sa peine par le biais d’un internement
illégal;

— Des paragraphes 1 et 2 de l’article 17, au motif qu’il a été forcé de
répondre aux questions des médecins et des juges à cause de son
internement illégal. Il affirme aussi que l’État partie continue de
porter atteinte à son honneur et à sa réputation en prétendant qu’il
est fou et violent;
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— De l’article 18, au motif qu’il a été interné pour la raison qu’il a
des pensées jugées indésirables et au motif que des juges, des
psychiatres et des policiers ont tenté de l’amener à modifier ses
convictions;

— De l’article 19, au motif que l’État a tenté de l’empêcher d’avoir des
opinions qui ne rencontraient pas son agrément;

— De l’article 26, au motif qu’il a fait l’objet d’une discrimination et
n’a pas reçu une protection égale aux termes de la loi.

5.2 En ce qui concerne l’argument de l’État partie selon lequel une partie de
la communication est irrecevable ratione temporis, l’auteur rappelle que l’État
partie a signé le Pacte en 1979 et que sa plainte concerne des événements qui
ont débuté en 1983. Il affirme qu’en droit, l’État partie avait l’obligation de
se conformer au Pacte à compter de 1979. Il fait valoir en outre qu’une seule
ordonnance d’internement a été rendue à son égard et qu’elle est restée en
vigueur du 16 juin 1984 à février 1993. Lorsque le Protocole facultatif est
entré en vigueur, l’auteur était toujours détenu dans le quartier de haute
sécurité d’un hôpital et aucune nouvelle ordonnance n’avait été rendue.

5.3 L’auteur rejette l’argument de l’État partie selon lequel il n’a pas étayé
ses allégations et soutient que les preuves sont accablantes.

5.4 En ce qui concerne l’argument de l’État partie selon lequel l’auteur n’a
pas interjeté appel de la décision du Tribunal d’examen des plaintes, ce dernier
déclare qu’il ne l’a pas fait parce qu’il n’avait pas d’argent pour s’assurer
les services d’un avocat et parce que les procédures des tribunaux de Nouvelle-
Zélande ne sont pas justes et équitables.

5.5 L’auteur soutient que la décision du juge Greig d’interdire la publication
des documents du procès visait clairement à masquer son internement illégal. À
ce sujet, il fait observer qu’à peu près à la même époque, les autorités de
l’hôpital ne lui permettaient pas d’envoyer du courrier ou de faire des appels
téléphoniques.

5.6 L’auteur rejette l’affirmation de l’État partie selon laquelle il a été
détenu pour traitement et déclare qu’il n’a jamais eu besoin de médicaments. Il
affirme qu’au cours des cinq dernières années, il a refusé tout médicament ou
tout contact avec des services psychiatriques et qu’il n’a pendant ce temps
commis aucune infraction grave. Il affirme que les observations de l’État
partie s’inscrivent dans le cadre d’une campagne de propagande contre lui. Il
soutient en outre que son internement était illégal et que, malgré les avis de
psychiatres selon lesquels il ne devait pas rester interné, il n’a pas été remis
en liberté parce que les autorités voulaient dissimuler le caractère illégal de
son emprisonnement.

5.7 En ce qui concerne le refus de lui donner accès à tous les renseignements,
l’auteur déclare que la raison en est que lesdits renseignements sont si
révélateurs qu’ils ne peuvent pas être communiqués.

5.8 L’auteur rejette l’argument de l’État partie selon lequel sa réinsertion a
été suspendue plusieurs fois parce qu’il ne voulait pas se soumettre aux
conditions dont elle était assortie. Selon l’auteur, son engagement de se
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soumettre à ces conditions était nul en droit étant donné qu’il avait été pris
sous la contrainte, alors que l’auteur était en détention illégale.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner les allégations contenues dans une communication, le
Comité des droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement
intérieur, décider si la communication est recevable conformément au Protocole
facultatif se rapportant au Pacte.

6.2 En ce qui concerne les arguments de l’auteur selon lesquels il n’a pas été
autorisé à quitter le pays en 1984 en violation du paragraphe 2 de l’article 12
et que l’ordonnance émise par le juge Greig en 1986 interdisant de divulguer
tout renseignement au sujet du procès constituait une violation de l’article 19,
le Comité note que, même si le Pacte est entré en vigueur pour la
Nouvelle-Zélande en 1979, le Protocole facultatif ne lui est opposable que
depuis 1989. Ayant pris note de l’objection ratione temporis de l’État partie à
la recevabilité de ces arguments fondée sur la jurisprudence du Comité, le
Comité considère qu’il n’a pas autorité pour examiner ces plaintes au fond.
Par conséquent, cette partie de la communication est irrecevable.

6.3 En ce qui concerne l’argument de l’État partie selon lequel l’affirmation
de l’auteur relative à l’audition d’internement de 1984 et aux examens effectués
ultérieurement est irrecevable ratione temporis, le Comité note que cette
audition a été à l’origine de l’internement continu de l’auteur au titre de la
loi sur la santé mentale et que, par conséquent, elle a eu des effets continus
qui, en eux-mêmes, pourraient constituer des violations du Pacte. Cette partie
de la communication est donc recevable.

6.4 En ce qui concerne l’affirmation de l’auteur au titre de l’article 19 du
Pacte concernant le refus de l’autoriser à accéder aux renseignements détenus
par la police et le Ministère de la santé, le Comité note que l’auteur n’a pas
interjeté appel de la décision rendue en mars 1997 par le Tribunal d’examen des
plaintes. Par conséquent, cette partie de la communication est irrecevable aux
termes du paragraphe 2 b) de l’article 5 pour non-épuisement des recours
internes disponibles.

6.5 Le Comité conclut que les affirmations de l’auteur selon lesquelles son
internement au titre de la loi sur la santé mentale était en violation des
articles 7, 10, 17, 18, 19 et 26 du Pacte n’ont pas été étayées par les faits ou
par les arguments qu’il a présentés. Par conséquent, cette partie de la
communication est irrecevable en vertu de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.6 S’agissant de l’affirmation de l’auteur selon laquelle il a été victime
d’une violation de l’article 14 du Pacte, le Comité considère que cette
allégation est irrecevable car elle est incompatible avec les dispositions du
Pacte en vertu de l’article 3 du Protocole facultatif.

6.7 Le Comité considère que les autres allégations sont recevables et procède
sans plus tarder à l’examen au fond de la communication.

7.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication en
tenant compte de toutes les informations qui lui ont été soumises par les
parties, conformément au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.
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7.2 La principale question que devait examiner le Comité est celle de savoir si
l’internement de l’auteur au titre de la loi sur la santé mentale entre 1984
et 1993 a constitué une violation du Pacte, notamment de l’article 9. Le Comité
note qu’il a été procédé à l’évaluation de l’état de l’auteur au titre de la loi
sur la santé mentale à la suite de son comportement menaçant et agressif et que
l’ordonnance d’internement a été rendue conformément à la loi, sur la foi de
l’opinion de trois psychiatres. En outre, une équipe de psychiatres a continué
d’examiner périodiquement la situation de l’auteur. Par conséquent, le Comité
est d’avis que le fait d’avoir privé l’auteur de sa liberté n’était ni illégal
ni arbitraire et ne constituait pas par conséquent une violation du paragraphe 1
de l’article 9 du Pacte.

7.3 De plus, le Comité note que l’internement continu de l’auteur a
régulièrement fait l’objet d’examens par les tribunaux et que les faits de la
communication ne font apparaître aucune violation du paragraphe 4 de l’article 9
du Pacte. À ce sujet, le Comité a pris note de l’argument de l’auteur selon
lequel la décision du juge Unwin de ne pas le relever de sa condition de
personne requérant un traitement obligatoire était arbitraire. Cependant, le
Comité constate que cette décision et l’internement continu de l’auteur ont été
examinés par d’autres tribunaux qui ont confirmé les conclusions du juge Unwin
et la nécessité de continuer de soumettre l’auteur à un traitement obligatoire.
Le Comité renvoie à sa jurisprudence constante selon laquelle l’évaluation des
faits et l’application de la loi dans une affaire particulière relèvent des
tribunaux des États parties concernés et non pas du Comité, à moins que les
décisions des tribunaux n’aient été manifestement arbitraires et n’aient
constitué un déni de justice. Compte tenu des éléments qui lui ont été
présentés, le Comité conclut que les différents examens judiciaires de la
nécessité de continuer de soumettre l’auteur à un traitement obligatoire au
titre de la loi sur la santé mentale n’ont pas été entachés de telles
irrégularités.

7.4 En conséquence, les allégations de l’auteur au titre du paragraphe 5
de l’article 9 sont infondées.

8. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4
de l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi
ne révèlent aucune violation de l’un des articles du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle (en partie dissidente)
de MM. Fausto Pocar et Martin Scheinin

Nous nous associons aux prémisses générales dont procède le Comité. Le
traitement en établissement psychiatrique contre la volonté du patient est une
forme de privation de liberté qui tombe sous le coup de l’article 9 du Pacte.
Dans un cas individuel une telle mesure peut être fondée sur des motifs
légitimes, et le droit interne doit fixer à la fois les critères à prendre en
compte et les procédures à suivre lorsqu’il s’agit de soumettre une personne à
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un traitement psychiatrique obligatoire. En conséquence, un tel traitement peut
être considéré comme une privation légitime de liberté en vertu des dispositions
du paragraphe 1 de l’article 9.

Ce qui fait la particularité d’un traitement psychiatrique obligatoire, en
tant que forme de privation de liberté, tient au fait que ce traitement est
légitime tant que les critères médicaux qui l’ont rendu nécessaire continuent
d’être réunis. Afin d’éviter qu’un traitement psychiatrique obligatoire ne se
transforme en mesure de détention arbitraire allant à l’encontre du paragraphe 1
de l’article 9, il faut qu’il y ait un système d’examen périodique obligatoire
des motifs médico-scientifiques à la base du maintien d’une personne en
détention.

Dans le cas d’espèce, nous sommes convaincus que la manière dont la
législation néo-zélandaise a été appliquée était conforme aux dispositions
du paragraphe 1 de l’article 9. L’auteur a été soumis à une série d’examens
périodiques spécialisés effectués par une équipe de psychiatres. Bien que des
examens effectués à des intervalles d’une année semblent trop espacés, les faits
de la cause ne permettent pas de conclure que cela constitue en soi une
violation du Pacte.

Notre préoccupation tient au fait qu’en dépit de l’examen périodique
par des experts de la situation de l’auteur, son maintien en détention n’a
pas fait l’objet d’un examen judiciaire effectif et régulier. Pour que le
traitement réservé à l’auteur réponde aux dispositions du paragraphe 4 de
l’article 9, il aurait fallu procéder à un contrôle judiciaire tout aussi
régulier que les examens psychiatriques.

Nous concluons qu’il y a eu en l’espèce violation du paragraphe 4
de l’article 9. Différents mécanismes d’examen judiciaire de la légalité
du maintien d’une personne en détention sont prévus par la législation
néo-zélandaise mais aucun de ces mécanismes n’a pu assurer un examen judiciaire
"sans délai". Bien qu’il y ait eu plusieurs examens judiciaires, ils n’étaient
pas suffisamment fréquents ni rapides pour répondre aux exigences du Pacte.
Comme le montre l’exposé, ci-après, des différents examens judiciaires
effectués, la conclusion en la matière ne dépend pas de la position que l’on
peut avoir en ce qui concerne les effets de l’entrée en vigueur du Protocole
facultatif pour la Nouvelle-Zélande le 26 août 1989.

Entre la mesure initiale par laquelle l’auteur a été soumis à un traitement
psychiatrique obligatoire qui remonte à novembre 1984 et la décision du Tribunal
d’examen des questions de santé de février 1993 tendant à libérer l’auteur de
l’obligation de se soumettre à un traitement (décision avant laquelle il avait
déjà été mis fin à l’internement de l’auteur), il ne semble pas qu’il y ait eu
le moindre examen judiciaire répondant aux normes du paragraphe 4 de
l’article 9.

Le 9 août 1985, l’auteur a déposé une requête en habeas corpus. Au lieu de
faire l’objet d’une décision "sans délai", cette requête a été intégrée dans une
autre procédure d’examen judiciaire qui a abouti, le 21 avril 1986, à une
décision tendant à maintenir l’auteur en détention.

Une autre série de procédures judiciaires consacrées à l’examen de la
détention de l’auteur a été entamée à son initiative au début de décembre 1987.
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Même si l’auteur a lui-même contribué à retarder ces procédures, notamment en
s’évadant d’un établissement, le fait est que bien qu’ayant été de nouveau
arrêté dès le 9 août 1989, c’est seulement le 15 août 1990 que lesdites
procédures se sont achevées, lorsque la Haute Cour s’est prononcée sur la
question.

Une troisième série de procédures judiciaires s’est achevée par une
décision prise par la Haute Cour le 24 avril 1991. Le dossier n’indique pas
clairement quand ces procédures ont commencé mais il ressort de la décision
elle-même que l’examen a été effectué après que l’auteur eut déposé "une requête
urgente" et que l’audition a eu lieu le 22 février 1991, c’est-à-dire un peu
plus de deux mois avant la décision.

D’autres décisions judiciaires par lesquelles un traitement obligatoire a
été imposé à l’auteur ont été prises le 5 août 1992 et le 19 février 1993.
Comme l’auteur avait déjà été libéré à titre provisoire au moment de l’adoption
de ces décisions, ces dernières n’ont aucune incidence directe sur la question
de droit qui se pose au titre de l’article 9 du Pacte. Il y a lieu cependant de
mentionner que la dernière décision du Tribunal d’examen des questions de santé,
qui est mentionnée ci-dessus, était fondée sur la loi sur la santé mentale
(traitement obligatoire) de 1992 et qu’elle a été prise à la suite d’une requête
de l’auteur reçue le 9 février 1993. Il nous semble que dans le cas de l’auteur
cette série de procédures est la seule à avoir été conforme à l’obligation de
prendre une décision judiciaire "sans délai" prévue au paragraphe 4 de
l’article 9 du Pacte.

Nous concluons qu’il y a eu violation par la Nouvelle-Zélande des droits de
l’auteur visés au paragraphe 4 de l’article 9 au motif qu’avant la libération
provisoire de l’auteur en avril 1992, les tribunaux ne se s’étaient pas
prononcés sans délai sur ses demandes d’examen judiciaire de la légalité de sa
détention. En conséquence, l’auteur a droit à une indemnisation en vertu du
paragraphe 5 de l’article 9.

(Signé) Fausto POCAR (Signé) Martin SCHEININ

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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FF. Communication No 768/1997, Mukunto c. Zambie
(constatations adoptées le 23 juillet 1999,
soixante-sixième session)*

Présentée par : Chisala Mukunto

Au nom de : L’auteur

État partie : Zambie

Date de la communication : 1er février 1997

Date de la décision
concernant la recevabilité : 23 juillet 1999

Le Comité des droits de l’homme, institué conformément à l’article 28
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 23 juillet 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 768/1997 présentée au Comité
par M. Chisala Mukunto en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication et par l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Chisala Mukunto, de nationalité zambienne,
qui se dit victime d’une violation des droits de l’homme par la Zambie. Le
Pacte comme le Protocole facultatif sont entrés en vigueur pour la Zambie le
10 avril 1984.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur, né le 20 mars 1942, a été arrêté le 2 août 1979 et placé en
détention jusqu’à sa mise en accusation, en avril 1980, pour publication,
possession et diffusion d’ouvrages séditieux. Il a été acquitté par le tribunal
d’instance (Magistrate Court) le 12 décembre 1980, mais a été maintenu
illégalement en détention jusqu’au 24 juin 1981, date à laquelle une juridiction
supérieure (High Court), saisie de son recours en habeas corpus, a ordonné sa
libération.

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, Mme Christine Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar
Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, M. Martin
Scheinin, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia.
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2.2 En 1982, l’auteur a intenté une action en réparation pour détention
illégale, sévices et traitements inhumains126. Le juge chargé de l’affaire est
décédé en 1986. Le dossier a alors été transféré à un autre juge, qui est
décédé à son tour en 1990, avant d’avoir rendu son jugement. Une audience a été
prévue devant une autre juridiction le 31 juillet 1991. L’auteur indique qu’à
cette audience, il a été informé par le juge que ce dernier n’était pas prêt à
examiner l’affaire et qu’une autre date lui serait notifiée. L’auteur déclare
être resté sans nouvelles depuis.

Teneur de la plainte

3. L’auteur affirme que l’État partie, en refusant que sa demande en
réparation soit examinée en justice, persiste dans la violation antérieure des
articles 7, 9, 10, 14, 19 et 26.

Réponse de l’État partie et commentaires de l’auteur

4.1 Dans sa réponse du 9 avril 1998, l’État partie affirme que les
circonstances dans lesquelles l’auteur a formé un recours en indemnisation pour
sa mise en détention illégale en 1979 sont devenues caduques à la suite de sa
demande de réparation pour les conditions dans lesquelles s’est déroulée sa
seconde détention en 1987.

4.2 L’État partie fait valoir en outre que "le non-prononcé du jugement dans le
cas à l’examen n’était pas intentionnel mais dû à des circonstances échappant au
contrôle de l’État partie, puisque, comme l’auteur l’a indiqué, le juge saisi de
l’affaire est décédé avant d’avoir pu prononcer un jugement, ce qui a entraîné
la nécessité de saisir un autre juge, ce qui a été fait". L’État partie
souligne en outre que l’affaire était certes encore entre les mains de la
justice, mais que l’auteur était incarcéré en vertu d’une ordonnance
présidentielle de placement en détention en date du 24 février 1987 parce que
suspecté d’avoir hébergé un détenu évadé.

4.3 L’État partie affirme que l’auteur a présenté une requête constitutionnelle
devant la High Court afin d’obtenir sa mise en liberté et des dommages-intérêts
(pour la seconde détention de 1987). N’ayant pas obtenu entièrement
satisfaction, il a fait appel de la décision de la High Court devant la Cour
suprême. L’État partie s’appuie sur la décision de la Cour suprême pour
affirmer qu’il n’y a pas eu violation du Pacte en ce qui concerne l’allégation
de sévices qu’aurait subis l’auteur pendant sa détention. Il affirme en outre
que, comme ce jugement porte sur les conditions de détention (en 1987), la
demande de dommages-intérêts présentée par l’auteur pour les conditions dans
lesquelles s’est déroulée sa détention en 1979 a été englobée dans l’affaire à
l’examen. L’État partie affirme qu’en raison de contraintes économiques il ne
peut être tenu pour responsable des conditions de détention imposées à l’auteur,
étant donné qu’elles étaient les mêmes pour tous les prisonniers et que l’auteur
ne faisait pas l’objet d’un traitement différent des autres.

5. Dans une lettre datée du 18 mai 1998, l’auteur conteste la tentative faite
par l’État partie de lier les deux affaires, et réaffirme que l’action en

126 Il ressort des documents figurant au dossier que l’auteur a présenté une
demande d’indemnisation à la High Court le 18 novembre 1985.
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réparation qu’il a intentée pour la détention illégale dont il a fait l’objet en
1979 s’est prolongée de manière excessive, et qu’il s’est vu par conséquent
refuser l’accès aux tribunaux, en violation du paragraphe 1 de l’article 14 du
Pacte.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité s’est assuré, comme il est tenu de le faire en vertu du
paragraphe 2 a) de l’article 5 du Protocole facultatif, que la même question
n’était pas en cours d’examen devant une autre instance internationale d’enquête
ou de règlement.

6.3 Le Comité constate que l’État partie n’a pas soulevé d’objections quant à
la recevabilité de la communication. Toutefois, il incombe au Comité lui-même
de vérifier que la communication remplit les critères de recevabilité. À cet
égard, même si l’État partie n’a pas soulevé ce point, le Comité estime ne pas
être compétent, ratione temporis, pour examiner les allégations de l’auteur
concernant la période de détention illégale allant de 1979 à 1981, vu que le
Pacte n’est entré en vigueur pour la Zambie que le 10 avril 1984. En
conséquence, les allégations de violation des articles 7, 9, 10, 19 et 26 du
Pacte sont irrecevables. Le Comité décide que le reste de la communication est
recevable et passe directement à l’examen quant au fond des allégations de
l’auteur, en tenant compte de toutes les informations communiquées par les
parties, comme l’exige le paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole facultatif.

6.4 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il s’est vu
refuser l’accès aux tribunaux aux fins de demander réparation pour la détention
illégale dont il a fait l’objet en 1979, le Comité note que l’auteur a déposé
devant la Cour suprême en 1982 et 1985 un recours en indemnisation. La plainte
porte sur des contestations sur les droits et obligations de caractère civil et
tombe donc sous le coup du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte. Aujourd’hui,
en 1999, l’affaire n’a toujours pas été jugée. L’État partie n’a réfuté ni la
plainte de l’auteur ni le rappel des faits présentés par ce dernier et s’est
contenté d’exposer les raisons pour lesquelles aucune indemnisation n’avait été
accordée pour la détention dont l’auteur a été victime en 1987, en invoquant
notamment des difficultés économiques ne permettant pas d’offrir des conditions
convenables aux détenus quels qu’ils soient. Selon la jurisprudence constante
du Comité, les droits énoncés dans le Pacte constituent des normes minimales que
tous les États parties ont accepté de respecter127. Le Comité considère que
les droits consacrés à l’article 14 du Pacte n’ont pas été respectés à l’égard
de l’auteur.

7. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4
de l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi

127 Communication No 390/1990 (Lubuto c. Zambie), constatations adoptées le 31
octobre 1995.
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font apparaître une violation du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte.

8. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu
d’accorder à M. Mukunto un recours utile, supposant une indemnisation, pour la
lenteur excessive de la procédure d’examen de sa demande d’indemnisation pour la
détention illégale dont il a fait l’objet en 1979. L’État partie est tenu de
veiller à ce que des violations analogues ne se reproduisent pas à l’avenir.

9. Étant donné qu’en adhérant au Protocole facultatif, l’État partie a reconnu
que le Comité avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation
du Pacte et que, conformément à l’article 2 du Pacte, il s’est engagé à garantir
à tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa
juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et
exécutoire lorsqu’une violation a été établie, le Comité souhaite recevoir de
l’État partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures
prises pour donner effet à ses constatations. L’État partie est en outre prié
de publier les présentes constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

GG. Communication No 775/1997, Brown c. Jamaïque
(constatations adoptées le 23 mars 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : Christopher Brown
(représenté par le cabinet d’avocats londonien
Allen et Overy)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 17 novembre 1997 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 23 mars 1999

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 23 mars 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 775/1997 présentée au Comité

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Mme Christine Chanet, Lord Colville,
Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer,
M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin
Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et
M. Abdallah Zakhia. Le texte de l’opinion individuelle de M. Hipólito Solari
Yrigoyen est joint au présent document.
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par M. Christopher Brown en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Christopher Brown, citoyen jamaïcain,
actuellement en attente d’être exécuté à la prison du district de St. Catherine
(Jamaïque). Il affirme être victime de violations par la Jamaïque de
l’article 7, des paragraphes 2 et 3 de l’article 9, du paragraphe 1 de
l’article 10, et des paragraphes 3 a), b), c), d) et e) et 5 de l’article 14 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Il est représenté
par un conseil du cabinet d’avocats Allen & Overy (Londres).

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 28 octobre 1993, l’auteur a été reconnu coupable d’avoir assassiné un
certain Alvin Smith le 16 octobre 1991 et condamné à mort. Il a fait appel de
la déclaration de culpabilité, son appel a été jugé recevable par la Cour
d’appel de la Jamaïque et un nouveau procès a été ordonné le 18 juillet 1994.
Le 23 février 1996, après avoir été de nouveau jugé, il a été déclaré coupable
d’avoir commis un meurtre entraînant la peine capitale. Le 19 novembre 1996,
son appel a été examiné par la cour d’appel de la Jamaïque et rejeté par
celle-ci le 16 décembre 1996. Le 23 octobre 1997, sa demande d’autorisation
spéciale de former recours devant la section judiciaire du Conseil privé a été
rejetée.

2.2 Le conseil fait valoir que, dans la pratique, l’auteur ne peut pas former
un recours constitutionnel parce qu’il est indigent et que l’État jamaïcain
n’accorde pas d’aide juridictionnelle pour le dépôt d’une requête
constitutionnelle et qu’en conséquence tous les recours internes ont été épuisés
aux fins du paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif.

2.3 Il ressort des documents du procès que la thèse de l’accusation était
fondée sur diverses dépositions, y compris une déclaration faite par l’auteur au
moment de son arrestation. Au procès, une voisine du défunt, Mme Sion Walters,
a déclaré qu’elle avait entendu la vieille dame qui habitait avec le défunt
"crier : au meurtre". Elle a déclaré qu’elle et son locataire s’étaient rendus
chez le défunt et qu’elle y avait vu l’auteur qui leur avait parlé.

2.4 Au procès, la déposition de M. Peter Williams a été retenue comme preuve.
M. Williams, qui louait une chambre au défunt, a déclaré qu’il avait trouvé
celui-ci baignant dans une mare de sang dans un passage entre la maison
proprement dite et une cuisine extérieure. Il était allé voir la chambre du
défunt, l’avait trouvée sens dessus dessous, et avait remarqué qu’un inhalateur
se trouvait sur le lit. Dans l’armoire, il avait trouvé une paire de chaussures
et un pantalon qu’il avait vu l’auteur porter le soir du dimanche précédent. Il
avait aussi vu un autre pantalon et des chaussures couverts de sang.
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2.5 Un certain John Wiles a déclaré dans sa déposition qu’en octobre 1991 il
avait acheté un magnétoscope à l’auteur et à un autre homme pour 2 000 dollars.
Peter Williams avait identifié le magnétoscope comme appartenant au défunt.
Lorsque la police avait enquêté au sujet du magnétoscope, Wiles avait accompagné
les policiers au commissariat où il avait désigné l’auteur comme étant la
personne qui, avec un autre homme, le lui avait vendu. Il avait dit qu’il
reconnaissait l’auteur pour l’avoir vu dans le quartier mais qu’il ne
connaissait pas son nom.

2.6 L’inspecteur Davis chargé de l’enquête a déclaré que, le 16 octobre 1991,
il s’était rendu sur les lieux du crime, qu’il avait parlé aux deux femmes de la
maison voisine, qu’il avait fait photographier le corps du défunt, l’endroit où
le crime avait été commis et la voiture garée à l’extérieur et relevé les
empreintes digitales. Il avait aussi rassemblé diverses pièces à conviction
pour les faire examiner par le laboratoire de médecine légale. Le
15 novembre 1991, il avait vu l’auteur au commissariat de police de Patrick
Garden et il l’avait informé qu’il enquêtait sur le meurtre d’Alvin Smith et
qu’il était en possession d’un mandat pour procéder à son arrestation. Après
avoir été informé de ses droits, l’auteur avait dit : "oui, c’est vrai, mais
c’est Gray et Rohan qui m’ont forcé à le faire. Je regrette parce qu’il avait
été bon avec moi et je vous expliquerai comment tout s’est passé".

2.7 L’inspecteur Davis a témoigné qu’en présence du juge de paix, M. Thompson
Beckford, il avait demandé à l’auteur s’il souhaitait faire une déposition
écrite ou s’il voulait que quelqu’un la prenne sous sa dictée. L’inspecteur
Davis lui avait inscrit la formule l’informant de ses droits, la lui avait
expliquée et avait transcrit sa déclaration. Dans sa déclaration, l’auteur
avait reconnu qu’il avait participé à la mise au point d’un plan visant à
cambrioler le défunt qui était son ancien propriétaire. Par contre, il avait
nié avoir tué Smith et avait déclaré que Rohan et Gray avaient été impliqués
dans l’affaire. Il avait reconnu avoir joué un rôle dans le meurtre en
immobilisant le défunt et en tendant à Gray la machette avec laquelle le défunt
avait été tué. Il avait également reconnu avoir empêché le défunt de
s’échapper. Il avait reconnu aussi qu’il avait volé deux bagues que le défunt
avait aux doigts, que Gray et lui-même étaient retournés dans la maison pour
changer de vêtements et qu’ils avaient vendu le magnétoscope à un jeune pour
2 000 dollars.

2.8 Au procès, il a été procédé à un examen préliminaire des témoins pour
déterminer si la déclaration pouvait être retenue comme preuve. M. Beckford a
corroboré la déposition de l’inspecteur, déclaré qu’il était présent lorsque
l’auteur avait dicté sa déclaration et qu’en sa présence l’auteur n’avait pas
été maltraité.

2.9 Les moyens de la défense reposaient sur un alibi. Dans une déclaration
sans serment faite à partir du banc des accusés, l’auteur a affirmé avoir quitté
le quartier le 13 octobre 1991 pour se rendre chez sa soeur à St. Thomas et être
revenu en novembre. Il a dit qu’il avait été arrêté et emmené au commissariat
de police d’Almond Town où ses empreintes digitales avaient été relevées et où
il aurait refusé de faire une déposition car il ne savait rien du meurtre. Il a
déclaré qu’on l’avait frappé pour l’obliger à signer la déposition, qu’il
n’avait jamais vu le juge de paix et qu’il avait été identifié par quelqu’un
qu’il ne connaissait pas au sujet de la vente du magnétoscope.
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Teneur de la plainte

3.1 L’auteur affirme être victime de violations du paragraphe 2 de l’article 9
et du paragraphe 3 a) de l’article 14 du Pacte, au motif qu’il a été arrêté le
15 novembre 1991 et qu’il a passé plus de deux semaines en garde à vue avant
d’être inculpé. Il dit que pendant cette période, il n’a pu avoir de contacts
ni avec sa famille, ni avec ses amis, ni avec un avocat.

3.2 L’auteur déclare qu’après avoir été détenu au commissariat de police
d’Almond Town pendant plus de deux semaines, il avait été emmené pour une
journée au commissariat de police de Patrick Gardens, où il avait été frappé, à
la suite de quoi il avait eu une crise d’asthme. Il dit qu’on lui a fait signer
une déclaration officielle à la police en lui promettant qu’on lui prodiguerait
des soins médicaux. Il se plaint en outre des conditions dans lesquelles il a
été détenu avant son procès dans différentes prisons. Malgré son asthme, on
l’aurait fait dormir, tantôt sur un sol de béton froid, sans matelas, tantôt
dans une cellule surchauffée, ce qui avait aggravé son état. À la Prison
centrale, il avait été transféré à l’infirmerie.

3.3 Le conseil invoque les alinéas b) et d) du paragraphe 3 de l’article 14 du
Pacte et indique que l’auteur n’a bénéficié ni de conseils ni de représentation
juridiques de la date de son arrestation, le 15 novembre 1991, à l’examen
préliminaire qui avait eu lieu le 8 juin 1992. Ne sachant pas qu’il avait le
droit de demander à être assisté par un avocat, il n’avait pas fait de requête à
cet effet. D’après le conseil, le représentant de l’auteur avait été absent
pendant une bonne partie de l’audience préliminaire et, au premier procès,
l’audience était déjà commencée lorsque l’auteur avait rencontré son avocat. Au
deuxième procès, l’auteur était représenté par un nouvel avocat qui ne lui avait
rendu visite qu’une seule fois en prison. Le conseil indique qu’une demande
d’ajournement avait été refusée par le juge du fond. L’auteur n’avait jamais
rencontré l’avocat qui l’a représenté lors du deuxième appel. Le Conseil
indique que dans les rares occasions où l’auteur avait rencontré ses avocats, il
n’avait pu s’entretenir avec eux librement à cause de la présence constante de
membres du personnel pénitentiaire.

3.4 Le conseil ajoute que l’incompétence du conseil de la défense était telle
que cela constituait un déni du droit de l’auteur de bénéficier d’une assistance
judiciaire suffisante, en violation du paragraphe 3 d) de l’article 14 du Pacte.
À cet égard, il fait observer que le conseil a négligé de recueillir des preuves
d’importance cruciale, qu’il n’a pas convenablement contre-interrogé les témoins
de l’accusation, qu’il n’a pas convoqué de témoins de la défense et qu’il était
absent la plupart du temps qu’a duré l’exposé final du juge.

3.5 Par ailleurs, le juge du fond aurait fait une erreur à propos de la
non-divulgation des éléments de preuve fondés sur les empreintes digitales.
Enfin, le juge aurait donné au jury des instructions inexactes quant à la
question de savoir si l’auteur avait fait la déclaration officielle à la police
de son plein gré et concernant son alibi de défense.

3.6 L’auteur se plaint de ce que son deuxième procès a eu lieu fin
février 1996, environ quatre ans et trois mois après son arrestation le
15 novembre 1991. La cour d’appel de la Jamaïque a examiné son appel
en novembre 1996 et l’a rejeté en décembre. Sa demande de recours devant le
Conseil privé a été rejetée le 23 octobre 1997. Il s’est donc écoulé près de
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six années entre la date de son arrestation et le rejet définitif de sa demande
de recours. Le conseil fait valoir que cela constitue une violation du
paragraphe 3 de l’article 9 et des paragraphes 3 c) et 5 de l’article 14 du
Pacte.

3.7 Au moment où il a présenté sa plainte, l’auteur avait passé dans le
quartier des condamnés à mort neuf mois après sa première condamnation et un an
et neuf mois après la condamnation à laquelle avait abouti le nouveau procès.
D’après le conseil, cela constitue une violation de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte. À cet égard, le conseil fait observer
que la période susdite ne peut être dissociée de la période totale que l’auteur
a passée en prison étant donné qu’à compter du jour où il a été inculpé de
meurtre, il a vécu dans l’angoisse, sachant que s’il était reconnu coupable, il
serait exécuté.

3.8 Le conseil affirme que l’exécution de l’auteur serait illégale étant donné
les conditions de sa détention dans le quartier des condamnés à mort et qu’elle
constituerait une violation des articles 5 et 6 du Pacte. À cet égard, il fait
observer qu’une détention, légale à l’origine, peut devenir illégale du fait du
comportement des autorités. C’est ce qui peut se produire en cas de
prolongation excessive de la détention (autrement dit lorsqu’il y a violation du
paragraphe 3 de l’article 9 ou du paragraphe 3 c) de l’article 14 du Pacte) ou
si les conditions de détention ne répondent plus aux normes minimum
(c’est-à-dire lorsqu’il y a violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10 du Pacte). À cet égard, le conseil fait référence à l’affaire
Pratt et Morgan à l’appui de l’affirmation selon laquelle l’exécution peut
devenir illégale si les conditions dans lesquelles le condamné est détenu après
sa condamnation, qu’il s’agisse de la durée de sa détention ou des problèmes
physiques qu’elle induit, constituent un traitement inhumain et dégradant.

3.9 En mars 1997, dans le quartier des condamnés à mort de la prison du
district de St. Catherine, les effets personnels de l’auteur ont été détruits
par les gardiens lors d’une fouille effectuée à la suite d’une tentative
d’évasion organisée par d’autres détenus. Le flacon d’aérosol-doseur et les
médicaments qu’il avait pour soigner son asthme ont été détruits et malgré les
nombreuses plaintes qu’il a adressées aux autorités pénitentiaires, il n’en a
pas reçu d’autres. De plus, l’auteur indique qu’il a eu plusieurs crises
d’asthme depuis son arrivée à la prison de St. Catherine et il se plaint de ce
que les gardiens ont été lents à répondre à ses demandes d’assistance, ont
refusé de l’emmener à l’hôpital et, à plusieurs reprises, de lui donner des
médicaments. On ne lui avait notamment donné ni inhalateur ni aérosol-doseur,
en dépit des instructions du médecin de la prison. D’après le conseil, cela
constitue une violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du
Pacte.

3.10 Le conseil appelle l’attention sur les pièces justificatives fournies par
des sources non gouvernementales concernant les conditions générales de
détention à la prison du district de St. Catherine. En ce qui concerne l’auteur
en particulier, il passe 23 heures par jour enfermé dans sa cellule; sans
matelas ni literie quelconque, il dort à même une dalle de béton; dans sa
cellule, il n’y a ni équipements sanitaires suffisants, ni ventilation, ni
éclairage électrique; il n’a droit à aucune forme d’exercice, de vie sociale ou
d’activité pas plus qu’à des soins médicaux, médicaments ou traitement
psychiatrique approprié, à une alimentation correcte ou à une eau de boisson
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salubre. Par ailleurs, il n’existe pas véritablement de procédure assurant la
prise en considération des plaintes des détenus. L’auteur n’a pas reçu de
réponse à la plainte qu’il a adressée au médiateur des prisons jamaïcaines. Les
conditions dans lesquelles il est détenu à la prison du district de
St. Catherine sont considérées comme constituant un traitement cruel, inhumain
et dégradant au sens de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

3.11 Le conseil fait valoir par ailleurs que le caractère impératif de la
condamnation à mort pour les meurtres entraînant la peine capitale, qui ne
laisse aucune liberté au juge quant à la possibilité d’évaluer d’éventuelles
circonstances atténuantes, est arbitraire et en fait une sanction
disproportionnée qui ne peut être justifiée en droit et qui est contraire au
paragraphe 1 de l’article 6, aux articles 7 et 10 et au paragraphe 1 de
l’article 14 du Pacte.

3.12 Le conseil déclare que l’affaire n’est pas déjà en cours d’examen devant
une autre instance internationale d’enquête ou de règlement.

Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur

4.1 Dans sa réponse du 13 janvier 1998, l’État partie fait part de ses
observations quant au fond de la communication.

4.2 L’État partie nie que l’auteur a été maintenu en détention plus de deux
semaines avant d’être inculpé. Il affirme qu’il a été informé des raisons de
son arrestation au moment de sa mise en détention.

4.3 En ce qui concerne les plaintes de l’auteur portant sur sa représentation
lors du premier procès, en appel, lors du deuxième procès, et de nouveau en
appel, l’État partie note qu’il a été représenté par des conseils différents à
chaque fois. L’État partie soutient qu’il lui incombe en vertu du Pacte de
veiller à ce qu’un conseil compétent soit désigné pour représenter la personne
accusée et qu’il ne doit, tout au long de la procédure, entraver son action ni
par des actes ni par des omissions. Il n’est par contre pas responsable de la
façon dont le conseil conduit la défense.

4.4 En ce qui concerne la plainte de l’auteur au sujet des instructions données
au jury par le juge, l’État partie rappelle la jurisprudence du Comité selon
laquelle l’examen de ces questions relève des juridictions d’appel. Selon
l’État partie, la question a été dûment examinée par la cour d’appel, aussi n’y
a-t-il pas lieu que le Comité se prononce à cet égard.

4.5 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle il y a eu des
retards excessifs puisque son procès s’est déroulé quatre ans et trois mois
après son arrestation, l’État partie explique que cette période comprend le
premier procès de l’auteur, l’examen de son recours et le délai nécessaire à la
prise de décision concernant le nouveau procès. Il fait observer que le premier
procès contre l’auteur a commencé un an et onze mois après son arrestation et
qu’une enquête préliminaire a été menée dans l’intervalle. Il s’est écoulé neuf
mois entre la condamnation de l’auteur et l’examen de son recours et le deuxième
procès contre l’auteur a commencé un an et sept mois après la décision rendue
par la cour d’appel. Le recours que l’auteur a présenté après son deuxième
procès a été examiné au bout de neuf mois. L’État partie considère par
conséquent qu’il n’y a pas eu de retard excessif constituant une violation du
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Pacte.

4.6 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur, selon laquelle la durée de sa
détention dans le quartier des condamnés à mort constitue une violation des
articles 7 et 10 du Pacte, l’État partie fait valoir que le fait de passer deux
ans et six mois dans le quartier des condamnés à mort cependant que la procédure
judiciaire suit son cours ne peut être considéré comme constituant un traitement
cruel et inhumain contraire au Pacte.

4.7 En ce qui concerne la plainte de l’auteur quant à l’insuffisance des soins
médicaux qu’il a reçus alors qu’il souffrait de l’asthme, l’État partie fait
observer que l’auteur a été soigné mais qu’il va examiner plus avant son
allégation.

5.1 Dans ses commentaires sur la réponse de l’État partie, le conseil note que
l’État partie n’a pas enquêté sur les circonstances de la détention de l’auteur
ni fourni de preuves de nature à réfuter les déclarations de l’auteur concernant
la période pendant laquelle il est resté en détention sans avoir été
officiellement inculpé après son arrestation. Quant à l’affirmation de l’État
partie selon laquelle l’auteur a été informé des raisons de son arrestation au
moment de sa mise en détention, le conseil dit qu’il vérifiera cela avec
l’auteur, mais il fait valoir que l’obligation d’informer une personne, dans le
plus court délai, de toute accusation portée contre elle, va plus loin que le
simple fait d’informer cette personne des raisons de son arrestation. Le
conseil fait référence à la jurisprudence du Comité et souligne que c’est la
durée de la détention et l’inculpation officielle qui doivent être prises en
considération. Il soutient qu’une période de deux semaines sans inculpation en
bonne et due forme est excessive et constitue indéniablement une violation du
paragraphe 2 de l’article 9 du Pacte. Il appelle en outre l’attention du Comité
sur le fait que l’auteur s’est vu refuser l’assistance d’un avocat et tout
contact avec sa famille pendant la période qui a suivi son arrestation.

5.2 En ce qui concerne l’argument de l’État partie selon lequel il ne peut être
tenu responsable de la façon dont le conseil a assuré la défense de l’auteur,
l’auteur fait observer que, d’après la jurisprudence du Comité, l’État partie
est tenu de prendre des mesures pour veiller à ce que le conseil, une fois
désigné, assure une représentation efficace dans l’intérêt de la justice. Le
conseil affirme que l’État partie n’a pas apporté la preuve qu’il avait pris des
mesures pour garantir une représentation efficace. Il fait en outre référence
aux comptes rendus d’audience et affirme qu’il est clair que le conseil était de
toute évidence incompétent et n’a pu assurer une défense valable devant le jury.

5.3 Le conseil soutient que les instructions données par le juge au jury et
l’examen préliminaire qui a eu lieu montrent que le procès a été entaché
d’irrégularités qui ont porté atteinte au droit de l’auteur à un procès
équitable, en violation des alinéas b) et d) du paragraphe 3 de l’article 14 du
Pacte.

5.4 En ce qui concerne la lenteur de la procédure, le conseil fait valoir que
la période qui s’est écoulée entre l’arrestation de l’auteur et son procès
devrait être prise comme un tout et qu’une période de quatre ans et trois mois
est excessive et constitue une violation du paragraphe 3 de l’article 9 et des
paragraphes 3 c) et 5 de l’article 14 du Pacte. D’autre part, le conseil
soutient que l’intervalle de 23 mois qui s’est écoulé entre l’arrestation de
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l’auteur et son premier procès est en soi excessif, en l’absence d’explications
satisfaisantes fournies par l’État partie.

5.5 En ce qui concerne la période de détention de l’auteur dans le quartier des
condamnés à mort, le conseil fait observer que celui-ci y a d’abord passé neuf
mois après sa première condamnation, puis qu’il a été transféré ailleurs après
que la cour d’appel eut ordonné un nouveau procès. Il y est ensuite retourné,
après son deuxième procès. Le conseil souligne que le fait d’osciller ainsi
entre l’espoir et le désespoir a été extrêmement éprouvant pour l’auteur.

5.6 Le conseil fait observer que l’État partie n’a pas répondu à la plainte de
l’auteur concernant les conditions de sa détention.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que l’État partie n’a pas soulevé d’objections quant à la
recevabilité de la communication et que ses observations ont porté sur le fond
de celle-ci. Cela étant, le Comité estime que rien ne s’oppose à la
recevabilité de la communication et entreprend d’en examiner sans plus tarder le
bien-fondé à la lumière de toutes les informations écrites qui lui ont été
soumises par les parties.

6.3 L’auteur affirme qu’il a été détenu pendant plus de deux semaines avant
d’être officiellement inculpé alors que l’État partie soutient qu’il a été
informé au moment de son arrestation des raisons de celle-ci. Le Comité note
qu’il apparaît d’après les comptes rendus d’audience que l’auteur a été informé
des charges retenues contre lui peu après son arrestation. Ainsi, d’après les
éléments qui ont été portés à la connaissance du Comité, il n’y a pas eu de
violation du Pacte à cet égard. Par contre, il n’apparaît pas clairement
d’après les faits dont le Comité a été saisi à quel moment l’auteur a pour la
première fois comparu devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi
à exercer des fonctions judiciaires. En l’absence d’allégation précise sur ce
point, le Comité n’est pas en mesure de se prononcer sur la question de savoir
si le paragraphe 3 de l’article 9 du Pacte a été respecté dans le cas d’espèce.

6.4 En ce qui concerne l’allégation de violation de l’article 7 et du
paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte, l’auteur ayant été maltraité par la
police au moment de son arrestation, le Comité note que la question a fait
l’objet d’un examen préliminaire, qu’elle a été soumise au jury pendant le
procès, que le jury a rejeté les allégations de l’auteur et qu’elle n’a pas été
soulevée en appel. Le Comité considère que les renseignements qui ont été
portés à sa connaissance ne lui permettent pas de conclure qu’il y a eu
violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte à cet
égard.

6.5 D’autre part, l’auteur a formulé des plaintes précises concernant les
conditions de sa détention avant jugement, au sujet desquelles l’État partie n’a
pas fait d’observations. Cela étant, il convient de prendre dûment en
considération les allégations de l’auteur dans la mesure où elles sont étayées.
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Le Comité estime que les conditions de la détention de l’auteur avant son
procès, telles qu’elles ont été décrites par celui-ci et compte tenu du fait
qu’il est asthmatique, constituent une violation du paragraphe 1 de l’article 10
du Pacte.

6.6 En ce qui concerne la représentation de l’auteur à l’audience préliminaire,
le Comité note qu’il apparaît, d’après les comptes rendus d’audience, que le
représentant de l’auteur était absent lorsque deux témoins à charge ont fait
leur déposition à l’audience préliminaire le 8 juin 1992, que le magistrat a
poursuivi leur audition et qu’il n’a ordonné une suspension d’audience que
lorsque l’auteur a déclaré qu’il ne voulait pas contre-interroger les témoins
lui-même. Le contre-interrogatoire a alors été reporté au 17 juin 1992 puis,
l’avocat étant de nouveau absent, au 7 juillet 1992. Après l’ajournement du
17 juin 1992, le juge a désigné un nouveau conseil qui s’est, toutefois, abstenu
de contre-interroger les témoins. Le Comité se réfère à sa jurisprudence, selon
laquelle il va de soi que l’assistance d’un défenseur doit être assurée à toutes
les étapes de la procédure dans les cas de crime capital128. Dans les
circonstances de l’espèce, le Comité est d’avis que le magistrat n’aurait pas dû
appeler les témoins à faire leur déposition lorsqu’il s’est rendu compte que le
conseil de l’auteur était absent; il aurait dû donner à l’auteur l’occasion de
se faire assister de son conseil. Le Comité estime que les faits portés à sa
connaissance montrent qu’il y a eu violation de l’alinéa d) du paragraphe 3 de
l’article 14 du Pacte.

6.7 L’auteur a déclaré par ailleurs qu’il n’avait pas eu assez de temps pour
préparer sa défense lors du deuxième procès et que le juge du fond avait refusé
d’ordonner un ajournement. Il apparaît d’après les comptes rendus d’audience
qu’un ajournement a été accordé par le juge le 12 février 1996 pour permettre au
conseil de s’entretenir avec son client. Cependant, le 13 février 1996, le
conseil a demandé un nouvel ajournement, n’ayant pas encore rencontré l’auteur.
Il apparaît aussi que le conseil a été désigné pour assurer la défense de
l’auteur en octobre 1994 et qu’il a demandé un ajournement d’audience en
plusieurs occasions, apparemment parce qu’il cherchait à obtenir certains
documents qui se trouvaient entre les mains de l’accusation. Il a rencontré son
client pour la première fois en mai 1995. Dans ces circonstances le Comité
estime que les faits portés à sa connaissance ne montrent pas que l’État partie
a violé le droit de l’auteur, selon le paragraphe 3 b) de l’article 14 du Pacte,
à disposer des moyens nécessaires pour préparer sa défense.

6.8 Néanmoins, le Comité rappelle sa jurisprudence, à savoir que l’État partie
doit veiller à ce que le conseil, une fois désigné, représente efficacement son
client. Le Comité considère que le juge du fond aurait dû se rendre compte que
le conseil ne représentait pas efficacement l’accusé au plus tard, lorsqu’il a
remarqué l’absence de ce dernier lors de son exposé final. Il y a eu par
conséquent en l’espèce violation du paragraphe 3 d) de l’article 14 du Pacte.

6.9 En ce qui concerne la plainte de l’auteur selon laquelle son conseil, lors
de la procédure d’appel, ne l’a jamais consulté avant les débats proprement
dits, le Comité note que l’État partie a désigné un représentant juridique pour

128 Voir, entre autres, les constatations du Comité au sujet de la
communication No 730/1996 (Clarence Marshall c. Jamaïque), adoptées le
3 novembre 1998.
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représenter l’auteur, que le conseil a fait valoir des moyens d’appel et que la
cour d’appel a examiné l’appel. Le Comité renvoie à sa jurisprudence, selon
laquelle l’État partie ne peut être tenu responsable de la conduite d’un avocat
de la défense, sauf si le juge a constaté ou aurait dû constater que la conduite
de l’avocat était incompatible avec les intérêts de la justice129. En
l’espèce, le Comité estime que les faits portés à sa connaissance ne font pas
apparaître de violation du Pacte.

6.10 Le conseil a aussi affirmé que les instructions données par le juge au jury
constituaient un déni de justice, en violation du paragraphe 1 de l’article 14
du Pacte. Le Comité renvoie à sa jurisprudence antérieure et réaffirme que ce
n’est généralement pas au Comité, mais aux juridictions d’appel des États
parties qu’il appartient d’examiner les instructions données au jury par le juge
du fond, sauf s’il peut être établi qu’elles ont été manifestement arbitraires
et ont représenté un déni de justice. Les éléments portés à la connaissance du
Comité ne montrent pas que le procès ait été entaché de telles irrégularités.
En conséquence, le Comité conclut qu’il n’y a pas eu de violation du Pacte à cet
égard.

6.11 L’auteur s’est plaint de la lenteur de la procédure due, selon l’État
partie, au fait qu’un nouveau procès avait été ordonné. Le Comité note que
l’auteur a été arrêté le 15 novembre 1991 et que le premier procès a eu lieu en
octobre 1993, soit 23 mois après son arrestation. Le Comité estime qu’en
l’absence d’explication satisfaisante de l’État partie, un délai de 23 mois pour
juger l’auteur, sachant qu’il a été maintenu en détention, constitue, dans les
circonstances de la cause, une violation du droit, énoncé au paragraphe 3 de
l’article 9 du Pacte, à être jugé dans un délai raisonnable ou libéré, ainsi
qu’au paragraphe 3 c) de l’article 14. En ce qui concerne les autres retards de
procédure invoqués par l’auteur, le Comité note que le nouveau procès de
l’auteur devait commencer le 23 novembre 1994, soit quatre mois après la
décision rendue par la cour d’appel, mais qu’il a été ajourné à plusieurs
reprises à la demande de la défense. Cela étant, le Comité estime qu’un
intervalle d’un an et neuf mois entre la décision de la cour d’appel et le début
du nouveau procès ne peut être uniquement attribué à l’État partie et ne fait
pas apparaître une violation du Pacte.

6.12 En ce qui concerne l’argument du conseil, selon lequel la détention de
l’auteur dans le quartier des condamnés à mort constitue un traitement cruel et
inhumain, en raison du fait notamment qu’il en est sorti au bout de neuf mois
pour y retourner au bout d’un an et neuf mois après son nouveau procès, le
Comité renvoie à sa jurisprudence130, selon laquelle la détention dans le
quartier des condamnés à mort pour une période donnée ne constitue pas en soi
une violation du Pacte, s’il n’y a pas d’autres circonstances impérieuses. Le
Comité ne considère pas que le fait que l’auteur ait été renvoyé dans le
quartier des condamnés à mort après son nouveau procès constitue une
circonstance impérieuse qui donnerait à sa détention dans le quartier des
condamnés à mort un caractère cruel ou inhumain. Il est donc d’avis que la
durée de sa détention dans le quartier des condamnés à mort ne constitue pas en

129 Voir, entre autres, la décision par laquelle le Comité a déclaré la
communication No 536/1993 (Perera c. Australie), irrecevable le 28 mars 1995.

130 Voir la communication No 588/1994 (Errol Johnson c. Jamaïque),
constatations adoptées le 22 mars 1996.
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soi une violation du Pacte.

6.13 Cela dit, l’auteur s’est plaint en outre des conditions de sa détention à
la prison du district de St. Catherine, au sujet desquelles l’État partie n’a
pas fait de commentaires. Il a affirmé en particulier qu’il passait 23 heures
par jour enfermé dans sa cellule, sans matelas ni literie quelconque, qu’il n’y
avait ni installations sanitaires ni ventilation, ni éclairage électrique et
qu’il n’avait droit à aucune forme d’exercice, de vie sociale ou d’activité pas
plus qu’à des soins médicaux, à une alimentation correcte ou à une eau de
boisson salubre. L’auteur a également fait valoir que ses effets personnels, y
compris son flacon d’aérosol-doseur et d’autres médicaments, ont été détruits
par les gardiens en mars 1997 et qu’on lui a refusé une assistance rapide lors
de crises d’asthme. Bien que l’État partie ait promis d’enquêter sur certaines
de ces allégations, le Comité note avec préoccupation que les résultats de
l’enquête n’ont jamais été communiqués. Dans ces circonstances, il convient de
prendre dûment en considération les allégations de l’auteur dans la mesure où
elles sont fondées. Le Comité estime que les faits mentionnés ci-dessus
constituent des violations de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du
Pacte.

6.14 En ce qui concerne l’argument du conseil, selon lequel la peine de mort
obligatoire pour les meurtres entraînant la peine capitale est une peine
arbitraire et disproportionnée qui viole les dispositions du Pacte, le Comité
note que la loi jamaïcaine fait une distinction entre les meurtres entraînant la
peine capitale et les autres et que les meurtres entraînant la peine capitale
sont des meurtres avec circonstances aggravantes. Le Comité est donc d’avis que
l’argument du conseil est sans fondement et que les faits dont il a été saisi ne
font pas apparaître de violation du Pacte à cet égard. En outre, il considère
que le conseil n’a pas présenté de moyens tirés de circonstances atténuantes qui
auraient pu être prises en compte par le juge lorsqu’il a condamné l’auteur ou
de la façon dont l’auteur aurait été touché par la violation présumée du Pacte.

6.15 Le Comité estime que l’imposition de la peine de mort à l’issue d’un procès
au cours duquel les dispositions du Pacte n’ont pas été respectées constitue une
violation de l’article 6 du Pacte s’il n’est plus possible de faire appel du
verdict. Dans le cas de M. Brown, la peine de mort a été prononcée à titre
définitif alors que les dispositions de l’article 14 du Pacte concernant les
conditions d’un procès équitable n’avaient pas été respectées. Il faut donc
conclure que le droit protégé par l’article 6 a également été violé.

7. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation de l’article 7 du paragraphe 3 de l’article 9, du
paragraphe 1 de l’article 10, et des alinéas c) et d) du paragraphe 3 de
l’article 14, et par conséquent du paragraphe 6 du Pacte.

8. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu
de fournir à M. Christopher Brown un recours utile, en ordonnant un nouveau
procès avec toutes les garanties prévues à l’article 14 ou en le libérant, ainsi
que de lui accorder une commutation de peine et une indemnisation immédiates.
Il est aussi tenu de veiller à ce que des violations analogues ne se
reproduisent pas à l’avenir.
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9. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte.
L’affaire ayant été soumise avant que la dénonciation du Protocole facultatif
par la Jamaïque ne prenne effet, le 23 janvier 1998, elle demeure sujette à
l’application des dispositions du Protocole facultatif conformément au
paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole. Conformément à l’article 2 du Pacte,
l’État partie s’est engagé à garantir à tous les individus se trouvant sur son
territoire et relevant de sa juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à
assurer un recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a été établie. Le
Comité souhaite recevoir de l’État partie, dans un délai de 90 jours, des
renseignements sur les mesures prises pour donner effet à ses constatations.
L’État partie est également invité à publier les constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle (en partie dissidente)
de M. Hipólito Solari Yrigoyen

J’ai une opinion individuelle dissidente au sujet du paragraphe 6.12, qui à
mon avis devrait être libellé comme suit :

6.12 L’avocat de l’auteur soutient que sa détention dans le quartier des
condamnés à mort constitue un traitement cruel et inhumain, en raison à la fois
de la durée de la période qu’il y a passée et des conditions générales de
détention, qu’il a décrites au paragraphe 3.10. À cet égard, il convient de
souligner que si, selon la jurisprudence du Comité, la durée de la détention ne
constitue pas en soi une violation du Pacte, il en est tout autrement pour les
conditions de détention. En l’espèce, l’État partie n’a pas réfuté les
allégations précises concernant le traitement subi par l’auteur en violation de
l’article 7 du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte; il a simplement passé sous
silence cette question, en dépit de l’obligation qui lui incombe en vertu du
paragraphe 2 de l’article 4 du Protocole facultatif. En outre, l’État partie ne
s’est pas en l’espèce acquitté de son obligation d’indiquer si le régime
carcéral et le traitement imposé au prisonnier sont conformes aux dispositions
de l’article 10 du Pacte. Compte tenu de ces faits importants, il y a lieu de
faire droit à la plainte de l’auteur. Le Comité considère que l’auteur a été
victime d’un traitement cruel qui constitue un déni du respect de sa dignité en
tant qu’être humain, en violation des dispositions du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques déjà mentionnées dans le présent
paragraphe.

(Signé) Hipólito SOLARI YRIGOYEN

[Fait en anglais, en espagnol (version originale) et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

HH. Communication No 786/1997, Vos c. Pays-Bas
(constatations adoptées le 26 juillet 1999,
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soixante-sixième session)*

Présentée par : A. P. Johannes Vos

Au nom de : L’auteur

État partie : Pays-Bas

Date de la communication : 22 juillet 1996

Date de la décision
concernant la recevabilité : 26 juillet 1999

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 26 juillet 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 786/1997 présentée par
M. A. P. Johannes Vos en vertu du Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Antonius Petrus Johannes Vos, citoyen
néerlandais né le 24 septembre 1919 et marié. Il se déclare victime d’une
violation par les Pays-Bas de l’article 26 du Pacte.

Rappel des faits

2.1 Le 24 septembre 1984, l’auteur a été admis au bénéfice d’une pension au
titre de la loi générale sur les pensions des agents de la fonction publique
(Algemene Burgerlijke Pensioenswet) (ABP).

2.2 Aux Pays-Bas, les agents de la fonction publique peuvent bénéficier à la
fois du plan de pension prévue par l’ABP et du plan de pension générale (AOW).
Le montant de la pension versée au titre de l’AOW est fixé en fonction du
salaire minimum et est versée dans son intégralité après 50 années d’affiliation
à la caisse d’assurance. La pension versée au titre de l’ABP correspond à 70 %
du dernier salaire du retraité et est versée dans son intégralité après

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, Mme Christine Chanet, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo,
M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina
Quiroga, M. Martin Scheinin, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et
M. Abdallah Zakhia.
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40 années de service.

2.3 Avant 1985, un homme marié avait droit au titre du plan de pension générale
(AOW) à une pension générale pour un couple marié équivalant à 100 % du salaire
minimum. Les personnes non mariées, hommes ou femmes, avaient droit à une
pension générale équivalant à 70 % du salaire minimum. Les femmes mariées
n’avaient aucun droit en leur propre nom. Pour éviter tout chevauchement, la
pension versée au titre de l’AOW a été intégrée à la pension versée au titre de
l’ABP, dont elle a été considérée comme formant partie intégrante. Dans la
pratique, l’ABP supposait la déduction du montant de la pension générale de la
pension versée aux agents de la fonction publique. Le montant maximum de la
pension générale à incorporer était de 80 % (2 % par année de service). Pour
les femmes mariées employées dans la fonction publique, l’incorporation était
calculée par rapport au montant de la retraite générale d’une femme célibataire
et la déduction était ainsi d’un maximum de 80 % de la somme représentant 70 %
du salaire minimum.

2.4 À partir du 1er avril 1985, les femmes mariées ont eu droit personnellement
à une pension au titre du plan de pension générale. L’homme et la femme mariés
ont eu alors droit chacun à une pension équivalant à 50 % du salaire minimum.
Le 1er janvier 1986, la loi générale sur les pensions des agents de la fonction
publique a été modifiée en conséquence. Un plan de transition a été appliqué
entre le 1er avril 1985 et le 1er janvier 1986. Depuis le 1er janvier 1986, les
pensions au titre de l’ABP sont calculées selon un système de "franchise" qui
s’applique de façon égale aux hommes et aux femmes membres de la fonction
publique. Toutefois, l’ancien système d’incorporation continue à s’appliquer
pour les droits à pension afférents aux périodes de service antérieures au
1er janvier 1986.

2.5 Le 29 novembre 1990, à la suite de la publication d’une décision prise le
28 février 1990 par le Tribunal de la fonction publique (Ambtenarengerecht)
concernant une affaire analogue, l’auteur a déposé plainte en affirmant que
l’incorporation de sa pension générale dans sa pension de la fonction publique
tait une mesure discriminatoire. La décision concernant la plainte de l’auteur
a été reportée jusqu’à l’achèvement de la procédure dans une affaire analogue
(Beune c. ABP).

2.6 La Commission centrale de recours (Centrale Raad van Beroep), la plus haute
instance dans ce domaine, a demandé à la Cour de justice européenne un avis
préliminaire sur le calcul des droits à pension. Dans son arrêt C-7/93
du 28 septembre 1994, la Cour a déclaré que la différence instituée dans
le calcul des droits à pension des hommes mariés et des femmes mariées
constituait une violation de l’article 119 du Traité instituant la Communauté
européenne. En outre, elle a déclaré que seuls les agents de la fonction
publique qui avaient introduit une réclamation en vertu de la législation
nationale avant le 17 mai 1990131 pouvaient invoquer l’effet direct de

131 Cette date est celle de la décision rendue par la Cour de justice
européenne dans l’affaire Barber (C 262/88). Dans le Protocole dit Barber
(Protocole No 2 sur l’article 119 du Traité) les États membres sont convenus que
"Des prestations en vertu d’un régime professionnel de sécurité sociale ne seront
pas considérées comme rémunération si et dans la mesure où elles peuvent être
attribuées aux périodes d’emploi antérieures au 17 mai 1990", exception faite des
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l’article 119 pour demander l’égalité de traitement en matière de versement
de pensions au titre de l’ABP. À la suite de l’arrêt rendu par la Cour,
la Commission centrale de recours, le 16 février 1995, a rendu sa décision
en conséquence dans l’affaire Beune c. ABP, limitant l’indemnisation pour
discrimination dans ce domaine aux réclamations déposées avant le 17 mai 1990.

2.7 Le 12 juin 1995, la réclamation de l’auteur a été rejetée au motif que
celui-ci l’avait déposée le 29 novembre 1990, soit après la date limite fixée
par la Cour. La demande de révision de l’auteur a été rejetée le 30 juin 1995.
Le tribunal de district de La Haye a rejeté son appel le 19 juin 1996. L’auteur
n’a pas fait appel de cette décision auprès de la Commission centrale de recours
en raison des frais élevés impliqués et de l’opinion de son conseil selon
laquelle un autre recours en appel n’aurait aucune chance d’aboutir compte tenu
de l’avis émis par la Cour de justice européenne et de la décision rendue par la
Commission centrale de recours le 16 février 1995.

Teneur de la plainte

3. L’auteur, qui est marié, affirme que la différence dans le mode de calcul
de l’incorporation de la pension générale dans la pension des agents de la
fonction publique pour les hommes mariés et les femmes mariées constitue, depuis
le 1er avril 1985 (date à laquelle les femmes mariées ont eu droit à leur propre
pension générale) une violation de l’article 26 du Pacte et que la restriction
imposée aux mesures de recours, telle qu’elle est énoncée dans l’arrêt de la
Cour de justice européenne, est également discriminatoire. Il déclare que,
depuis le 1er avril 1985, il touche 50 % d’une pension complète au titre de
l’AOW pour couples mariés, mais qu’en raison du fait que son droit à une pension
de la fonction publique date de 1984, celle-ci est encore calculée en y
incorporant 80 % du total de la pension au titre de l’AOW, alors que la pension
des femmes membres de la fonction publique qui sont mariées est annuellement
toujours calculée en incorporant 80 % de la moitié de la pension au titre de
l’AOW. Il touche ainsi une pension au titre de l’ABP plus faible que celle que
touchent les femmes membres de la fonction publique (retraitées) qui sont
mariées.

Observations de l’État partie

4.1 Dans une note datée du 16 mars 1998, l’État partie conteste la recevabilité
de la communication en raison du non-épuisement des recours internes, l’auteur
n’ayant pas fait appel du jugement du tribunal de district auprès de la
Commission centrale de recours. L’État partie note également que l’auteur a
fondé sa défense devant les tribunaux nationaux sur l’article 119 du Traité
instituant la Communauté européenne et non pas sur l’article 26 du Pacte.

4.2 Dans une lettre datant de juillet 1998, l’État partie se penche sur
la communication quant au fond. Il renvoie à la jurisprudence du Comité et
déclare que la question essentielle est de savoir si une distinction
particulière doit être considérée comme constituant une discrimination. Selon
l’État partie, tel n’est le cas que lorsque les parties concernées se trouvent
dans une situation comparable et lorsque la distinction est fondée sur des
critères déraisonnables et subjectifs. L’État partie rappelle qu’avant

actions engagées avant cette date.
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le 1er avril 1985, les hommes mariés et les femmes mariées ne se trouvaient pas
dans une situation comparable pour ce qui était de l’incorporation de leur
pension générale dans leur pension des agents de la fonction publique car les
femmes mariées n’avaient pas droit personnellement à la pension générale.
Le plan de pensions au titre de l’ABP a été appliqué également aux
fonctionnaires mariés, hommes et femmes, pour les périodes de service
accomplies, à partir du 1er janvier 1986.

4.3 Selon l’État partie, la seule période au cours de laquelle les hommes
mariés et les femmes mariées avaient droit à la même pension générale, mais
l’incorporation de leur pension générale dans la pension des agents de la
fonction publique était calculée différemment, a été la période comprise entre
le 1er avril et le 31 décembre 1985. L’État partie explique que cette période
de huit mois a été une période de transition car les préparatifs nécessaires à
l’introduction de la nouvelle législation n’avaient pas été achevés. Pour cette
raison et pour en arriver à une solution aussi équitable que possible, il a été
décidé de considérer sur le même plan les femmes mariées membres de la fonction
publique et les fonctionnaires non mariés, pour ce qui était des droits
accumulés entre le 1er avril et le 31 décembre 1985. L’État partie estime qu’en
l’espèce, il ne s’agit pas d’une mesure discriminatoire.

Commentaires de l’auteur

5.1 Dans ses commentaires sur les observations de l’État partie, l’auteur note
que sa réclamation a été rejetée à l’issue de la procédure devant les tribunaux
nationaux, comme suite à une décision rendue peu de temps auparavant par la
Commission centrale de recours et qu’un second appel auprès de cette même
Commission aurait été vain. Il renvoie également au recours en justice qu’il a
formé le 7 août 1995 et dans lequel il mentionne non seulement l’article 119 du
Traité, mais également, de façon générale, les règles relatives à la
non-discrimination et la Déclaration universelle des droits de l’homme.

5.2 Quant au fond de la communication, l’auteur souligne que la Cour de justice
européenne a déclaré que la distinction établie entre les hommes mariés et les
femmes mariées s’agissant du calcul de l’incorporation de la pension générale
dans la pension des agents de la fonction publique constituait une
discrimination. Il fait observer que sa pension est toujours calculée sur cette
base et, qu’en conséquence, il fait toujours l’objet de discrimination.

5.3 L’auteur déclare que des motifs financiers ne peuvent pas justifier des
mesures discriminatoires. Il demande au Comité de constater que la restriction
en matière de recours établie par la Cour de justice européenne constitue une
discrimination à son encontre, et qu’en n’ayant pas par la suite redressé
la situation, les autorités néerlandaises se sont également rendues coupables de
discrimination.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que l’État partie a contesté la recevabilité de la
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communication au motif du non-épuisement des recours internes. Pour ce qui est
de l’argument de l’État partie selon lequel l’auteur n’a pas saisi la Commission
centrale de recours, le Comité note que le jugement du tribunal de district dans
l’affaire de l’auteur a été rendu peu après une décision de la Commission
centrale de recours dans une affaire analogue à celle de l’auteur. En
conséquence, il estime qu’un appel devant la Commission centrale de recours ne
constituait pas un recours utile pour l’auteur; le Comité n’est donc pas empêché
par les dispositions du paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif
d’examiner la communication de l’auteur. Pour ce qui est de l’argument de
l’État partie selon lequel l’auteur n’a pas invoqué l’article 26 du Pacte devant
les tribunaux nationaux, il constate, d’après le texte du recours de l’auteur,
que ce dernier a invoqué les règles générales relatives à la non-discrimination,
notamment la Déclaration universelle des droits de l’homme. Le Comité rappelle
sa jurisprudence132 selon laquelle, aux fins du paragraphe 2 b) de l’article 5
du Protocole facultatif, l’auteur d’une communication doit invoquer devant les
juridictions nationales le contenu du droit qu’il affirme avoir été violé, mais
qu’il n’est pas tenu d’invoquer l’article particulier du Pacte dans lequel ce
droit est énoncé. L’État partie n’a pas soulevé d’autres objections et le
Comité déclare en conséquence la communication recevable et entreprend sans
retard son examen quant au fond.

7.1 Le Comité des droits de l’homme a examiné la présente communication en
tenant compte de toutes les informations qui lui avaient été soumises par les
parties, comme il y est tenu par le paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole
facultatif.

7.2 Le Comité doit déterminer si M. Vos est victime d’une violation de
l’article 26 du Pacte du fait que le calcul de l’incorporation de sa pension
générale dans sa pension au titre de l’ABP est différent pour lui, homme marié,
par rapport au calcul appliqué à une femme mariée et qu’en conséquence il touche
une pension inférieure à celle d’une femme mariée.

7.3 Le Comité note que la Cour de justice européenne a déjà décidé que la
différence instituée dans ce calcul constituait une violation de l’article 119
du Traité instituant la Communauté européenne, qui interdit toute distinction en
matière de salaire entre les hommes et les femmes.

7.4 L’État partie a signalé que la différence dans le calcul de la pension
était un reliquat de la différence qui existait à l’origine dans la façon dont
les hommes mariés et les femmes mariées étaient considérés aux fins de la
pension générale, différence qui a été supprimée en 1985 avec la modification de
la législation sur la pension générale. Le Comité rappelle sa jurisprudence
selon laquelle, lorsqu’un État partie promulgue un texte de loi, celui-ci doit
être conforme aux dispositions de l’article 26 du Pacte. Lorsqu’il a établi
l’égalité des pensions générales pour les hommes mariés et les femmes mariées,
l’État partie aurait pu envisager de modifier la loi générale sur les pensions
des agents de la fonction publique (ABP) afin d’éviter toute différence dans le
calcul des pensions de la fonction publique versées aux hommes mariés et aux
femmes mariées qui, à compter du 1er avril 1985, jouissaient de droits égaux en
matière de pension générale. L’État partie n’a toutefois pas apporté cette

132 Voir, entre autres, la décision du Comité datée du 30 mars 1989 concernant
la communication No 273/1988 (B.d.B. c. Pays Bas), par. 6.3.
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modification et, en conséquence, un homme marié ayant droit à une pension pour
une période de service accomplie avant le 1er janvier 1986 se voit déduire de sa
pension de la fonction publique un pourcentage plus élevé de sa pension générale
par rapport à une femme mariée dans la même situation.

7.5 L’État partie a affirmé qu’il n’y avait pas eu discrimination car au moment
où l’auteur a été admis au bénéfice d’une pension, les femmes mariées et les
hommes mariés n’étaient pas dans une situation comparable en matière de pension
générale. Le Comité note toutefois que la question dont il est saisi concerne
le calcul de la pension à compter du 1er janvier 1986 et il estime que
l’explication fournie par l’État partie ne justifie pas la différence actuelle
de calcul de la pension des hommes mariés et des femmes mariées ayant droit à
une pension de la fonction publique pour services accomplis avant 1986.

7.6 À cet égard, le Comité note que les tribunaux néerlandais, suivant en cela
l’avis de la Cour de justice européenne, n’ont autorisé l’exercice d’un recours
pour discrimination que pour les personnes ayant déposé leur requête avant le
17 mai 1990, conformément à la loi applicable dans la Communauté européenne. Il
considère que la question soulevée dans la communication à l’étude en
application du Protocole facultatif se rapportant au Pacte n’est pas celle de la
mise en oeuvre progressive du principe de l’égalité entre les hommes et les
femmes en matière de salaires et de sécurité sociale, mais bien plutôt celle de
savoir si l’application de la législation en vigueur à l’auteur était conforme à
l’article 26 du Pacte. La pension versée à l’auteur en tant qu’ancien agent de
l’État, marié et de sexe masculin, dont les droits de retraite ont été acquis
avant 1985 est inférieure à la pension versée à un ancien agent de l’État marié
et de sexe féminin, dont les droits de retraite ont été acquis à la même date.
De l’avis du Comité, cela constitue une violation de l’article 26 du Pacte.

8. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits dont il est saisi font
apparaître une violation de l’article 26 du Pacte.

9. En vertu du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu
d’offrir à M. Vos un recours utile, y compris sous la forme d’une indemnisation.
L’État partie est tenu de prendre des mesures pour empêcher que des violations
analogues ne se reproduisent à l’avenir.

10. Étant donné qu’en adhérant au Protocole facultatif, l’État partie a reconnu
que le Comité avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation
du Pacte et que, conformément à l’article 2 du Pacte, il s’est engagé à garantir
à tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa
juridiction les droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et
exécutoire lorsqu’une violation a été établie, le Comité souhaite recevoir de
l’État partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures
prises pour donner effet à ses constatations. L’État partie est également prié
de traduire et de publier le texte des constatations du Comité.

[Adopté en anglais (version originale), en français et en espagnol. Paru en
arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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II. Communication No 800/1998, Thomas c. Jamaïque
(constatations adoptées le 8 avril 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : Damian Thomas

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 16 août 1997 (date de la lettre initiale)

Date de la décision
concernant la recevabilité : 8 avril 1999

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 8 avril 1999,

Ayant achevé l’examen de la communication No 800/1998 présentée par Damian
Thomas en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été
communiquées par l’auteur de la communication, son conseil et l’État partie,

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l’article 5
du Protocole facultatif

1. L’auteur de la communication est Damian Thomas, citoyen jamaïcain mineur
(âgé de 16 ans au moment de la présentation de la communication), actuellement
incarcéré à la prison du district de St. Catherine, à la Jamaïque. Il est né le
21 novembre 1980. Aucun article du Pacte n’est invoqué dans la communication,
qui semble soulever des questions au titre des articles 7, 10 et 14. L’auteur
n’est représenté par aucun conseil.

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
présente communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Mme Christine Chanet, Lord Colville,
Mme Élizabeth Evatt, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah,
Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari
Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski et M. Maxwell Yalden. Le texte de l’opinion
individuelle de M. Hipólito Solari Yrigoyen est joint en annexe.
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Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été arrêté le 9 mai 1995 et condamné le 3 mai 1996.
Le 5 mai 1996, il a été incarcéré au pénitencier général de Kingston133.

2.2 Dans une autre communication, l’auteur a informé le Comité qu’il avait
15 ans au moment de son arrestation. Il a été déféré devant la Gun Court pour
deux meurtres, dont seulement l’un a fait l’objet d’un procès. Il a été jugé
par la Home Circuit Court de la Jamaïque, a été reconnu coupable et condamné à
la réclusion à perpétuité.

[Les renseignements fournis dans la communication ne sont pas assez
détaillés pour permettre, à ce stade, au Comité d’examiner la question au titre
de l’article 14.]

Teneur de la plainte

3. Pendant son séjour au pénitencier général, l’auteur a adressé au Directeur
de l’administration pénitentiaire une lettre dans laquelle il a demandé à être
transféré dans un centre de détention pour mineurs. Un fonctionnaire du système
pénitentiaire, un certain M. Dawkins, l’aurait informé qu’il allait être
transféré. Or, il a de nouveau été incarcéré dans une prison pour adultes,
celle du district de St. Catherine. L’auteur affirme y être détenu avec des
adultes en violation du Pacte.

Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur

4.1 Dans les observations qu’il a présentées le 23 mars 1998, l’État partie
soutient que les circonstances qui ont conduit à l’incarcération de l’auteur ne
sont pas claires. Il demande que l’auteur précise la nature de l’infraction
pour laquelle il a été condamné, qu’il fournisse tout autre renseignement
pertinent et indique notamment l’âge qu’il avait au moment de sa condamnation,
en précisant si les autorités judiciaires en avaient été informées.

4.2 L’État partie s’engage à examiner les circonstances qui ont conduit à
l’incarcération de l’auteur et à informer le Comité des résultats de son
enquête.

5.1 Dans une lettre datée du 11 mai 1998, l’auteur a informé le Comité qu’il
avait été jugé pour deux meurtres par la Gun Court, qu’il avait été débouté en
appel et qu’il avait été condamné à la réclusion à perpétuité. Il a informé le
Comité qu’il était né le 21 novembre 1980 et qu’il n’avait que 15 ans au moment
de son arrestation.

5.2 L’auteur fait valoir en outre que pendant sa détention au pénitencier
général puis à la prison du district de St. Catherine, il a été systématiquement
battu par les gardiens. Il mentionne plusieurs incidents, notamment un qui
s’est produit le 8 novembre 1996 et au cours duquel il aurait été frappé à coups
de pied par plusieurs gardiens, dont M. Norris, M. Dwight et le sergent Brown.
Le 20 mars 1997, un gardien du nom de M. Waugh l’aurait frappé du poing à la

133 Plusieurs détenus du pénitencier général ont adressé une lettre au Comité
lui demandant d'intervenir en faveur de l'auteur.
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tempe et l’aurait menacé. Le 16 décembre 1997, un certain M. Campbell et le
caporal Ferguson l’auraient frappé au dos et roué de coups alors qu’ils le
conduisaient au bureau du surveillant. Ils auraient dit au surveillant qu’ils
emmenaient l’auteur à l’hôpital parce qu’il avait des poux. Ils ne l’ont
apparemment jamais emmené à l’hôpital mais l’ont passé à tabac et l’un d’eux,
M. Mcdermatt, lui aurait coupé les nattes. Le 20 juillet 1997, l’auteur aurait
été frappé par plusieurs gardiens, y compris un certain M. Gardener, apparemment
parce qu’il était originaire de la même région que celle où la tante du gardien
avait été tuée.

5.3 Ces nouvelles allégations ont été communiquées à l’État partie, qui a été
prié de faire parvenir ses observations au Comité avant le 30 janvier 1999 car
celui-ci serait saisi de la question à sa soixante-cinquième session. À ce
jour, 25 mars 1999, aucune réponse n’a été reçue de l’État partie.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité
doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur, déterminer si
cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif se rapportant
au Pacte.

6.2 Le Comité s’est assuré, comme l’exige le paragraphe 2 a) de l’article 5 du
Protocole facultatif, que la question n’était pas en cours d’examen devant une
autre instance internationale d’enquête ou de règlement.

6.3 En ce qui concerne les mauvais traitements dont l’auteur affirme avoir été
victime au pénitencier général et à la prison du district de St. Catherine, le
Comité note que l’auteur a fait des allégations très précises : il aurait été
brutalisé par plusieurs gardiens les 8 novembre 1996, 20 mars 1997,
16 décembre 1997 et 20 juillet 1997. Le Comité note également que l’auteur
s’est plaint auprès des autorités pénitentiaires. L’État partie n’a pas réfuté
ces allégations, et, 11 mois après s’être engagé à mener une enquête, il n’en a
toujours pas communiqué les conclusions, bien qu’un rappel lui ait été adressé
le 30 octobre 1998. Le Comité rappelle que l’État partie est tenu d’enquêter de
façon approfondie sur toute allégation de violation du Pacte formulée au titre
du Protocole facultatif. En l’espèce, le Comité note d’autre part, que les
allégations de l’auteur ont été transmises à l’État partie après que la
dénonciation du Protocole facultatif par la Jamaïque eut pris effet, le
23 janvier 1998. En conséquence, le Comité estime que ces allégations sont
recevables au titre de l’article premier du Protocole facultatif.

6.4 En ce qui concerne les autres allégations, le Comité note que l’État partie
n’a pas formulé d’objection quant à la recevabilité de la communication. Il
note en outre que, connaissant le nom, la date de naissance de l’auteur, ainsi
que les dates auxquelles il a été arrêté et condamné, et sachant également qu’il
était détenu dans la prison du district de St. Catherine en 1998, l’État partie
ne devrait avoir aucun mal à rassembler davantage d’éléments concernant cette
affaire. En conséquence, le Comité estime que les autres allégations sont
recevables et procède, sans plus tarder, à un examen quant au fond de la plainte
de l’auteur compte tenu de toutes les informations qui lui ont été soumises par
les parties, conformément au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole
facultatif.
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6.5 En ce qui concerne le fait que l’auteur a été détenu avec des adultes au
pénitencier général et à la prison du district de St. Catherine, le Comité
déplore encore une fois le manque de coopération de la part de l’État partie.
Le Comité estime que l’État partie est tenu, lorsqu’un prisonnier qui purge une
peine lui fait parvenir une plainte de cette nature, de vérifier si ce
prisonnier est mineur ou s’il l’était au moment des faits ou de la procédure.
Le Comité note, d’après les renseignements qui lui ont été communiqués et que
l’État partie n’a pas contestés, que l’auteur est né en novembre 1980, de sorte
qu’il avait 17 ans au moment où sa communication a été transmise au Comité et
15 ans lorsqu’il a été condamné. Le Comité estime que l’État partie ne s’est
pas acquitté des obligations qui lui incombent au titre du Pacte à l’égard de
Damian Thomas, dans la mesure où celui-ci a été détenu avec des adultes alors
qu’il était encore mineur. En conséquence, il considère qu’il y a eu violation
des dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 10.

6.6 Le Comité note en outre que les faits décrits font également apparaître une
violation de l’article 24 du Pacte, puisque l’État partie n’a pas assuré
à Damian Thomas les mesures de protection qu’exigeait sa condition de mineur.

7. Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu des dispositions du
paragraphe 4 de l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, est d’avis que les faits
dont il est saisi font apparaître une violation des dispositions des
paragraphes 2 et 3 de l’article 10 et de l’article 24 du Pacte.

8. Conformément aux dispositions du paragraphe 3 a) de l’article 2 du Pacte,
l’État partie est tenu d’assurer à M. Thomas un recours utile aux termes duquel
il serait immédiatement séparé des détenus adultes, placé dans un centre de
détention pour mineurs si la législation jamaïcaine l’autorise et indemnisé
pour n’avoir pas été séparé des prisonniers adultes lorsqu’il était mineur.
L’État partie est tenu de veiller à ce que des violations de cette nature ne se
reproduisent pas.

9. En adhérant au Protocole facultatif, la Jamaïque a reconnu que le Comité
avait compétence pour déterminer s’il y avait eu ou non violation du Pacte. Or,
le Comité a été saisi de la présente affaire avant que la dénonciation du
Protocole facultatif par la Jamaïque ne prenne effet le 23 janvier 1998; en
vertu des dispositions du paragraphe 2 de l’article 12 du Protocole facultatif,
les dispositions du Protocole restent applicables à la présente communication.
En vertu de l’article 2 du Pacte, l’État partie s’est engagé à garantir à tous
les individus se trouvant sur son territoire ou relevant de sa juridiction les
droits reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et exécutoire
lorsqu’une violation a été établie. En conséquence, le Comité souhaite recevoir
de l’État partie, dans un délai de 90 jours, des renseignements sur les mesures
prises pour donner effet à ses constatations.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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APPENDICE

Opinion individuelle de M. Hipólito Solari Yrigoyen

Le membre du Comité estime que le paragraphe 6.4 de la décision
aurait dû être ainsi libellé :

6.4 Dans une lettre datée du 11 mai 1998, l’auteur a informé le Comité que les
gardiens de la prison du district de St. Catherine, où il est détenu, l’ont
battu à plusieurs reprises. Il a indiqué que ces incidents s’étaient produits
le 8 novembre 1996, le 20 mars 1997 et le 20 juillet 1997. L’auteur était âgé
de 16 ans lors du premier incident et de 17 lors des deux autres; le fait qu’il
s’agit d’un mineur emprisonné avec des adultes constitue une circonstance
aggravante. Au paragraphe 5.2, les incidents sont décrits et les responsables
identifiés. Le Comité note que les allégations de l’auteur étaient très
précises et qu’il s’est plaint auprès des autorités de la prison. Le
30 octobre 1998, le Comité a informé l’État partie que l’auteur s’était plaint
d’avoir été battu et maltraité. L’État partie a promis d’ouvrir une enquête
mais au 8 avril 1999, date à laquelle le Comité a examiné la communication en
question, il n’avait pas encore répondu aux allégations en violation des
obligations qui lui incombent en vertu du paragraphe 2 de l’article 4 du
Protocole facultatif.

Bien que l’État partie ait dénoncé le Protocole facultatif, mesure qui a
pris effet le 23 janvier 1998, les incidents décrits dans la plainte de l’auteur
se sont produits avant cette date et doivent être appréhendés de la même manière
que la plainte originale. Les dispositions du Protocole facultatif restent par
conséquent applicables à la communication comme le prévoit le paragraphe 2 de
l’article 12 de cet instrument. L’État partie ne s’est pas non plus acquitté de
son obligation d’indiquer au Comité si le régime carcéral et le traitement subi
par le prisonnier sont conformes aux dispositions de l’article 10 du Pacte.
Pour toutes ces raisons, le Comité considère que le traitement subi par l’auteur
et les coups qu’il a reçus à la prison du district de St. Catherine constituent
une violation du paragraphe 1 de l’article 10 et de l’article 7 du Pacte.

(Signé) Hipólito Solari YRIGOYEN

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

ANNEXE XII

Décisions du Comité des droits de l’homme déclarant irrecevables
des communications présentées en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils

et politiques

A. Communication No 634/1995, Amore c. Jamaïque
(décision adoptée le 23 mars 1999,
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soixante-cinquième session)*

Présentée par : Desmond Amore
(représenté par le cabinet d’avocats londonien
Denton Hall)

Au nom de : L’auteur

État partie : Jamaïque

Date de la communication : 17 janvier 1995

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 23 mars 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est Desmond Amore, citoyen jamaïcain qui, à la
date où la communication a été présentée, était en attente d’exécution à la
prison du district de St. Catherine (Jamaïque). Il se déclare victime
de violations par la Jamaïque de l’article 7, du paragraphe 1 de l’article 10 et
des paragraphes 1 et 2 de l’article 14 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques. Il est représenté par le cabinet juridique Denton Hall de
Londres. Le 16 mai 1995, sa condamnation a été commuée en réclusion à
perpétuité.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été reconnu coupable du meurtre d’un certain Christopher Jones
et condamné à mort le 23 juillet 1987 par la Home Circuit Court (Jamaïque). La
cour d’appel de la Jamaïque l’a débouté le 23 mars 1988. Le 15 mars 1994, son
recours auprès de la section judiciaire du Conseil privé a été rejeté.

2.2 Le conseil de l’auteur affirme que dans la pratique l’auteur n’a pas accès
à la requête constitutionnelle parce qu’il n’a pas d’argent. Il renvoie à la
jurisprudence du Comité des droits de l’homme1. En conséquence tous les recours
internes sont épuisés aux fins du paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole
facultatif.

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Thomas Buergenthal, Mme
Christine Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart Klein, M. David
Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar,
M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell
Yalden et M. Abdallah Zakhia.

1 Communication No 445/1991 (Lynden Champagnie, Delroy Palmer et Oswald
Chisholm c. Jamaïque), constatations adoptées le 18 juillet 1994.
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2.3 L’auteur a été arrêté le 14 avril 1986. Ayant été reconnu lors d’une
séance d’identification, il a été inculpé, le 18 avril 1986, du meurtre
d’un certain Christopher Jones. L’accusation reposait sur le témoignage
non corroboré de l’unique témoin oculaire, Angella Jones, qui avait reconnu
l’auteur. Elle a témoigné au procès que, le 3 octobre 1985, l’auteur avait
pénétré par effraction dans la maison où elle habitait avec son mari. L’auteur,
qui portait une arme à feu, avait mis à sac leur chambre à coucher, les avait
menacés et avait voulu la violer. Il y avait eu un échange de coups et
Christopher Jones, son mari, avait été abattu d’une balle dans la poitrine.
Angella Jones a affirmé qu’elle n’avait jamais rencontré l’auteur avant
le 3 octobre 1985 mais qu’elle avait pu le voir nettement pendant plus de
cinq minutes à la lumière de la lampe de chevet. Le 18 avril 1986, lors de
la séance d’identification, elle a désigné l’auteur comme étant l’agresseur.
Elle a également reconnu l’auteur au procès. L’accusation disposait d’un autre
témoin à charge : un médecin qui a décrit les blessures qu’il avait constatées
sur la victime. En outre, les policiers ont relaté la découverte du corps et les
conditions dans lesquelles la séance d’identification s’était déroulée et le
frère de la victime avait été cité pour témoigner qu’il avait reconnu le corps.

2.4 Dans une déclaration faite sans prêter serment depuis le banc des accusés,
l’auteur a nié toute participation dans le meurtre, déclarant qu’il ignorait
tout du meurtre. Tout le long du procès, il a affirmé pour sa défense
qu’Angella Jones s’était trompée quand elle avait reconnu en lui l’agresseur
de son mari. Aucun témoin à décharge n’a été appelé. L’auteur était représenté
par un avocat commis d’office qui a procédé au contre-interrogatoire
d’Angella Jones en se limitant à lui poser une seule question, relative
à l’identification de l’auteur.

Teneur de la plainte

3.1 D’après l’auteur, les instructions que le juge du fond a données
au jury étaient contestables, elles ne répondaient pas aux critères
d’impartialité et représentaient par conséquent un déni de justice, en violation
des paragraphes 1 et 2 de l’article 14. Le conseil renvoie à la jurisprudence
du Comité des droits de l’homme, qui a souligné que quand l’accusé risque la
peine capitale il est essentiel que les instructions du juge soient aussi
complètes et impartiales que possible2.

3.2 D’après le conseil, le juge du fond a commis une erreur fondamentale
en omettant d’indiquer expressément au jury qu’en produisant comme preuve
le témoignage de quelqu’un qui affirme avoir reconnu le coupable on risquait
fort d’incriminer un innocent et que, compte tenu du caractère aléatoire d’une
preuve visuelle, un témoin peut très bien donner de bonne foi un témoignage faux
mais convaincant. Le conseil affirme qu’en disant au jury que "la franchise du
témoin est très importante", la magistrate aurait dû souligner le fait que la
seule chose importante était la justesse du témoignage; en fait, les
instructions de la magistrate ont été privées d’effet parce qu’elle a confondu
bonne foi et véracité. D’après le conseil, la magistrate aurait dû en outre
indiquer clairement au jury que le témoignage d’Angella Jones, qui disait avoir
reconnu l’auteur, n’était confirmé ou étayé par aucun autre élément, ou qu’elle

2 Communication No 232/1987 (Daniel Pinto c. Trinité-et-Tobago), constatations
adoptées le 20 juillet 1990.
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aurait dû mettre le jury en garde en précisant que le témoignage qui avait été
apporté au procès pouvait à tort être considéré comme confirmant ou étayant la
véracité du premier témoignage d’Angella Jones. De plus, d’après le conseil, le
juge du fond n’a pas fait l’analyse critique du témoignage d’Angella Jones qui
s’imposait, en ne signalant pas que le témoin n’avait donné aucune description
des traits physiques de l’agresseur et n’avait pas davantage précisé ce qui
faisait qu’elle se souvenait de lui et le reconnaissait.

3.3 Le conseil ajoute que l’auteur a été détenu dans le quartier des condamnés
à mort depuis son jugement, le 23 juillet 1987 jusqu’à la commutation de sa
peine en mai 1996 et que "les affres de l’attente" qu’il a endurées ont
constitué un traitement cruel, inhumain et dégradant en violation de l’article 7
du Pacte. Il invoque à ce sujet la jurisprudence du Conseil privé3.

3.4 Le conseil affirme en outre que les conditions d’incarcération qui règnent
à la prison du district de St. Catherine, lesquelles sont, ajoute-t-il, dûment
décrites dans les rapports de Human Rights Watch et d’Amnesty International,
constituent une violation du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans sa communication du 29 avril 1996, l’État partie fait des commentaires
sur les violations des articles 7, 10 et 14 du Pacte invoquées par l’auteur.
L’État partie déclare que ses commentaires portent à la fois sur la recevabilité
et sur le fond mais il ne conteste pas explicitement la recevabilité de la
communication.

4.2 En ce qui concerne la prétendue violation de l’article 7 et du paragraphe 1
de l’article 10 du Pacte en raison des "affres de l’attente" endurées par
l’auteur du fait du retard de l’exécution, l’État partie considère qu’un séjour
prolongé dans le quartier des condamnés à mort ne constitue pas à lui seul un
traitement cruel et inhumain.

4.3 S’agissant de la prétendue violation du droit à un procès équitable prévu à
l’article 14 du Pacte, l’État partie fait valoir que les instructions données
par la magistrate au jury sur les questions d’identification et d’intime
conviction sont des points qui ne relèvent pas de la compétence du Comité. Il
est objecté que les exceptions à ce principe, à savoir que les instructions
étaient arbitraires ou équivalaient à un déni de justice ou que le juge ait par
ailleurs contrevenu à son obligation d’impartialité, ne sont pas applicables
dans ce cas.

5. Dans sa communication du 12 décembre 1997, le conseil note que, dans
la réponse de l’État partie, l’affaire n’est nulle part traitée de façon un peu
détaillée quant au fond. Il affirme à nouveau que la magistrate n’a pas bien
expliqué la question cruciale de l’identification, que les instructions étaient
par conséquent en infraction du droit prouvé et que cela équivalait par
conséquent à un déni de justice et à une violation de l’article 14 du Pacte. En
ce qui concerne l’allégation de violation de l’article 7 et du paragraphe 1 de
l’article 10 du Pacte, le conseil déclare que le fait que la peine de l’auteur

3 Earl Pratt and Ivan Morgan c. Attorney General of Jamaica, décision du
2 novembre 1993; All E.R. 1993.
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ait été commuée en réclusion à perpétuité après huit ans dans le quartier des
condamnés à mort est la preuve que le maintien d’une personne dans le quartier
des condamnés à mort pendant aussi longtemps est un traitement cruel et inhumain
ou une peine en violation du Pacte.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 En ce qui concerne l’allégation par l’auteur de violation de l’article 14
en raison d’instructions inappropriées données au jury par la magistrate sur les
questions d’identification et d’intime conviction, le Comité déclare à nouveau
que, si l’article 14 garantit le droit à un procès équitable, il incombe en
général aux tribunaux nationaux d’examiner les faits et les preuves d’une
affaire donnée. De même, il incombe aux instances d’appel des États parties
d’examiner si les instructions données au jury par le juge et si la conduite du
procès ont été conformes au droit national, comme cela a été fait, dans cette
affaire, par la section judiciaire du Conseil privé. Pour examiner des
allégations de violation de l’article 14 à ce propos, le Comité peut seulement
vérifier si les instructions données au jury par le juge ont été arbitraires ou
équivalaient à un déni de justice ou si le juge a manifestement violé son
obligation d’impartialité. Les pièces dont le Comité est saisi et les
allégations de l’auteur n’indiquent pas que les instructions de la magistrate ou
la conduite du procès aient été entachées de ces vices de forme. En
conséquence, cette partie de la communication n’est pas recevable, l’auteur
n’ayant pas présenté une plainte au sens de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.3 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle sa détention
dans le quartier des condamnés à mort constitue une violation de l’article 7 et
du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte, le Comité renvoie à sa jurisprudence4

et réaffirme qu’une détention dans le quartier des condamnés à mort, quelle
qu’en soit la durée, ne constitue pas, à elle seule, un traitement cruel,
inhumain ou dégradant en violation du Pacte, en l’absence d’autres circonstances
impérieuses. Ni l’auteur ni son conseil n’ayant invoqué "d’autres circonstances
impérieuses", cette partie de la communication est irrecevable en vertu de
l’article 2 du Protocole facultatif, faute de justification.

6.4 S’agissant de l’allégation de l’auteur selon laquelle il serait une victime
au sens de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 10 du Pacte en raison des
conditions du régime pénitentiaire à la prison du district de St. Catherine,
le Comité note que le conseil fait seulement référence à des rapports d’Americas
Watch et d’Amnesty International et n’invoque aucune souffrance particulière
endurée par l’auteur. En conséquence, cette partie de la communication est elle
aussi irrecevable en vertu de l’article 2 du Protocole facultatif, faute de
justification.

7. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

4 Voir notamment les constatations du Comité sur la communication No 588/1994
(Errol Johnson c. Jamaïque), adoptées le 22 mars 1996.
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a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et à
l’auteur.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

B. Communication No 646/1995, Lindon c. Australie
(décision adoptée le 20 octobre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Leonard John Lindon

Au nom de : L’auteur

État partie : Australie

Date de la communication : 11 février 1995 (date de la lettre initiale)

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 20 octobre 1998,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est Leonard John Lindon, ayant la double
nationalité australienne et américaine et vivant actuellement en Australie.
Il se déclare victime de violations par l’Australie de l’article 6 et des
paragraphes 1 et 7 de l’article 14 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques. L’auteur affirme aussi qu’il représente d’autres
personnes qui ont participé à des manifestations de protestation à l’institut de
recherche appelé Joint Defence Space Research Facility de Pine Gap dans
le Territoire du Nord, au cours des 15 dernières années. Il déclare qu’elles
sont victimes de violations de l’article 6 du Pacte. Le Pacte est entré
en vigueur pour l’Australie le 13 août 1980 et le Protocole facultatif
le 25 décembre 1991.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur indique que le 19 octobre 1987, il a participé à une manifestation
organisée dans l’enceinte d’un institut de recherche appelé Joint Defence Space

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Lord
Colville, M. Omran El Shafei, Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David
Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Julio Prado Vallejo,
M. Martin Scheinin, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia.
En application de l’article 85 du Règlement intérieur, Mme Elizabeth Evatt n’a pas
participé à l’examen de cette communication.
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Research Facility, connu sous le nom de "Pine Gap", près d’Alice Springs, dans
le Territoire du Nord (Australie). Le même jour, il a été inculpé d’entrée
illicite sur la propriété d’autrui. Le 14 avril 1988, il a été reconnu coupable
de ce chef d’inculpation par un tribunal d’instance (Court of Summary
Jurisdiction) d’Alice Springs et a été condamné à une amende de 150 dollars.
Il a fait appel de la condamnation auprès de la Cour suprême, qui a fait droit
au recours en mars 1989, au motif que l’auteur n’avait pas bénéficié d’un
jugement équitable, et qui a renvoyé l’affaire à la première juridiction en lui
ordonnant de rejuger l’auteur. Le deuxième procès a été fixé au 2-4 août 1989.

2.2 En prévision du deuxième procès, l’auteur, alors connu sous le nom
de "Citizen Limbo", a présenté des demandes incidentes soulevant plusieurs
questions à chacun des tribunaux d’instance et à la Cour suprême du Territoire
du Nord. Les demandes — nombreuses — concernaient notamment ses efforts pour
obtenir la comparution de témoins, la conduite de l’audience relative à chacune
des demandes et la conduite de la nouvelle procédure de jugement dont il devait
faire l’objet pour entrée illicite sur la propriété d’autrui. Aucune des
demandes incidentes n’ayant abouti, l’auteur a cherché à faire réviser les
décisions rendues, soit par voie d’appel (dans certains cas, il s’agissait de
décisions administratives), soit par voie de renvoi pour examen devant la Cour
suprême siégeant en plénière du Territoire du Nord et la Cour d’appel
(plénière), constituées par les mêmes juges. Les débats ont commencé le
4 septembre 1989 et se sont poursuivis pendant cinq jours devant les juges
Kearney, Rice et Martin. L’auteur a été débouté de toutes les procédures qu’il
avait engagées et, quand la Cour a rendu son arrêt, le 27 novembre 1989, sur les
demandes incidentes, l’État a demandé et obtenu que l’auteur soit condamné
aux dépens. Entre-temps, l’auteur avait obtenu le report (à une date non
précisée) de la nouvelle procédure de jugement de l’affaire d’entrée illicite
sur la propriété d’autrui.

2.3 Après la décision de la Cour suprême (en formation plénière) sur les
demandes incidentes, l’auteur a demandé à la High Court d’Australie
l’autorisation spéciale de former recours contre les arrêts de la Cour suprême,
demande qui a été rejetée.

2.4 Le 21 octobre 1989, l’auteur a de nouveau pénétré illicitement dans
l’enceinte de "Pine Gap". Après plusieurs reports d’audience, il a été jugé le
15 avril 1991 par la Court of Summary Jurisdiction d’Alice Springs sur le double
chef d’inculpation d’entrée illicite sur la propriété d’autrui. Il a été
condamné par défaut à une amende totale de 450 dollars, qu’il a acquittée. Il a
également été condamné aux dépens, d’un montant de 3 856,44 dollars, pour le
deuxième procès.

2.5 Le 15 juin 1993, le bureau du Procureur général (Attorney-General) a
signifié à l’auteur son intention d’ouvrir à son encontre une procédure de
faillite s’il n’acquittait pas dans les 10 jours les frais de justice, d’un
montant total de 33 424,78 dollars, représentant les frais relatifs aux demandes
incidentes et au deuxième procès. Le 27 juillet 1993, l’auteur a demandé au
Ministre de la justice et au Procureur général d’intervenir pour empêcher le
recouvrement d’office par le Gouvernement australien. Le 18 avril 1994, il a
reçu une réponse négative. Le 19 juillet 1994, l’Avocat général (Government
Solicitor) a confirmé que la procédure de faillite allait être ouverte si
l’auteur n’acquittait pas la somme indiquée. L’auteur a alors déposé à
l’encontre du Gouvernement une demande d’injonction de ne pas faire. Le
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7 février 1995, la demande a été rejetée et l’auteur a de nouveau été condamné
aux dépens. Il indique dans sa communication qu’il compte faire appel de cette
décision.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur affirme que la menace de déclaration de faillite constitue une
violation du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte car elle est le résultat de
procédures qui, selon lui, ont été menées en violation de son droit à un procès
équitable, les tribunaux australiens n’ayant pas respecté les "droits et devoirs
en droit international". Ces droits et devoirs, d’après l’auteur, font
obligation à l’État de faciliter les efforts de l’auteur visant à prévenir le
crime de génocide. Citant des écrits relatifs au procès de Nuremberg, l’auteur
déclare que toute personne qui, "sachant qu’un crime contre l’humanité (ou un
crime de guerre ou un crime contre la paix) est en train d’être commis et qui,
ayant cette connaissance, est en mesure d’orienter ou d’infléchir la politique
qui est à l’origine du commencement d’exécution ou de la continuation de ce
crime sera, dans les limites de ses possibilités d’action ... tenu responsable
s’il n’influence pas cette politique alors qu’il était en mesure de le faire"5.
De cet ouvrage (Nuremberg Defence), l’auteur retire l’idée que le droit
international lui impose, à titre individuel, la responsabilité personnelle de
faire tout ce qui est possible pour prévenir un tel crime, non seulement s’il
sait mais aussi s’il soupçonne qu’il est en train d’être commis ou qu’il va
l’être. L’auteur fait valoir qu’à fortiori cette responsabilité personnelle
entraîne l’obligation de s’introduire illégalement, le cas échéant, sur la
propriété d’autrui, ou une exemption de poursuites en faveur de quiconque
s’introduit de cette manière. L’auteur note à ce sujet que l’Australie est
partie au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, à la
Convention de 1949 pour la prévention et la répression du crime de génocide et à
d’autres instruments condamnant ou interdisant l’utilisation d’armes nucléaires.

3.2 L’auteur fait valoir que les tribunaux australiens ayant refusé de
reconnaître les droits et devoirs établis par le droit international, dans la
mesure où ils ne les ont pas déclarés directement exécutoires, son droit à un
procès équitable a été violé. Bien que la violation dont il se prétend victime
se soit produite avant l’entrée en vigueur du Protocole facultatif à l’égard de
l’Australie, l’auteur affirme que le Comité des droits de l’homme peut examiner
sa communication, parce que la procédure de faillite constituerait un effet
persistant de la première violation. Il renvoie à la jurisprudence du Comité.

3.3 L’auteur allègue également une violation de son droit à un procès
équitable, tel que le prévoit l’article 14, au motif que la demande de
recouvrement des frais de justice présentée par l’État partie et la décision des
tribunaux de faire droit à cette demande se traduisent pour lui, en tant que
particulier partie à une procédure judiciaire pour violation des droits de
l’homme, par une charge excessive. Il est fait mention à cet égard du principe
énoncé à l’article 14, paragraphe 3 d), selon lequel toute personne accusée
d’une infraction pénale a le droit de se voir attribuer d’office un défenseur,
sans frais, si elle n’a pas les moyens de le rémunérer.

5 Martin J., Limbo c. Little 65 NTR 19, p. 45, citant un ouvrage de Frank
Lawrence, The Nuremberg Defence, 40 Hastings L. J. (1989).
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3.4 L’auteur affirme être victime d’une violation de cette disposition de
l’article 14, paragraphe 3 d), dans la mesure où on lui a refusé l’assistance
d’un défenseur de son choix lors de la procédure de septembre 1989 devant la
Cour plénière.

3.5 L’auteur affirme d’autre part être victime d’une violation de l’article 14,
paragraphe 1, parce que la Cour plénière qui a été saisie de l’affaire
en septembre 1989 n’était pas un "tribunal indépendant et impartial" au sens du
Pacte. Il fait valoir d’une manière générale que "le pouvoir judiciaire, les
tribunaux, le système juridique ainsi que le pouvoir exécutif et le pouvoir
législatif sont dominés par un groupe minoritaire non représentatif, celui des
hommes blancs, riches, âgés et hétérosexuels". Plus particulièrement, l’auteur
affirme que le juge Martin a révélé à l’audience, ainsi qu’il ressort du
procès-verbal, que, lorsqu’il était solicitor à Alice Springs, il avait été
publiquement partisan de la création de Pine Gap, qu’il avait représenté les
intérêts des entreprises de Pine Gap et que son ancien cabinet d’avocats les
représentait toujours. L’auteur a fait valoir que le juge Martin aurait dû
de ce fait être récusé mais qu’il avait pourtant continué à siéger lors de
l’examen de l’affaire. Bien que cela n’apparaisse pas clairement dans les
observations de l’auteur, il ressort du dossier que c’est sur ce parti pris
présumé que l’auteur s’est fondé ultérieurement pour demander à la Haute Cour
une autorisation spéciale de recours.

3.6 L’auteur affirme qu’il y a violation du paragraphe 7 de l’article 14
au motif que la menace de faillite porte atteinte au droit de ne pas être "puni
en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été condamné par un jugement
définitif".

3.7 Enfin, l’auteur se déclare victime d’une violation du droit à la vie,
garanti à l’article 6 du Pacte. Il fait valoir qu’en déployant des armes
nucléaires, l’Australie met en danger ses propres citoyens et qu’elle est par
conséquent "complice d’un complot" avec les États-Unis et l’ancienne
Union soviétique en vue de commettre un génocide "imminent" à l’encontre des
citoyens australiens, parce que les armes pourront effectivement être utilisées
ou qu’il peut y avoir des accidents. L’auteur affirme que les deux actions
engagées contre lui pour entrée illicite sur la propriété d’autrui et aux fins
de recouvrement des frais de justice sont une manifestation du "complot" de
la part de l’Australie.

Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur

4.1 Dans sa réponse en date de février 1996, l’État partie affirme que toutes
les plaintes avancées par l’auteur doivent être déclarées irrecevables.

4.2 En ce qui concerne l’allégation de violation du paragraphe 1 de
l’article 14, l’État partie objecte que la procédure s’est déroulée avant
l’entrée en vigueur du Protocole facultatif à l’égard de l’Australie. Il ajoute
que rien dans la communication ne vient étayer l’idée que la menace d’ouverture
d’une procédure de faillite constitue, en soi ou par ses conséquences, la
continuation de la violation précédente alléguée par l’auteur. Celui-ci n’a pas
non plus démontré que l’intention de déclarer la faillite était en soi
une violation du Pacte. L’État partie considère donc que cette allégation doit
être déclarée irrecevable ratione temporis.
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4.3 A propos de l’allégation de violation du paragraphe 7 de l’article 14,
l’État partie fait valoir que l’auteur ne soulève pas une question relevant
du Pacte et que cette allégation doit être déclarée irrecevable,
ratione materiae, au titre de l’article premier du Protocole facultatif.
Il fait valoir que la règle qui veut que nul ne puisse être puni deux fois pour
le même fait s’applique exclusivement dans le contexte d’une procédure pénale et
n’est pas applicable à une déclaration de faillite.

4.4 Pour ce qui est de l’allégation de violation de l’article 6, l’État partie
fait valoir que, aux fins de la recevabilité, l’auteur n’a pas montré en quoi il
y avait eu atteinte à son droit à la vie ou en quoi une telle atteinte était
imminente. Ainsi, l’État partie affirme que l’auteur n’a pas démontré sa
qualité de victime au sens du Protocole facultatif et que cette partie de la
communication devrait être déclarée irrecevable, ratione personae, au titre de
l’article premier du Protocole facultatif.

4.5 Concernant toutes les plaintes de l’auteur, l’État partie fait valoir que
l’auteur n’a pas produit pour les étayer des preuves suffisantes et que
la communication devrait donc être déclarée irrecevable, ratione materiae,
au titre de l’article premier du Protocole facultatif.

5. Par une lettre du 24 novembre 1997, l’auteur présente ses commentaires sur
les observations de l’État partie. Il répète que le droit australien sur le
recours à la menace ou à l’emploi des armes nucléaires n’est pas conforme au
droit international et que, par conséquent, la violation de l’article 6
persiste. Il invoque plusieurs instruments internationaux, et en particulier
l’avis consultatif rendu par la Cour internationale de Justice le 8 juillet 1995
au sujet de la licéité du recours aux armes nucléaires.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si elle est recevable au titre du Protocole facultatif se rapportant
au Pacte.

6.2 Le Comité note que l’auteur déclare représenter d’autres victimes de
violations présumées de l’article 6, à savoir des personnes ayant participé à
des manifestations de protestation dans les installations de Pine Gap au cours
des 15 dernières années. Or, aucune autorisation de représentation ne figure
parmi les pièces soumises au Comité; par conséquent, cette partie de la
communication n’est pas recevable au titre de l’article premier du Protocole
facultatif.

6.3 Le Comité note que l’auteur affirme n’avoir pas bénéficié d’un procès
équitable parce que la politique australienne concernant le recours à la menace
ou à l’emploi des armes nucléaires ne serait pas conforme au droit
international : selon le droit international, il n’aurait donc pas dû être
condamné du double chef d’entrée illicite sur la propriété d’autrui. Le Comité
rappelle qu’il ne lui appartient pas d’infirmer des décisions rendues par des
juridictions nationales en application de la loi interne. La compétence du
Comité dans ce cas se limite à examiner si les procédures internes ont été
conformes au Pacte. Le Comité considère que, aux fins de la recevabilité,
l’auteur n’a pas étayé l’allégation selon laquelle son procès aurait été
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inéquitable pour la raison indiquée plus haut. Cette partie de la communication
n’est donc pas recevable au titre de l’article 2 du Protocole facultatif. En
conséquence, l’allégation de violation du paragraphe 1 de l’article 14 au motif
que l’auteur est menacé d’une déclaration de faillite qui résulterait d’un
procès inéquitable est également irrecevable au titre de l’article 2 du
Protocole facultatif.

6.4 En ce qui concerne l’allégation de violation du paragraphe 1 de l’article
14 au motif que l’État partie a demandé le recouvrement des frais de justice et
que les tribunaux ont fait droit à sa demande, le Comité note que
si les autorités administratives, le ministère public ou les autorités
judiciaires d’un État partie imposaient à un particulier une charge financière
telle qu’il ne puisse de fait avoir accès aux tribunaux, pareille situation
pourrait soulever des questions relevant du paragraphe 1 de l’article 14. Mais
le Comité est d’avis qu’en l’espèce l’auteur n’a pas, aux fins de la
recevabilité, étayé cette allégation. Les dépens dont il doit s’acquitter
correspondent essentiellement aux frais de justice relatifs aux procédures qu’il
a lui-même engagées et n’ont aucun lien direct avec les frais afférents à sa
défense contre l’accusation d’entrée illicite sur la propriété d’autrui.
En conséquence, cette partie de la communication n’est pas recevable au titre de
l’article 2 du Protocole facultatif.

6.5 Le Comité a examiné la plainte de l’auteur selon laquelle il est victime
d’une violation du paragraphe 3 d) de l’article 14 dans la mesure où, lors de la
procédure de septembre 1989 devant la Cour plénière, on lui aurait refusé
l’assistance d’un défenseur de son choix. Le Comité note que la procédure
en question concernait les demandes incidentes présentées par l’auteur dans
le cadre de sa défense contre l’accusation d’entrée illicite sur la propriété
d’autrui, délit punissable d’amende; dans ces conditions, le Comité estime que,
aux fins de la recevabilité, l’auteur n’a pas étayé son allégation selon
laquelle l’intérêt de la justice exigeait qu’un défenseur lui soit attribué
d’office. En conséquence, cette partie de la communication n’est pas recevable
au titre de l’article 2 du Protocole facultatif.

6.6 Quant à l’affirmation de l’auteur selon laquelle l’article 14 a été violé
parce que la Cour plénière qui a examiné ses demandes incidentes en septembre
1989 n’était pas un "tribunal indépendant et impartial", le Comité note que le
procès en première instance et le procès en appel se sont tous deux achevés
avant l’entrée en vigueur du Protocole facultatif à l’égard de l’Australie.
Pour que le Comité puisse examiner l’allégation en question, il faut donc que la
première violation ait des effets persistants qui constituent en eux-mêmes une
violation du Pacte. Le Comité constate que l’auteur a pu, lors de l’audience
devant la Haute Cour qui a eu lieu le 6 novembre 1997, faire valoir que certains
des juges qui avaient examiné son affaire étaient peut-être de parti pris. La
Haute Cour ayant entendu les arguments de l’auteur et y ayant répondu, le Comité
estime que l’auteur n’a pas étayé l’allégation selon laquelle il existerait des
effets persistants du manque d’indépendance et d’impartialité dont les tribunaux
inférieurs auraient fait preuve. En conséquence, la communication n’est pas
recevable, ratione temporis, au titre de l’article premier du Protocole
facultatif.

6.7 Le Comité a examiné l’allégation selon laquelle l’ouverture d’une procédure
de faillite constituerait une violation du paragraphe 7 de l’article 14 car
cette procédure serait motivée par la condamnation aux dépens prononcée contre
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lui à la suite des poursuites pénales dont il a fait l’objet. Le Comité note
qu’il ressort du dossier que la procédure de faillite n’a jamais été
effectivement engagée et que, par conséquent, l’auteur ne peut pas être
considéré comme une victime au sens de l’article premier du Protocole
facultatif. Au sujet de cette plainte, le Comité note également que l’auteur
n’a pas épuisé les recours internes. Par conséquent, cette partie de la
communication est irrecevable au titre de l’article premier du Protocole
facultatif comme au titre du paragraphe 2 b) de l’article 5.

6.8 Pour ce qui est de l’allégation formulée par l’auteur de violation du droit
à la vie inscrit à l’article 6 du Pacte, le Comité a examiné la question de
savoir si, aux fins de la recevabilité, l’auteur avait étayé la plainte selon
laquelle il était victime d’une violation au sens de l’article premier du
Protocole facultatif. Toute personne qui se prétend victime de la violation
d’un droit protégé par le Pacte doit démontrer soit qu’un État partie a, par
action ou omission, déjà porté atteinte à l’exercice de ce droit, soit qu’une
telle atteinte est imminente, en se fondant par exemple sur la loi en vigueur ou
sur une décision concrète judiciaire ou administrative6. En l’espèce il s’agit
de savoir si la politique australienne de défense en général, et les
installations de "Pine Gap", en particulier, constituent une atteinte imminente
au droit à la vie de l’auteur. Le Comité note que le seul argument invoqué par
l’auteur pour affirmer qu’il est personnellement victime d’une violation des
droits inscrits à l’article 6 du Pacte est que la procédure de faillite dont il
est menacé ferait partie d’un complot en vue de commettre un génocide. L’auteur
n’a pas, aux fins de la recevabilité, démontré sa qualité de victime éventuelle
d’une telle violation. Cette partie de la communication n’est donc pas
recevable au titre de l’article premier du Protocole facultatif.

7. En conséquence, le Comité décide :

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et
à l’auteur.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

C. Communication No 669/1995, Malik c. République tchèque
(décision adoptée le 21 octobre 1998, soixante-quatrième
session)*

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Prafullachandra N. Bhagwati, Lord Colville, M. Omran El Shafei,
Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer,
M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Julio Prado Vallejo, M. Martin
Scheinin, M. Roman Wieruszewski et M. Maxwell Yalden. Le texte de l’opinion
individuelle de deux membres du Comité, M. E. Klein et Mme C. Medina Quiroga, est
joint au présent document.

6 Voir la décision du Comité concernant la communication No 429/1990
(E. Wobbes et consorts c. Pays-Bas), déclarée irrecevable le 8 avril 1993.
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Présentée par : Gerhard Malik
[représenté par le cabinet d’avocats Leewog et
Grones à Mayen (Allemagne)]

Au nom de : L’auteur

État partie : République tchèque

Date de la communication : 6 octobre 1995

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 21 octobre 1998,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est Gerhard Malik, de nationalité allemande,
domicilié à Dossenheim (Allemagne). M. Malik se déclare victime de violations
par la République tchèque des articles 12, 14, 26 et 27 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques. Il est représenté par le cabinet
d’avocats Leewog et Grones à Mayen (Allemagne). Le Pacte est entré en vigueur
pour la Tchécoslovaquie le 23 mars 1976 et le Protocole facultatif le
12 juin 19917.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 M. Malik est né citoyen tchécoslovaque le 3 juillet 1932 à
Schoenbrunn/Oder, dans le territoire appelé alors les Sudètes orientales.
Ce territoire avait fait partie de l’Empire autrichien jusqu’en novembre 1918
puis était devenu partie du nouvel État tchécoslovaque. En octobre 1938, le
territoire est devenu partie de l’Allemagne en vertu de l’Accord de Munich et, à
la fin de la seconde guerre mondiale en mai 1945, il a été restitué à
la Tchécoslovaquie. Depuis le 1er janvier 1993, il fait partie de la République
tchèque.

2.2 L’auteur indique qu’en 1945, lui-même, ses parents et ses grands-parents
ont été privés de la citoyenneté tchécoslovaque en vertu du décret Benes No 33,
du 2 août 1945, relatif à la détermination de la citoyenneté tchécoslovaque pour
les personnes appartenant aux groupes ethniques allemand et hongrois.

2.3 M. Malik et sa famille ont été envoyés en exil collectif, avec d’autres
membres du groupe ethnique allemand de Schoenbrunn qui ont été expulsés le
21 juillet 1946 dans la zone d’occupation américaine de l’Allemagne. D’après
l’auteur, sa famille et lui-même n’ont pas eu de réelle possibilité matérielle
ou juridique de s’opposer à cette mesure. Leurs biens ont été confisqués en
vertu du décret Benes No 108/1945 du 25 octobre 1945. L’auteur joint le texte

7 La République fédérale tchèque et slovaque a cessé d’exister le
31 décembre 1992. La République tchèque a notifié sa succession au Pacte et au
Protocole facultatif le 22 février 1993.
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du décret et une copie de la page du registre de Novy Jicin (Schoenbrunn)
indiquant que les biens de sa famille ont été confisqués en application du
décret No 108/1945.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur se plaint d’être toujours victime d’une violation de ses droits à
entrer dans son propre pays, à l’égalité devant les tribunaux et à la
non-discrimination ainsi que de ses droits en tant que membre d’une minorité.
Cette situation de violation persistante aurait été renouvelée par la décision
prise le 8 mars 1995 par la Cour constitutionnelle de la République tchèque
(texte joint), dans laquelle la Cour réaffirme que les décrets Benes restent
valides. La validité des décrets Benes a été régulièrement confirmée par les
autorités tchèques, notamment par le Premier Ministre tchèque, Vaclav Klaus, le
23 août 1995.

3.2 M. Malik affirme que pendant ces dernières décennies il a été privé du
droit, énoncé au paragraphe 4 de l’article 12 du Pacte, de retourner dans son
pays, où ses parents et ses grands-parents sont nés et où ses ancêtres sont
enterrés. Il a en outre été empêché d’exercer ses droits culturels, en
communauté avec les autres membres du groupe ethnique allemand, de pratiquer sa
religion dans les églises de ses ancêtres et de vivre sur la terre où il est né
et où il a grandi.

M. Malik se plaint plus précisément du déni d’égalité devant les tribunaux, en
violation de l’article 14, et de discrimination, en violation de l’article 26.
Il souligne que l’expatriation forcée en 1945, les expropriations et les
expulsions ont été imposées collectivement et que les décisions ne reposaient
pas sur le comportement des individus mais étaient fondées sur l’appartenance
sociale. Tous les membres de la minorité allemande, y compris les
sociodémocrates et les autres antifascistes, ont été expulsés et leurs biens
confisqués, du seul fait qu’ils étaient d’origine allemande. L’auteur se réfère
dans ce contexte à la politique de purification ethnique en ex-Yougoslavie, qui
a été reconnue comme une violation du droit international. Il mentionne
également les expatriations et les expropriations de Juifs allemands par les
nazis, qui étaient arbitraires et discriminatoires. Il fait observer que si les
lois nazies ont été abrogées et les victimes ont eu droit à la restitution de
leurs biens ou à une indemnisation à la suite des confiscations par les nazis,
ni la Tchécoslovaquie ni la République tchèque n’ont offert aux membres de la
minorité allemande expatriés, expropriés et expulsés de récupérer leurs biens ou
d’être indemnisés.

3.4 M. Malik note qu’en vertu de la loi No 87/1991, les citoyens tchèques
résidant en République tchèque peuvent obtenir une indemnisation ou la
restitution des biens que le Gouvernement tchécoslovaque leur a confisqués entre
1948 et 1989. M. Malik et sa famille n’ont pas droit à réparation en vertu de
cette loi parce que leurs biens ont été confisqués en 1945 et parce qu’ils ont
perdu leur nationalité tchèque à la suite du décret Benes No 33, ainsi que leur
droit à résidence en raison de leur expulsion. De plus, M. Malik souligne que,
s’il existe une loi concernant la restitution des biens et l’indemnisation des
Tchèques, aucune loi n’a été adoptée prévoyant une forme quelconque de
restitution ou d’indemnisation en faveur de la minorité allemande. D’après lui,
il y a là violation de l’article 26 du Pacte.

/...



3.5 Pour ce qui est de l’application du Pacte au regard des faits, M. Malik
fait observer que, bien qu’ils datent de 1945 et de 1946, les décrets Benes
continuent à avoir des effets qui constituent en eux-mêmes des violations du
Pacte. De plus, la validité des décrets a été réaffirmée par la Cour
constitutionnelle tchèque dans son arrêt du 8 mars 1995. La loi discriminatoire
de 1991 sur la restitution entre également dans la période d’application du
Pacte et du Protocole facultatif pour la République tchèque.

3.6 Pour ce qui est de l’épuisement des recours internes, l’auteur déclare que
non seulement la législation tchèque ne prévoit aucun recours pour les personnes
dans sa situation mais qu’en outre, tant que les décrets discriminatoires Benes
seront tenus pour applicables et constitutionnels, tout recours visant à les
attaquer est inutile. À cet égard, l’auteur cite un cas récent de contestation
des décrets Benes qu’une personne de souche allemande résidant en République
tchèque a porté devant la Cour suprême constitutionnelle de la République
tchèque. Le 8 mars 1995, la Cour a statué que les décrets Benes étaient
constitutionnels et applicables. Par conséquent, aucun recours utile n’est
disponible en République tchèque.

Observations de l’État partie concernant la recevabilité

4.1 Dans une réponse datée du 15 février 1996, l’État partie note que l’auteur
est un citoyen allemand résidant en Allemagne. Au moment où il a adressé sa
communication au Comité, il n’était ni citoyen ni résident de la République
tchèque et par conséquent n’avait pas de statut légal sur le territoire.

4.2 L’État partie rappelle que le décret No 33 du 2 août 1945 en vertu duquel
l’auteur a perdu sa citoyenneté tchécoslovaque contenait des dispositions qui
lui auraient permis de la recouvrer. Il fallait qu’il dépose une demande auprès
de l’autorité compétente dans un délai de six mois suivant la promulgation
du décret. Comme l’auteur et sa famille ne se sont pas prévalus de cette
possibilité de recouvrer leur citoyenneté, l’État partie avance que les recours
internes n’ont pas été épuisés.

4.3 L’État partie conteste l’argument de l’auteur qui affirme que sa famille et
lui-même n’ont pas eu de véritable possibilité de s’opposer à leur éloignement
de Tchécoslovaquie. Il fait valoir qu’ils ont été expulsés parce qu’ils
n’avaient pas épuisé les recours internes leur permettant de contester la
privation de leur citoyenneté. Invoquant le principe ignoratia legis neminem
excusat, l’État partie maintient que cette négligence est à l’origine du
changement de statut juridique de l’auteur et de sa famille et qu’il n’est pas
possible d’objecter qu’ils n’étaient pas informés de la législation applicable.

4.4 En ce qui concerne l’expropriation des biens de sa famille et la violation
présumée des droits garantis par le Pacte qui en découlerait, l’État partie
souligne qu’il n’est lié par le Pacte que depuis son entrée en vigueur en 1976
et objecte que le Pacte ne peut donc pas s’appliquer à des événements survenus
en 1945-1946. En réponse à l’argument de l’auteur qui fait valoir que l’arrêt
de la Cour constitutionnelle en date du 8 mars 1995 a réaffirmé les violations
commises dans le passé et rend inutile tout recours devant les tribunaux, l’État
partie souligne que le décret No 108/1945 n’a plus valeur constitutionnelle et
que sa compatibilité avec des textes d’autorité supérieure (comme la
Constitution et le Pacte) peut donc être contestée devant les tribunaux. À cet
égard, l’État partie souligne que la loi constitutionnelle No 2/1993 (Charte des
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droits et des libertés fondamentaux) prévoit l’interdiction de toute forme de
discrimination. L’État partie conteste l’argument de l’auteur qui affirme qu’il
serait vain de se prévaloir des recours internes encore ouverts. Selon l’État
partie, cette affirmation démontre une ignorance de la loi tchèque et elle est
incorrecte.

4.5 L’État partie fait valoir que les instruments internationaux relatifs aux
droits de l’homme et aux libertés fondamentales qui sont obligatoires pour la
République tchèque sont immédiatement applicables et priment la loi.
Il explique que la Cour constitutionnelle a la faculté d’annuler des lois ou
règlements si elle conclut à leur inconstitutionnalité. Quiconque estime que
ses droits ont été violés par la décision d’un organe de la puissance publique
peut solliciter l’examen de la légalité de cette décision.

4.6 En ce qui concerne l’argument de l’auteur selon lequel la violation de ses
droits persiste avec la législation tchèque actuelle, l’État partie objecte que
l’auteur aurait pu intenter une action devant les tribunaux tchèques puisque le
Pacte est directement applicable en droit tchèque. En outre, l’État partie nie
que les droits de l’auteur aient jamais été violés et affirme que de ce fait il
est impossible que les violations alléguées persistent.

4.7 En conclusion, l’État partie demande au Comité de déclarer la communication
irrecevable parce que l’auteur n’a pas épuisé les recours internes et parce que
les violations dont il se dit victime se sont produites avant l’entrée en
vigueur du Pacte et du Protocole facultatif s’y rapportant.

Commentaires de l’auteur

5.1 Dans ses observations sur la réponse de l’État partie, le conseil rappelle
que si l’auteur n’est plus citoyen tchèque et s’il n’a plus sa résidence en
République tchèque, la faute ne lui en incombe pas puisqu’il a été déchu de sa
citoyenneté et expulsé par l’État partie.

5.2 Le conseil fait valoir que l’État partie ne peut pas non plus prétendre que
l’auteur et sa famille auraient pu recouvrer leur citoyenneté s’ils l’avaient
demandé. Il rappelle qu’à l’époque l’auteur et sa famille avaient été menacés
d’expulsion immédiate par l’État partie, qui avait aussi confisqué tous leurs
biens, les laissant dans un dénuement absolu. En pratique, les recours existant
en 1945 n’étaient donc pas ouverts à l’auteur et à sa famille comme ils ne
l’étaient pas à la plupart des Allemands. Le conseil ajoute que si l’État
partie maintient que des personnes dans la situation de l’auteur auraient pu se
prévaloir des recours internes utiles, il devrait donner des exemples de
personnes qui l’ont effectivement fait et dont la démarche a abouti.

5.3 L’auteur fait observer qu’à l’époque de leur expulsion, sa famille et
lui-même ont été traités comme de parfaits hors-la-loi. Des milliers
d’Allemands ont été incarcérés dans des camps. Selon l’auteur, non seulement il
était vain de se plaindre auprès des autorités tchèques, mais bien souvent les
personnes qui se sont effectivement plaintes ont été soumises à des brutalités.

5.4 L’auteur dit qu’il n’ignore pas que le Pacte n’est entré en vigueur pour la
Tchécoslovaquie qu’en 1976. Cependant il affirme que la loi de 1991 relative à
la restitution est discriminatoire parce qu’elle exclut du bénéfice de la
restitution les membres de la minorité allemande. Il fait valoir de plus que
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l’arrêt de la Cour constitutionnelle en date du 8 mars 1995, confirmant la
validité des décrets Benes, est la confirmation d’une violation commise dans le
passé et que la communication relève donc du champ d’application du Pacte et du
Protocole facultatif. Le conseil rappelle les constatations du Comité dans
l’affaire No 516/1992 (Simunek c. République tchèque) dans lesquelles le Comité
a estimé que même si elles avaient eu lieu pendant la période antérieure à
l’entrée en vigueur du Pacte et du Protocole facultatif, les confiscations
pouvaient faire l’objet d’une communication au Comité si leurs effets
continuaient ou si la législation visant à offrir une réparation était
discriminatoire.

5.5 Pour ce qui est de la décision de la Cour constitutionnelle qui a affirmé
que le décret No 108/1945 n’avait plus valeur constitutionnelle, l’auteur
objecte que c’est là une constatation de fait, étant donné que les confiscations
avaient eu lieu et que les Allemands n’étaient pas en mesure de les contester.
Pour ce qui est de l’argument de l’État partie qui répond que la Cour
constitutionnelle a le pouvoir d’annuler des lois ou des dispositions
incompatibles avec la Constitution ou avec un instrument international relatif
aux droits de l’homme, le conseil signale que la Cour constitutionnelle a été
saisie d’une demande d’abrogation des décrets Benes en raison de leur caractère
discriminatoire, mais qu’elle a en fait confirmé leur constitutionnalité dans
son arrêt du 8 mars 1995. À la suite de cet arrêt, l’auteur n’a plus aucun
recours utile, car il serait vain de chercher à contester de nouveau la légalité
des décrets.

5.6 En réponse à l’argument de l’État partie qui affirme que l’auteur dispose
encore de recours internes, le conseil demande à l’État partie d’indiquer avec
précision, étant donné les circonstances qui entourent l’affaire de l’auteur,
quelle est la procédure qui lui serait ouverte, et de donner des exemples de cas
où cette procédure a abouti. Il rappelle à ce sujet la jurisprudence du Comité
qui a affirmé qu’il ne suffit pas pour un État partie d’énoncer les dispositions
législatives applicables mais qu’il lui faut expliquer comment l’auteur d’une
communication peut faire jouer ces dispositions dans la situation concrète où il
se trouve.

5.7 Enfin, le conseil avance que si véritablement le Pacte l’emporte sur la loi
tchèque, l’État partie est tenu de remédier à la discrimination dont l’auteur et
sa famille ont été victimes en 1945 et à toutes les conséquences qui en
résultent. Il estime que rien n’indique que l’État partie est disposé à agir
ainsi; au contraire, les récentes déclarations de personnalités du Gouvernement
de l’État partie annonçant la privatisation de biens allemands confisqués jadis
montrent que l’État partie n’a pas l’intention de réparer le préjudice causé à
l’auteur ou à quiconque se trouvant dans sa situation.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 En ce qui concerne la plainte de l’auteur se rapportant au paragraphe 4 de
l’article 12 du Pacte, le Comité note que l’auteur a été privé de sa citoyenneté
et expulsé en 1946 en vertu du décret Benes No 33. Si la Cour constitutionnelle
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de la République tchèque a déclaré que le décret Benes No 108, autorisant la
confiscation des biens appartenant à des Allemands de souche, était
constitutionnel, elle n’a jamais été appelée à se prononcer sur la
constitutionnalité du décret No 33. Le Comité note également qu’à la suite
de l’arrêt rendu par la Cour le 8 mars 1995, les décrets Benes ont perdu leur
caractère constitutionnel. La compatibilité du décret No 33 avec les lois
d’autorité supérieure, y compris le Pacte qui a été incorporé dans la
législation tchèque, peut donc être contestée devant les tribunaux de
la République tchèque. Le Comité estime qu’en vertu du paragraphe 2 b)
de l’article 5 du Protocole facultatif l’auteur devrait d’abord saisir les
tribunaux nationaux de sa plainte pour que le Comité soit ensuite en mesure de
l’examiner. L’allégation de l’auteur au titre du paragraphe 4 de l’article 12
du Pacte est donc irrecevable pour non-épuisement des recours internes.

6.3 Le Comité estime par ailleurs que l’auteur n’a pas, aux fins de la
recevabilité de sa communication, étayé sa plainte se rapportant à l’article 27
du Pacte. Cette partie de la communication est donc irrecevable en vertu de
l’article 2 du Protocole facultatif.

6.4 L’auteur a affirmé en outre être victime de violations des articles 14 et
26 du Pacte, en faisant valoir que, si une loi relative à l’indemnisation des
citoyens tchèques dont les biens avaient été confisqués entre 1948 et 1989 avait
été promulguée, aucune loi prévoyant une indemnisation n’avait été promulguée
concernant les Allemands de souche dont les biens avaient été confisqués en 1945
et 1946 conformément aux décrets Benes.

6.5 Le Comité a toujours estimé que toutes les différences de traitement ne
constituaient pas une discrimination au sens des articles 2 et 26. Il considère
qu’en l’espèce il ne semble pas à première vue que le simple fait que la
législation adoptée après la chute du régime communiste en Tchécoslovaquie pour
indemniser les victimes de ce régime ne prévoit pas l’indemnisation des victimes
d’injustices commises avant la période communiste8 la rende discriminatoire au
sens de l’article 26 du Pacte, ainsi que l’auteur le prétend. Le Comité estime
que l’auteur n’a pas, aux fins de la recevabilité de sa communication, étayé sa
plainte concernant les violations des articles 14 et 26 du Pacte dont il se dit
victime. Cette partie de la communication est donc irrecevable en vertu de
l’article 2 du Protocole facultatif.

7. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et à
l’auteur de la communication.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

8 Voir la décision par laquelle le Comité a déclaré irrecevable la
communication No 643/1995 (Drobek c. Slovaquie), adoptée le 14 juillet 1997.
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Opinion individuelle (en partie dissidente) de Mme Cecilia Medina
Quiroga et M. Eckart Klein

Nous regrettons de ne pouvoir approuver la décision du Comité par laquelle
celui-ci déclare la communication également irrecevable pour ce qui est des
allégations par lesquelles l’auteur prétend être victime d’une violation de
l’article 26 en raison des effets discriminatoires systématiques qu’aurait sur
lui la loi No 87/1991 du fait de son appartenance ethnique (voir par. 3.4).
Pour les raisons que nous avons indiquées dans la communication No 643/1995
(Drobek c. Slovaquie), nous estimons que le Comité aurait dû déclarer la
communication recevable à cet égard.

(Signé) Cecilia Medina QUIROGA (Signé) Eckart KLEIN

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

D. Communication No 670/1995, Schlosser c. République
tchèque (décision adoptée le 21 octobre 1998,
soixante-quatrième session)*

Présentée par : Ruediger Schlosser
[représenté par le cabinet d’avocats Leewog et
Grones à Mayen (Allemagne)]

Au nom de : L’auteur

État partie : République tchèque

Date de la communication : 5 octobre 1995

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 21 octobre 1998,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est Ruediger Schlosser, citoyen allemand
résidant à Tretow, en Allemagne (province de Brandenburg, ancienne République
démocratique allemande). M. Schlosser se déclare victime de violations par
la République tchèque des articles 12, 14, 26 et 27 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques. Il est représenté par le cabinet

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Prafullachandra N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal,
Lord Colville, M. Omran El Shafei, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo,
M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia
Medina Quiroga, M. Julio Prado Vallejo, M. Martin Scheinin, M. Roman Wieruszewski
et M. Maxwell Yalden. Le texte de l’opinion individuelle de E. Klein et Mme
C. Medina Quiroga, est joint au présent document.
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juridique Leewog and Grones à Mayen (Allemagne). Le Pacte est entré
en vigueur en Tchécoslovaquie le 23 mars 1976 et le Protocole facultatif
le 12 juin 19919.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 M. Schlosser est né citoyen tchécoslovaque le 7 juin 1932 à Aussig
(aujourd’hui Usti nad Labem), dans le territoire qui était alors appelé
les Sudètes. Ce territoire avait fait partie de l’Empire autrichien jusqu’en
novembre 1918, puis il était devenu partie du nouvel État tchécoslovaque.
En octobre 1938, le territoire est devenu partie de l’Allemagne en vertu de
l’Accord de Munich et, à la fin de la seconde guerre mondiale, en mai 1945, il a
été restitué à la Tchécoslovaquie. Depuis le 1er janvier 1993, il fait partie
de la République tchèque.

2.2 L’auteur déclare qu’en 1945, lui et ses parents ont été privés de la
citoyenneté tchécoslovaque en application du décret Benes No 33 du 2 août 1945
sur la détermination de la citoyenneté tchécoslovaque pour les personnes
appartenant aux groupes ethniques allemand et hongrois.

2.3 M. Schlosser et sa famille ont été envoyés en exil collectif, avec d’autres
membres du groupe ethnique allemand d’Aussig, qui ont été expulsés
le 20 juillet 1945 en Saxe, dans la partie de l’Allemagne qui était alors zone
d’occupation soviétique. L’auteur affirme que cette mesure d’expulsion a
constitué une violation du droit international car elle était fondée sur la
discrimination ethnique et linguistique. Franz Schlosser, le père de l’auteur,
qui est décédé en 1967, était antifasciste et membre du Parti social démocrate.
Il était administrateur dans l’industrie de la construction et était
propriétaire de deux maisons ainsi que de plusieurs biens immobiliers, qui ont
été confisqués en vertu des décrets Benes Nos 12/1945 du 21 juin 1945 et
108/1945 du 25 octobre 1945. L’auteur joint le texte des décrets et une copie
des pages du registre de Chabarovice, Usti nad Labem, indiquant que les biens
ont été confisqués en application des décrets Benes.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur se plaint d’être toujours victime de violation de ses droits
à l’entrée dans son propre pays, à l’égalité devant les tribunaux, à la
non-discrimination, et à la jouissance de ses droits en tant que membre d’une
minorité. Cette situation de violation a été renouvelée par le jugement rendu
le 8 mars 1995 par la Cour constitutionnelle de la République tchèque, dans
lequel la Cour réaffirme la validité des décrets Benes, qui ont été appliqués à
l’auteur et à sa famille. La validité des décrets Benes a été confirmée à
maintes reprises par les autorités tchèques, notamment par le Premier Ministre
tchèque, Vaclav Klaus, le 23 août 1995.

3.2 M. Schlosser affirme qu’au cours des dernières décennies il a été privé du
droit, énoncé au paragraphe 4 de l’article 12 du Pacte, de retourner dans son
pays et de s’y installer, là où ses parents et ses grands-parents sont nés et où

9 La République fédérative tchèque et slovaque a cessé d’exister le
31 décembre 1992. Le 22 février 1993, la République tchèque a notifié sa
succession au Pacte et au Protocole facultatif.
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ses ancêtres sont enterrés. Il ajoute qu’il a été privé du droit d’exercer ses
droits culturels, en communauté avec les autres membres du groupe ethnique
allemand, de pratiquer sa religion dans les églises de ses ancêtres et de vivre
sur la terre où il est né et où il a grandi. À cet égard, il invoque également
le droit de chacun de retourner dans son pays, réaffirmé par le Conseil de
sécurité de l’Organisation des Nations Unies à l’égard des personnes expulsées
et réfugiées de Bosnie, de Croatie et de Serbie (résolutions 941/1994, 947/1994,
981/1995 et 1009/1995).

3.3 En ce qui concerne l’exercice de ses droits en tant que membre d’une
minorité dans son pays d’origine, M. Schlosser fait observer qu’aucun État
ne peut entraver l’exercice des droits de ses citoyens en les privant de leur
citoyenneté et en les expulsant.

3.4 M. Schlosser se plaint en particulier du déni d’égalité devant les
tribunaux, en violation de l’article 14, et de discrimination, en violation
de l’article 26. Il souligne que l’expatriation forcée en 1945, les
expropriations et les expulsions ont été imposées de façon collective, et que
les décisions n’ont pas été fondées sur le comportement mais plutôt sur
l’appartenance sociale. Tous les membres de la minorité allemande, y compris
les socio-démocrates et les autres antifascistes, ont été expulsés et leurs
biens ont été confisqués, du seul fait qu’ils étaient d’origine allemande;
aucune possibilité ne leur a été donnée de demander qu’une cour de justice
statue sur leurs droits. À cet égard, l’auteur mentionne la politique de
nettoyage ethnique pratiquée en ex-Yougoslavie, qui a été reconnue comme une
violation du droit international. Il mentionne également les expatriations et
les expropriations de Juifs allemands par les nazis, qui ont été arbitraires et
discriminatoires. Il fait observer que si les lois nazies ont été abrogées et
les victimes ont eu droit à restitution de leurs biens ou à réparation pour les
crimes commis par les nazis, ni la Tchécoslovaquie ni la République tchèque
n’ont offert aux membres de la minorité allemande expatriés, expropriés et
expulsés de récupérer leurs biens ou d’être indemnisés.

3.5 M. Schlosser fait observer qu’en vertu de la loi No 87/1991 les citoyens
tchèques résidant en République tchèque peuvent obtenir réparation ou la
restitution des biens que le Gouvernement tchécoslovaque leur a confisqués
entre 1948 et 1989. M. Schlosser et sa famille n’ont pas droit à réparation
en vertu de cette loi car leurs biens ont été confisqués en 1945 et ils ont
perdu leur citoyenneté tchèque à la suite du décret Benes No 33, ainsi que leur
droit à résidence en raison de leur expulsion. En outre, l’auteur souligne que,
s’il existe une loi concernant la restitution des biens et l’indemnisation des
Tchèques, aucune loi n’a été adoptée prévoyant une forme quelconque de
restitution des biens ou d’indemnisation de la minorité allemande, ce qui
constituerait une violation de l’article 26 du Pacte.

3.6 Pour ce qui est de l’application du Pacte au regard des faits de l’affaire,
M. Schlosser souligne que, bien qu’ils datent de 1945 et 1946, les décrets Benes
continuent à avoir des effets qui constituent en eux-mêmes des violations du
Pacte. En particulier, les effets de la privation de la citoyenneté tchèque
persistent puisque l’auteur et les membres de sa famille ne peuvent retourner en
République tchèque qu’en tant que touristes. La loi tchèque actuelle n’autorise
pas les anciens citoyens tchèques d’origine ethnique allemande à retourner dans
le pays et à s’y installer. En outre, la validité des décrets Benes a été
réaffirmée par la Cour constitutionnelle tchèque dans sa décision du
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8 mars 1995. La loi discriminatoire de 1991 sur la restitution entre également
dans la période d’application du Pacte et du Protocole facultatif pour la
République tchèque.

3.7 Pour ce qui est de l’épuisement des recours internes, l’auteur déclare que
non seulement la législation tchèque ne prévoit aucun recours pour les personnes
dans sa situation mais qu’en outre, tant que les décrets discriminatoires Benes
seront tenus pour applicables et constitutionnels, tout recours contre leur
application est inutile. À cet égard, l’auteur cite un cas récent de
contestation des décrets Benes qu’une personne d’origine allemande résidant en
République tchèque a porté devant la Cour constitutionnelle de la République
tchèque. Le 8 mars 1995, la Cour a déclaré que les décrets Benes étaient
constitutionnels et applicables. Ainsi, selon l’auteur, aucun recours utile
n’est disponible en République tchèque.

Observations de l’État partie concernant la recevabilité

4.1 Dans sa réponse du 15 février 1996, l’État partie note que l’auteur est un
citoyen allemand résidant en Allemagne. Au moment où il a adressé sa
communication, il n’était ni citoyen ni résident de la République tchèque et
n’avait donc pas un statut légal sur le territoire de la République tchèque.

4.2 L’État partie rappelle que le décret No 33 du 2 août 1945 en vertu duquel
l’auteur a perdu sa citoyenneté tchécoslovaque contenait des dispositions qui
lui auraient permis de recouvrer cette citoyenneté. Il fallait qu’il dépose une
demande auprès de l’autorité compétente dans les six mois suivant la
promulgation du décret. Comme l’auteur et sa famille ne se sont pas prévalus de
cette possibilité de recouvrer leur citoyenneté, l’État partie avance que les
recours internes n’ont pas été épuisés.

4.3 L’État partie conteste l’argument de l’auteur qui affirme que lui-même et
sa famille n’ont pas eu de véritable possibilité de s’opposer à leur éloignement
de Tchécoslovaquie. Il fait valoir qu’ils n’ont pas été contraints mais qu’ils
ont choisi de quitter le pays. Comme ils avaient encore la citoyenneté
tchécoslovaque au moment de leur départ, ils auraient pu faire usage des recours
disponibles, au même titre que tout national tchécoslovaque. Ils n’ont pas non
plus épuisé les recours internes leur permettant de contester la privation de
leur citoyenneté. Invoquant le principe ignorantia legis neminem excusat,
l’État partie maintient que cette négligence est à l’origine du changement de
statut juridique de l’auteur et de sa famille, et qu’il est possible d’objecter
qu’ils n’étaient pas informés de la législation applicable.

4.4 En ce qui concerne l’expropriation des biens de sa famille et la violation
présumée des droits garantis par le Pacte qui en découlerait, l’État partie
souligne qu’il n’est lié par le Pacte que depuis son entrée en vigueur en 1976,
et objecte que le Pacte ne peut donc pas s’appliquer à des événements survenus
en 1945-1946. En réponse à l’argument de l’auteur qui fait valoir que l’arrêt
de la Cour constitutionnelle en date du 8 mars 1995 a réaffirmé les violations
commises par le passé et rendu inutile tout recours devant les tribunaux, l’État
partie souligne que, depuis le jugement en question, le décret No 108/1945 n’a
plus valeur constitutionnelle et que sa compatibilité avec les textes d’autorité
supérieure (comme la Constitution et le Pacte) peut donc être contestée devant
les tribunaux. À cet égard, l’État partie souligne que la loi constitutionnelle
No 2/1993 (Charte des droits et des libertés fondamentaux) prévoit
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l’interdiction de toute forme de discrimination. L’État partie conteste donc
l’argument de l’auteur qui affirme qu’il serait vain de se prévaloir des recours
internes encore ouverts. Selon l’État partie, cette affirmation démontre une
ignorance de la loi tchèque et elle est incorrecte.

4.5 L’État partie fait valoir que les instruments internationaux relatifs aux
droits de l’homme et aux libertés fondamentales qui sont obligatoires pour la
République tchèque sont immédiatement applicables et priment la loi.
Il explique que sa Cour constitutionnelle a la faculté d’annuler des lois ou
règlements si elle conclut à leur inconstitutionnalité. Quiconque estime que
ses droits ont été violés par la décision d’un organe de la puissance publique
peut solliciter l’examen de la légalité de cette décision.

4.6 En ce qui concerne l’argument de l’auteur selon lequel la violation de ses
droits persiste avec la législation tchèque actuelle, l’État partie objecte que
l’auteur aurait pu intenter une action devant les tribunaux tchèques puisque le
Pacte est directement applicable. En outre, l’État partie nie que les droits de
l’auteur aient jamais été violés et affirme que de ce fait il est impossible que
les violations alléguées persistent.

4.7 En conclusion, l’État partie demande au Comité de déclarer la communication
irrecevable parce que l’auteur n’a pas épuisé les recours internes et parce que
les violations dont il se dit victime se sont produites avant l’entrée en
vigueur du Pacte et du Protocole facultatif s’y rapportant.
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Observations de l’auteur

5.1 Dans ses observations sur la réponse de l’État partie, le conseil rappelle
que si l’auteur n’est plus citoyen tchèque et n’a plus sa résidence en
République tchèque, la faute ne lui en incombe pas puisqu’il a été déchu de sa
citoyenneté et expulsé.

5.2 Le conseil fait valoir que l’État partie ne peut pas non plus prétendre que
l’auteur et sa famille auraient pu recouvrer leur citoyenneté s’ils l’avaient
demandée. Il rappelle qu’à l’époque, bien qu’ils aient été membres du Parti
social-démocrate et antifascistes, l’auteur et sa famille avaient déjà été
expulsés par l’État partie (juillet 1945), qui avait aussi confisqué tous leurs
biens, les laissant dans un dénuement absolu. En pratique, les recours existant
en 1945 n’étaient donc pas ouverts à l’auteur et à sa famille, comme ils ne
l’étaient pas à la plupart des Allemands. Le conseil ajoute que si l’État
partie maintient que les personnes dans la situation de l’auteur auraient pu se
prévaloir de recours internes utiles, il devrait donner des exemples de
personnes qui l’ont effectivement fait et dont la démarche a abouti.

5.3 L’auteur souligne qu’à l’époque de leur expulsion, sa famille et lui-même
ont été traités comme de parfaits hors-la-loi. Des milliers d’Allemands ont été
incarcérés dans des camps. Selon l’auteur, non seulement il était vain de se
plaindre auprès des autorités tchèques, mais bien souvent les personnes qui se
sont effectivement plaintes ont été soumises à des brutalités.

5.4 L’auteur dit qu’il n’ignore pas que le Pacte n’est entré en vigueur pour la
Tchécoslovaquie qu’en 1976. Cependant, il affirme que la loi de 1991 relative à
la restitution est discriminatoire parce qu’elle exclut du bénéfice de la
restitution les membres de la minorité allemande. Il fait valoir de plus que
l’arrêt de la Cour constitutionnelle en date du 8 mars 1995, confirmant la
validité des décrets Benes, est la confirmation d’une violation commise dans le
passé et que la communication relève donc du champ d’application du Pacte et du
Protocole facultatif. Le conseil rappelle les constatations du Comité dans
l’affaire No 516/1992 (Simunek c. République tchèque), dans lesquelles le Comité
a estimé que, même si elles avaient eu lieu pendant la période antérieure à
l’entrée en vigueur du Pacte et du Protocole facultatif, les confiscations
pouvaient faire l’objet d’une communication au Comité si leurs effets
continuaient ou si la législation visant à offrir une réparation était
discriminatoire.

5.5 Pour ce qui est de la décision de la Cour constitutionnelle selon laquelle
le décret No 108/1945 n’a plus valeur constitutionnelle, l’auteur objecte que
c’est là une constatation de fait, étant donné que les confiscations avaient eu
lieu et que les Allemands n’étaient pas en mesure de les contester. Pour ce qui
est de l’argument de l’État partie qui répond que la Cour constitutionnelle a le
pouvoir d’annuler des lois ou des dispositions incompatibles avec la
Constitution ou avec un instrument international relatif aux droits de l’homme,
le conseil signale que la Cour constitutionnelle a été saisie d’une demande
d’abrogation des décrets Benes en raison de leur caractère discriminatoire mais
qu’elle a en fait confirmé leur constitutionnalité dans son arrêt du
8 mars 1995. À la suite de cet arrêt, l’auteur n’a plus aucun recours utile,
car il serait vain de chercher à contester de nouveau la légalité des décrets.

5.6 S’agissant de l’argument de l’État partie selon lequel l’auteur dispose
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encore de recours internes, le conseil demande à l’État partie d’indiquer avec
précision, étant donné les circonstances qui entourent l’affaire de l’auteur,
quelle est la procédure qui lui serait ouverte, et de donner des exemples de cas
où cette procédure a abouti. Il rappelle à cet égard la jurisprudence du Comité
qui a affirmé qu’il ne suffit pas pour un État partie d’énoncer les dispositions
législatives pertinentes, mais qu’il lui faut expliquer comment l’auteur d’une
communication peut faire jouer ces dispositions dans la situation concrète où il
se trouve.

5.7 Enfin, le conseil avance que si véritablement le Pacte l’emporte sur la loi
tchèque, l’État partie est tenu de remédier à la discrimination dont l’auteur et
sa famille ont été victimes en 1945 et à toutes les conséquences qui en
résultent. Il estime que rien n’indique que l’État partie est disposé à agir
ainsi; au contraire, les récentes déclarations de personnalités du Gouvernement
de l’État partie annonçant la privatisation de biens allemands confisqués jadis
montrent que l’État partie n’a pas l’intention de réparer le préjudice causé à
l’auteur ou à quiconque se trouvant dans une situation comparable.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 En ce qui concerne la plainte de l’auteur se rapportant au paragraphe 4 de
l’article 12 du Pacte, le Comité note que l’auteur a été privé de sa citoyenneté
en vertu du décret Benes No 33. Si la Cour constitutionnelle de la République
tchèque a déclaré que le décret Benes No 108, autorisant la confiscation des
biens appartenant à des Allemands de souche, était constitutionnel, elle n’a
jamais été appelée à se prononcer sur la constitutionnalité du décret No 33. Le
Comité note également qu’à la suite de l’arrêt rendu par la Cour, le
8 mars 1995, les décrets Benes ont perdu leur caractère constitutionnel. La
compatibilité du décret No 33 avec les lois d’autorité supérieure, y compris le
Pacte qui a été incorporé dans la législation tchèque, peut donc être contestée
devant les tribunaux de la République tchèque. Le Comité estime qu’en vertu du
paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif l’auteur devrait d’abord
saisir les tribunaux nationaux de sa plainte pour que le Comité soit ensuite en
mesure de l’examiner. L’allégation de l’auteur au titre du paragraphe 4 de
l’article 12 du Pacte est donc irrecevable pour non-épuisement des recours
internes.

6.3 Le Comité estime par ailleurs que l’auteur n’a pas, aux fins de la
recevabilité de sa communication, étayé sa plainte se rapportant à l’article 27
du Pacte. Cette partie de la communication est donc irrecevable en vertu de
l’article 2 du Protocole facultatif.

6.4 L’auteur a affirmé en outre être victime de violations des articles 14 et
26 du Pacte, en faisant valoir que, si une loi relative à l’indemnisation des
citoyens tchèques dont les biens avaient été confisqués entre 1948 et 1989 avait
été promulguée, aucune loi prévoyant une indemnisation n’avait été promulguée
concernant les Allemands de souche dont les biens avaient été confisqués en 1945
et 1946 conformément aux décrets Benes.
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6.5 Le Comité a toujours estimé que toutes les différences de traitement
ne constituaient pas une discrimination au sens des articles 2 et 26.
Il considère qu’en l’espèce il ne semble pas à première vue que le simple
fait que la législation adoptée après la chute du régime communiste
en Tchécoslovaquie pour indemniser les victimes de ce régime ne prévoit pas
l’indemnisation des victimes d’injustices commises avant la période communiste10

la rende discriminatoire au sens de l’article 26 du Pacte, ainsi que l’auteur le
prétend. Le Comité estime que l’auteur n’a pas, aux fins de la recevabilité de
sa communication, étayé sa plainte concernant les violations des articles 14 et
26 du Pacte dont il se dit victime. Cette partie de la communication est donc
irrecevable en vertu de l’article 2 du Protocole facultatif.

7. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et à
l’auteur.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle (en partie dissidente) de
Mme Cecilia Medina Quiroga et M. Eckart Klein

Nous regrettons de ne pouvoir approuver la décision du Comité par laquelle
celui-ci déclare la communication également irrecevable pour ce qui est des
allégations par lesquelles l’auteur affirme être victime d’une violation de
l’article 26 en raison des effets discriminatoires systématiques qu’aurait sur
lui la loi No 87/1991 du fait de son appartenance ethnique (voir par. 3.5). Pour
les raisons que nous avons indiquées dans la communication No 643/1995 (Drobek
c. Slovaquie), nous estimons que le Comité aurait dû déclarer la communication
recevable à cet égard.

(Signé) Cecilia MEDINA QUIROGA (Signé) Eckart KLEIN

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

10 Voir la décision par laquelle, le 14 juillet 1997, le Comité a déclaré
irrecevable la communication No 643/1995 (Drobek c. Slovaquie), adoptée le
14 juillet 1997.
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E. Communication No 673/1995, Gonzales c. Trinité-et-Tobago
(décision adoptée le 23 mars 1999, soixante-cinquième
session)*

Présentée par : Franklyn Gonzales
(représenté par le cabinet d’avocats londonien
Barlow Lyde et Gilbert)

Au nom de : L’auteur

État partie : Trinité-et-Tobago

Date de la communication : 12 décembre 1994

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 23 mars 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est Franklyn Gonzales, citoyen trinidadien.
Il affirme être victime d’une violation par la Trinité-et-Tobago des articles 7
et 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Il est
représenté par Barlow Lyde & Gilbert, cabinet d’avocats à Londres. Après avoir
été condamné à la peine de mort, l’auteur a bénéficié d’une commutation de
peine.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 17 avril 1989, l’auteur a été reconnu coupable du meurtre (en mai 1985)
d’une certaine Indra Gajadhar et condamné à mort par la cour d’assises de
San Fernando. La cour d’appel de la Trinité-et-Tobago a rejeté son recours
le 30 mars 1994. Le Conseil privé a rejeté sa demande d’autorisation spéciale
de recours le 12 décembre 1994. Il dit avoir ainsi épuisé tous les recours
internes disponibles.

2.2 L’accusation a fondé son réquisitoire sur les dépositions de deux témoins
oculaires. Cecilia de Leon (la belle-soeur de la défunte) et David Ballack (un
ami de la défunte et de Mme de Leon) étaient assis à 30 mètres environ de
l’endroit où le crime a été commis. Ils ont dit qu’ils avaient vu Mme Gajadhar
arriver chez elle et que M. Gonzales, apparu de derrière sa maison, l’avait
attaquée sans qu’il y ait eu au préalable de dispute ou de provocation. Il
ressort de l’expertise médicale que Mme Gajadhar avait subi plusieurs blessures
et qu’elle avait été décapitée.

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Thomas Buergenthal, Lord
Colville, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer
Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin Sheinin, M. Hipólito
Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski et M. Abdallah Zakhia.
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2.3 Il y a un certain nombre d’incohérences entre la déposition que M. Ballack
a faite lors du procès et sa déposition initiale, dans laquelle il a dit qu’il
avait vu M. Gonzales en train d’arroser ses piments dans son jardin et qu’il y
avait des rames de pois d’Angola entre l’endroit où il était assis et l’endroit
où le crime avait été commis. Lors du procès, il a dit qu’il ne se souvenait
pas avoir dit que l’auteur était en train d’arroser ses piments dans son jardin,
et que les rames de pois étaient en fait entre la maison de la défunte et celle
de l’auteur, de sorte qu’il n’avait pas été empêché de voir le crime.

2.4 La défense a plaidé la légitime défense et la réaction à des provocations.
L’auteur a affirmé que Mme Gajadhar lançait à sa famille des obscénités et des
insultes raciales, qu’elle avait jeté des pierres contre le mur de sa maison
alors que sa femme et son nouveau-né se trouvaient seuls et qu’elle avait
délibérément coupé son tuyau d’arrosage.

2.5 L’auteur prétend que Mme Gajadhar était rentrée de son travail
— elle faisait la récolte du cacao — en portant un "swipper" (coutelas de
récolteuse), son sac à main et une bouteille d’eau. Dans la déclaration qu’il a
faite, sans avoir prêté serment, au banc des accusés, M. Gonzales a dit que
lorsqu’il était allé lui demander des explications sur les jets de pierres,
Mme Gajadhar l’avait insulté verbalement et menacé avec son coutelas, lui
faisant plusieurs entailles à la main. Il était rentré chez lui, avait saisi
son propre coutelas, était retourné dehors et s’était battu avec elle.
Il reconnaît l’avoir frappée plusieurs fois et qu’elle en était morte.

2.6 L’auteur s’est livré au policier arrivé sur les lieux du crime
le 17 mai 1985. Il a été placé en garde à vue, a fait une déclaration
complète et a été dûment informé de son droit de garder le silence.

2.7 Il y a plusieurs incohérences entre la déposition que l’auteur a faite
sans avoir prêté serment, au banc des accusés, et la déclaration qu’il a faite à
la police. Dans sa déclaration, il n’a pas mentionné l’affrontement qu’il avait
eu avec Mme Gajadhar lorsqu’il avait voulu savoir pourquoi elle lançait des
pierres sur les murs de sa maison; il a dit qu’elle avait insisté pour savoir ce
qu’il était en train de regarder lorsqu’elle était rentrée chez elle et qu’à ce
moment-là il était allé chercher son coutelas et avait commencé à se battre avec
elle. L’auteur n’a pas dit avoir d’abord été attaqué par Mme Gajadhar. Par
contre, il a dit qu’il avait ensuite mis le feu aux rideaux de la défunte.
L’auteur prétend que ces incohérences proviennent du fait que le brigadier-chef
Ramdath n’a pas enregistré tous les détails de sa déclaration. Aucun juge de
paix n’était présent et personne n’a dit à l’auteur qu’il pouvait demander qu’un
conseil soit présent pendant son interrogatoire.

2.8 Un psychiatre, le docteur Iqbal Ghany, a témoigné à la décharge de
l’accusé en disant que l’auteur avait une personnalité compulsive et qu’il
souffrait d’un syndrome de stress post-traumatique et de dépression
réactionnelle. Il a ajouté que l’auteur avait été blessé à la tête lors d’un
accident de voiture en 1979 et que cela, lié à un état dépressif réactionnel,
pouvait l’amener à perdre rapidement la maîtrise de lui-même.

Teneur de la plainte

3.1 Le conseil affirme que l’auteur est victime d’une violation du
paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte parce que la cour d’appel n’a pas rectifié
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les mauvaises instructions données par le juge du fond au jury sur plusieurs
points :

a) Le juge du fond a indiqué au jury qu’en examinant le point de savoir
si c’était à cause de provocations que l’auteur avait perdu la maîtrise de
lui-même, il devrait se demander si ces dernières avaient été suffisantes pour
inciter un homme raisonnable à agir de la sorte et qu’il devrait tenir compte de
tout ce qui avait été dit ou fait. Toutefois, le juge a omis d’indiquer aux
jurés que l’"homme raisonnable" auquel ils devraient comparer la conduite de
l’auteur devrait être un individu souffrant des mêmes troubles de la
personnalité et possédant les mêmes caractéristiques raciales que l’auteur.

b) Le juge du fond a fait une erreur en admettant comme élément
de preuve la partie de la déclaration de l’auteur, dans laquelle celui-ci a dit
qu’il était retourné dans la maison de la défunte et avait mis le feu aux
rideaux. Le conseil déclare que l’effet préjudiciable de cet acte l’a emporté
sur sa valeur de preuve.

c) Le juge du fond a eu tort de dire au jury, en commentant la
suggestion du conseil selon laquelle le brigadier-chef Ramdath aurait omis
une partie de sa déclaration officielle à la police, que l’auteur avait
choisi de faire une déclaration sans prêter serment, au banc des accusés, plutôt
que de faire une déclaration sous serment et d’être soumis à un
contre-interrogatoire. Le juge du fond a mentionné les sanctions auxquelles
s’exposait le brigadier-chef Ramdath si les allégations de l’auteur étaient
vraies. Ceci aurait incité le jury à croire le brigadier-chef Ramdath plutôt
que l’auteur.

3.2 Le conseil fait observer que l’auteur a été détenu dans le quartier des
condamnés à mort depuis sa condamnation, il y a plus de six ans. Il est fait
référence à la décision de la section judiciaire du Conseil privé dans l’affaire
Pratt et Morgan11. De l’avis du conseil, le séjour prolongé de l’auteur dans le
quartier des condamnés à mort constitue une violation de l’article 7 du Pacte et
son exécution après une période aussi longue constituerait une violation de
l’article 7.

Délibérations du Comité

4.1 La communication a été transmise le 12 janvier 1996 à l’État partie qui a
été invité à présenter au Comité, le 12 mars 1996 au plus tard, tout élément
intéressant la recevabilité de ladite communication. Le 4 octobre 1996, l’État
partie a informé le Comité que la peine de mort prononcée contre l’auteur avait
été commuée en peine de 75 ans d’emprisonnement avec travaux forcés.
Aucune observation concernant la recevabilité de la communication n’a été reçue
en dépit d’un rappel adressé à l’État partie le 20 novembre 1997.
4.2 Le Comité rappelle qu’il est implicite dans le Protocole facultatif que
les États parties doivent communiquer au Comité toutes les informations dont ils
disposent et il regrette le manque de coopération de la part de l’État partie.

5.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des

11 Earl Pratt et Ivan Morgan c. Attorney-General of Jamaica; Conseil privé,
appel No 10 de 1993, décision rendue le 2 novembre 1993.
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droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

5.2 En ce qui concerne l’argument de l’auteur selon lequel les instructions
données par le juge aux jurés ont été défectueuses, le Comité renvoie à sa
jurisprudence et réaffirme qu’il n’appartient pas généralement au Comité mais
aux juridictions d’appel des États parties d’examiner les instructions données
au jury par le juge du fond, sauf s’il peut être établi qu’elles ont été
manifestement arbitraires ou ont représenté un déni de justice. Les éléments
qui ont été portés à la connaissance du Comité et les allégations de l’auteur ne
montrent pas que les instructions du juge du fond ou la conduite du procès ont
été entachées de telles irrégularités. En conséquence, cette partie de la
communication est irrecevable étant donné que l’auteur n’a pas fait valoir une
violation au sens de l’article 2 du Protocole facultatif.

5.3 S’agissant du grief de l’auteur selon lequel la période de sept ans qu’il
a passée dans le quartier des condamnés à mort constituait une violation de
l’article 7 du Pacte, le Comité renvoie à sa jurisprudence12 selon laquelle la
détention dans de telles conditions pendant un certain temps ne constitue pas en
soi une violation du Pacte en l’absence d’autres circonstances impérieuses.
Dans le cas d’espèce, l’auteur n’a pas invoqué pour étayer sa plainte d’autres
motifs que la durée de la période passée dans le quartier des condamnés à mort.
Cette partie de la communication est donc irrecevable au titre de l’article 2 du
Protocole facultatif.

6. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et
à l’auteur.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

F. Communication No 714/1996, Gerritsen c. Pays-Bas
(décision adoptée le 25 mars 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : A. Gerritsen
(représenté par M. W. C. Feteris)

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
présente communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo,
M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina
Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman
Wieruszewski et M. Maxwell Yalden.

12 Voir communication No 558/1994 (Erroll Johnson c. Jamaïque), constatations
adoptées le 22 mars 1996.
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Au nom de : L’auteur

État partie : Pays-Bas

Date de la communication : 20 décembre 1995

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 25 mars 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est M. A. Gerritsen, de nationalité
néerlandaise, né le 23 octobre 1921. Il se déclare victime d’une violation par
les Pays-Bas des paragraphes 1 et 5 de l’article 14 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques. Il est représenté par
M. W. C. Feteris, du Cabinet de conseil en droit fiscal Coopers et Lybrand,
sis à Amsterdam.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 En tant que résident des Pays-Bas, l’auteur est assujetti à l’impôt sur le
revenu dans ce pays. En avril 1990, un inspecteur des impôts a calculé un
montant pour les années 1987 et 1988 en fonction des revenus déclarés
par l’auteur pour ces deux années. Au dernier trimestre de 1990 toutefois,
l’inspection des impôts a ouvert une enquête pour vérifier que les revenus
déclarés pour les années 1987 et 1988 étaient exacts et complets.

2.2 L’auteur indique que l’inspecteur des impôts a conclu à l’issue de
l’enquête que l’augmentation du patrimoine enregistrée pendant ces deux années,
compte tenu des dépenses privées déclarées, ne pouvait pas se justifier par le
revenu imposable porté dans la déclaration de revenus. L’auteur explique qu’il
avait gagné des sommes importantes en jouant aux courses hippiques et en vendant
des pièces et des bijoux, opérations exonérées d’impôts. L’inspecteur ne l’a
pas cru et a estimé au contraire que l’augmentation de son patrimoine provenait
de revenus imposables qui n’avaient pas été déclarés. Il a donc condamné
l’auteur pour fraude fiscale à une amende d’environ 480 000 florins.

2.3 L’auteur a fait recours contre l’amende auprès de la Chambre fiscale de la
juridiction supérieure (Belastingkamer van het Gerechtshof) à Amsterdam. Dans
deux décisions analogues rendues en juin 1995, cette juridiction a confirmé la
teneur de la décision de l’inspecteur des impôts mais a décidé que, du fait de
circonstances particulières, notamment l’intervalle écoulé depuis que les
accusations de fraude avaient été portées, l’amende devait être ramenée de
480 000 à 200 000 florins. L’auteur souligne que cette décision émanait du
tribunal de première instance.

2.4 L’auteur a formé un pourvoi auprès de la Cour suprême (Hoge Raad)
le 20 novembre 1995. Toutefois, comme il s’agit d’un recours en cassation,
l’appréciation des faits et la question du montant des amendes ne relèvent
pas de la compétence de la Cour suprême.

/...



2.5 L’auteur explique que la fraude fiscale est si courante que l’État a décidé
d’habiliter les inspecteurs du fisc à imposer des amendes sans l’intervention
d’une instance judiciaire. Quand il prend sa décision sur le montant de
l’imposition, l’inspecteur du fisc connaît déjà de nombreux éléments du dossier.
Le contribuable qui ne coopère pas ou qui donne en toute connaissance de cause
de fausses informations s’expose à de lourdes peines. Quand le contribuable
conteste le montant calculé par l’inspecteur, c’est à lui qu’incombe la charge
de la preuve.

2.6 L’auteur affirme que les conditions de recevabilité énoncées au paragraphe
2 b) de l’article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte sont
remplies, étant donné qu’aucun autre recours interne ne lui est ouvert
compte tenu des arrêts de la Cour suprême en date du 3 mai 198913 et du
11 octobre 1989.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur fait valoir que, vu qu’à l’origine les amendes lui ont été
infligées par un inspecteur du fisc, qui ne saurait être considéré comme une
autorité judiciaire indépendante, et vu qu’elles avaient le caractère de
sanction pénale, il y a eu violation des droits garantis au paragraphe 1
de l’article 14 du Pacte. D’après lui, bien que les amendes fiscales
— donc administratives — ne relèvent pas du champ d’application de la loi pénale
en vertu du système néerlandais, cet élément n’est pas décisif pour interpréter
l’article 14 du Pacte14. L’auteur fait valoir que si de telles amendes ne sont
pas décidées selon la procédure pénale, c’est pour des raisons d’opportunité.

3.2 L’auteur fait valoir qu’il est inacceptable que des peines sévères soient
imposées par un organe d’État autre qu’une autorité judiciaire à la suite de la
commission d’une infraction. À son avis, les amendes qui ont un caractère pénal
et entrent donc dans le champ d’application de l’article 14 du Pacte ne
devraient être imposées que par l’autorité judiciaire et devraient pouvoir
donner lieu à réexamen par une juridiction supérieure, en particulier quand la
sanction est lourde.

3.3 L’auteur affirme que, si l’on acceptait les peines administratives,
en particulier pour des infractions graves, les États parties auraient toute
liberté de supprimer la procédure pénale traditionnelle, hors le cas d’une
condamnation à l’emprisonnement qui doit, en vertu de l’article 9 du Pacte,
en toutes circonstances être imposée par un tribunal; d’après l’auteur il en
résulterait une situation dangereuse.

3.4 L’auteur précise que le système selon lequel la justice n’intervient

13 La Cour suprême a statué : 1) que la législation néerlandaise, qui habilite
l’inspecteur des impôts à infliger des amendes, n’était pas incompatible avec
l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme et 2) que l’autorité
judiciaire outrepasserait sa compétence en élaborant une solution pour une
éventuelle violation du paragraphe 5 de l’article 14 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques.

14 Constatations du Comité relatives à la communication No 50/1979 (Van Duzen
c. Canada), adoptées le 7 avril 1982.
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qu’après que la peine a été imposée présente notamment l’inconvénient que
l’amende doit en principe être acquittée même si l’affaire est portée devant la
justice. Il est certes possible d’obtenir un délai, mais le contribuable est
tenu de payer des intérêts sur le montant de l’amende pendant tout le temps où
le recours est examiné par le tribunal.

3.5 De plus, l’auteur fait valoir qu’en raison du grand nombre d’inspecteurs
habilités à infliger ces amendes et du fait que les inspecteurs ne s’occupent
que d’un domaine spécifique, le risque est grand de voir le montant des amendes
varier selon les inspecteurs et aboutir, objectivement, à une inégalité de
traitement. Il se plaint en outre de ce que les garanties juridiques entourant
la procédure administrative ne sont pas comparables à celles qui entourent une
procédure pénale.

3.6 En ce qui concerne le droit de recours, l’auteur fait valoir que le
jugement de l’instance supérieure concerne, quant au fond, une condamnation
et une sentence prononcées pour une infraction pénale et que, du fait que cette
condamnation et cette sentence ne peuvent être examinées pleinement
par une juridiction supérieure, il y a violation du paragraphe 5 de l’article 14
du Pacte. À ce sujet, l’auteur dit qu’il faut interpréter le mot "infraction"
au paragraphe 5 de l’article 14 de la même manière que les mots "accusation
en matière pénale" utilisés au paragraphe 1.

3.7 L’auteur indique que, même si le jugement peut faire l’objet d’un recours
en cassation devant la Cour suprême, la possibilité de réexaminer
la condamnation et la peine est très limitée. Une condamnation et une peine
étant, par leur nature même, fondées en grande partie sur l’établissement
des faits, l’examen par une instance supérieure qui ne peut se prononcer que sur
des points de droit ne peut pas, d’après l’auteur, être considéré comme
un réexamen par une juridiction supérieure de la condamnation et de la sentence.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4. Dans sa réponse du 11 avril 1997, l’État partie fait valoir que la
communication est irrecevable, les recours internes n’ayant pas été épuisés.
L’État partie affirme que la Cour suprême, par son arrêt du 12 mars 1997,
a cassé le jugement de la Haute Cour d’Amsterdam, au motif que la Haute Cour
n’avait pas tenu compte des preuves présentées. L’affaire de l’auteur a été
renvoyée à la Haute Cour de La Haye. Étant donné que cette instance va
réexaminer l’affaire de l’auteur, l’État partie conclut que la communication est
irrecevable.

5.1 Dans une lettre datée du 23 juin 1997, le conseil représentant l’auteur
souligne que le point essentiel soulevé dans la communication est la question de
savoir si l’inspecteur du fisc est ou non habilité à imposer de lourdes amendes,
et que cette question n’est pas abordée dans les arguments de l’État partie.

5.2 Dans une nouvelle lettre datée du 29 décembre 1997, le conseil fait savoir
au Comité que l’auteur de la communication et l’Administration fiscale
néerlandaise sont parvenus à un accord sur le montant des impôts et des amendes
que l’auteur devra acquitter conformément à la législation néerlandaise. À la
suite de cet accord, l’auteur a retiré l’appel qu’il avait formé devant la Haute
Cour de La Haye contre la décision de la chambre fiscale. En conséquence,
l’auteur retire la plainte qu’il avait présentée au titre du paragraphe 5 de
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l’article 14 du Pacte.

5.3 Il maintient cependant la plainte principale, qui concerne le point
de savoir si l’inspecteur du fisc est ou non habilité à imposer de lourdes
amendes. D’après le conseil, le fait que l’auteur et l’inspecteur du fisc sont
parvenus à un accord ne fait pas obstacle à une décision du Comité des droits de
l’homme, attendu que la continuation de la procédure devant les tribunaux n’a
aucune chance de donner des résultats et pourrait même se traduire par
la condamnation de l’auteur à une amende d’un montant plus élevé.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que l’auteur a retiré la plainte qu’il avait présentée
au titre du paragraphe 5 de l’article 14 du Pacte. Le Comité n’est donc plus
saisi de cette plainte.

6.3 Le Comité note que l’auteur de la communication est parvenu à un accord
avec l’administration fiscale au sujet du montant des amendes à acquitter.
En conséquence, le Comité estime que l’auteur ne peut prétendre être victime
d’une violation du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte.

7. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable en vertu de l’article premier du
Protocole facultatif;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et au
conseil de l’auteur de la communication.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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G. Communication No 717/1996, Inostroza et consorts c. Chili
(décision adoptée le 23 juillet 1999, soixante-sixième
session)*

Présentée par : Acuña Inostroza et consorts
(représentés par la Fundación de Ayuda Social de
las Iglesias Cristianas)

Au nom de : Les auteurs

État partie : Chili

Date de la communication : 18 avril 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 23 juillet 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. La communication est présentée au nom de Carlos Maximiliano Acuña Inostroza
et de 17 autres Chiliens, exécutés en 1973.Selon les auteurs de la
communication, M. Acuña Inostroza et consorts ont été victimes de violations par
le Chili de l’article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, de l’article 5, ainsi que du paragraphe 1 de l’article 14, des
paragraphes 1 et 2 de l’article 15, de l’article 16 et de l’article 26. Ils
sont représentés par Nelson G.C. Pereira, de la Fondation d’aide sociale des
Églises chrétiennes (Fundación de Ayuda Social de las Iglesias Cristianas).

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 9 octobre 1973, un convoi militaire composé de plusieurs véhicules et
d’environ 90 soldats était arrivé dans un complexe industriel à Panguipulli
(Sector Sur del Complejo Maderero Panguipulli). Les victimes avaient été
encerclées par les carabiniers des villes de Chabranco, Curriñe, Llifen
et Futrono et avaient été livrées aux soldats. Cette même nuit, tous avaient
été conduits dans la montagne, dans la propriété d’un civil. À une heure
indéterminée, les soldats avaient fait descendre les prisonniers des camions et
les avaient conduits à l’intérieur de la maison; ils les avaient ensuite emmenés
à environ 500 mètres de la maison et les avaient exécutés.

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N.
Bhagwati, Mme Christine Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar
Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, M. Martin
Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et
M. Abdallah Zakhia. Conformément à l’article 85 du règlement intérieur, Mme Cecilia
Medina Quiroga n’a pas pris part à l’examen de l’affaire. Le texte des opinions
individuelles de deux membres du Comité est joint au présent document.
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2.2 Le 10 octobre 1973, un témoin avait identifié plusieurs des victimes et
avait affirmé que les corps avaient été mutilés. Les corps, restés sur le lieu
de l’exécution, avaient été recouverts d’une simple couche de feuilles et de
branchages. Ce n’est que 15 jours plus tard que des soldats les avaient
ensevelis dans des fosses peu profondes.

2.3 Vers la fin de 1978 et au début de 1979, des civils non identifiés avaient
été voir le propriétaire de la maison de la montagne et lui avaient demandé de
leur indiquer où se trouvaient les corps. Ils avaient creusé et avaient enlevé
les corps; nul ne sait où ils les ont emportés. On sait que les victimes
n’avaient jamais été jugées par un tribunal militaire, pendant la guerre; elles
avaient été arbitrairement et sommairement exécutées.

2.4 Le 25 juin 1990, une procédure a été engagée devant la juridiction pénale
de Los Lagos (Juzgado Criminal de Los Lagos) en vue de déterminer où
se trouvaient les restes des victimes. Un magistrat enquêteur spécial (Ministro
en Visita extraordinaria) a été désigné mais la procédure a tourné court, suite
à une requête déposée le 17 août 1990 par une juridiction militaire. Le
magistrat enquêteur spécial a reçu l’ordre de cesser ses investigations, ordre
qui a été officiellement confirmé par une décision du 3 septembre 1990.
Le 17 janvier 1991, la Cour suprême a réglé le conflit de compétence en faveur
de la juridiction militaire.

2.5 Le 24 mai 1993, la quatrième juridiction militaire de Valdivia (IV Juzgado
Militar de Valdivia) a rendu une ordonnance de non-lieu définitif
(sobreseimiento definitivo); le 13 octobre 1994, la Cour martiale (Corte
Marcial)15 a confirmé la décision. L’un des juges civils a émis une opinion
dissidente car il estimait que la procédure devait être rouverte vu que les
faits semblaient apporter la preuve qu’un acte de génocide avait été commis.

2.6 Un recours en plainte (recurso de Queja) a alors été formé auprès de la
Cour suprême (Corte Suprema) pour abus de pouvoir de la part de la juridiction
militaire et de la Cour martiale, qui avaient ordonné l’abandon des poursuites
en vertu des dispositions du décret d’amnistie de 1978. Le 24 octobre 1995,
la Cour suprême a rejeté le recours.

Teneur de la plainte

3.1 Le recours formé devant la Cour suprême était motivé par des violations par
les autorités chiliennes de la législation nationale autant que des conventions
internationales. Il était fait référence aux Conventions de Genève de 1949, en
vigueur pour le Chili depuis avril 1951, en vertu desquelles certains actes
illicites commis pendant un conflit armé ne présentant pas un caractère
international ne peuvent pas être amnistiés. Il était affirmé à ce sujet que
les événements qui faisaient l’objet de l’enquête étaient survenus pendant
l’état de siège (Estado de sitio en grado de "Defensa Interna") au Chili. Le
conseil fait valoir qu’en agissant comme elles le font, les autorités chiliennes
actuelles ferment les yeux sur les actes perpétrés par l’ancien régime militaire
et s’en font les complices.

15 Le Conseil explique que la Cour martiale est composée de cinq juges dont
trois officiers (de l’armée de terre, de l’armée de l’air et du corps des
carabiniers) et de magistrats civils de la cour d’appel de Santiago.

/...



3.2 Le conseil fait valoir que, quelle que soit la définition donnée des
événements, c’est-à-dire qu’ils tombent sous le coup des Conventions de Genève
ou du paragraphe 2 de l’article 15 du Pacte, ces événements constituent
des actes ou omissions qui, au moment ou ils ont été commis, étaient des actes
criminels au sens des principes généraux du droit reconnus par la communauté des
nations et qui ne sont pas susceptibles d’être prescrits ou de faire l’objet
d’une amnistie unilatérale décrétée par un État. Le conseil affirme qu’en
appliquant le décret-loi d’amnistie No 2191 de 1978, le Chili a accordé
l’impunité aux responsables. D’après le conseil, l’État a manqué à son
obligation d’enquêter sur des crimes relevant du droit international et de
traduire les responsables en justice et, par conséquent, de déterminer le sort
des victimes. Cela signifie que des droits fondamentaux des victimes et de leur
famille ont été violés. D’après le conseil, il y a violation du paragraphe 2 de
l’article 15 du Pacte en ce que des actes criminels ont été unilatéralement et
illégalement amnistiés par l’État.

3.3 Le conseil affirme que l’application de la loi d’amnistie No 2191 de 1978 a
privé les victimes et leur famille du droit à la justice, y compris du droit à
un procès équitable et à une réparation appropriée pour les violations du Pacte
qu’elles ont subies17. D’après le conseil, il y a également eu violation de
l’article 14 du Pacte parce que les victimes et leur famille n’ont pas eu accès,
en toute égalité, aux tribunaux et n’ont pas non plus bénéficié d’un procès
équitable et impartial. Étant donné que ce sont des juridictions militaires qui
ont été saisies des affaires, le principe de l’égalité du droit à la défense n’a
pas été respecté.

3.4 D’après le conseil, la décision des tribunaux militaires de ne pas enquêter
sur les circonstances de la mort des victimes constitue une violation de
l’article 16 du Pacte, c’est-à-dire une violation du droit des victimes à la
reconnaissance de leur personnalité juridique.

3.5 En ce qui concerne la réserve émise par le Chili lors de la ratification du
Protocole facultatif, en 1992, le conseil fait valoir que, même si les
événements se sont produits avant le 11 mars 1990, la décision qu’il conteste
est l’arrêt de la Cour suprême d’octobre 1995.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans des réponses datées du 6 décembre 1996, du 12 février 1997 et du
9 février 1998, l’État partie relate en détail l’historique de chaque affaire et
de la loi d’amnistie de 1978. Il reconnaît spécifiquement que les faits se sont
bien produits comme les auteurs les décrivent. C’était effectivement en
réaction aux graves violations des droits fondamentaux commises par l’ancien
régime militaire que l’ancien Président Aylwin avait créé la Commission
nationale de la vérité et de la réconciliation, par le décret du 25 avril 1990.
Pour son rapport, la Commission devait dresser un catalogue complet des
violations des droits de l’homme qui avaient été portées à sa connaissance :
parmi tous les cas figurait l’incident dit des "Baños de Chihuio", au cours
duquel M. Acuña Inostroza et les autres victimes avaient trouvé la mort. L’État
partie rend compte en détail des enquêtes qui ont été menées pour faire

17 Il est fait référence à ce sujet à la décision de la Commission
interaméricaine des droits de l’homme dans l’affaire Velasquez Rodriguez.
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la lumière sur cet incident.

4.2 L’État partie fait valoir que les faits qui sont à l’origine de
la communication ne peuvent pas être attribués au(x) gouvernement(s)
constitutionnellement élu(s) qui a ou qui ont succédé au régime militaire.
Il expose en détail le contexte historique dans lequel de très nombreux Chiliens
ont disparu et ont été victimes d’exécutions sommaires et extrajudiciaires sous
le régime militaire.

4.3 L’État partie souligne qu’il n’est pas possible d’abroger le décret
d’amnistie de 1978 pour diverses raisons. Premièrement, l’initiative de la loi
dans des domaines comme l’amnistie appartient exclusivement au Sénat (art. 62 de
la Constitution), où le Gouvernement est minoritaire. Deuxièmement,
l’abrogation de la loi n’aurait pas nécessairement d’incidences pénales sur les
coupables éventuels, l’application rétroactive de la loi pénale étant interdite.
Ce principe est consacré au paragraphe 3 de l’article 19 de la Constitution du
Chili et au paragraphe 1 de l’article 15 du Pacte. La troisième raison tient à
la composition du Tribunal constitutionnel. La quatrième au mode de désignation
des commandants en chef des forces armées : le Président de la République ne
peut destituer les officiers en titre, parmi lesquels le général Pinochet.
Enfin, la composition et les attributions du Conseil national de sécurité
(Consejo de Seguridad Nacional) limitent les attributions des autorités
démocratiques dans tous les domaines ayant trait à la sécurité intérieure ou
extérieure du pays.

4.4 L’État partie fait observer de plus que l’existence de la loi d’amnistie
n’empêche en aucune manière la poursuite des enquêtes pénales en cours devant
les tribunaux chiliens. Ainsi, le décret-loi d’amnistie de 1978 peut éteindre
la responsabilité pénale des personnes accusées d’avoir commis des crimes sous
le régime militaire, mais il ne peut en aucune manière suspendre la poursuite
des enquêtes qui visent à déterminer le sort des particuliers qui avaient été
arrêtés à l’époque et qui avaient par la suite disparu. Telle est
l’interprétation du décret donnée par la Cour martiale comme par la Cour
suprême.

4.5 Le Gouvernement souligne que la Constitution du Chili protège
l’indépendance du pouvoir judiciaire (art. 73). Par conséquent, le pouvoir
exécutif ne peut pas intervenir dans l’application et l’interprétation des lois
internes par les tribunaux, même si les décisions de ces derniers vont à
l’encontre des intérêts du Gouvernement.

4.6 En ce qui concerne les termes de la loi d’amnistie, l’État partie souligne
qu’il faut concilier le désir de réconciliation et d’apaisement de la société
avec la nécessité de faire éclater la vérité sur les violations des droits de
l’homme commises dans le passé et d’obtenir justice. C’est guidé par ces
critères que l’ancien Président Aylwin a créé la Commission de la vérité et de
la réconciliation. Pour l’État partie, la composition de cette commission était
un modèle de représentativité puisqu’elle comptait parmi ses membres des
personnes proches de l’ancien régime militaire, d’anciens magistrats et des
membres de la société civile, notamment le fondateur et Président de la
Commission chilienne des droits de l’homme.

4.7 L’État partie fait une distinction entre l’amnistie accordée de fait par un
régime autoritaire, qui ne dénonce pas les violations massives des droits

/...



de l’homme, n’ouvre pas d’enquête ou adopte des mesures conçues pour garantir
l’impunité des membres du régime, d’une part, et une amnistie proclamée par un
régime démocratique constitutionnellement élu, d’autre part. Il fait valoir que
les gouvernements constitutionnellement élus qui se sont succédé au Chili n’ont
pas adopté de mesures ou de décrets d’amnistie qui pourraient être réputés
incompatibles avec les dispositions du Pacte et n’ont pas davantage commis
d’actes qui constitueraient un manquement aux obligations contractées par le
Chili en vertu du Pacte.

4.8 L’État partie rappelle que, lorsque le mandat de la Commission de la vérité
et de la réconciliation est venu à expiration, un autre organe — la Corporación
Nacional de la Verdad y Reconciliación — a continué le travail de l’ancienne
Commission, ce qui marque la volonté du Gouvernement d’enquêter sur les
violations massives commises par l’ancien régime militaire. En août 1996, la
Corporación Nacional a présenté au Gouvernement un rapport détaillé dans lequel
elle a ajouté les cas de 899 autres victimes de l’ancien régime. Cet organe
surveille également l’application d’une politique d’indemnisation en faveur des
victimes, qui avait été recommandée par la Commission de la vérité et de la
réconciliation.

4.9 Le fondement juridique de l’indemnisation des victimes de l’ancien régime
militaire est la loi No 19 123 du 8 février 1992, par laquelle

— La Corporación Nacional est créée, avec pour mandat d’assurer
l’indemnisation des victimes des violations des droits fondamentaux
désignées dans le rapport final de la Commission de la vérité et de
la réconciliation;

— La Corporación Nacional a pour mandat de poursuivre les enquêtes sur
les situations et les affaires dont la Commission de la vérité et de
la réconciliation n’avait pas pu établir si elles étaient dues à la
violence politique;

— Un plafond est fixé aux pensions d’indemnisation à accorder dans
chaque cas, en fonction du nombre de bénéficiaires;

— Il est décidé que les pensions seront révisables, suivant le système
général des pensions;

— Il est accordé une "bonification" équivalant à 12 mensualités de la
pension d’indemnisation;

— Les pensions sont augmentées du montant des cotisations d’assurance
maladie mensuelles, de sorte que toutes les dépenses de santé seront
prises en charge par l’État;

— Il est décidé que l’éducation des enfants des victimes de l’ancien
régime sera à la charge de l’État, y compris les études
universitaires;

— Il est décidé que les enfants de victimes de l’ancien régime peuvent
demander à être exemptés du service militaire.

Conformément aux principes directeurs ci-dessus, les parents de
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M. Acuña Inostroza et des autres victimes ont reçu et continuent de recevoir une
pension mensuelle.

4.10 Étant donné ce qui précède, l’État partie demande au Comité d’établir qu’il
ne peut pas être tenu pour responsable des actes qui sont à l’origine de la
communication. Il lui demande en outre de conclure que la création de la
Commission nationale de la vérité et de la réconciliation et les mesures
correctrices prescrites dans la loi No 19 123 constituent une réparation
appropriée au sens de l’article 2 du Pacte.

4.11 Par une autre lettre datée du 29 juillet 1997, l’État partie réaffirme que
le véritable obstacle à l’achèvement des enquêtes sur les disparitions et les
exécutions sommaires telles que celles qui sont dénoncées dans la communication
demeure le décret d’amnistie adopté en 1978 par l’ancien gouvernement militaire.
Le gouvernement actuel ne peut pas être tenu pour responsable sur le plan
international des violations graves des droits de l’homme qui sont à l’origine
des communications adressées au Comité. Tout ce qu’il est possible de faire
pour garantir la manifestation de la vérité, l’administration de la justice et
l’octroi d’une indemnisation aux victimes ou à leurs proches a été entrepris par
le gouvernement actuel, comme il était souligné dans les précédentes réponses.
La volonté du Gouvernement de faire respecter les droits fondamentaux s’est
traduite par la ratification, depuis 1990, de plusieurs instruments
internationaux de défense des droits de l’homme ainsi que par le retrait des
réserves émises par le régime militaire à l’égard de certains instruments de
défense des droits de l’homme internationaux et régionaux.

4.12 L’État partie rappelle aussi qu’avec le passage à la démocratie,
les victimes de l’ancien régime ont pu compter sur la coopération pleine et
entière des autorités pour recouvrer, dans les limites dictées par la loi et par
les circonstances, leur dignité et l’exercice de leurs droits. Il est fait
référence aux travaux en cours de la Corporación Nacional de Reparación y
Reconciliación.

5.1 Dans ses observations, le conseil conteste plusieurs des observations de
l’État partie. Il fait valoir que la défense présentée par l’État partie ignore
ou, à tout le moins, interprète mal les obligations contractées par le Chili en
droit international qui, d’après lui, imposent au Gouvernement de prendre des
mesures pour atténuer ou supprimer les effets du décret d’amnistie de 1978.
L’article 2 de la Convention américaine relative aux droits de l’homme et le
paragraphe 2 de l’article 2 du Pacte imposent à l’État partie l’obligation
d’adopter les mesures nécessaires (d’ordre législatif, administratif ou
judiciaire) propres à donner effet aux droits consacrés dans ces deux
instruments. D’après le conseil, il est erroné de faire valoir qu’il n’existe
pas d’autre moyen que d’abroger ou de déclarer nul le décret d’amnistie de
1978 : rien n’empêche l’État partie de déclarer l’amnistie en faveur de ceux qui
ont commis des actes illégaux, sauf quand ces actes illégaux constituent des
crimes à caractère international ou des crimes contre l’humanité. Or, d’après
le conseil, les faits à l’origine de la communication entrent dans la deuxième
catégorie.

5.2 Pour le conseil, il est tout aussi faux de prétendre que le principe de la
non-rétroactivité de la loi pénale empêche de poursuivre les responsables
présumés des violations graves des droits fondamentaux commises sous le régime
militaire. Ce principe ne s’applique pas aux crimes contre l’humanité, qui sont
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imprescriptibles. De surcroît, si l’application du principe de la
non-rétroactivité de la loi pénale bénéficie au responsable mais entre en
conflit avec d’autres droits fondamentaux des victimes, comme le droit à
réparation, le conflit doit être réglé en faveur de la victime car il découle de
violations des droits fondamentaux, tels que le droit à la vie, à la liberté ou
à l’intégrité physique. En d’autres termes, le responsable de crimes graves ne
peut pas avoir davantage de droits que les victimes des crimes qu’il a commis.

5.3 Le conseil affirme en outre que, d’un point de vue strictement juridique,
avec la modification en 1989 de la Constitution et avec l’incorporation dans le
droit interne des dispositions des instruments internationaux et régionaux de
défense des droits de l’homme comme la Convention américaine relative aux droits
de l’homme et le Pacte, l’État partie a abrogé implicitement toutes les
dispositions (internes) incompatibles avec ces instruments, ce qui est le cas du
décret-loi d’amnistie No 2 191 de 1978.

5.4 En réponse à l’argument de l’État partie qui invoque la nécessité de
garantir l’indépendance du pouvoir judiciaire, le conseil reconnaît que
l’application du décret d’amnistie et par conséquent le déni aux victimes de
l’ancien régime militaire de l’exercice de voies de recours sont des actes
appartenant aux tribunaux chiliens, en particulier aux juridictions militaires
et à la Cour suprême. Toutefois, si ces organes sont assurément indépendants,
ils demeurent des agents de l’État et leurs actes engagent donc la
responsabilité de l’État s’ils sont incompatibles avec les obligations que
celui-ci a contractées en droit international. Le conseil qualifie donc
d’inacceptable l’argument de l’État partie qui objecte qu’il ne peut pas
intervenir dans l’action du pouvoir judiciaire : aucun système politique ne peut
justifier la violation de droits fondamentaux par l’une des branches du pouvoir
et il serait absurde de conclure que, tandis que le pouvoir exécutif s’efforce
d’encourager le respect des normes internationales en matière de droits de
l’homme, l’appareil judiciaire peut agir de façon contraire à ces normes ou
simplement les ignorer.

5.5 Le conseil fait valoir enfin que l’État partie s’est servi à mauvais
escient des conclusions de plusieurs rapports et décisions de la Commission
interaméricaine des droits de l’homme à l’appui de son argumentation. Pour
le conseil, il est évident que la Commission considérerait toute forme
d’amnistie qui empêche la manifestation de la vérité et entrave la justice, dans
des domaines tels que les disparitions forcées et involontaires et les
exécutions sommaires, comme incompatible avec la Convention américaine relative
aux droits de l’homme et attentatoire à ses dispositions.

5.6 Dans une autre réponse, le conseil réitère les griefs résumés aux
paragraphes 3.2 et 3.3 ci-dessus. Ce qui est en cause dans la présente affaire,
ce n’est pas l’octroi d’une forme quelconque d’indemnisation aux victimes de
l’ancien régime, c’est le déni de justice qu’elles ont subi : l’État partie se
limite à avancer qu’il ne peut pas enquêter sur les crimes commis par le régime
militaire et poursuivre les responsables, fermant ainsi toute voie de recours
judiciaire aux victimes. Pour le conseil, il n’y a pas de meilleure réparation
que la manifestation de la vérité par la voie judiciaire et que le jugement des
présumés responsables de ces crimes. Dans l’affaire qui fait l’objet de la
présente communication, il s’agirait donc de déterminer où les victimes ont été
ensevelies, pourquoi elles ont été assassinées, qui les a tuées ou qui a donné
l’ordre de les tuer, et ensuite d’inculper et de juger les responsables.
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5.7 Le conseil ajoute que son interprétation de la nullité du décret-loi
d’amnistie No 2 191 de 1978 au regard du droit international et du Pacte a été
confirmée par la Commission interaméricaine des droits de l’homme dans une
résolution adoptée en mars 1997. La Commission a estimé dans cette résolution
que la loi d’amnistie était contraire à la Convention américaine relative aux
droits de l’homme et a enjoint l’État partie de modifier sa législation en
conséquence. Le Gouvernement chilien était prié de poursuivre les enquêtes sur
les disparitions qui s’étaient produites sous l’ancien régime et d’inculper, de
poursuivre et de juger les responsables. Pour le conseil, la résolution de la
Commission établit parfaitement la responsabilité du Chili pour des faits et
actes tels que ceux qui sont à l’origine de la présente communication.

Considérations concernant la recevabilité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que l’État partie ne conteste pas explicitement la
recevabilité de la communication, bien qu’il fasse observer que les faits
dénoncés par les auteurs, dont la proclamation du décret d’amnistie de 1978, se
sont produits avant l’entrée en vigueur du Protocole facultatif pour le Chili,
lequel a ratifié cet instrument le 28 août 1992 avec la déclaration suivante :
"Le Gouvernement chilien reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme
à recevoir et examiner des communications émanant de particuliers, étant entendu
que cette compétence vaut pour des faits survenus après l’entrée en vigueur pour
le Chili du Protocole facultatif ou en tout cas après le 11 mars 1990".

6.3 Le Comité note que les auteurs contestent aussi les arrêts rendus par la
Cour suprême du Chili le 24 octobre 1995, rejetant leur demande de révision de
décisions antérieures défavorables rendues par des juridictions militaires.

6.4 Le Comité note que les faits qui ont donné lieu aux plaintes des auteurs se
sont produits avant la ratification par l’État partie du Protocole facultatif,
le 23 mars 1976. Ces plaintes sont donc irrecevables ratione temporis. L’arrêt
rendu par la Cour suprême en 1995 ne peut être considéré comme un fait nouveau
susceptible de porter atteinte aux droits d’une personne qui a été tuée en 1973.
En conséquence, la communication est irrecevable en vertu de l’article premier
du Protocole facultatif et le Comité n’a pas à examiner la question de savoir si
la déclaration faite par le Chili lors de la ratification du Protocole
facultatif doit être considérée comme une réserve ou une simple déclaration.

6.5 Le Comité n’est pas saisi de la question de savoir si les proches parents
des victimes exécutées pourraient être valablement fondés à se prévaloir
du Pacte nonobstant l’irrecevabilité de la présente communication, et n’a donc
pas à examiner cette question.

7. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et au
conseil des auteurs.
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[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle (dissidente) de M. Hipólito Solari Yrigoyen

Mon désaccord porte sur le paragraphe 6.4 qui aurait dû à mon avis être
rédigé comme suit : "Pour ce qui est de l’allégation de violation de
l’article 16 du Pacte, le Comité note que la plainte concerne la violation du
droit des intéressés à la reconnaissance en tous lieux de leur personnalité
juridique, violation constituée par le fait qu’aucune enquête n’a été menée pour
déterminer ce qu’il était advenu d’eux ou l’endroit où se trouvaient les corps.
Le Comité considère qu’il s’agit d’un droit fondamental qui appartient à chacun,
même après la mort, et que la protection de ce droit devrait être assurée chaque
fois qu’elle est demandée. Il n’a donc pas besoin d’examiner la question de
savoir si la déclaration faite par le Chili lors de la ratification du Protocole
facultatif doit être considérée comme une réserve ou comme une simple
déclaration, et peut conclure qu’il n’est pas empêché ratione temporis
d’examiner la communication quant au fond.

En ce qui concerne l’allégation de violation du paragraphe 1 de
l’article 14 du Pacte, l’auteur fait valoir que le procès n’a pas été impartial
s’agissant de déterminer si une violation de l’article 16 du Pacte avait été
commise. Le Comité estime que l’auteur a suffisamment étayé, aux fins de la
recevabilité, l’allégation selon laquelle la cause n’a pas été entendue par un
tribunal indépendant."

(Signé) H. Solari YRIGOYEN

[Fait en anglais, en espagnol (version originale) et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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Opinion individuelle de Mme Christine Chanet, concernant
les communications Nos 717/1996 et 718/1996

Je conteste la décision du Comité qui, dans les deux communications,
a évincé les demandeurs sur le fondement de la réserve "ratione temporis" émise
par le Chili au moment de son adhésion au Protocole facultatif.

De mon point de vue la question ne pouvait être abordée de cette manière
dès lors que des décisions judiciaires de l’État partie étaient intervenues
postérieurement à la date fixée par ce dernier dans sa réserve et que le
problème posé au regard de l’article 16 du Pacte concerne une situation qui tant
qu’elle n’est pas définitivement close a des effets prolongés.

Au cas d’espèce, même si les circonstances de fait des deux communications
divergent, l’attitude de l’État au regard des conséquences à tirer des
disparitions posait nécessairement une question au regard de l’article 16 du
Pacte.

En effet ce texte reconnaît à chacun le droit à la personnalité juridique.

Ce droit, s’il cesse à la mort de la personne, connaît des effets qui
perdurent après la mort; tel est le cas notamment du testament ou de la question
épineuse posée par les dons d’organes.

Ce droit demeure a fortiori lorsqu’une incertitude entoure l’absence;
la personne peut réapparaître et même si elle n’est pas présente, elle ne perd
pas son existence légale; on ne peut substituer une mort civile à la mort
naturelle établie.

Ces constatations n’impliquent pas que ce droit a une durée indéterminée :
en effet soit l’identification du corps est incontestable et la mort peut être
déclarée soit l’incertitude demeure sur l’absence ou l’identification et l’État
doit fixer des règles applicables à tous ces cas de figures; il peut par exemple
fixer un délai au terme duquel la personne disparue est considérée comme morte.

C’est au cas particulier ce que le Comité aurait dû chercher à savoir
en examinant les affaires au fond.

(Signé) Christine CHANET

[Fait en anglais, en espagnol et en français (version originale). Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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H. Communication No 718/1996, Pérez Vargas c. Chili
(décision adoptée le 26 juillet 1999,
soixante-sixième session)*

Présentée par : Mme María Otilia Vargas Vargas
(représentée par la Fundación de Ayuda Social de
las Iglesias Cristianas)

Au nom de : Mme María Otilia Vargas et de son fils,
M. Dagoberto Pérez Vargas

État partie : Chili

Date de la communication : 3 mai 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 26 juillet 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. La communication est présentée par María Otilia Vargas Vargas en son
propre nom et au nom de son fils, Dagoberto Pérez Vargas, de nationalité
chilienne. Ce dernier a disparu en 1973 et sa mort cette même année a été
confirmée par la suite. Il aurait été victime de violations par le Chili
de l’article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
de l’article 5, ainsi que du paragraphe 1 de l’article 14, des paragraphes 1 et
2 de l’article 15, de l’article 16 et de l’article 26. Les droits
de Mme Vargas Vargas ont été violés en sa qualité de parent.
Les victimes présumées sont représentées par Nelson G. C. Pereira, de la
Fondation d’aide sociale des Églises chrétiennes (Fundación de Ayuda Social
de las Iglesias Cristianas).

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 16 octobre 1973, un affrontement armé avait éclaté entre les membres de
la Direction des services de renseignements nationaux, la DINA (Dirección de
Inteligencia Nacional), aujourd’hui disparue, et des membres du groupe rebelle
Mouvement de la gauche révolutionnaire (MIR — Movimiento de Izquierda
Revolucionario) auquel Dagoberto Pérez appartenait. On a supposé qu’il avait été
tué dans cet affrontement car le corps n’avait jamais été retrouvé, mais les

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, Mme Christine Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar
Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. Rajsoomer Lallah, M. Fausto Pocar, M. Martin
Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski et M. Abdallah Zakhia.
Conformément à l’article 85 du Règlement intérieur, Mme Cecilia Medina Quiroga n’a
pas participé à l’examen de cette communication. Le texte de l’opinion
individuelle de deux membres du Comité est joint au présent document.
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seules informations que la famille aient jamais eues sur son sort étaient
officieuses. Jamais les proches de la victime n’ont été avisés du lieu où se
trouvait le corps, des circonstances de la mort ni de l’endroit où il avait été
tué, ni de l’identité des responsables.

2.2 Une action a été engagée le 28 avril 1991 devant la juridiction
métropolitaine de Santiago (Juzgado de Letras de Talagante, Región
Metropolitana) en vue de déterminer les circonstances de la mort
de M. Pérez Vargas. Une plainte pénale contre X a été déposée pour
enlèvement aggravé ayant abouti à un meurtre et association de malfaiteurs.
Le 24 août 1993, le magistrat du tribunal de Talagante a déclaré qu’il
n’avait pas compétence pour examiner l’affaire et l’a renvoyée à une juridiction
militaire parce que deux officiers de l’armée semblaient avoir enquêté sur les
lieux de l’incident. Le conseil note que la cour d’appel de San Miguel a par la
suite renvoyé le recours dont elle avait été saisie à une juridiction militaire.

2.3 Le 24 août 1994, la deuxième juridiction militaire de Santiago (II Juzgado
Militar de Santiago) a prononcé le non-lieu définitif (sobreseimiento
definitivo) conformément à la loi No 2.191 de 1978, sans continuer les
investigations. Le 9 mai 1995, la Cour martiale (Corte Marcial) a confirmé la
décision. L’un des juges civils a émis une opinion dissidente, estimant que la
procédure devait être reprise au stade de l’enquête.

2.4 Un recours en plainte (recurso de queja) a alors été formé auprès de
la Cour suprême pour abus de pouvoir de la part de la juridiction militaire et
de la Cour martiale, qui avaient ordonné l’abandon des poursuites en vertu des
dispositions du décret d’amnistie de 1978. Le 2 octobre 1995, la Cour suprême a
rejeté le recours sans donner de motif. Le conseil indique que les recours
internes disponibles ont donc été épuisés.

Teneur de la plainte

3.1 Le recours formé devant la Cour suprême était motivé par des violations
par les autorités chiliennes de la législation nationale autant que des
conventions internationales. Il était fait référence aux Conventions de Genève
de 1949, en vigueur pour le Chili depuis avril 1951, en vertu desquelles
certains actes illicites commis pendant un conflit armé ne présentant pas
un caractère international ne peuvent pas être amnistiés. Il était affirmé à ce
sujet que les événements qui faisaient l’objet de l’enquête étaient survenus
pendant l’état de siège (Estado de sitio en grado de "Defensa Interna")
au Chili. Le conseil fait valoir qu’en agissant comme elles le font, les
autorités chiliennes actuelles ferment les yeux sur les actes perpétrés par
l’ancien régime militaire et s’en font les complices.

3.2 Le conseil fait valoir que, quelle que soit la définition donnée
des événements, c’est-à-dire qu’ils tombent sous le coup des Conventions
de Genève ou du paragraphe 2 de l’article 15 du Pacte, ces événements
constituent des actes ou omissions qui, au moment où ils ont été commis, étaient
des actes criminels au sens des principes généraux du droit reconnus par la
communauté des nations et qui ne sont pas susceptibles d’être prescrits ou de
faire l’objet d’une amnistie unilatérale décrétée par un État. Le conseil
affirme qu’en appliquant le décret-loi d’amnistie No 2.191 de 1978, le Chili a
accordé l’impunité aux responsables. D’après le conseil, l’État a manqué à son
obligation d’enquêter sur des crimes relevant du droit international et de
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traduire les responsables en justice et, par conséquent, de déterminer le sort
des victimes. Cela signifie que des droits fondamentaux de l’auteur et de sa
famille ont été violés. D’après le conseil, il y a violation du paragraphe 2 de
l’article 15 du Pacte en ce que des actes criminels ont été unilatéralement et
illégalement amnistiés par l’État.

3.3 Le conseil affirme que l’application de la loi d’amnistie No 2.191 de 1978
a privé la victime et sa famille du droit à la justice, y compris du droit à un
procès équitable et à une réparation appropriée pour les violations du Pacte
qu’elles ont subies17. D’après le conseil, il y a également eu violation de
l’article 14 du Pacte parce que la victime et sa famille n’ont pas eu accès, en
toute égalité, aux tribunaux et n’ont pas non plus bénéficié d’un procès
équitable et impartial. Étant donné que ce sont des juridictions militaires qui
ont été saisies de l’affaire, le principe de l’égalité du droit à la défense n’a
pas été respecté.

3.4 D’après le conseil, la décision des tribunaux militaires de ne pas
enquêter sur les circonstances de la mort de la victime constitue une violation
de l’article 16 du Pacte, c’est-à-dire une violation du droit de la victime à la
reconnaissance de sa personnalité juridique.

3.5 En ce qui concerne la réserve émise par le Chili lors de la ratification
du Protocole facultatif, en 1992, le conseil fait valoir que, même si les
événements se sont produits avant le 11 mars 1990, la décision qu’il conteste
est l’arrêt de la Cour suprême d’octobre 1995.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans des réponses datées du 6 décembre 1996, du 12 février 1997 et
du 9 février 1998, l’État partie relate en détail l’historique de chaque affaire
et de la loi d’amnistie de 1978 et donne notamment des détails sur le décès de
M. Pérez Vargas. Il reconnaît spécifiquement que les faits se sont bien produits
comme l’auteur les décrit. C’était effectivement en réaction aux graves
violations des droits fondamentaux commises par l’ancien régime militaire que
l’ancien Président Aylwin avait créé la Commission nationale de la vérité et de
la réconciliation, par le décret du 25 avril 1990. Pour son rapport, la
Commission devait dresser un catalogue complet des violations des droits de
l’homme qui avaient été portées à sa connaissance : parmi tous les cas figurait
l’affaire de l’auteur. Celui-ci note que l’affaire est exposée dans la deuxième
partie du volume I du rapport final de la Commission; la conclusion est que sa
mort était attribuable à la "violence politique".

4.2 L’État partie fait valoir que les faits qui sont à l’origine
de la communication ne peuvent pas être attribués au(x) gouvernement(s)
constitutionnellement élu(s) qui a ou qui ont succédé au régime militaire.
Il expose en détail le contexte historique dans lequel de très nombreux Chiliens
ont disparu et ont été victimes d’exécutions sommaires et extrajudiciaires sous
le régime militaire.

4.3 L’État partie souligne qu’il n’est pas possible d’abroger le décret

17 Il est fait référence à ce sujet à la décision de la Commission
interaméricaine des droits de l’homme dans l’affaire Velasquez Rodriguez.
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d’amnistie de 1978 pour diverses raisons. Premièrement, l’initiative de
la loi dans des domaines comme l’amnistie appartient exclusivement au
Sénat (art. 62 de la Constitution), où le Gouvernement est minoritaire.
Deuxièmement, l’abrogation de la loi n’aurait pas nécessairement d’incidences
pénales sur les coupables éventuels, l’application rétroactive de la loi pénale
étant interdite. Ce principe est consacré au paragraphe 3 de l’article 19 de la
Constitution du Chili et au paragraphe 1 de l’article 15 du Pacte. La troisième
raison tient à la composition du Tribunal constitutionnel. La quatrième au mode
de désignation des commandants en chef des forces armées : le Président de la
République ne peut destituer les officiers en titre, parmi lesquels le général
Pinochet. Enfin, la composition et les attributions du Conseil national de
sécurité (Consejo de Seguridad Nacional) limitent les attributions des autorités
démocratiques dans tous les domaines ayant trait à la sécurité intérieure ou
extérieure du pays.

4.4 L’État partie fait observer de plus que l’existence de la loi d’amnistie
n’empêche en aucune manière la poursuite des enquêtes pénales en cours devant
les tribunaux chiliens. Ainsi, le décret-loi d’amnistie de 1978 peut éteindre la
responsabilité pénale des personnes accusées d’avoir commis des crimes sous le
régime militaire, mais il ne peut en aucune manière suspendre la poursuite des
enquêtes qui visent à déterminer le sort des particuliers qui avaient
été arrêtés à l’époque et qui avaient par la suite disparu. Telle est
l’interprétation du décret donnée par la Cour martiale comme par la Cour
suprême.

4.5 Le Gouvernement souligne que la Constitution du Chili protège
l’indépendance du pouvoir judiciaire (art. 73). Par conséquent, le pouvoir
exécutif ne peut pas intervenir dans l’application et l’interprétation des lois
internes par les tribunaux, même si les décisions de ces derniers vont
à l’encontre des intérêts du Gouvernement.

4.6 En ce qui concerne les termes de la loi d’amnistie, l’État partie souligne
qu’il faut concilier le désir de réconciliation et d’apaisement de la société
avec la nécessité de faire éclater la vérité sur les violations des droits de
l’homme commises dans le passé et d’obtenir justice. C’est guidé par ces
critères que l’ancien Président Aylwin a créé la Commission de la vérité et de
la réconciliation. Pour l’État partie, la composition de cette commission était
un modèle de représentativité puisqu’elle comptait parmi ses membres des
personnes proches de l’ancien régime militaire, d’anciens magistrats et des
membres de la société civile, notamment le fondateur et Président de la
Commission chilienne des droits de l’homme.

4.7 L’État partie fait une distinction entre l’amnistie accordée de fait par
un régime autoritaire, qui ne dénonce pas les violations massives des droits
de l’homme, n’ouvre pas d’enquête ou adopte des mesures conçues pour garantir
l’impunité des membres du régime, d’une part, et une amnistie proclamée par un
régime démocratique constitutionnellement élu, d’autre part. Il fait valoir que
les gouvernements constitutionnellement élus qui se sont succédé au Chili n’ont
pas adopté de mesures ou de décrets d’amnistie qui pourraient être réputés
incompatibles avec les dispositions du Pacte et n’ont pas davantage commis
d’actes qui constitueraient un manquement aux obligations contractées par le
Chili en vertu du Pacte.

4.8 L’État partie rappelle que, lorsque le mandat de la Commission de
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la vérité et de la réconciliation est venu à expiration, un autre organe
— la Corporación Nacional de Reparación y Reconciliación — a continué le travail
de l’ancienne Commission, ce qui marque la volonté du Gouvernement d’enquêter
sur les violations massives commises par l’ancien régime militaire. En
août 1996, la Corporación Nacional a présenté au Gouvernement un rapport
détaillé dans lequel elle a ajouté les cas de 899 autres victimes de l’ancien
régime. Cet organe surveille également l’application d’une politique
d’indemnisation en faveur des victimes, qui avait été recommandée par
la Commission de la vérité et de la réconciliation.

4.9 Le fondement juridique de l’indemnisation des victimes de l’ancien régime
militaire est la loi No 19.123 du 8 février 1992, par laquelle

— La Corporación Nacional est créée, avec pour mandat d’assurer
l’indemnisation des victimes des violations des droits fondamentaux
désignées dans le rapport final de la Commission de la vérité et de
la réconciliation;

— La Corporación Nacional a pour mandat de poursuivre les enquêtes sur
les situations et les affaires dont la Commission de la vérité et de
la réconciliation n’avait pas pu établir si elles étaient dues à la
violence politique;

— Un plafond est fixé aux pensions d’indemnisation à accorder dans
chaque cas, en fonction du nombre de bénéficiaires;

— Il est décidé que les pensions seront révisables, suivant le système
général des pensions;

— Il est accordé une "bonification" équivalant à 12 mensualités de la
pension d’indemnisation;

— Les pensions sont augmentées du montant des cotisations d’assurance
maladie mensuelles, de sorte que toutes les dépenses de santé seront
prises en charge par l’État;

— Il est décidé que l’éducation des enfants des victimes de
l’ancien régime sera à la charge de l’État, y compris les
études universitaires;

— Il est décidé que les enfants de victimes de l’ancien régime peuvent
demander à être exemptés du service militaire.

Conformément aux principes directeurs ci-dessus, les parents de M. Pérez Vargas
ont reçu et continuent de recevoir une pension mensuelle.

4.10 Étant donné ce qui précède, l’État partie demande au Comité d’établir
qu’il ne peut pas être tenu pour responsable des actes qui sont à l’origine de
la présente communication. Il lui demande en outre de conclure que la création
de la Commission nationale de la vérité et de la réconciliation et les mesures
correctrices prescrites dans la loi No 19.123 constituent une réparation
appropriée au sens de l’article 2 du Pacte.

4.11 L’État partie rappelle aussi qu’avec le passage à la démocratie,
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les victimes de l’ancien régime ont pu compter sur la coopération pleine
et entière des autorités pour recouvrer, dans les limites dictées par la loi et
par les circonstances, leur dignité et l’exercice de leurs droits. Il est fait
référence aux travaux en cours de la Corporación Nacional de Reparación
y Reconciliación.

5.1 Dans ses observations, le conseil conteste plusieurs des observations
de l’État partie. Il fait valoir que la défense présentée par l’État partie
ignore ou, à tout le moins, interprète mal les obligations contractées par
le Chili en droit international qui, d’après lui, imposent au Gouvernement
de prendre des mesures pour atténuer ou supprimer les effets du décret
d’amnistie de 1978. L’article 2 de la Convention américaine relative aux droits
de l’homme et le paragraphe 2 de l’article 2 du Pacte imposent à l’État partie
l’obligation d’adopter les mesures nécessaires (d’ordre législatif,
administratif ou judiciaire) propres à donner effet aux droits consacrés dans
ces deux instruments. D’après le conseil, il est erroné de faire valoir qu’il
n’existe pas d’autre moyen que d’abroger ou de déclarer nul le décret d’amnistie
de 1978 : rien n’empêche l’État partie de déclarer l’amnistie en faveur de ceux
qui ont commis des actes illégaux, sauf quand ces actes illégaux constituent des
crimes à caractère international ou des crimes contre l’humanité. Or, d’après le
conseil, les faits à l’origine de la présente communication entrent dans la
deuxième catégorie.

5.2 Pour le conseil, il est tout aussi faux de prétendre que le principe de la
non-rétroactivité de la loi pénale empêche de poursuivre les responsables
présumés des violations graves des droits fondamentaux commises sous le régime
militaire. Ce principe ne s’applique pas aux crimes contre l’humanité, qui sont
imprescriptibles. De surcroît, si l’application du principe de la non
rétroactivité de la loi pénale bénéficie au responsable mais entre en conflit
avec d’autres droits fondamentaux des victimes, comme le droit à réparation, le
conflit doit être réglé en faveur de la victime car il découle de violations des
droits fondamentaux, tels que le droit à la vie, à la liberté ou à l’intégrité
physique. En d’autres termes, le responsable de crimes graves ne peut pas avoir
davantage de droits que les victimes des crimes qu’il a commis.

5.3 Le conseil affirme en outre que, d’un point de vue strictement juridique,
avec la modification en 1989 de la Constitution et avec l’incorporation dans le
droit interne des dispositions des instruments internationaux et régionaux de
défense des droits de l’homme comme la Convention américaine relative aux droits
de l’homme et le Pacte, l’État partie a abrogé implicitement toutes les
dispositions (internes) incompatibles avec ces instruments, ce qui est le cas du
décret-loi d’amnistie No 2.191 de 1978.

5.4 En réponse à l’argument de l’État partie qui invoque la nécessité
de garantir l’indépendance du pouvoir judiciaire, le conseil reconnaît que
l’application du décret d’amnistie et par conséquent le déni aux victimes
de l’ancien régime militaire de l’exercice de voies de recours sont des
actes appartenant aux tribunaux chiliens, en particulier aux juridictions
militaires et à la Cour suprême. Toutefois, si ces organes sont assurément
indépendants, ils demeurent des agents de l’État et leurs actes engagent donc la
responsabilité de l’État s’ils sont incompatibles avec les obligations que
celui-ci a contractées en droit international. Le conseil qualifie donc
d’inacceptable l’argument de l’État partie qui objecte qu’il ne peut pas
intervenir dans l’action du pouvoir judiciaire : aucun système politique ne peut
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justifier la violation de droits fondamentaux par l’une des branches du pouvoir
et il serait absurde de conclure que, tandis que le pouvoir exécutif s’efforce
d’encourager le respect des normes internationales en matière de droits de
l’homme, l’appareil judiciaire peut agir de façon contraire à ces normes ou
simplement les ignorer.

5.5 Le conseil fait valoir enfin que l’État partie s’est servi à mauvais
escient des conclusions de plusieurs rapports et décisions de la Commission
interaméricaine des droits de l’homme à l’appui de son argumentation. Pour
le conseil, il est évident que la Commission considérerait toute forme
d’amnistie qui empêche la manifestation de la vérité et entrave la justice, dans
des domaines tels que les disparitions forcées et involontaires et
les exécutions sommaires, comme incompatible avec la Convention américaine
relative aux droits de l’homme et attentatoire à ses dispositions.

5.6 Dans une autre réponse, le conseil réitère les griefs résumés aux
paragraphes 3.2 et 3.3 ci-dessus. Ce qui est en cause dans la présente affaire,
ce n’est pas l’octroi d’une forme quelconque d’indemnisation aux victimes de
l’ancien régime, c’est le déni de justice qu’elles ont subi : l’État partie se
limite à avancer qu’il ne peut pas enquêter sur les crimes commis par le régime
militaire et poursuivre les responsables, fermant ainsi toute voie de recours
judiciaire aux victimes. Pour le conseil, il n’y a pas de meilleure réparation
que la manifestation de la vérité par la voie judiciaire et que le jugement des
présumés responsables de ces crimes. Dans l’affaire qui fait l’objet de la
communication, il s’agirait donc de déterminer où la victime a été ensevelie,
pourquoi elle a été assassinée, qui l’a tuée ou qui a donné l’ordre de la tuer,
et ensuite d’inculper et de juger les responsables.

5.7 Le conseil ajoute que son interprétation de la nullité du décret-loi
d’amnistie No 2.191 de 1978 au regard du droit international et du Pacte a été
confirmée par la Commission interaméricaine des droits de l’homme dans une
résolution adoptée en mars 1997. La Commission a estimé dans cette résolution
que la loi d’amnistie était contraire à la Convention américaine relative aux
droits de l’homme et a enjoint l’État partie de modifier sa législation en
conséquence. Le Gouvernement chilien était prié de poursuivre les enquêtes sur
les disparitions qui s’étaient produites sous l’ancien régime et d’inculper, de
poursuivre et de juger les responsables. Pour le conseil, la résolution de la
Commission établit parfaitement la responsabilité du Chili pour des faits et
actes tels que ceux qui sont à l’origine de la présente communication.

Considérations concernant la recevabilité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que l’État partie ne conteste pas explicitement la
recevabilité de la communication, bien qu’il fasse observer que les faits
dénoncés par l’auteur, dont la proclamation du décret d’amnistie de 1978,
se sont produits avant l’entrée en vigueur du Protocole facultatif pour
le Chili, lequel a ratifié cet instrument le 28 août 1992 avec la mention
suivante : "Le Gouvernement chilien reconnaît la compétence du Comité des droits
de l’homme à recevoir et examiner des communications émanant de particuliers,
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étant entendu que cette compétence vaut pour des faits survenus après l’entrée
en vigueur pour le Chili du Protocole facultatif ou en tout cas après
le 11 mars 1990".

6.3 Le Comité note que l’auteur conteste aussi l’arrêt rendu par la Cour
suprême du Chili le 2 octobre 1995, rejetant sa demande de révision de décisions
antérieures défavorables rendues par des juridictions militaires.

6.4 Le Comité note que les actes sur lesquels est fondée la plainte
relative au décès de M. Pérez Vargas se sont produits avant l’entrée en vigueur
du Pacte au niveau international, le 23 mars 1976, ce qui rend la plainte
irrecevable ratione temporis. L’arrêt rendu par la Cour suprême en 1995 ne peut
être considéré comme un fait nouveau susceptible de porter atteinte aux droits
d’une personne qui a été tuée en 1973. En conséquence, la communication est
irrecevable en ce qui concerne M. Pérez Vargas, en vertu de l’article premier du
Protocole facultatif. Par conséquent, le Comité n’a pas à se prononcer sur la
question de savoir si la déclaration faite par le Chili lors de la ratification
du Protocole facultatif doit être considérée comme une réserve ou comme une
simple déclaration.

6.5 Le Comité note que la communication a été présentée par
Mme María Otilia Vargas Vargas, la mère de M. Pérez Vargas, et que l’État partie
lui a conféré le statut de victime de violations présumées du Pacte. Avec le
rejet du recours de l’auteur par la Cour suprême en octobre 1995, tous les
recours internes disponibles ont été épuisés. L’État partie a lui-même fait
valoir que le décret d’amnistie No 2.191 de 1978 ne pouvait pas être abrogé ni
annulé, d’où le Comité conclut que toute contestation judiciaire du décret, par
voie constitutionnelle ou autre, serait vouée à l’échec. Le Comité conclut donc
que les conditions énoncées au paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole
facultatif sont réunies dans la présente affaire en ce qui concerne
Mme María Otilia Vargas Vargas.

6.6 Le Comité note que les faits dénoncés par Mme Vargas Vargas se sont
produits avant l’entrée en vigueur du Protocole facultatif pour le Chili.
Toutefois, la décision qu’elle attaque est l’arrêt rendu en octobre 1995 par la
Cour suprême du Chili, c’est-à-dire des actes qui se sont produits après
l’entrée en vigueur du Protocole facultatif pour l’État partie. Le Comité n’est
donc pas empêché ratione temporis d’examiner la communication de
Mme Vargas Vargas.

6.7 Le Comité note que la plainte soumise au nom de Mme Vargas Vargas
a un caractère général et découle simplement des faits dénoncés concernant
M. Pérez Vargas. Mme Vargas Vargas n’a pas précisé lesquels de ses droits
au titre du Pacte ont été violés par l’arrêt rendu en 1995 par la Cour suprême.
Par conséquent, le Comité estime que la plainte soumise au nom de
Mme Vargas Vargas n’a pas été suffisamment étayée aux fins de la recevabilité et
doit donc être considérée comme irrecevable au regard des dispositions de
l’article 2 du Protocole facultatif.

7. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie,
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à l’auteur et à son conseil.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle de Mme Christine Chanet concernant
les communications Nos 717/1996 et 718/1996, et cosignée
par M. Fausto Pocar en ce qui concerne la communication

No 718/1996

Je conteste la décision du Comité qui, dans les deux communications a
évincé les demandeurs sur le fondement de la réserve "ratione temporis" émise
par le Chili au moment de son adhésion au Protocole facultatif.

De mon point de vue, la question ne pouvait être abordée de cette manière
dès lors que des décisions judiciaires de l’État partie étaient intervenues
postérieurement à la date fixée par ce dernier dans sa réserve et que le
problème posé au regard de l’article 16 du Pacte concerne une situation qui tant
qu’elle n’est pas définitivement close a des effets prolongés.

Au cas d’espèce, même si les circonstances de fait des deux communications
divergent, l’attitude de l’État au regard des conséquences à tirer des
disparitions posait nécessairement une question au regard de l’article 16 du
Pacte.

En effet, ce texte reconnaît à chacun le droit à la personnalité
juridique.

Ce droit, s’il cesse à la mort de la personne connaît des effets qui
perdurent après la mort; tel est le cas notamment du testament ou de la question
épineuse posée par les dons d’organes.

Ce droit demeure a fortiori lorsqu’une incertitude entoure l’absence;
la personne peut réapparaître et même si elle n’est pas présente, elle ne perd
pas son existence légale; on ne peut substituer une mort civile à la mort
naturelle établie.

Ces constatations n’impliquent pas que ce droit a une durée indéterminée :
en effet, soit l’identification du corps est incontestable et la mort peut être
déclarée, soit l’incertitude demeure sur l’absence ou l’identification et l’État
doit fixer des règles applicables à tous ces cas de figure; il peut par exemple
fixer un délai au terme duquel la personne disparue est considérée comme morte.

C’est au cas particulier ce que le Comité aurait dû chercher à savoir en
examinant les affaires au fond.

(Signé) Fausto POCAR (Signé) Christine CHANET

[Fait en anglais, en espagnol et en français (version originale). Paru également
en arabe et en russe dans le présent rapport.]

I. Communication No 724/1996, Mazurkiewiczova c. République
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tchèque (décision adoptée le 26 juillet 1999,
soixante-sixième session)*

Présentée par : Jarmila Mazurkiewiczova

Au nom de : L’auteur et son père, Jaroslav Jakes

État partie : République tchèque

Date de la communication : 22 janvier 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 26 juillet 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est Jarmila Mazurkiewiczova, de nationalité
tchèque, résidant actuellement à Brno (République tchèque). Elle présente la
communication en son nom propre et au nom de son père, Jaroslav Jakes, né
en 1897 et décédé en 1979. Elle se déclare victime de violations des droits de
l’homme par la République tchèque, sans invoquer d’articles précis du Pacte.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le père de l’auteur, Jaroslav Jakes, de nationalité tchèque, était
un homme d’affaires et marié à une Allemande. Il possédait un hôtel-restaurant
à Brno. Après la Seconde Guerre mondiale, il a été accusé de collaboration
et placé en détention. Par la suite, cependant, il a été acquitté et un
certificat de civisme lui a été délivré.

2.2 Pendant que l’affaire était en cours d’examen, l’hôtel de M. Jakes a été
placé sous administration nationale. Le 27 janvier 1948, après avoir été
disculpé, M. Jakes a demandé l’abrogation de cette mesure. Mais, le
17 janvier 1950, le Comité central de Brno a publié un arrêté
(No 252.067/46/VII/3) portant confiscation des biens de M. Jakes en application
du décret présidentiel No 108/1945. L’auteur explique qu’à partir de 1950, son
père a été considéré comme un capitaliste et, partant, un ennemi du régime.

2.3 À la suite de la publication de la loi No 87/1991, régissant la
restitution des biens illégalement confisqués par le régime communiste, la mère
de l’auteur a entamé, avant son décès en avril 1992, une procédure pour le

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, Mme Christine Chanet, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo,
M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, Mme Cecilia Medina, M. Martin Scheinin, M.
Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah
Zakhia. Le texte de l’opinion individuelle de deux membres du Comité est joint au
présent document.
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rétablissement de ses droits sur lesdits biens. Elle a fait valoir que, dans le
cas de M. Jakes, le décret No 108/1945 avait été appliqué d’une manière abusive
pour confisquer ses biens parce qu’il était un opposant au régime.

2.4 Lorsque sa mère est morte, l’auteur a poursuivi, en tant qu’héritière, la
procédure qui avait été entamée. Sa demande a été rejetée au motif que la loi ne
s’appliquait pas aux confiscations auxquelles il avait été procédé en vertu des
décrets Benes, ni aux confiscations antérieures au 25 février 1948.

2.5 L’auteur a fait appel du jugement du tribunal municipal de Brno auprès du
tribunal régional de Brno puis auprès de la Cour suprême, et enfin de la Cour
constitutionnelle, qui a rejeté sa requête en 1994. L’auteur considère que tous
les recours internes ont donc été épuisés.

Teneur de la plainte

3. L’auteur affirme que son père a été traité d’une manière injuste parce
qu’il était soupçonné d’être un collaborateur. Elle affirme en outre que dans
d’autres affaires similaires, des biens ont été restitués par décision de la
Cour constitutionnelle au motif que le décret présidentiel avait été appliqué
d’une manière abusive pour justifier la confiscation de biens pour des motifs
politiques. Elle demande au Comité d’établir que son père n’était pas un
collaborateur et que le décret Benes a été illégalement appliqué dans son cas.

Observations de l’État partie

4.1 Dans des observations datées du 14 février 1997, l’État partie affirme que
la communication est irrecevable.

4.2 Selon l’État partie, les biens de M. Jakes ont été confisqués en vertu du
décret No 108/1945, le 5 octobre 1946, et cette confiscation a été confirmée le
17 janvier 1950. La loi No 87/1991 ne s’applique qu’aux confiscations
postérieures au 25 février 1948 et n’est donc pas applicable dans le cas de
l’auteur, comme l’ont confirmé les tribunaux.

4.3 L’État partie note que l’auteur a saisi la Commission européenne des
droits de l’homme. Sa requête a été déclarée irrecevable.

4.4 L’État partie fait valoir que les arrêtés portant confiscation de biens ne
peuvent être considérés comme impliquant une application abusive du décret
pertinent aux fins de persécution politique que dans les cas où il a été établi
de manière indiscutable que la personne concernée n’entrait pas dans l’une
quelconque des catégories définies dans le décret en question. En pareil cas,
les biens sont réputés être transférés à l’État en vertu d’un acte administratif
découlant d’une persécution politique ou d’actions violant les droits de l’homme
et les libertés généralement reconnus, et les anciens
propriétaires ont légalement droit à restitution, si l’arrêté de confiscation a
été publié durant la période pendant laquelle la loi No 87/1991 s’applique,
c’est-à-dire après le 25 février 1948.

4.5 En l’espèce, l’arrêté de confiscation a été publié en 1946, c’est-à-dire
avant la période décisive, et les biens sont restés en possession de l’État.
Le deuxième arrêté de confiscation a confirmé le premier et n’est donc pas
pertinent aux fins de la loi No 87/1991.
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4.6 En ce qui concerne l’allégation de l’auteur selon laquelle l’arrêté de
confiscation a porté atteinte à l’intégrité personnelle et à la réputation de
son père, l’État partie fait valoir que cet argument est irrecevable
ratione temporis.

4.7 Pour ce qui est de la référence à d’autres affaires, l’État partie
explique que la Cour constitutionnelle a, dans deux affaires, statué en faveur
d’une personne dont les biens avaient été illégalement confisqués en vertu des
décrets Benes. Mais, en l’occurrence, l’arrêté de confiscation avait été publié
après le 25 février 1948 et les tribunaux étaient donc compétents pour
déterminer si cet arrêté était conforme au décret. Étant donné que tel n’était
pas le cas d’après les éléments disponibles et que le décret avait été appliqué
de manière abusive dans le contexte d’une persécution politique, le transfert
des biens n’avait donc pas été effectué en vertu de la loi le 30 octobre 1945.
La Cour constitutionnelle a donc annulé les décisions des tribunaux inférieurs
qui avaient refusé de vérifier la légalité des arrêtés de confiscation,
considérant qu’il y avait eu violation du droit à un procès équitable.

4.8 L’État partie rappelle que dans l’affaire de l’auteur, l’arrêté de
confiscation a été publié en 1946, soit avant la période décisive pour
l’application de la loi No 87/1991, et ne peut donc pas être réexaminé.
Étant donné que dans son recours devant la Cour constitutionnelle, l’auteur n’a
pas expliqué en quoi les droits qui lui sont garantis par la Constitution
auraient été violés, la Cour constitutionnelle ne pouvait que rejeter sa
requête. L’État partie conclut que la communication est irrecevable au motif du
non-épuisement des recours internes étant donné que la Cour constitutionnelle
n’a jamais formulé de conclusion quant au fond de l’affaire.

4.9 L’État partie affirme en outre que la communication est irrecevable
ratione materiae dans la mesure où elle invoque le droit à la propriété, lequel
n’est pas protégé par le Pacte.

4.10 L’État partie fait observer en outre que l’essentiel de la communication
porte sur le fait que l’auteur n’est pas d’accord avec les avis juridiques émis
par les tribunaux. À cet égard, l’État partie estime que le Comité des droits de
l’homme n’est pas compétent pour examiner si les autorités et les tribunaux
internes interprètent et appliquent correctement la législation nationale, et
que la communication est donc irrecevable ratione materiae.

4.11 L’État partie conteste également la recevabilité de la communication
ratione temporis, étant donné que l’acte portant atteinte au droit à la
propriété de son père est antérieur à l’entrée en vigueur du Pacte pour
la République tchèque. Dans ces conditions, l’État partie estime que les
tribunaux n’étaient pas compétents en vertu de la loi No 87/1991 pour examiner
la question des droits de propriété et la façon dont ces droits se sont éteints,
et que leurs décisions ne peuvent donc constituer une violation du droit à la
propriété ou du droit de l’auteur à la succession.

Commentaires de l’auteur

5. Dans ses commentaires, l’auteur fournit des preuves à l’appui de son
allégation selon laquelle son père n’était pas un collaborateur mais a été loyal
à l’égard de la République tchèque. Elle demande au Comité de réhabiliter son
père et dit qu’elle a épuisé tous les recours internes disponibles.
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Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 L’auteur se plaint de ce que la confiscation des biens de son père était
le résultat de persécutions politiques et que le décret No 108/1945 a été
appliqué illégalement dans son cas. Le Comité rappelle que le droit à la
propriété n’est pas protégé par le Pacte18 et qu’il n’est donc pas compétent
ratione materiae pour examiner toute violation de ce droit qui se poursuivrait
après l’entrée en vigueur du Pacte et du Protocole facultatif pour la République
tchèque.

6.3 Pour ce qui est de déterminer si la communication peut soulever des
questions au titre de l’article 26 du Pacte, le Comité note que l’auteur n’a pas
présenté les allégations de discrimination devant la Cour constitutionnelle.
Cette partie de la communication est donc irrecevable au motif du non-épuisement
des recours internes, en vertu du paragraphe 2 b) de l’article 5 du Protocole
facultatif.

7. En conséquence, le Comité décide :

a) Que la communication est irrecevable en vertu de l’article 3
et du paragraphe 2) b) de l’article 5 du Protocole facultatif;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et
à l’auteur.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinion individuelle (en partie dissidente) M. Nisuke Ando

Je ne peux pas me rallier à la conclusion du Comité qui estime que
la plainte de l’auteur est irrecevable pour deux motifs : ratione materiae d’une
part et le non-épuisement des recours internes d’autre part.

J’approuve le premier motif; mais pour le second le Comité note simplement
que l’auteur n’a pas présenté l’allégation de discrimination devant la Cour
constitutionnelle et en conclut que la communication est irrecevable. Sur ce
sujet, l’État partie affirme que le Comité n’est pas compétent pour examiner si
les autorités et les tribunaux internes interprètent et appliquent correctement
la législation nationale. Cet argument me conduit à me demander si l’auteur
aurait pu invoquer l’article 26 du Pacte devant les tribunaux internes.
En conséquence, le Comité aurait dû s’interroger sur la possibilité pour
l’auteur de soulever cette question devant les tribunaux internes avant de

18 Voir également la décision du Comité concernant la communication No 544/1993
(K. J. L. c. Finlande), déclarée irrecevable le 3 novembre 1993.
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conclure que la plainte était irrecevable.

(Signé) Nisuke ANDO

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru également
en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

J. Communication No 737/1997, Lamagna c. Australie
(décision adoptée du 7 avril 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : Michelle Lamagna

Au nom de : L’auteur

État partie : Australie

Date de la communication : 30 octobre 1995

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 7 avril 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est Mme Michelle Lamagna, directrice et
propriétaire de la maison de repos Villa Magna en Nouvelles-Galles du Sud
(Australie). Aucune violation particulière du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques n’est spécifiée dans la communication.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le Gouvernement du Commonwealth d’Australie applique, en vertu du National
Health Act de 1953 (Commonwealth) (Loi sur la santé publique, ci-après dénommée
"la Loi"), un système de subventions en vertu duquel les propriétaires de
maisons de repos perçoivent une subvention pour chacun des patients dont le
placement en maison de repos a été approuvé, subvention qui est fonction du
nombre de journées que celui-ci y a passé.

2.2 Mme Lamagna et son mari ont acheté une maison de repos en juin 1991, au nom
de leur société Lamagna Enterprises Pty. Le Ministère des affaires sociales et
de la santé du Commonwealth a procédé en 1991/92 à un audit ("validation") des

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, Lord Colville, Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein,
M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Martin Scheinin, M. Hipólito
Solari Yrigoyen, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia. En application de
l’article 85 du règlement intérieur, Mme Elizabeth Evatt n’a pas participé à
l’examen de cette communication.
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subventions qui avaient été versées au précédent propriétaire en 1986/87, qui a
fait apparaître des versements excédentaires. Dans le système de financement
adopté conformément à la loi en 1987, cette erreur s’est traduite par la
continuation de ces versements excédentaires les années suivantes, à savoir de
1987/88 à 1990/91. On a déterminé en 1991/92 que le montant de ces versements
excédentaires atteignait 94 912 dollars australiens. Il est apparu également en
1991/92 qu’un autre versement excédentaire avait été effectué pour l’exercice
financier 1990/91; cela à la suite de la présentation au Ministère par le
précédent propriétaire, conformément à ce qui avait été convenu entre le vendeur
et l’acheteur dans le contrat de vente, de la déclaration requise concernant le
personnel employé. Le montant du trop-perçu s’élevait à 50 404 dollars
australiens.

2.3 Le Ministère a fait connaître, en avril 1992, à Mme Lamagna le montant des
versements excédentaires qui avaient été effectués pendant la période 1986/87 à
1990/91, indiquant que ce montant serait recouvré par prélèvements sur les
futures subventions qui devaient lui être versées. Le Ministère l’a également
informée en juillet 1992 qu’un autre versement excédentaire avait été effectué
pour l’exercice financier 1990/91, versement dont le montant serait également
recouvré par prélèvements sur les subventions futures. Il semble que le
Ministère ait sollicité un avis juridique autorisé, selon lequel, à ce
moment-là, ces versements excédentaires ne constituaient pas une dette
recouvrable par l’intermédiaire des tribunaux, car il n’était pas évident que la
responsabilité de l’un ou l’autre des précédents propriétaires ou de Mme Lamagna
puisse être engagée du seul fait qu’il avait été constaté qu’il y avait eu
trop-payé.

2.4 Mme Lamagna soutient que le Ministère ne l’a pas informée de l’existence de
charges grevant la maison de repos, alors qu’elle avait présenté une lettre du
vendeur autorisant le Ministère à lui communiquer tous renseignements
pertinents.

2.5 On notera que le Commonwealth a, depuis lors, amendé la loi, qui prévoit
désormais que le Gouvernement doit obligatoirement recevoir notification de la
vente d’une maison de repos, notification qui est assortie d’une période
d’attente obligatoire de 90 jours. Cet amendement permet au Ministère de
s’informer de l’existence de charges grevant l’établissement et d’en informer
les acheteurs, dont les intérêts se trouveront ainsi protégés. La loi a aussi
fait l’objet d’un autre amendement qui prévoit que les acheteurs éventuels
doivent avoir accès aux futurs barèmes applicables à une maison de repos.

2.6 Il est clair que Mme Lamagna a largement exploré les voies de recours
s’offrant à elle. Conformément au rapport du Médiateur, elle a commencé par
présenter, sans succès, son cas au ministre compétent.

2.7 Elle a ensuite intenté une action contre le Ministère (Lamagna Entreprises
Pty Ltd. c. the Secretary of the Department of Community Services and Health
(1993) 40 FCR 235). Mme Lamagna cherchait, en l’espèce, à obtenir une
ordonnance annulant le nouveau barème des charges déterminé par le Secrétaire
du Ministère dans lequel étaient prises en compte les charges grevant la maison
de repos. Mme Lamagna n’a pas davantage eu gain de cause, le juge ayant estimé
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que le Ministère avait agi conformément à la loi19.

2.8 Aucune autre action n’a été intentée par Mme Lamagna, faute, a-t-elle
déclaré, de moyens pour ce faire, précisant qu’elle se trouvait au bord de la
faillite et qu’elle ne pouvait bénéficier d’aucune assistance judiciaire.

2.9 Mme Lamagna a également porté plainte auprès du bureau du Médiateur, qui a
informé le Ministère, en août 1994, qu’il estimait que l’administration du
Ministère avait été défaillante et recommandait que Mme Lamagna soit indemnisée
financièrement. Le Ministère en ayant référé au Ministère de la justice,
celui-ci a estimé que cet avis n’engageait pas légalement la responsabilité du
Commonwealth. Le Ministère a déclaré en conséquence qu’il ne pouvait plus rien
faire en la matière.

2.10 Le Médiateur a ensuite achevé le rapport sur l’enquête qu’il avait faite
sur cette question. Ce rapport aboutissait aux conclusions suivantes : la
législation en vigueur en 1991/92 n’était pas bien fondée, ainsi qu’en
témoignaient les amendements qui y avaient été apportés; la défaillance du
Ministère, qui avait négligé d’informer Mme Lamagna de la procédure de
validation des charges au moment où celle-ci l’avait consulté avant d’acheter la
maison de repos, était avérée; les renseignements fournis par le Ministère ne
mentionnaient pas les validations de charges précédentes et les acheteurs
éventuels n’avaient pas été prévenus que la possibilité existait que le
Ministère réduise les subventions dont ils devaient bénéficier, du fait d’un
trop-perçu par le vendeur des années auparavant; le Ministère avait, sur la foi
de probabilités, inexactement informé Mme Lamagna qu’il recouvrerait tout
trop-perçu auprès du vendeur; en ce qui concerne les charges initiales d’un
montant de 94 912 dollars australiens, le Ministère avait négligé d’informer
Mme Lamagna de la procédure de validation, de telle sorte qu’elle puisse prendre
des mesures pour se protéger; pour ce qui est des secondes charges, d’un montant
de 50 404 dollars australiens, étant donné que l’auteur savait effectivement que
toute charge se rapportant à l’année considérée serait recouvrée par prélèvement
sur les subventions qui lui étaient dues, la responsabilité du Ministère n’était
pas engagée. Le Médiateur avait recommandé en conséquence que le Ministère paie
à Mme Lamagna la somme de 94 912 dollars australiens, plus les agios
correspondant à son découvert.

2.11 Le Ministère n’ayant pas appliqué les recommandations du Médiateur,

19 Selon l’interprétation de la loi :
— Le principe sur lequel s’est fondé le Secrétaire pour grever l’établissement

considéré n’a pas été invoqué à des fins inappropriées. Page 13, le juge a
cité la loi (Neviskia Pty Ltd. c. Minister for Community Services (1987)
17 FCR 407), qui dispose que "le Ministre est habilité à formuler des
principes qui exigent que soient prises en compte des charges grevant un
établissement, charges qui sont calculées en fonction des montants
précédemment économisés, et à répercuter ces charges sur le nouveau
propriétaire lorsqu’il existe un rapport suffisamment étroit entre celui ci
et le précédent propriétaire... En l’espèce, ce rapport suffisamment étroit
se déduit facilement de la relation contractuelle directe existant entre la
demanderesse et le précédent propriétaire".

— Le Ministre n’a pas agi ultra vires en formulant les principes autorisant une
telle méthode de recouvrement, p. 13 et 14. La loi l’y autorisait.
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le rapport de celui-ci a été transmis au Cabinet du Premier Ministre et au
Conseil des ministres. Il ressort de la lettre de l’auteur datée du
20 février 1996 que le Conseil des ministres avait rejeté les recommandations du
Médiateur en septembre 1995. Toutefois, dans une lettre en date du
6 février 1996 émanant du Cabinet du Premier Ministre et adressée au Médiateur,
il était dit que la question ne pouvait être réglée avant les élections (devant
avoir lieu à la mi-mars) et que des fonctionnaires du Ministère y travaillaient
pour donner un avis au futur gouvernement et préparer pour lui la réponse
appropriée. Il semble que Mme Lamagna ait essayé d’entrer en communication avec
le nouveau gouvernement (lettre du 21 mars 1996), mais on n’a pas eu
connaissance de la réponse, si réponse il y a eu, qui lui a été donnée. Des
dernières lettres de Mme Lamagna, il ressort qu’elle a dû fermer la maison de
repos et qu’elle vit maintenant à l’étranger.

Teneur de la plainte

3. L’auteur soutient que les faits tels qu’ils sont présentés ci-dessus sont
inéquitables, injustifiés et qu’elle est victime d’un traitement inique
constituant une discrimination et par conséquent une violation du Pacte, sans
spécifier quels sont les articles qui auraient été enfreints.

Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur

4.1 Dans les observations qu’il a présentées en juin 1997, l’État partie argue
que la communication est irrecevable. Il soutient que l’auteur n’a fourni aucun
élément à l’appui de son affirmation qu’elle a subi une injustice au sens du
Pacte.

4.2 L’État partie argue en outre que la communication est irrecevable ratione
personae étant donné que Mme Lamagna, en tant que représentante de Lamagna
Enterprises Pty Ltd., n’est pas habilitée à saisir le Comité, dans la mesure où
les articles premier et 2 du Protocole facultatif limitent expressément aux
particuliers le droit de lui présenter une communication. L’État partie fait
observer que l’auteur est propriétaire de la maison de repos Villa Magna. Elle
est aussi la directrice de la société Lamagna Enterprises Pty Ltd. qui contrôle
cette maison de repos. L’État partie soutient que les mesures prises par le
Gouvernement australien en vertu de la Loi sur la santé publique de 1953 en vue
du recouvrement du trop-payé visaient la société Lamagna Enterprises Pty Ltd. et
non l’auteur en tant que particulier; ce n’est donc pas en cette qualité que la
communication a été présentée par l’auteur, mais en sa qualité de directrice de
la société Lamagna Enterprises Pty Ltd.; la communication devrait en conséquence
être jugée irrecevable ratione personae, et l’État partie fait référence à cet
égard à la jurisprudence du Comité20.

4.3 L’État partie argue encore que la communication doit être jugée irrecevable
ratione materiae au regard de l’article 2 du Protocole facultatif, étant donné
que l’exercice légal d’un pouvoir statutaire visant le recouvrement d’un
trop-payé auprès d’une société à responsabilité limitée ne se rapporte à aucun
des droits énoncés dans le Pacte et ne relève pas de la compétence du Comité.

20 Voir communication No 360/1989, (Une société d'édition c. Trinité-et-Tobago)
et communication No 361/1989, (Une société d'édition et d'impression c. Trinité-et-
Tobago).
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4.4 En outre, l’État partie fait valoir que, fondamentalement, l’auteur demande
au Comité de juger si la Loi sur la santé publique de 1953 est compatible avec
le Pacte. Il argue qu’il ressort de la jurisprudence du Comité que celui-ci ne
peut conformément au Protocole facultatif examiner in abstracto la compatibilité
avec le Pacte des lois et usages d’un État. Il soutient que dans la mesure où
la communication tend à soulever la question de la compatibilité de la
législation nationale avec le Pacte, celle-ci est irrecevable.

4.5 L’État partie argue finalement que la communication est irrecevable ratione
materiae au regard de l’article 3 du Protocole facultatif, étant donné que
l’auteur s’efforce effectivement d’obtenir une révision de la décision rendue
par la Cour fédérale dans l’affaire Lamagna Enterprises Pty Ltd. c. The
Secretary of the Department of Community Service and Health. Si Lamagna
Enterprises Pty Ltd. entend réfuter l’interprétation qui a été donnée de la Loi
australienne sur la santé publique de 1953, il convient pour ce faire qu’elle
explore la possibilité d’interjeter appel devant la Cour fédérale plénière sur
un point de droit. Dans la mesure où la communication de l’auteur concerne
l’interprétation qu’a donnée la Cour fédérale de la Loi australienne sur la
santé publique de 1953, sa communication ne relève pas de la compétence du
Comité.

4.6 L’État partie reconnaît que le Médiateur fédéral a recommandé que si les
charges grevant l’établissement considéré étaient valides en vertu de la Loi
australienne sur la santé publique de 1953, leur imputation n’en était pas moins
injuste et mal fondée et que l’auteur de la communication devait être remboursée
des montants recouvrés. Toutefois, aussi bien le Ministre des finances que le
Ministre des affaires familiales ont déconseillé au Premier Ministre d’accorder
une indemnisation. C’est leur avis qu’a suivi le Premier Ministre lorsqu’il a
fait connaître sa décision au bureau du Médiateur, le 16 décembre 1996.

5. Dans une lettre datée du 3 octobre 1997, l’auteur réaffirme qu’elle a été
injustement et inéquitablement traitée par les autorités de l’État, puisque
c’est le ministère détenant le monopole de l’information concernant les maisons
de repos qui allait ultérieurement en faire usage à son encontre pour réclamer
le remboursement de paiements excédentaires faits au précédent propriétaire de
la maison de repos.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si la communication est recevable en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que l’État partie affirme que la communication doit être
déclarée irrecevable ratione personae. Il prend note, à cet égard, de ce que
l’auteur lui a présenté une communication dans laquelle elle se prétend victime
d’une violation du droit que lui reconnaît le Pacte à un traitement juste et
équitable, du fait qu’un ministère australien s’est abstenu de lui communiquer
des renseignements dont il allait faire usage par la suite à son encontre. Ce
que l’auteur soumet, pour l’essentiel, au Comité, ce sont des violations des
droits de sa société, société qui a sa propre personnalité juridique. Tous les
recours internes dont on s’est prévalu en l’espèce ont, en fait, été mis en
oeuvre devant les tribunaux au nom de la société, et non au nom de l’auteur; en
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outre l’auteur n’a pas apporté la preuve que les droits que lui reconnaît le
Pacte ont été violés. En vertu de l’article premier du Protocole facultatif,
seuls des particuliers peuvent soumettre une communication au Comité des droits
de l’homme21. Le Comité estime que l’auteur, en soumettant au Comité des
violations des droits de sa société, droits qui ne sont pas protégés par le
Pacte, n’est pas fondée à saisir le Comité, au sens de l’article premier du
Protocole facultatif, au sujet de la plainte concernant sa société et qu’aucune
plainte concernant l’auteur personnellement n’a été étayée aux fins de
l’article 2 du Protocole facultatif.

7. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable en vertu des articles premier et
2 du Protocole facultatif;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et à
l’auteur.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

21 Voir la décision du Comité relative à la communication No 502/1992, Sharif
Mohamed c. Barbade, déclarée irrecevable le 31 mars 1994.
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K. Communication No 739/1997, Tovar c. Venezuela
(décision adoptée le 25 mars 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : Larry Salvador Tovar Acuña

Au nom de : L’auteur

État partie : Venezuela

Date de la communication : 21 juin 1997

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 25 mars 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est Larry Salvador Tovar Acuña, ressortissant
vénézuélien né en 1958, ingénieur des méthodes. Au moment où il a présenté sa
communication, il était détenu dans le centre d’internement judiciaire
"El Rodeo", à Guatire, État de Miranda (Venezuela). Il affirme être victime de
violations du Pacte international relatif aux droits civils et politiques par le
Venezuela. Si l’auteur n’invoque aucun article en particulier, il semblerait
que les dispositions en cause soient celles de l’article 7, des paragraphes 3 et
4 de l’article 9, du paragraphe 1 de l’article 10, des paragraphes 1, 2, 3 c) et
7 de l’article 14 et du paragraphe 1 de l’article 17 du Pacte.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 31 mars 1989, l’auteur a été arrêté chez lui par cinq policiers
munis d’un mandat de perquisition. Ils ont fouillé la maison en disant qu’il
recherchaient de la drogue. La fouille s’est effectuée en présence du Procureur
général et de deux témoins.

2.2 Le 2 avril 1989, une deuxième perquisition a eu lieu, cette fois-ci sans
mandat, en présence du Procureur général mais sans témoin. La police affirme
avoir trouvé 200 000 dollars des États-Unis, enveloppés dans des emballages
semblables à ceux utilisés pour transporter de la drogue.

2.3 L’auteur affirme avoir été victime d’un coup monté par la police (Policia
Tecnica Judicial). Il prétend que la police lui a volé ses biens (maison,
voiture, argent, etc.) et a tenté de faire croire qu’il avait partie liée avec

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme
Pilar Gaitan de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah,
Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari
Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski et M. Maxwell Yalden.
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deux ou trois trafiquants de drogue qui avaient été arrêtés à l’aéroport
international de Caracas avec 20 kg de cocaïne. M. Tovar déclare avoir été pris
comme victime à cause de l’échec de la lutte menée par le Venezuela contre le
trafic de drogue. Il fait remarquer à cet égard qu’aucun des barons de la
drogue n’est en prison, alors qu’à la date de la communication, il avait déjà
purgé une peine de sept ans sans qu’aucune preuve ait été produite contre lui.

2.4 L’auteur allègue en outre que tous ses biens et ceux de sa famille,
son père et une tante, ont été confisqués par des policiers corrompus qui les
ont vendus. Les produits de la vente ont été empochés par la mafia policière et
judiciaire. Selon lui, les policiers impliqués dans le vol de ses biens et de
ceux de sa famille ont été exclus de la PTJ (Policia Tecnica Judicial).
À ce sujet, l’auteur joint un rapport présenté par la Commission sur l’abus des
drogues (Comisión Permanente Contra el uso indebido de las Drogas) du Congrès
vénézuélien au tribunal de première instance, qui contient plusieurs allégations
de fautes professionnelles commises par certains policiers, qui ont ensuite été
destitués.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur se plaint d’être resté en prison pendant plus de six ans sans être
jugé22.

3.2 L’auteur affirme en outre que les conditions de détention au Venezuela sont
extrêmement dures, qu’il a été torturé et maltraité. Il déclare à ce sujet
qu’il a été battu par la garde nationale, que la PTJ l’a torturé à l’électricité
et a essayé de l’étouffer avec un sac en plastique. On lui a mis des menottes
et on l’a suspendu par les poignets. Les coups qu’il a reçus ont entraîné des
lésions permanentes aux genoux et aux reins. L’auteur affirme avoir été détenu
en isolement cellulaire, avec la lumière allumée 24 heures sur 24, ce qui
l’empêchait de dormir.

3.3 Il affirme que sa vie est menacée car les "mafias judiciaires" veulent sa
mort afin qu’il ne puisse plus dénoncer leurs agissements. À ce sujet, l’auteur
cite plusieurs articles parus dans les journaux dans lesquels on annonçait qu’il
était décédé en prison. Il affirme en outre avoir envoyé au Président de la
République une copie de son dossier, en 1991, afin de prouver son innocence. Il
attribue à cette démarche la grâce présidentielle dont il a bénéficié.

3.4 Le 21 octobre 1993, l’auteur a bénéficié d’une grâce présidentielle, qui a
été publiée au Journal Officiel (Gaceta Oficial de la República de Venezuela) en
tant que décret présidentiel No 35322. Le 27 octobre 1993, par le décret
No 35326, le Président a révoqué la grâce accordée six jours auparavant. La
libération de l’auteur s’est effectuée dans le respect de toutes les formalités
requises, y compris la notification au juge chargé de l’affaire. Un nouveau
mandat d’arrêt a été décerné contre lui, il a été appréhendé et remis en prison.
Il déclare à ce sujet que l’annulation de la grâce présidentielle était un acte

22 Toutefois, il affirme aussi que les autorités judiciaires (qu’il appelle les
"mafias judiciaires") "prolongent à plaisir l’examen" des jugements rendus en
première instance et que la juridiction supérieure n’a pas encore statué sur son
cas. Il semblerait, par conséquent, que l’auteur a été condamné, mais qu’il n’a
pas pu faire appel de sa condamnation.
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illégal étant donné que le Président ne peut révoquer une grâce. Une grâce ne
peut être révoquée que si la Cour suprême est saisie de la question ce qui,
selon l’auteur, n’a jamais été fait dans son cas. En outre, l’auteur affirme
que l’annulation de sa grâce est contraire à la loi car elle implique
l’application rétroactive d’une loi qui n’est pas favorable à l’accusé.

3.5 Le père de l’auteur, qui est âgé de 80 ans, et le secrétaire du Président
de la République ont été emprisonnés parce qu’ils auraient incité le Président,
par des manoeuvres frauduleuses, à signer la grâce de l’auteur. M. Tovar
déclare que par leurs pressions, les "mafias judiciaires" ont forcé le Président
à révoquer sa grâce et à faire arrêter deux innocents. Il ajoute qu’en droit
vénézuélien, un père ne peut être poursuivi pour les crimes de son fils, et que
c’est exactement ce qui est arrivé à son père.

3.6 Lorsqu’il a présenté sa communication, l’auteur était en prison depuis
sept ans et neuf mois. Il prétend que, pendant son séjour en prison, il a
accumulé cinq ans et deux mois qui doivent être portés à son crédit pour avoir
accompli un travail de remise de peine. Ce qui fait que la durée de son
emprisonnement atteint au total 12 ans et 11 mois, alors que la peine maximale
pouvant lui être infligée serait de 10 ans et 6 mois. L’auteur estime avoir
passé en prison deux ans de plus que la peine qu’il encourait ce qui, selon lui,
constitue une violation du droit international. En outre, l’auteur affirme que
les poursuites pénales engagées contre lui sont prescrites et que, par
conséquent, son affaire devrait être classée. À ce sujet, l’auteur mentionne la
loi vénézuélienne relative aux stupéfiants (Ley Orgánica de Sustancias
Estupefacientes y Psicotropicas), qui stipule, selon lui, que lorsqu’un procès
dure plus de cinq ans sans aboutir à une condamnation l’action pénale est
prescrite et l’affaire doit être classée.

3.7 Le 27 février 1996, un recours en habeas corpus a été présenté à la Cour
suprême au nom de l’auteur; aucune réponse n’a été reçue à ce jour.

3.8 L’auteur affirme qu’il aurait dû bénéficier d’une libération sous caution,
conformément au droit vénézuélien. À ce sujet, la loi dispose qu’une personne
bénéficiera d’une libération sous caution si, dans un délai d’un an après le
prononcé du jugement, la juridiction supérieure ne confirme pas la condamnation.
L’auteur affirme être victime d’une discrimination dans l’application de cette
loi.

3.9 L’auteur se plaint de ne pas avoir bénéficié de l’assistance judiciaire
prévue par la loi pour présenter un recours devant la Cour suprême afin de
contester l’annulation de la grâce présidentielle qui lui avait été accordée.

3.10 L’auteur affirme qu’en formant recours devant la Cour suprême pour demander
sa libération sous caution et en présentant une demande d’habeas corpus, il a
épuisé les recours internes s’agissant de toutes les poursuites pénales engagées
contre lui, dans le cadre de ce qu’il appelle sa défense normale. En outre, il
estime que toute action pénale qui pourrait être engagée contre lui serait
prescrite.

Informations communiquées par l’État partie

4.1 Dans la réponse écrite datée du 13 mai 1997 qu’il a envoyée en application
de l’article 91 du Règlement intérieur, l’État partie informe le Comité que
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l’auteur de la communication a présenté la même plainte à la Commission
interaméricaine des droits de l’homme le 1er avril 1996 et que cette affaire est
enregistrée sous le numéro 11611. L’État partie demande par conséquent que le
Comité déclare la communication irrecevable en vertu du paragraphe 2 a) de
l’article 5 du Protocole facultatif, étant donné que l’affaire est actuellement
examinée par une autre instance internationale d’enquête.

4.2 Aucune observation n’a été reçue de l’auteur concernant la réponse écrite
de l’État partie qui lui a été communiquée le 15 septembre 1997, puis de nouveau
le 16 décembre 199723.

Délibérations du Comité

5.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

5.2 Le Comité a vérifié que la même question est effectivement examinée par la
Commission interaméricaine des droits de l’homme et note par conséquent qu’il ne
peut examiner la communication tant que celle-ci est à l’examen dans une autre
instance internationale.

6. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable en vertu du paragraphe 2 a) de
l’article 5 du Protocole facultatif;

b) Que, étant donné qu’en vertu du paragraphe 2 de l’article 92 du
Règlement intérieur, le Comité peut reconsidérer sa décision s’il est saisi par
l’auteur, ou en son nom, d’une demande écrite contenant des renseignements d’où
il ressort que les motifs d’irrecevabilité ont cessé d’exister, l’auteur peut
demander au Comité de réexaminer les présentes décisions;

c) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et
à l’auteur.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

23 Le secrétariat de la Commission interaméricaine des droits de l’homme a fait
savoir au secrétariat du Haut-Commissariat aux droits de l’homme que cette affaire
est effectivement en instance devant la Commission et que l’auteur a été libéré.
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L. Communication No 740/1997, Barzana c. Chili (décision
adoptée le 23 juillet 1999, soixante-sixième session)*

Présentée par : Vicente Barzana Yutronic

Au nom de : L’auteur

État partie : Chili

Date de la communication : 28 juillet 1996

Décision antérieure : Décision prise par le Rapporteur spécial en
application de l’article 91, communiquée à
l’État partie le 14 février 1997.

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 23 juillet 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est Vicente Barzana Yutronic. Il présente la
communication en son nom et en celui de ses fils Vicente Javier et Alvaro
Rodrigo Barzana Alvarez, tous trois de nationalité chilienne et croate.
M. Barzana Yutronic affirme qu’ils ont tous été victimes de violations par
le Chili des articles 2, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 14 et 17 et, en ce qui concerne
M. Vicente Barzana Yutronic, de l’article 26 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 La communication de l’auteur porte apparemment sur deux points principaux :
d’une part, le harcèlement dont sa famille aurait fait l’objet, en particulier
ses deux fils, du fait, allègue-t-il, de ses activités personnelles en faveur
des droits de l’homme et de son origine croate et, d’autre part, le fait que la
cour d’appel a pris, en 1994, une décision mettant fin à la procédure d’enquête
concernant des événements survenus en 1973.

2.2 M. Barzana a été maintenu en détention au Chili du 17 au 20 septembre 1973.
Sa maison a fait l’objet d’une perquisition illégale et lui-même a été soumis à
la torture, pendant les événements dits de "Cora Quillota 2", qui ont eu lieu à
Villa Alemana et Quillota, dans la province de Valparaiso.

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N.
Bhagwati, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer,
M. Rajsoomer Lallah, M. Martin Scheinin, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden
et M. Abdallah Zakhia. Conformément à l’article 85 du règlement intérieur,
Mme Cecilia Medina Quiroga n’a pas participé à l’examen de cette communication.
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2.3 Une procédure a été ouverte le 8 février 1993 devant le troisième tribunal
pénal de Santiago (Tercer Juzgado Criminal de Santiago), pour vérifier les
circonstances dans lesquelles M. Barzana Yutronic avait été mis en détention et
prétendument torturé. Un non-lieu provisoire (sobreseimiento temporal) a été
rendu le 27 mai 1994.

2.4 Le 31 mai 1994, l’affaire a été renvoyée devant la cour d’appel de Santiago
(Ilustre Corte de Santiago de Apelación), qui a confirmé, le 28 juin 1994, le
non-lieu prononcé par le troisième tribunal pénal de Santiago. L’auteur
soutient que cette procédure a été arrêtée en application du décret d’amnistie
de 1978, qui, selon lui, constitue une violation des droits de l’homme. En
outre, il affirme que les autorités n’ont pas mené l’enquête avec la diligence
appropriée car des officiers de haut grade, dont le général Manuel Contreras,
étaient impliqués dans les événements.

2.5 L’auteur affirme que sa participation à l’enquête sur les événements
susmentionnés a été la cause de problèmes pour lui-même et sa famille. Il
mentionne, en particulier, un incident survenu en mai 1994, qui s’est produit
devant chez lui, incident au cours duquel des membres des forces de police
(carabineros) s’en sont pris à ses deux fils, leur ont tiré dessus et les ont
arrêtés et maintenus arbitrairement en garde à vue pendant plusieurs heures.
Ses fils ont ensuite été libérés sans inculpation. Les policiers les avaient
initialement accusés du vol d’une voiture et de port d’arme. L’auteur affirme
que ces événements ont été provoqués par les carabineros, à cause de ses
activités en matière de droits de l’homme. Il a déposé un recours en amparo24

au nom de ses fils, recours qui a été rejeté, et c’est sur cette décision
judiciaire que porte le second point de sa plainte.

2.6 L’auteur a intenté une action, devant le treizième tribunal pénal de
Santiago, contre les policiers qui avaient arrêté ses fils. Un non-lieu
provisoire total (sobreseimiento total y temporal) a été prononcé le
21 septembre 1995 par le deuxième tribunal militaire de Santiago. L’auteur
affirme qu’il n’a jamais été informé que la procédure avait été renvoyée devant
un tribunal militaire. Il précise en outre que la décision du tribunal
militaire est définitive et sans appel.

Teneur de la plainte

3.1 L’auteur dénonce une violation de son droit et du droit de sa famille à ce
que leur cause soit entendue de manière impartiale et équitable; la cause ayant
été renvoyée devant la juridiction militaire, le principe de l’égalité des
moyens n’a pas été respecté.

3.2 L’auteur affirme en outre que la loi d’amnistie de 1978 l’a privé du
bénéfice du droit à la justice, notamment le droit à un procès équitable et à
une réparation adéquate pour les violations dont il a été victime au regard
du Pacte.

3.3 M. Barzana affirme que lui-même et sa famille ont fait l’objet de menaces de

24 Note du secrétariat : Il semblerait que l’auteur se voit prévalu du recours
en amparo dans l’intention d’engager des poursuites pénales contre les responsables
de l’arrestation arbitraire de ses fils.
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mort motivées par son engagement en faveur des droits de l’homme.

3.4 L’auteur affirme que ses fils ont été arrêtés arbitrairement et torturés
lors des incidents qui se sont produits devant chez lui en mai 1994.

3.5 L’auteur soutient en outre que les persécutions dont il fait l’objet sont
dues également à son origine étrangère, lui-même et les membres de sa famille
ayant la double nationalité chilienne et croate. Il dénonce la xénophobie des
autorités chiliennes.

3.6 L’auteur affirme que tous les recours internes disponibles ont été épuisés.

Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur

4.1 Dans ses observations datées du 28 août 1997, l’État partie déclare que la
communication est irrecevable. Il fait valoir que l’auteur n’a apporté aucun
élément à l’appui de l’allégation selon laquelle ses fils ont été arrêtés
illégalement et victimes de torture au sens du Pacte.

4.2 L’État partie affirme que la communication doit être déclarée irrecevable au
regard de l’article premier du Pacte. Il objecte que l’auteur n’est pas fondé à
présenter cette affaire étant donné que les victimes prétendues, les fils de
M. Barzana, ont l’un et l’autre plus de 18 ans et sont tout à fait en mesure de
porter plainte en leur propre nom.

4.3 L’État partie fait valoir en outre que la communication doit être déclarée
irrecevable au regard de l’article 3 du Protocole facultatif étant donné que les
prétendues victimes ont été placées en garde à vue légalement et remises en
liberté quelques heures après, une fois que les autorités eurent vérifié qu’il
n’y avait aucune raison de les maintenir en détention.

4.4 Quant à l’annulation par les autorités de la décision des tribunaux
concernant des événements survenus en 1973 à laquelle prétend l’auteur,
l’État partie souligne que les tribunaux chiliens sont indépendants et que
le Gouvernement n’a pas le pouvoir d’annuler les décisions prises par les
autorités judiciaires.

5. Dans une lettre datée du 3 janvier 1998, l’auteur réaffirme être victime de
persécutions, de mauvais traitements et de discrimination au Chili. Il soutient
détenir une autorisation exprès de l’un de ses fils, Vicente Javier Barzana
Alvarez25, de le représenter devant le Comité.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que l’État partie affirme que la communication doit être
déclarée irrecevable ratione personae. Il note à ce sujet que l’auteur a

25 Il n’y a pas trace d’une telle autorisation dans le dossier.
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présenté la communication au nom de ses fils, qui étaient l’un et l’autre en
mesure de présenter eux-mêmes la communication, et que rien dans le dossier dont
il est saisi n’indique que ceux-ci ont autorisé leur père à les représenter. Le
Comité considère que l’auteur n’est pas fondé à le saisir et déclare par
conséquent cette partie de la communication irrecevable au regard de l’article
premier du Protocole facultatif.

6.3 La plainte de l’auteur concernant les persécutions dont il serait victime de
la part des autorités chiliennes du fait de son origine croate est une
affirmation générale qui n’est étayée par aucune preuve. Le Comité estime en
conséquence que la plainte est irrecevable au regard de l’article 2 du Protocole
facultatif.

6.4 En ce qui concerne la plainte de déni d’accès aux tribunaux en violation de
l’article 14 du Pacte, étant donné que ce sont les tribunaux militaires qui ont
enquêté sur les événements dits de "Cora Quillota 2", l’auteur n’a pas apporté
d’élément pour étayer cette allégation. Dans ces circonstances, le Comité
estime que l’auteur n’a pas étayé sa plainte au sens de l’article 2 du Protocole
facultatif.

7. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable en vertu des articles premier et
2 Protocole facultatif;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et à
l’auteur.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

M. Communication No 741/1997, Cziklin c. Canada (décision
adoptée le 27 juillet 1999, soixante-sixième session)*

Présentée par : Michael Cziklin

Au nom de : L’auteur

État partie : Canada

Date de la communication : 17 avril 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N.
Bhagwati, Mme Christine Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar
Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, Mme Cecilia Medina Quiroga,
M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman
Wieruszewski et M. Abdallah Zakhia. En application de l’article 85 du règlement
intérieur, M. Maxwell Yalden n’a pas participé à l’examen de cette communication.
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Réuni le 27 juillet 1999,
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Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est M. Michael Cziklin, citoyen canadien, qui
affirme être victime d’une violation par le Canada de l’article 26 du Pacte.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a occupé un poste d’employé des chemins de fer à la Canadian
Pacific Rail (CPR), compagnie ferroviaire privée, de 1974 à 1976, puis à nouveau
pour une période probatoire du 1er novembre 1979 au 2 janvier 1980, date à
laquelle il a été mis fin à son engagement au motif qu’il souffrait du dos et
des genoux et ne satisfaisait donc pas aux conditions d’aptitude physique.

2.2 Avant d’être engagé par la CPR en 1974, il a passé un examen médical
sans faire état des problèmes dont il souffrait au genou droit et au dos
depuis 1966 et 1968, respectivement. Préalablement à son engagement à l’essai à
compter de novembre 1979, l’auteur a de nouveau été examiné par l’inspecteur de
la CPR et accepté en qualité d’employé des chemins de fer, après avoir signalé à
l’inspecteur ses problèmes de genou mais sans parler de son dos. Au bout de
deux semaines de travail, il a ressenti des douleurs à la cuisse et a été envoyé
chez un médecin. Celui-ci a diagnostiqué une discarthrose et l’a déclaré inapte
à soulever de lourdes charges. Le 1er décembre 1979, il a été autorisé à
reprendre son travail, deux autres spécialistes ayant estimé — d’après les
informations fournies — que son état ne présentait aucun risque sur le plan
professionnel.

2.3 Cependant, un surveillant général a entre-temps examiné le premier rapport
médical et le dossier de l’auteur, dans lequel il a retrouvé une demande
d’indemnité présentée par ce dernier en 1977 auprès de la Commission des
accidents du travail au sujet des problèmes dorso-lombaires apparus en 1968 :
l’auteur a alors été renvoyé chez lui le 17 décembre 1979 et avisé de la
résiliation de son contrat à l’essai le 2 janvier 1980. L’année suivante,
l’auteur a demandé à plusieurs reprises à la CPR de reconsidérer sa position et
de le réembaucher en tant qu’employé des chemins de fer : il invoquait entre
autres une nouvelle lettre du premier médecin, dans laquelle celui-ci indiquait
qu’aucun élément du rapport initial ne laissait entrevoir qu’une cessation
d’emploi s’avérait justifiée. La CPR a néanmoins maintenu sa position en
faisant savoir qu’elle n’envisagerait d’embaucher à nouveau l’auteur que si son
propre inspecteur le déclarait pleinement apte.

2.4 Le 21 juillet 1981, l’auteur a déposé une plainte auprès de la Commission
canadienne des droits de la personne, faisant état d’une discrimination exercée
par la CPR du fait d’un handicap physique en violation des dispositions des
paragraphes 7 et 1026 de la loi canadienne sur les droits de la personne. Le

26 Ces dispositions sont ainsi libellées :

"7. Constitue un acte discriminatoire, s’il est fondé sur un motif de
distinction illicite, le fait, par des moyens directs ou indirects :

a) De refuser d’employer ou de continuer d’employer un individu;
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9 septembre 1985, l’enquêteur de la Commission canadienne des droits de la
personne a présenté à la Commission son rapport d’enquête, recommandant que la
plainte soit rejetée vu qu’à son avis, la CPR avait établi des exigences
professionnelles normales au sens de l’alinéa a) du paragraphe 14 de la loi
précitée. La Commission a débouté l’auteur de sa requête pour le même motif le
18 février 1986. Elle l’a également informé par lettre qu’il n’avait pas la
possibilité de demander un recours en révision auprès de la Cour fédérale et lui
a conseillé de consulter un avocat s’il décidait de faire appel.

2.5 L’auteur n’a pas présenté de recours en révision auprès de la Cour d’appel
fédérale avant l’expiration du délai prescrit pour le dépôt de l’avis d’appel,
mais a demandé un report de l’échéance fixée pour la présentation d’une requête
le 6 juin 1986, soit trois mois après l’expiration du délai. Le 26 juin 1986,
la demande a été rejetée par un juge de la Cour d’appel fédérale27.

Teneur de la plainte

3. L’auteur affirme être victime d’une discrimination du fait d’un handicap
physique en violation de l’article 26 du Pacte, la CPR ayant résilié son
engagement en janvier 1980. Il considère la décision de la Commission
canadienne des droits de la personne comme entachée d’irrégularité, l’incapacité
de l’auteur d’exercer les fonctions requises n’ayant pas été établie. À cet
égard, l’auteur fait valoir que la CPR n’a pas, comme elle en avait la
possibilité, fait procéder à un réexamen de l’état de santé de l’intéressé par
un corps médical indépendant et que, dans le cadre de son enquête, la Commission
a omis de consulter un organisme tel que les Travailleurs unis des transports
pour vérifier la version donnée par l’auteur des exigences du poste. Par
ailleurs, l’auteur affirme que la CPR avait à l’époque pour habitude d’autoriser
d’autres personnes, qui ne pouvaient pas assumer certaines tâches physiquement

b) De le défavoriser en cours d’emploi.

10. Constitue un acte discriminatoire, s’il est fondé sur un motif de
distinction illicite et s’il est susceptible d’annihiler les chances d’emploi
ou d’avancement d’un individu ou d’une catégorie d’individus, le fait, pour
l’employeur, l’association patronale ou l’organisation syndicale :

a) De fixer ou d’appliquer des lignes de conduite;

b) De conclure des ententes touchant le recrutement, les mises en
rapport, l’engagement, les promotions, la formation, l’apprentissage, les
mutations ou tout autre aspect d’un emploi présent ou éventuel."

27 En ce qui concerne l’avis de demande de report de l’échéance fixée pour le
dépôt d’un recours en révision, présenté par l’auteur le 6 juin 1986, l’État
précise qu’un juge de la Cour d’appel fédérale est habilité à recevoir de telles
demandes et à accorder une prorogation du délai. La prorogation serait accordée si
des éléments permettaient à la Cour d’acquérir la certitude qu’il y avait des
raisons pour que la requête n’ait pas été présentée dans le délai prescrit de
10 jours et que certains éléments plaidaient en faveur de l’annulation de la
décision en cause. Dans le cas de l’auteur, la Cour d’appel fédérale a rejeté la
requête au motif que les éléments du dossier ne faisaient pas apparaître de raisons
suffisantes de contester la validité de la décision que le demandeur souhaitait
attaquer.
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contraignantes, à conserver leur emploi, les tâches en question étant confiées
aux employés aptes à les exécuter.

Observations de l’État partie concernant la recevabilité et commentaires
de l’auteur

4.1 Dans ses observations du 17 décembre 1997, l’État partie avance plusieurs
motifs d’irrecevabilité. À son avis, la communication doit être considérée
comme irrecevable en raison du retard excessif avec lequel elle a été présentée
au Comité. L’État partie note que la communication se rapporte à des faits
survenus entre 1966 et 1980, qu’elle a fait l’objet d’une décision définitive au
plan interne le 26 juin 1986 et qu’elle n’a été soumise au Comité que près de
10 ans plus tard, le 17 avril 1996.

4.2 Pour l’État partie, un tel retard est une cause d’irrecevabilité pour
deux raisons. Premièrement, il risque d’être difficile de s’assurer des faits.
En l’occurrence, l’État partie fait observer que l’auteur formule des
allégations au sujet d’incidents censés s’être produits dans les années 70, qui
nécessiteraient une vérification (concernant par exemple l’emploi occupé par
l’auteur auprès de la CPR de 1974 à 1976, la demande d’indemnité qu’il
a présentée à la Commission des accidents du travail en 1977 et le rapport
médical complet réclamé par la CPR le 17 décembre 1979). L’État partie n’entend
pas présenter des observations détaillées sur les faits au stade de l’examen de
la recevabilité de la communication, mais déclare redouter que, si celle-ci
était examinée sur le fond, il ne soit difficile d’établir les faits de manière
satisfaisante si longtemps après les événements en question. Une telle façon de
procéder serait préjudiciable à l’État partie et affecterait l’évaluation du
bien-fondé de la communication par le Comité. Deuxièmement, l’État partie fait
valoir que, même si la formulation de l’article 26 du Pacte reste la même que
lorsque les événements visés par la communication se sont produits, d’importants
faits nouveaux28 survenus depuis lors aux niveaux tant national qu’international
en ce qui concerne le droit à l’égalité des personnes handicapées peuvent
influer sur l’interprétation et l’application de l’article 26 dans des domaines
touchant ces personnes. À cet égard, l’État partie indique également que ces
nouveaux éléments peuvent avoir une incidence sur la position qu’il jugerait bon
d’adopter dans un litige impliquant des personnes handicapées.

4.3 Pour l’État partie, même si le Protocole facultatif ne fixe pas
expressément une limite de temps, une communication peut être tenue pour
irrecevable du fait d’un retard excessif, soit pour abus du droit de présenter
de telles communications au sens de l’article 3, soit en raison des pouvoirs
d’interprétation conférés au Comité quant au rôle qui lui revient en vertu
du Protocole facultatif. S’agissant de l’article 3, l’État partie fait valoir
que, lorsque les circonstances sont telles que l’aptitude de l’État partie à se

28 L’État partie en fournit plusieurs exemples : adoption en 1989 de la
Convention relative aux droits de l’enfant, première convention internationale
interdisant expressément d’exercer une discrimination en raison d’un handicap;
art. 15 de la Charte canadienne des droits et libertés d’avril 1985; décision prise
en 1997 par la Cour suprême du Canada dans l’affaire Eaton c. Conseil scolaire du
comté de Brant; projet de loi S 5 visant à modifier la loi sur la preuve au Canada,
la loi canadienne sur les droits de la personne et d’autres lois concernant les
personnes handicapées.
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justifier est restreinte par le caractère excessivement tardif de la plainte, la
communication devrait être déclarée irrecevable car constituant un abus du droit
de présenter de telles communications, vu que rien n’empêchait de la présenter
en temps opportun au Comité des droits de l’homme. L’État partie se réfère aux
constatations du Comité concernant la communication No 72/1980 (K. L.
c. Danemark) : en l’occurrence, le fait que l’auteur entendait se prévaloir des
recours internes (voir ci-dessous par. 4.6) tout en engageant une procédure
devant le Comité et que sa plainte n’était pas dûment étayée constitue un
facteur supplémentaire à prendre en considération dans l’examen de la présente
affaire.

4.4 L’État partie avance une autre raison pour laquelle la communication
pourrait être déclarée irrecevable pour retard excessif : il note que le Comité
a considéré à l’occasion29 que le rôle qui lui revient en vertu du Protocole
facultatif lui permet implicitement d’exercer certaines fonctions nécessaires à
ce rôle, même si le Protocole facultatif ou le Pacte ne les lui confère pas
expressément. L’État partie soutient qu’il faudrait suivre ici une démarche de
ce type, permettant ainsi au Comité de déclarer irrecevables les communications
soumises avec un retard injustifié.

4.5 Pour l’État partie, la communication doit également être considérée
comme irrecevable au regard de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 5 du
Protocole facultatif, car les recours internes n’ont pas été épuisés. À cet
égard, il affirme qu’un contrôle judiciaire de la décision de la Commission
canadienne des droits de la personne par la Cour d’appel fédérale aurait été un
recours efficace, la Cour fédérale étant habilitée à casser une décision de la
Commission dans les cas où elle estime que ladite décision est fondée sur une
conclusion arbitraire quant aux faits ou sur une constatation formulée sans
tenir compte des éléments d’information disponibles30. En l’occurrence,
l’auteur aurait pu faire valoir, comme il l’a fait dans la communication
considérée, que la décision de la Commission était entachée d’irrégularité, car
elle n’était pas étayée par les pièces justificatives disponibles ni fondée sur
une enquête suffisante. Si les arguments avancés par l’auteur avaient été pris
en considération, la Cour fédérale aurait renvoyé l’affaire à la Commission aux
fins d’une enquête complémentaire sur ses allégations de discrimination
illicite. L’État partie déclare que l’auteur ne s’est pas prévalu de ce recours
interne du fait de sa propre inaction, vu qu’il n’a pas sollicité à temps
l’application d’une telle procédure.

4.6 L’État partie déclare également que la décision prise par la Cour fédérale
le 26 juin 1986 constituait "un jugement définitif ou autre de la Cour d’appel
fédérale" au sens de l’article 31(3) de la loi sur la Cour fédérale et était

29 L’État partie rappelle par exemple que, lors d’un débat général mené en
1983, la majorité des membres a estimé que le Comité pouvait, à titre exceptionnel,
réexaminer ses constatations quant au fond, bien que le Protocole facultatif ne
contienne aucune disposition prévoyant explicitement un tel cas de figure.
Documents officiels de l’Assemblée générale, trente-huitième session, Supplément
No 40 (A/38/40), par. 391 à 396.

30 Loi sur la Cour fédérale, R.S.C. 1970, art. 28 (1) c).
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donc susceptible d’appel devant la Cour suprême du Canada. À cet égard, l’État
partie précise que, le 8 août 1996, soit 10 ans après les décisions de la
Commission canadienne des droits de la personne et de la Cour d’appel fédérale,
et après avoir soumis la présente communication, l’auteur a adressé à la Cour
d’appel fédérale une lettre demandant l’annulation desdites décisions. Le
26 août 1996, la Cour a rejeté cette demande au motif qu’elle n’était pas
compétente pour l’examiner. Le Ministère fédéral de la justice a ensuite, le
27 janvier 1997, reçu copie de documents signés de l’auteur, en date du
21 janvier 1997, sollicitant apparemment une prorogation du délai prescrit pour
pouvoir former recours auprès de la Cour suprême du Canada contre le refus de la
Cour d’appel fédérale de lui laisser plus de temps pour demander un réexamen
judiciaire de la décision de la Commission canadienne des droits de la personne
de 1986. L’État partie affirme que ces documents n’ont pas été officiellement
remis au Procureur général du Canada ni enregistrés auprès de la Cour suprême du
Canada.

4.7 L’État partie soutient également que la communication est irrecevable
au titre de l’article premier du Protocole facultatif, car elle ne fait pas état
d’une violation du Pacte par le Canada, mais semble plutôt incriminer
la conduite d’une entité privée, Canadian Pacific Railways : l’auteur affirme
avoir été victime d’une discrimination exercée, en raison d’un handicap, par
cette entreprise privée dont le capital est détenu par des particuliers. L’État
partie déclare que la CPR n’est ni une entité ni un préposé du Gouvernement
canadien ou de toute autre partie constitutive de l’État canadien telle qu’une
administration provinciale ou territoriale, et fait valoir que les actes de
la CPR ne sauraient être imputés au Canada ni engager la responsabilité
du Gouvernement canadien en vertu du Pacte.

4.8 Si, selon l’autre hypothèse envisageable, l’auteur considère sa plainte
comme étant dirigée contre la Commission canadienne des droits de la personne en
raison de la décision le concernant, qui serait selon lui "entachée
d’irrégularité", un désaccord avec la décision d’une instance judiciaire interne
dans un différend privé n’est pas suffisant, de l’avis de l’État partie, pour
engager la compétence du Comité des droits de l’homme. À cet égard, l’État
partie constate que l’auteur n’a pas fait état d’une violation de ses droits au
titre de l’article 14 du Pacte par la Commission canadienne des droits de la
personne, ni invoqué des faits qui laisseraient entrevoir une telle violation.

4.9 Enfin, l’État partie soutient que l’argument de l’auteur concernant une
violation de l’article 26 du Pacte devrait être déclaré irrecevable au titre de
l’article 2 du Protocole facultatif, car il est dénué de tout fondement.
Il fait valoir que le rapport d’enquête adressé à la Commission canadienne
des droits de la personne contient un exposé détaillé des faits et conclut que,
compte tenu de ses problèmes de genou et de dos, l’auteur présentait un handicap
physique susceptible de constituer un risque d’accident au poste d’employé des
chemins de fer qu’il occupait pendant une période probatoire et qu’il n’était
pas possible de prévoir des accommodements raisonnables en la matière. Pour
cette raison, l’enquêteur a estimé qu’il s’agissait d’exigences professionnelles
normales au sens de l’article 14 a) de la loi canadienne sur les droits de la
personne. Ayant examiné le rapport, la Commission canadienne des droits de la
personne est parvenue à la même conclusion. À supposer que celle-ci soit
correcte, l’État partie soutient qu’aucune violation apparente de l’article 26
n’a été mise en évidence.
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5. Dans ses propres observations concernant les précisions fournies par l’État
partie, l’auteur fait valoir que celui-ci a omis de mentionner de nouveaux
éléments décisifs mis en lumière en 1997 et 1998, dont la Commission canadienne
des droits de la personne aurait dû avoir connaissance au cours de la période
d’enquête, à savoir entre 1981 et 1986. L’auteur laisse entendre que les
éléments en question (trois déclarations des Travailleurs unis des transports,
une déclaration de l’ancien enquêteur de la Commission canadienne des droits de
la personne et des registres de la Commission des accidents du travail) montrent
que d’autres personnes souffrant de problèmes similaires ont été dotées
d’équipements spéciaux de protection des genoux ou du dos, ou ont été autorisées
à travailler sous réserve de certaines restrictions. L’auteur y voit une
violation manifeste des articles 7 et 10 de la loi sur les droits de la
personne.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 L’auteur affirme être victime d’une violation de l’article 26 du Pacte
en invoquant apparemment deux raisons différentes. Il estime : 1) que la CPR
aurait pu prévoir des accommodements raisonnables pour tenir compte de son
handicap physique, le fait qu’elle s’en est abstenue constituant donc une
discrimination du fait dudit handicap; et 2) que la Commission canadienne
des droits de la personne a, à tort, considéré qu’il souffrait de problèmes
physiques justifiant la décision de la CPR de mettre fin à ses fonctions
d’employé des chemins de fer.

6.3 Cela étant, le Comité note que, comme l’a précisé l’État partie, l’auteur
n’a pas pris les dispositions nécessaires pour faire appel, auprès de la Cour
suprême du Canada, de la décision de la Cour d’appel fédérale du 26 juin 1986.
Considérant que l’auteur disposait ainsi d’un recours effectif, le Comité estime
que la communication est irrecevable en vertu du paragraphe 2 b) de l’article 5
du Protocole facultatif, au motif que les recours internes n’ont pas été
épuisés. Le Comité n’a donc pas à examiner les autres arguments avancés par
l’État partie concernant la recevabilité de la communication.

7. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie
et au conseil.

[Adopté en anglais, en espagnol (version originale) et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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N. Communication No 742/1997, Byrne et Lazarescu c. Canada
(décision adoptée le 25 mars 1999, soixante-cinquième
session)*

Présentée par : Pamela R. M. Byrne et
Linda E. Lazarescu

Au nom de : Les auteurs

État partie : Canada

Date de la communication : 23 avril 1996

Décision antérieure : Décision du Rapporteur spécial prise en
application de l’article 91, communiquée
à l’État partie le 24 avril 1997

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 25 mars 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. Les auteurs de la communication sont Pamela Rachelle Mary Byrne et
Linda Ellen Lazarescu. Elles déclarent être victimes, elles et leurs enfants,
d’une violation, par le Canada, des articles 23, 24 et 26 du Pacte.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Mary Byrne s’est séparée de son mari en 1986 et le tribunal a enjoint à son
mari de payer les deux tiers des dépenses d’entretien de l’enfant, et a fixé à
575 dollars par mois le montant de la pension alimentaire pour enfant. L’auteur
déclare payer sur ce montant 190 dollars par mois au titre de l’impôt sur le
revenu, en vertu de l’article 56, paragraphe 1, alinéa b), de la loi relative à
l’impôt sur le revenu. Son mari, d’un autre côté, bénéficie d’une déduction
fiscale sur le montant de la pension alimentaire de l’enfant, s’élevant à
3 420 dollars par an sous forme de remboursement d’impôt, conformément à
l’article 60, alinéa b), de la loi relative à l’impôt sur le revenu. En
pratique, l’auteur contribue à l’entretien de l’enfant à raison de 490 dollars
par mois, mais son ex-mari ne paye en fait que 290 dollars par mois, ce qui est
le contraire du but visé dans la décision du tribunal. L’auteur affirme en

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N.
Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar
Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah,
Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari
Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski et M. Abdallah Zakhia. En application de l’article
85 du règlement intérieur, M. Maxwell Yalden n’a pas participé à l’examen de cette
communication.
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outre qu’à la suite d’un accident survenu en 1989, son mari touche 2 800 dollars
par mois sous forme d’indemnité d’assurance non imposable.

2.2 Linda Lazarescu s’est séparée de son mari en mai 1983, et le tribunal
a enjoint à son mari de prendre à sa charge environ la moitié des dépenses
d’entretien de l’enfant. Sa part a été fixée à 300 dollars par mois. L’auteur
explique qu’en 1991, elle a touché de son ex-mari 3 775 dollars à titre de
pension alimentaire pour enfant. Sur ce montant, elle a payé 1 245,75 dollars
d’impôt. D’un autre côté, son ex-mari encaisse au titre de la pension
alimentaire qu’il verse pour l’enfant un remboursement d’impôt s’élevant
à 1 585,50 dollars. Estimant à 9 037 dollars par an les dépenses d’entretien de
l’enfant, elle conclut qu’elle contribue en fait à l’entretien de l’enfant à
raison de 7 437,75 dollars, ce qui est beaucoup plus que les 50 % qu’elle
devrait payer selon l’intention du juge.

2.3 Les auteurs ont présenté une réclamation au tribunal fiscal en 1993 contre
le fait que la pension alimentaire pour enfant était assimilée à un revenu
imposable. Le 18 mars 1994, le juge a réservé son jugement en attendant l’issue
d’une affaire analogue, portée devant le tribunal fédéral par
Suzanne Thibaudeau. En mai 1994, le tribunal fédéral d’appel a statué en faveur
de Suzanne Thibaudeau, considérant que l’article 56, paragraphe 1, alinéa b),
constituait une violation du droit à l’égalité. Le 3 juin 1994, le tribunal
fiscal a statué en faveur des auteurs et décidé que l’article 56, paragraphe 1,
alinéa b), du Code relatif à l’impôt sur le revenu, constituait une violation de
leurs droits reconnus par la Charte canadienne des droits et libertés.
Ultérieurement, les auteurs ont appris que leur affaire avait fait l’objet d’un
appel devant le tribunal fédéral d’appel.

2.4 Dans l’intervalle, le Gouvernement a formé un pourvoi devant la Cour suprême
contre le jugement rendu dans l’affaire Thibaudeau. Le 25 mai 1995, la Cour
suprême a décidé à la majorité que l’article 56, paragraphe 1, alinéa b), ne
portait pas atteinte aux droits à l’égalité garantis par l’article 15 de la
Charte. Le 25 mars 1996, le tribunal fédéral, lié par le jugement rendu par la
Cour suprême dans l’affaire Thibaudeau, a débouté les auteurs de la
communication.

2.5 Le 18 mai 1994, Linda Lazarescu a déposé une plainte auprès de la Commission
canadienne des droits de l’homme. Le 15 septembre 1995, la Commission
canadienne des droits de l’homme lui a fait savoir que, compte tenu de toutes
les circonstances, la poursuite de la procédure n’était pas justifiée.

2.6 Les auteurs déclarent que le 6 mars 1996, le Ministre des finances, dans son
discours annuel sur le budget, a promis de modifier le traitement fiscal des
pensions alimentaires pour enfant.

Teneur de la plainte

3. Les auteurs prétendent qu’elles font l’objet d’une discrimination en raison
de leur situation de mère assumant la garde de leur enfant, en violation du
paragraphe 4 de l’article 23 et de l’article 26 du Pacte. Elles soutiennent en
outre que la loi relative à l’impôt sur le revenu, dans sa forme actuelle, ne
peut assurer la protection de l’enfant car, en réduisant le montant réel de la
pension alimentaire de l’enfant versée par le conjoint qui n’en a pas la garde,
elle crée pour l’enfant un handicap économique et une situation d’insécurité
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financière. Les auteurs considèrent qu’il y a là une violation du paragraphe 4
de l’article 23 et du paragraphe 1 de l’article 24 du Pacte.

/...



Observations de l’État partie et commentaires des auteurs

4.1 Dans sa réponse du 17 décembre 1997, l’État partie fait valoir que la
communication est irrecevable, les auteurs ne pouvant se prétendre victimes
d’une violation du Pacte, attendu qu’elles n’ont pas épuisé les recours internes
et qu’elles n’ont pas établi le bien-fondé de leur plainte.

4.2 L’État partie explique que l’un des principes du système canadien de l’impôt
sur le revenu, c’est que le revenu imposable d’un contribuable s’obtient en
faisant la somme de toutes ses sources de revenu. Le système repose en outre
sur l’équité fiscale, ce qui signifie que les contribuables se trouvant dans des
situations économiques analogues devraient être imposés du même montant.
De 1942 jusqu’au 1er mai 1997, le régime fiscal canadien applicable aux pensions
alimentaires d’enfants de parents séparés obligeait le conjoint touchant la
pension alimentaire à faire figurer dans ses revenus le montant perçu à ce titre
et autorisant le débiteur de la pension à réclamer la déduction du montant versé
(c’était ce qu’on appelait le régime des inclusions et des déductions). Selon
l’État partie, ce régime fiscal répondait aux critères de l’équité fiscale en
garantissant que les conjoints gardiens de l’enfant qui touchaient une pension
pour enfant acquittent un impôt du même montant que les conjoints qui assumaient
la garde de leur enfant sans toucher de pension alimentaire pour enfant, et
assurant l’entretien de l’enfant avec des revenus équivalents provenant d’autres
sources.

4.3 L’État partie fait observer que ce système avait aussi pour but de dégager
davantage de ressources susceptibles d’être utilisées dans l’intérêt de l’enfant
selon une formule de "partage des revenus", c’est-à-dire en transférant des
revenus à un membre de la famille de telle sorte que les revenus transférés à
l’autre membre puissent être imposés à un taux plus bas. D’après l’État partie,
ce transfert se traduisait finalement par une économie d’impôt pour le couple,
du fait que le parent bénéficiaire était soumis à un taux d’imposition marginale
plus faible. La majorité des conjoints assumant la garde de l’enfant auraient
bénéficié de ce système. La législation sur la famille en vigueur dans la
province partait de l’hypothèse que les juges et les juristes se montreraient
attentifs aux répercussions fiscales (en calculant le montant "global" pour
tenir compte de la fiscalité) quand ils fixeraient le montant de la pension
alimentaire accordée pour l’enfant. Pourtant, l’État partie reconnaît que les
conjoints, les juristes et les juges n’ont pas toujours pleinement ou
correctement tenu compte des répercussions fiscales dans le calcul du montant de
la pension alimentaire pour enfant.

4.4 L’État partie explique qu’une pension alimentaire pour enfant versée
en vertu d’ordonnances rendues ou de conventions passées le 1er mai 1997 ou
ultérieurement n’est plus assimilée à un revenu imposable du bénéficiaire et ne
peut plus faire l’objet d’un dégrèvement fiscal en faveur du conjoint débiteur.
En ce qui concerne les ordonnances rendues avant le 1er mai 1997, l’application
des nouvelles règles est subordonnée au consentement préalable des conjoints.
En l’absence de consentement mutuel, chacune des parties peut demander à un
tribunal de modifier l’ordonnance ou l’accord en autorisant l’application des
nouvelles règles. À cet égard, l’État partie soutient qu’il eût été
certainement inéquitable de décider que le nouveau régime fiscal s’appliquerait
rétroactivement aux conventions déjà conclues concernant les pensions
alimentaires pour enfant.
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4.5 L’État partie fait valoir que la question soulevée dans la communication est
sans objet vu que le système fiscal a été modifié et qu’il est loisible aux
auteurs de demander que les nouvelles règles leur soient appliquées. L’État
partie relève que cette modification a été annoncée avant que les auteurs
n’aient soumis leur communication au Comité. Selon l’État partie, tout ce qui
aurait pu être de l’avis des auteurs incompatible avec le Pacte, a été rectifié,
et les auteurs ne sont victimes d’aucune violation d’un droit reconnu par le
Pacte. À cet égard, l’État partie rappelle les décisions prises par le Comité
au sujet des communications Nos 478/199131 et 501/1992E32.

4.6 À l’argument des auteurs qui affirment que, malgré la modification apportée
à la loi, elles devraient avoir droit à une indemnité en raison du caractère
soi-disant discriminatoire du système, l’État partie répond qu’il n’y a pas de
droit automatique à indemnisation en vertu du Pacte et que les mesures prises
par le Gouvernement offraient aux auteurs une voie de recours appropriée. Dans
ce contexte, l’État partie note également que, en droit constitutionnel
canadien, si la législation est jugée contraire à la Charte des droits et
libertés, le moyen approprié consiste à déclarer que les dispositions en
question sont nulles et sans effet, mais qu’il n’est généralement pas accordé de
réparation ou d’indemnité.

4.7 L’État partie note que l’exposé des faits présenté par les auteurs révèle
certains doutes au sujet du montant de la pension alimentaire pour enfant, qui
ne serait pas suffisant compte tenu des répercussions fiscales. L’État partie
fait observer que, d’après la législation canadienne sur la famille, si un
conjoint gardien de l’enfant estime que le montant de la pension alimentaire
pour enfant initialement accordée par un tribunal n’est plus adéquat, il a la
faculté de s’adresser à un tribunal en lui demandant de modifier le montant de
la pension alimentaire pour enfant. L’État partie note que les auteurs ont
tenté dans le passé d’obtenir de telles modifications, mais qu’elles ne l’ont
pas fait en ce qui concerne la plainte actuelle. En conséquence, L’État partie
soutient que les auteurs n’ont pas épuisé tous les recours internes à leur
disposition.

4.8 L’État partie affirme en outre que les auteurs n’ont pas avancé à l’appui de
leur plainte d’arguments vraiment sérieux établissant que l’ancien régime fiscal
contrevenait à l’article 26 du Pacte. À cet égard, l’État partie rappelle la
jurisprudence constante du Comité selon laquelle une différenciation fondée sur
des critères raisonnables et objectifs ne saurait être assimilée à une
discrimination interdite. L’État partie rappelle aussi la décision prise par le
Comité au sujet de la communication No 129/198233, dans laquelle le Comité a
déclaré que le calcul du revenu imposable ne constituait pas en soi une question
à laquelle s’appliquait le Pacte et que la communication était incompatible avec
les dispositions du Pacte et par conséquent irrecevable.

4.9 L’État partie rappelle également la jurisprudence du Comité selon laquelle
des résultats défavorables découlant de l’application de règles générales ne
constituent pas une discrimination. À cet égard, l’État partie soutient que la

31 A.P.L. c. d.M. c. les Pays-Bas, déclarée irrecevable le 26 juillet 1993.

32 J.H.W. c. les Pays-Bas, déclarée irrecevable le 16 juillet 1993.

33 I.M. c. Norvège, déclarée irrecevable le 6 avril 1983.
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législation sur les prestations en espèces et les prestations sociales établit
des distinctions souvent indispensables et utiles pour obtenir une répartition
équitable et appropriée des ressources publiques, comme le Comité l’a reconnu
dans le passé.

4.10 L’État partie rejette l’argument des auteurs selon lequel, en modifiant la
loi relative à l’impôt sur le revenu, il aurait indirectement reconnu qu’il
avait violé leurs droits. Il déclare que ces modifications ont été apportées à
la loi pour des raisons de principe et que la décision de modifier une loi
n’implique pas qu’elle était nécessairement incompatible avec le Pacte.

4.11 Selon l’État partie, les auteurs n’ont pas démontré en quoi le système des
inclusions et des déductions constituait une violation de l’article 26. Dans la
mesure où le système établissait une différence entre les conjoints selon qu’ils
avaient ou non la garde de l’enfant, l’État partie estime que cette distinction
était raisonnable et justifiée. À cet égard, il explique que le but du système
était de permettre une économie d’impôt en faveur des couples séparés et
divorcés en faisant payer par le bénéficiaire, généralement imposé dans une
tranche plus faible, l’impôt afférent au montant de la pension alimentaire
versée pour l’enfant. Le partage des revenus visait à atténuer les conséquences
économiques de la rupture du lien conjugal et à dégager davantage de ressources
pour les enfants, comme la Cour suprême du Canada l’a reconnu dans une décision
prise à la majorité. Au demeurant, le dégrèvement fiscal accordé au débiteur de
la pension alimentaire pour enfant l’encourageait à verser effectivement la
pension et lui laissait davantage de ressources pour le faire.

4.12 L’État partie reconnaît qu’au Canada la grande majorité des conjoints
assumant la garde de l’enfant sont des femmes et que l’on rencontre de grandes
difficultés pour assurer que l’autre conjoint s’acquitte de ses obligations en
ce qui concerne l’entretien de l’enfant. L’État partie reconnaît également que
la rupture du lien conjugal a de graves conséquences financières et que le
montant de la pension alimentaire de l’enfant, tel qu’il est fixé par les juges
et les juristes, n’est pas toujours adéquat. Aussi sérieux que puissent être
ces problèmes, selon l’État partie, la cause principale n’en est pas le régime
fiscal appliqué à la pension alimentaire pour enfant.

4.13 Quant à l’argument des auteurs qui déclarent payer une part
disproportionnée des coûts afférents à l’éducation de leurs enfants, l’État
partie note que cette situation est due plutôt à la hausse du coût de la vie et
aux changements intervenus dans la situation financière de leurs ex-conjoints
qu’au traitement fiscal de la pension alimentaire pour enfant. L’État partie
réaffirme que lorsqu’une mère estime payer une part inéquitable du coût de
l’entretien de l’enfant, elle peut demander à un tribunal de modifier le montant
de la pension alimentaire pour enfant afin d’obtenir un résultat plus juste.
L’État partie conclut que l’application de la loi relative à l’impôt sur le
revenu n’a pas constitué, à l’égard des auteurs, une violation de l’article 26
du Pacte. Si le système des inclusions et des déductions créait une différence
de traitement, cette distinction, affirme l’État partie, reposait sur des
critères raisonnables et objectifs.

4.14 L’État partie déclare que les auteurs n’ont aucunement établi le
bien-fondé de la plainte qu’elles ont présentée en se réclamant des articles 23
et 24 du Pacte.
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5.1 En réponse aux observations de l’État partie, les auteurs affirment que
leur communication est recevable. Elles déclarent qu’elles ont donné à l’État
partie toute possibilité de rectifier le caractère injuste du régime
d’imposition de la pension alimentaire pour enfant. Pour les mères assumant
la garde de leur enfant, la nouvelle législation ne remédie aucunement aux
injustices antérieures, car si elles souhaitent que des changements soient
apportés aux modalités prévues dans la convention sur la pension alimentaire,
elles doivent retourner devant un tribunal, ce qui entraîne de grosses dépenses.
Elles affirment donc être victimes de violations par l’État partie.

5.2 De plus, elles soutiennent qu’elles ont épuisé tous les recours internes.
Elles déclarent qu’elles ne souhaitent pas conclure de nouveaux arrangements
avec leurs ex-maris à seule fin de modifier le régime d’imposition. À cet
égard, elles affirment que l’argent qui leur est versé par leurs ex-maris est
destiné à l’entretien de leurs enfants et ne devrait donc pas être assimilé à un
revenu imposable. De surcroît, elles soutiennent que toute modification décidée
maintenant aboutirait à réduire fortement le montant des pensions alimentaires,
conformément aux nouveaux principes directeurs applicables au calcul du montant
des pensions alimentaires élaborés par l’État partie dans le cadre de la
nouvelle législation. Elles disent en outre qu’elles peuvent difficilement
faire face aux frais d’une action en justice.

5.3 Mme Lazarescu déclare que son fils habite maintenant seul et qu’elle ne
touche plus de pension alimentaire pour enfant.

5.4 Les auteurs concluent que l’État partie, en modifiant l’ancienne loi, a
reconnu par là même la discrimination qui résultait de cette loi.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d’examiner toute plainte contenue dans une communication, le Comité
des droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement
intérieur, décider si la communication est ou n’est pas recevable en vertu du
Protocole facultatif.

6.2 Le Comité note que, d’après les auteurs, le régime fiscal qui leur est
appliqué, qui impose les montants perçus au titre de la pension alimentaire pour
enfant en les assimilant à un revenu, est discriminatoire, car il a pour effet
de les faire contribuer au coût de l’éducation de leurs enfants dans une plus
forte proportion que leurs ex-maris. D’un autre côté, l’État partie a affirmé
que le système n’était pas discriminatoire et visait à dégager davantage de
ressources pour les pensions alimentaires destinées aux enfants. Quoi qu’il en
soit, la loi en question a été amendée par l’État partie et le régime fiscal mis
en cause dans la communication ne s’applique plus aux Conventions relatives à
l’entretien de l’enfant à compter du 1er mai 1997, alors que les parents
assumant la garde de l’enfant et touchant des versements à titre de pension
alimentaire en vertu d’une convention antérieure à cette date peuvent demander
au tribunal de modifier la convention conformément au nouveau régime
d’imposition. Les auteurs ont refusé d’user de cette possibilité en raison des
frais qu’occasionnerait une telle démarche et aussi parce que le montant d’une
pension alimentaire pour enfant calculée conformément au nouveau système serait,
selon leurs estimations, inférieur à ce qu’elles recevaient jusque-là.

6.3 Le Comité note que le principal grief des auteurs, c’est que par suite du
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régime d’imposition elles ont contribué à l’entretien de leur enfant dans de
plus fortes proportions que leurs anciens conjoints. Le Comité fait observer
que la détermination proportionnelle de la contribution des parents à
l’entretien de leur enfant est décidée par le tribunal de la famille, et non par
les autorités fiscales. De l’avis du Comité, le déséquilibre des contributions
respectives était le résultat, dans le cas des auteurs, de l’interaction de
l’ordonnance fixant le montant de la pension alimentaire à verser avec
l’application de la loi relative à l’impôt sur le revenu. Cela doit être pris
en compte par le tribunal pour calculer le montant des versements. Il
n’appartient pas au Comité de réviser les calculs des juridictions internes
concernant le montant des versements. À cet égard, le Comité note que si le
tribunal n’a pas tenu compte des effets du régime fiscal, comme il a été suggéré
par les auteurs, celles-ci auraient pu demander une modification de l’ordonnance
du tribunal en usant de ce moyen.

6.4 Le Comité conclut que les faits présentés par les auteurs n’établissent
pas le bien-fondé de la plainte dans laquelle elles prétendent avoir été
victimes d’une violation de l’article 26, ainsi que des articles 23 et 24
du Pacte.

7. En conséquence, le Comité décide :

a) Que la communication est irrecevable en vertu de l’article 2 du
Protocole facultatif;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et aux
auteurs.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

O. Communication No 744/1997, Linderholm c. Croatie (décision
adoptée le 23 juillet 1999, soixante-sixième session)*

Présentée par : Dagmar Urbanetz Linderholm

Au nom de : L’auteur

État partie : Croatie

Date de la communication : 20 mai 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 23 juillet 1999,

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la
présente communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, Mme Christine Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar
Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, M. Martin
Scheinin, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia.
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Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est Mme Dagmar Urbanetz Linderholm, qui vit à
Londres (Angleterre) et affirme être victime de violations par la Croatie de
l’article 26 et du paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte. Elle dit que l’hôtel
dont ses parents étaient propriétaires a été exproprié en 1945 et en 1948 et
qu’à la suite de l’adoption d’une loi sur la transformation en 1991, des
irrégularités ont été commises dans la procédure de détermination de ses droits
à restitution.

2. La communication a été transmise à l’État partie le 27 février 1997.
Les observations de l’État partie concernant la recevabilité de la communication
ont été reçues le 28 avril 1997 et les commentaires de l’auteur à leur sujet en
juillet 1997.

3. En mars 1998, l’auteur a formé un recours sur les mêmes faits et points
litigieux auprès de la Commission européenne des droits de l’homme.
Le 29 mai 1998, sa requête a été enregistrée sous le numéro 41399/98.
Le 22 octobre 1998, la Commission européenne a déclaré la communication
irrecevable parce qu’à son avis elle ne faisait pas apparaître de violation des
droits et libertés énoncés dans la Convention ou ses Protocoles.

Délibérations du Comité

4.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

4.2 Le Comité note que la Commission européenne des droits de l’homme a rejeté,
le 22 octobre 1998, le recours de l’auteur concernant les faits et points
litigieux dont le Comité est à présent saisi. Bien que la portée de l’article 14
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales soit différente de celle de l’article 26 du Pacte, les droits
relatifs à la propriété sont protégés par la Convention européenne et ses
Protocoles, et dès lors aucun point distinct ne relève de l’article 26 du Pacte.
Le Comité note en outre qu’au moment de son adhésion au Protocole facultatif, la
République de Croatie a fait une déclaration à propos du paragraphe 2 a) de
l’article 5 du Protocole facultatif, par laquelle elle a précisé que le Comité
ne serait pas compétent pour examiner une communication émanant d’un particulier
si la même question était en cours d’examen ou avait déjà été examinée par une
autre instance internationale d’enquête ou de règlement. Compte tenu de cette
déclaration, le Comité n’est donc pas habilité à examiner la présente
communication.

5. En conséquence, le Comité décide :

a) Que la communication est irrecevable en vertu du paragraphe 2 a) de
l’article 5 du Protocole facultatif;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et à
l’auteur.

/...



[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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P. Communication No 746/1997, Menanteau c. Chili (décision
adoptée le 26 juillet 1999, soixante-sixième session)*

Présentée par : Humberto Menanteau Aceituno et
José Carrasco Vasquez
(représentés par un conseil,
M. Nelson Caucoto Pereira, de la Fundación de
Ayuda Social de las Iglesias Cristianas)

Au nom de : Auteurs

État partie : Chili

Date de la communication : 21 août 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 26 juillet 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. Il semblerait qu’Humberto Menanteau Aceituno et José Carrasco Vasquez aient
été victimes de violations par le Chili de l’article 2, de l’article 5, du
paragraphe 1 de l’article 14, des paragraphes 1 et 2 de l’article 15, de
l’article 16 et de l’article 26 du Pacte international relatif aux droits civils
et politiques. Ces personnes sont représentées par un conseil,
M. Nelson Caucoto Pereira, de la Fundación de Ayuda Social de las Iglesias
Cristianas. Pour le Chili, le Pacte est entré en vigueur le 23 mars 1976 et le
Protocole facultatif s’y rapportant le 28 août 199234.

Rappel des faits présentés par les auteurs

2.1 Le 19 novembre 1975, Humberto Menanteau a été arrêté au domicile de ses
parents. Le jour suivant José Carrasco a été appréhendé alors qu’il se trouvait
dans la maison d’un ami. On pense qu’ils ont tous deux été exécutés le
1er décembre de la même année. Des membres de leurs familles ont reconnu leurs

* Les membres du Comité dont le nom suit ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N.
Bhagwati, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart
Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin,
M. Hipólitó Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski et M. Abdallah Zakhia. En
application de l’article 85 du règlement intérieur, Mme Cecilia Medina Quiroga n’a
pas participé à l’examen de cette communication.

34 Le Gouvernement chilien a fait une déclaration par laquelle il reconnaît que
le Comité des droits de l’homme a compétence pour recevoir et examiner des
communications émanant de particuliers, étant entendu que cette compétence
s’applique aux faits survenus après l’entrée en vigueur du Protocole facultatif
pour cet État ou, en tout cas, aux faits dont l’accomplissement aurait commencé
après le 11 mars 1990.
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corps le 10 décembre 1975 à la morgue. Les cadavres, qui avaient été découverts
par un agriculteur, étaient mutilés et portaient des traces de torture.

2.2 Humberto Menanteau et José Carrasco appartenaient au groupe armé MIR
(Movimiento de Izquierda Revolucionario) lorsqu’à la fin de 1974 ils ont été
incarcérés par la police, qui était alors la DINA (Dirección de Inteligencia
Nacional). Au cours de leur détention, les deux hommes et deux autres membres du
MIR ont participé à une rencontre télévisée à l’occasion de laquelle ils se sont
employés à convaincre le reste du groupe armé de cesser la lutte armée. Ils ont
été relâchés en septembre 1975.

2.3 Ils ont de nouveau été interpellés en novembre 1975, cette fois par des
civils armés dont les autorités chiliennes ont prétendu qu’ils étaient des
membres du MIR. Lors de leur première mise en détention, la presse avait publié
des informations selon lesquelles le MIR avait menacé de mort les auteurs de
l’appel à la cessation de la lutte armée. De plus, les familles d’Humberto
Menanteau et de José Carrasco auraient, après la mort de ces derniers, reçu des
lettres dans lesquelles le MIR revendiquait leur exécution.

2.4 Le conseil soutient qu’Humberto Menanteau et José Carrasco ont été
assassinés par des membres de la DINA qui auraient voulu les empêcher de
rejoindre les rangs du MIR. Il fait aussi observer que des témoins ont vu les
deux hommes au quartier général de la DINA, villa Grimaldi, alors qu’ils étaient
détenus pour la seconde fois, en novembre 1975.

2.5 Une instance visant à élucider les circonstances de la mort
d’Humberto Menanteau et de José Carrasco a été introduite le 2 décembre 1975,
devant le tribunal de Buin-Maipo (Juzgado de Letras de Buin-Maipo).
Le 6 octobre 1976, le tribunal a prononcé un non-lieu provisoire (sobreseimiento
provisional).

2.6 En 1991, un recours en révision a été formé sur la base de renseignements
et d’un témoignage nouveaux. Luz Arce Sandoval, le témoin, avait été détenue par
la DINA dont elle avait ensuite fait partie. Elle a identifié les policiers qui
auraient participé à l’enlèvement et à l’assassinat des victimes. Tandis que les
tribunaux civils instruisaient l’affaire, la juridiction militaire a engagé une
procédure pour conflit de compétence, à l’issue de laquelle la Cour suprême a
statué en sa faveur le 23 mars 1993. Le Deuxième tribunal militaire de Santiago
(II Juzgado Militar de Santiago) a prononcé un non-lieu définitif
(sobreseimiento definitivo), en vertu du décret-loi No 2191 de 1978, sans
pousser l’enquête plus avant. Sa décision a été ratifiée le 14 décembre 1994 par
la Cour martiale (Corte Marcial)35.

2.7 Une plainte (Recurso de Queja) a alors été déposée devant la Cour suprême
(Corte Suprema), pour abus de pouvoir de la part du Deuxième tribunal militaire
de Santiago et de la Cour martiale qui avaient classé l’affaire au titre du
décret-loi d’amnistie de 1978. Le 16 mai 1996, la Cour suprême a rejeté la
plainte. Deux des juges civils ont souscrit à cette décision, mais en spécifiant

35Le conseil précise que la Cour martiale est composée de cinq juges, dont
trois sont des officiers (un officier de l’armée de terre, un officier de l’armée
de l’air et un officier du corps des carabiniers) et deux des juges civils de la
première cour d’appel de Santiago.
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que l’affaire aurait dû être classée au motif que l’action pénale était
prescrite et non en raison d’une amnistie.

Teneur de la plainte

3.1 La plainte est fondée sur des violations par les autorités chiliennes de
la législation nationale et de traités internationaux. Le conseil indique que
les faits rapportés constituent des actions ou des omissions qui, au moment où
elles ont été commises, étaient tenues pour criminelles d’après les principes
généraux de droit reconnus par l’ensemble des nations, qui ne peuvent être ni
prescrites ni amnistiées de façon unilatérale par un État et qui sont contraires
au paragraphe 2 de l’article 15 du Pacte. Le conseil déclare que par
l’application du décret-loi d’amnistie de 1978 le Chili a accepté l’impunité des
personnes responsables de ces actes. L’État aurait manqué à l’obligation
d’enquêter sur des crimes de droit international et de traduire en justice les
responsables. Autrement dit les droits fondamentaux des victimes et de leurs
familles ont été violés.

3.2 Le conseil déclare que l’application du décret-loi d’amnistie No 2191
de 1978 a privé les victimes et leurs familles du droit à ce que justice leur
soit rendue, y compris du droit à un procès équitable et à une indemnisation
appropriée pour violation du Pacte36. Le conseil soutient en outre qu’il y a
violation de l’article 14 du Pacte en ce sens que ni les auteurs de la plainte
ni leurs familles n’ont eu le droit de faire entendre leur cause de manière
équitable et impartiale : l’affaire ayant été portée devant les tribunaux
militaires, le principe de l’égalité des moyens n’a pas été respecté.

3.3 La décision des tribunaux militaires de ne pas enquêter sur la mort des
victimes constitue une violation du droit de ces dernières à la reconnaissance
de leur personnalité juridique, c’est-à-dire une violation de l’article 16
du Pacte.

3.4 Le conseil déclare qu’avec le jugement rendu par la Cour suprême
en mai 1996, tous les recours internes disponibles ont été épuisés.

3.5 Concernant la réserve formulée par le Chili lorsqu’il a ratifié
le Protocole facultatif, le conseil affirme que, bien que les faits se soient
produits avant le 11 mars 1990, la décision contestée est l’arrêt de la
Cour suprême de mai 1996.

Observations de l’État partie et commentaires du conseil

4.1 Dans une communication datée du 26 août 1997, l’État partie retrace dans le
détail l’historique des faits et du décret-loi d’amnistie de 1978. Il reconnaît
expressément que les faits se sont produits comme les auteurs l’ont indiqué.
C’est effectivement en raison des graves violations des droits de l’homme
commises par l’ancien régime militaire que l’ancien Président Aylwin a créé la
Commission nationale de la vérité et de la réconciliation par le décret du
25 avril 1990. Dans son rapport, la Commission devait consigner toutes les
atteintes aux droits de l’homme qui avaient été portées à son attention, et

36 À cet égard, il est fait mention de la décision prise par la Commission
interaméricaine des droits de l’homme dans l’affaire Velasquez Rodriguez.
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l’affaire en question y figurait. L’État partie expose en détail l’enquête à
laquelle il a été procédé. Il spécifie que le cas des auteurs est mentionné à la
page 534 du rapport final de la Commission, laquelle conclut que les victimes
n’ont pas été tuées comme cela a été déclaré officiellement à l’époque mais que
la DINA est responsable de leur mort.

4.2 L’État partie estime que les faits sur lesquels la communication des
auteurs est fondée ne peuvent être imputés au(x) gouvernement(s) élu(s)
conformément à la Constitution qui ont succédé au régime militaire. Il retrace
avec précision les circonstances dans lesquelles un grand nombre de citoyens
chiliens ont disparu et ont été victimes d’exécutions sommaires et
extrajudiciaires pendant la période où le régime militaire était au pouvoir.

4.3 L’État partie note qu’il n’est pas possible d’abroger le décret-loi
d’amnistie de 1978 et ce pour plusieurs raisons : premièrement, l’initiative des
lois telles que les lois régissant l’amnistie appartient exclusivement au Sénat
(art. 62 de la Constitution), où le Gouvernement est minoritaire. Deuxièmement,
l’abrogation du texte n’aurait PAS forcément d’incidence au regard du droit
pénal pour les coupables éventuels puisque l’application des lois pénales n’est
pas rétroactive. Ce principe est énoncé au paragraphe 3 de l’article 19 de la
Constitution chilienne et au paragraphe 1 de l’article 15 du Pacte.
Troisièmement, la composition de la Cour constitutionnelle. Quatrièmement, le
mode de désignation des commandants en chef des forces armées : le Président de
la République ne peut révoquer les officiers en fonction, dont le général
Pinochet. Enfin, la composition et les attributions du Conseil de sécurité
nationale (Consejo de Seguridad Nacional) limitent la compétence des autorités
démocratiques pour toutes les questions ayant trait à la sécurité du pays, à
l’intérieur ou à l’extérieur de ses frontières.

4.4 L’État partie remarque en outre que l’existence du décret-loi d’amnistie
n’interdit pas la poursuite des informations judiciaires ouvertes par les
tribunaux chiliens. Le texte peut éteindre la responsabilité pénale des
personnes accusées d’avoir commis des crimes sous le régime militaire, mais ne
peut en aucun cas suspendre une instruction qui vise à établir ce qui est arrivé
à des particuliers qui étaient détenus et ont ultérieurement disparu. Telle a
été l’interprétation tant de la Cour martiale que de la Cour suprême.

4.5 Le Gouvernement fait valoir que la Constitution chilienne (art. 73) protège
l’indépendance du pouvoir judiciaire. L’exécutif ne peut de ce fait s’immiscer
dans l’application et l’interprétation des lois nationales par les tribunaux,
même si les décisions de ces derniers sont contraires à ses intérêts.

4.6 S’agissant des dispositions du décret-loi d’amnistie, l’État partie
souligne qu’il est indispensable de concilier la volonté de réconciliation et de
pacification nationales de la société avec la nécessité d’établir la véracité
des informations faisant état de violations passées des droits de l’homme et
celle de demander justice. C’est dans cet esprit que l’ancien Président Aylwin a
constitué la Commission nationale de la vérité et de la réconciliation. Pour
l’État partie, cette Commission est un modèle de représentativité dans la mesure
où elle comprend des membres liés à l’ancien régime militaire, d’anciens juges
et des personnes appartenant à la société civile, dont le fondateur et Président
de la Commission des droits de l’homme chilienne.

4.7 L’État partie établit une distinction entre une amnistie accordée de facto
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par un régime autoritaire parce qu’il n’a pas dénoncé des atteintes massives aux
droits de l’homme ou enquêté à ce sujet ou parce qu’il a pris des mesures visant
à assurer l’impunité de ses membres et une amnistie décidée par un régime
démocratique élu conformément à la Constitution. Il estime que les divers
gouvernements chiliens élus conformément à la Constitution n’ont pas adopté de
mesures ou de décrets d’amnistie qui puissent être jugés incompatibles avec les
dispositions du Pacte et qu’ils n’ont pas non plus commis d’actes qui seraient
contraires aux obligations incombant au Chili au titre de cet instrument.

4.8 L’État partie rappelle que, lorsque le mandat de la Commission nationale de
la vérité et de la réconciliation est venu à expiration, un autre organe — la
Corporación Nacional de la Verdad y Reconciliación — a poursuivi l’action
entreprise, ce qui montre bien la volonté du Gouvernement de faire la lumière
sur les violations massives des droits de l’homme dont l’ancien régime militaire
a été l’auteur. La Corporación Nacional a présenté au Gouvernement en août 1996
un rapport détaillé dans lequel elle mentionnait les cas de 899 autres victimes
de l’ancien régime. Elle supervise d’autre part l’application des mesures de
réparation qui ont été recommandées par la Commission nationale de la vérité et
de la réconciliation.

4.9 Le fondement juridique de l’indemnisation des victimes de l’ancien régime
militaire est la loi No 19123 du 8 février 1992. Cette loi :

— Crée la Corporación Nacional et la charge d’assurer l’indemnisation
des victimes de violations des droits de l’homme qui ont été
identifiées dans le rapport final de la Commission nationale de la
vérité et de la réconciliation;

— Demande à la Corporación Nacional de continuer d’enquêter sur les
situations et les cas pour lesquels la Commission ne serait pas
parvenue à déterminer s’ils ont été le résultat de violences
politiques;

— Fixe le plafond de la pension à verser dans chaque cas, compte tenu du
nombre de bénéficiaires;

— Établit que les pensions au titre de l’indemnisation sont réajustables
comme le sont les pensions du régime général;

— Accorde une prime de compensation forfaitaire équivalant à
12 mensualités de pension;

— Majore les pensions du montant des primes d’assurance maladie
mensuelles afin que toutes les dépenses relatives à la santé soient à
la charge de l’État;

— Prévoit que l’éducation des enfants des victimes de l’ancien régime,
y compris les études universitaires, sera gratuite;

— Spécifie que les enfants des victimes de l’ancien régime peuvent
demander à être exemptés de service militaire.

Conformément aux directives susmentionnées, les ayants droit de M. Menanteau et
de M. Vasquez ont reçu et reçoivent actuellement une pension mensuelle.
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4.10 Compte tenu de ce qui précède l’État partie demande au Comité de constater
qu’il ne peut être tenu pour responsable des actes à l’origine de la
communication des auteurs. Il le prie en outre de constater que la création de
la Commission nationale de la vérité et de la réconciliation et les mesures
correctives prévues par la loi No 19123 constituent des recours utiles au sens
du paragraphe 3 de l’article 2 du Pacte.

4.11 L’État partie réaffirme que le seul véritable obstacle à la clôture des
enquêtes menées sur les disparitions et les exécutions sommaires comme celles
des auteurs de la communication reste le décret-loi d’amnistie de 1978 adopté
par l’ancien gouvernement militaire. Le Gouvernement actuel ne peut être tenu
pour responsable en vertu du droit international pour les graves violations des
droits de l’homme ayant motivé la plainte. Comme il l’a déjà indiqué, il a
entrepris tout ce qui était en son pouvoir pour que la vérité soit établie, pour
qu’il soit rendu justice et pour que les victimes ou leurs ayants droit soient
indemnisés. La ratification de plusieurs instruments internationaux relatifs aux
droits de l’homme depuis 1990 ainsi que le retrait de réserves formulées par le
régime militaire à certains instruments internationaux et régionaux relatifs aux
droits de l’homme témoignent de sa volonté de promouvoir le respect des droits
de l’homme.

4.12 L’État partie rappelle de plus que, grâce à la transition vers la
démocratie, les victimes de l’ancien régime ont pu bénéficier de toute la
coopération des autorités pour recouvrer, dans les limites imposées par la loi
et les circonstances, leur dignité et leurs droits. Il fait état à cet égard des
activités en cours de la Corporación Nacional de Reparación y Reconciliación.

5.1 Dans sa réponse, le conseil conteste plusieurs des observations de l’État
partie. Il déclare que l’État partie, dans sa défense, feint d’ignorer ou tout
au moins interprète incorrectement les obligations incombant au Chili en vertu
du droit international, lesquelles nécessiteraient l’adoption de mesures pour
atténuer ou supprimer les effets du décret-loi d’amnistie de 1978. Au titre de
l’article 2 de la Convention américaine relative aux droits de l’homme et du
paragraphe 2 de l’article 2 du Pacte, l’État partie est tenu de prendre des
mesures (d’ordre législatif, administratif ou judiciaire) propres à donner effet
aux droits énoncés dans ces instruments. Selon le conseil, l’État partie
soutient à tort que la seule solution est d’abroger ou de déclarer nul et non
avenu le décret-loi d’amnistie de 1978 : rien ne l’empêche d’amnistier ceux qui
ont commis des infractions sauf lorsque ces infractions constituent des crimes
de droit international ou des crimes contre l’humanité. Les faits sur lesquels
la communication est fondée entrent dans cette dernière catégorie.

5.2 Pour le conseil, l’État partie objecte également à tort que le principe de
la non-rétroactivité des lois pénales rend impossibles les poursuites contre des
personnes tenues pour responsables de graves violations des droits de l’homme
commises sous l’ancien régime militaire. Ce principe ne s’applique pas aux
crimes contre l’humanité, qui sont imprescriptibles. En outre, si l’application
du principe de la non-rétroactivité joue en faveur de l’auteur de l’acte mais
entre en conflit avec d’autres droits fondamentaux des victimes, comme le droit
à un recours, le conflit doit être résolu en faveur des victimes car il découle
de violations de droits fondamentaux comme le droit à la vie, le droit à la
liberté ou le droit à l’intégrité physique. Autrement dit, l’auteur de crimes
graves ne peut être réputé avoir plus de droits que les victimes de ces crimes.
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5.3 Le conseil affirme en outre que d’un point de vue strictement juridique, en
modifiant la Constitution en 1989 et en incorporant dans l’ordre juridique
interne les dispositions d’instruments internationaux et régionaux se rapportant
aux droits de l’homme comme la Convention américaine relative aux droits de
l’homme et le Pacte, l’État partie a implicitement abrogé toutes les normes
(nationales) incompatibles avec ces instruments, y compris le décret-loi
d’amnistie No 2191 de 1978.

5.4 S’agissant de l’argument de l’indépendance du pouvoir judiciaire mis en
avant par l’État partie, le conseil admet que l’application du décret-loi
d’amnistie, et par conséquent le déni du droit à un recours utile aux victimes
de l’ancien régime militaire, découle d’actes pris par des tribunaux chiliens,
en particulier les juridictions militaires et la Cour suprême. Toutefois ces
organes, bien qu’indépendants, demeurent des agents de l’État et leurs actes
engagent donc la responsabilité de ce dernier s’ils sont incompatibles avec les
obligations découlant pour l’État partie du droit international. Le conseil
estime donc inacceptable l’argument de l’État partie selon lequel ce dernier ne
peut s’immiscer dans les actions du pouvoir judiciaire. Aucun système politique
ne saurait justifier la violation de droits fondamentaux par l’une des branches
du pouvoir et il serait absurde de conclure que, tandis que l’exécutif s’emploie
à promouvoir le respect des normes internationales relatives aux droits de
l’homme, le judiciaire peut agir contrairement à ces normes ou simplement en
faire abstraction.

5.5 Enfin, le conseil fait valoir que l’invocation par l’État partie à l’appui
de ses arguments des conclusions de plusieurs rapports et résolutions de la
Commission interaméricaine des droits de l’homme prête à confusion. Pour le
conseil, il est clair que la Commission considérerait que toute forme d’amnistie
entravant l’établissement de la vérité et l’exercice de la justice dans des cas
tels que les disparitions forcées et involontaires et les exécutions sommaires,
est incompatible avec la Convention américaine relative aux droits de l’homme et
lui porte atteinte.

5.6 Le conseil exprime de nouveau les vues qui sont résumées aux
paragraphes 3.1 et 3.2 ci-dessus. Il ne s’agit pas dans les cas considérés, de
l’indemnisation des victimes de l’ancien régime mais du déni de justice dont
elles sont l’objet : l’État partie se résout à soutenir qu’il ne peut enquêter
sur des crimes commis par le régime militaire et poursuivre leurs auteurs,
privant ainsi les victimes de tout recours judiciaire. Pour le conseil, il n’y a
pas de meilleur recours que l’établissement de la vérité par la voie d’une
procédure judiciaire et la poursuite des personnes tenues pour responsables des
crimes. En l’occurrence, il faudrait d’abord savoir où les victimes sont
ensevelies, pourquoi elles ont été assassinées, qui les a tuées ou a donné
l’ordre de les tuer, puis inculper et traduire en justice les responsables.

5.7 Le conseil ajoute que son interprétation concernant la nullité du
décret-loi d’amnistie No 2191 de 1978 en vertu du droit international et
du Pacte a été confirmée par la Commission interaméricaine des droits de l’homme
dans une résolution adoptée en mars 1997. Dans cette résolution, la Commission a
estimé que la loi d’amnistie était contraire à la Convention américaine relative
aux droits de l’homme et a engagé l’État partie à modifier sa législation en
conséquence. Il a été demandé au Gouvernement chilien de continuer d’enquêter
sur les disparitions qui se sont produites sous le régime précédent et
d’inculper, de poursuivre et de juger les personnes tenues pour responsables. De
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l’avis du conseil, la résolution de la Commission établit parfaitement la
responsabilité du Chili pour des faits et des actes tels que ceux qui
constituent le fondement de la communication.

Considérations concernant la recevabilité

6.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note que l’État partie ne conteste pas expressément la
recevabilité de la communication bien qu’il souligne que les faits sur lesquels
portent les allégations des auteurs, y compris les faits relatifs au décret-loi
d’amnistie de 1978, se sont produits avant l’entrée en vigueur du Protocole
facultatif pour le Chili, qui a ratifié cet instrument le 28 août 1992 en
formulant la réserve suivante : "Le Gouvernement chilien reconnaît la compétence
du comité des droits de l’homme pour recevoir et examiner des communications
émanant de particuliers, étant entendu que cette compétence s’applique aux faits
survenus après l’entrée en vigueur pour le Chili du Protocole facultatif ou en
tout cas aux faits dont l’accomplissement aurait commencé après le 11 mars
1990".

6.3 Le Comité note que les auteurs contestent également l’arrêt, en date
du 16 mai 1996, par lequel la Cour suprême rejette leur demande en révision
concernant les décisions défavorables prises antérieurement par les tribunaux
militaires.

6.4 Le Comité note que les actes sur lesquels sont fondées les plaintes
concernant le décès des auteurs se sont produits avant l’entrée en vigueur du
Pacte au plan international, le 23 mars 1976, ce qui rend ces plaintes
irrecevables ratione temporis. L’arrêt rendu par la Cour suprême en 1996 ne peut
être considéré comme un fait nouveau susceptible de porter atteinte aux droits
d’une personne qui a été tuée en 1975. En conséquence, la communication est
irrecevable en vertu de l’article premier du Protocole facultatif, et le Comité
n’a pas à se prononcer sur la question de savoir si la déclaration faite par le
Chili lors de son adhésion au Protocole facultatif doit être considérée comme
une réserve ou comme une simple déclaration.

6.5 Le Comité n’est pas saisi de la question de savoir si les proches parents
des victimes exécutées pourraient avoir un grief valable au titre du Pacte
nonobstant l’irrecevabilité de la présente communication, et n’a donc pas, en
l’espèce, à examiner cette question.

7. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie, et au
conseil.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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Q. Communication No 751/1997, Pasla c. Australie (décision
adoptée le 7 avril 1999, soixante-cinquième session)*

Présentée par : Gheorghe Pasla

Au nom de : L’auteur

État partie : Australie

Date de la communication : 18 septembre 1995

Décisions antérieures : Décision prise par le Rapporteur spécial en
application de l’article 91 du Règlement
intérieur, communiquée à l’État partie
le 30 mai 1997

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 7 avril 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L'auteur de la communication est Gheorghe Pasla, de citoyenneté roumaine et
australienne. Il se déclare victime de violations par l'Australie des
articles 2, 3, 16 et 26 et du paragraphe 1 de l'article 14 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques.

Rappel des faits présentés par l'auteur

2.1 Le 27 novembre 1985, l'auteur, qui était employé comme chauffeur pour
la Commission australienne des postes, a eu un accident au travail. Pour ses
blessures, il a reçu des indemnités d'accident du travail aux termes de
l'article 45 de la loi de 1971 sur les indemnités d'accidents du travail.
En 1988, dans des décisions datées du 6 juin, du 23 août et du
28 septembre 1988, la Commission australienne des postes a mis fin à ses
indemnités d'accident du travail au motif que son état ne résultait pas de
la blessure de novembre 1985.

2.2 Par la suite, l'auteur a contesté cette décision devant le Tribunal fédéral
administratif d'appel, en se faisant représenter par des avocats de l'aide
juridique aux frais de la Commission d'aide juridique de Victoria. Le Tribunal a
entendu la cause de l'auteur le 30 avril 1990. Au cours de l'audition, qui a

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, Lord Colville, Mme Pilar Gaitán de Pombo, M. Eckart Klein, M. David
Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, Mme Cecilia Medina Quiroga, M. Gausto Pocar,
M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell
Yalden et M. Abdallah Zakhia. En application de l’article 85 du Règlement
intérieur, Mme Elizabeth Evatt n’a pas participé à l’examen de cette communication.
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duré trois jours, l'auteur a eu plusieurs désaccords avec ses avocats et ceux-ci
se sont finalement retirés du dossier. D'autres auditions ont eu lieu en
décembre 1990 et en avril 1991, et, dans ces deux cas, l'auteur a comparu sans
avocat. Le 22 août 1991, le Tribunal a rejeté la plainte de l'auteur, en
déclarant qu'il était convaincu que l'auteur n'avait aucun droit à une indemnité
après juin 1988.

2.3 L'auteur déclare que, par la suite, le 30 août 1991, il a présenté une
demande d'aide juridique pour interjeter appel du rejet de sa plainte.
Sa demande a été refusée et il n'a pas fait appel devant la Cour fédérale
d'Australie dans le délai réglementaire de 28 jours.

2.4 Tout en poursuivant son affaire relative à ses indemnités d'accident
du travail, l'auteur a présenté, le 18 juin 1990, une demande de pension
d'invalidité du Régime de retraite du Commonwealth conformément au paragraphe 1
de l'article 7 de la loi fédérale de 1976 sur les retraites. Le 9 mars 1993, le
Bureau fédéral des pensions de retraite a rejeté cette demande au motif qu'il
n'était pas convaincu que l'auteur était complètement inapte au travail de façon
permanente. L'auteur n'a pas contesté cette décision devant le Tribunal
administratif d'appel.

2.5 Le 30 mars 1993, la Commission australienne des postes a licencié l'auteur.
Il a par la suite présenté une demande de sécurité sociale et il a obtenu une
pension de retraite le 29 juillet 1993.

2.6 En janvier 1994, l'auteur a présenté une autre demande à la Commission
d'aide juridique de Victoria dans le but d'obtenir de l'aide financière et
légale afin de contester devant la Cour fédérale tant la décision du Tribunal
administratif d'appel concernant ses indemnités d'accident de travail que le
rejet de sa demande de pension d'invalidité par le Bureau des pensions de
retraite. L'auteur a présenté en même temps une demande d'aide financière et
légale pour déposer une plainte de négligence et faute professionnelle contre
l'un de ses anciens avocats et le procureur qui l'avait représenté lors de la
première audition devant le Tribunal administratif d'appel ainsi qu'une plainte
contre la Commission australienne des postes pour licenciement abusif. Sa
demande a été rejetée tout d'abord par la Commission d'aide juridique,
le 9 mai 1994, et par la suite le 9 août 1994, en appel, par le Comité d'appel
de l'aide juridique, au motif que ses plaintes n'étaient pas fondées.

2.7 Le 8 août 1995, l'auteur a présenté une autre demande d'aide juridique,
cette fois au Bureau des services d'aide juridique et de services à la famille
du Ministère du Procureur général. Cette demande a été rejetée le
12 septembre 1995 au motif qu'elle ne comportait aucun fait nouveau.

Teneur de la plainte

3.1 L'auteur allègue être victime de violations des articles 14, 16 et 26
du Pacte au motif que l'État partie, en refusant de lui fournir de l'aide
juridique en 1991 et en 1994, lui aurait refusé, dans les faits, d'avoir accès à
la justice. Il soumet que le rejet de ses demandes d'aide juridique l'a privé de
son droit d'appel de la décision rendue le 22 août 1991 par le Tribunal
administratif d'appel et de la décision rendue le 9 mars 1993 par le Bureau des
pensions de retraite, ainsi que de son droit de contester son licenciement et de
poursuivre ses anciens conseillers juridiques pour faute professionnelle.
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3.2 L'auteur prétend aussi que les droits qui lui sont reconnus par le Pacte
ont été violés en ce que les décisions rendues respectivement par le Tribunal
administratif d'appel, le Bureau des pensions de retraite et la Commission
d'aide juridique de Victoria étaient illégales. L'auteur affirme, en termes
généraux, qu'il n'a pas obtenu justice et que le système judiciaire australien
est corrompu.

Observations de l'État partie et observations de l'auteur à leur sujet

4.1 Par une communication du 24 octobre 1997, l'État partie soutient que cette
communication devrait être déclarée irrecevable dans son entier en raison de la
matière aux termes de l'article premier du Protocole facultatif au motif que le
droit à une indemnisation d'accident de travail, le droit aux pensions
d'invalidité, les réclamations pour négligence professionnelle, les réclamations
pour licenciement abusif et les droits à l'aide juridique en matière autres que
pénales ne sont rattachés à aucun droit reconnu par le Pacte.

4.2 En ce qui concerne les plaintes de l'auteur relatives à ses indemnités
d'accident de travail, l'État partie soutient que celles-ci devraient être aussi
déclarées irrecevables en raison de l'écoulement du temps au motif que le droit
qu'avait l'auteur de faire appel à ce sujet devant la Cour fédérale d'Australie
a expiré le 20 septembre 1991, alors que le Protocole facultatif est entré en
vigueur en Australie le 25 décembre 1991. Il est fait renvoi à la jurisprudence
du Comité, où il est bien établi que le Protocole optionnel ne peut pas avoir
d'application rétroactive.

4.3. En ce qui concerne les plaintes de l'auteur voulant que le Bureau fédéral
des pensions de retraite ait erré dans l'application de la loi de 1976 sur les
retraites en refusant sa demande d'indemnité d'invalidité, l'État partie soumet
que ces plaintes devraient être déclarées irrecevables en raison de la matière,
aux termes de l'article 3 du Protocole facultatif, vu que l'interprétation de la
loi sur les retraites relève des autorités nationales et n'est pas de la
compétence du Comité.

4.4 Finalement, l'État partie soumet que toute la présente communication
devrait être déclarée irrecevable aux termes de l'alinéa 2 b) de l'article 5 du
Protocole facultatif vu que tous les recours internes n'ont pas été épuisés.
L'État partie plaide que :

— L'auteur n'a pas interjeté appel, à la Cour fédérale d'Australie,
de la décision du Tribunal administratif d'appel au sujet de ses
indemnités d'accident de travail;

— L'auteur n'a pas interjeté appel auprès du Tribunal administratif
d'appel en ce qui concerne la décision du Bureau fédéral des pensions
de retraite de rejeter sa réclamation d'indemnité d'invalidité;

— L'auteur ne s'est pas adressé aux tribunaux australiens pour engager
des procédures contre la Commission australienne des postes pour
licenciement abusif et contre son ancien avocat et conseiller pour
négligence et faute professionnelle;

— L'auteur n'a pas tenté de faire réviser les décisions de la
Commission d'aide juridique de Victoria et du Bureau d'aide juridique
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et de services à la famille qui lui avaient refusé l'aide juridique
relativement à ces affaires. L'État partie soutient que ces recours
étaient tous des recours efficaces et accessibles.

5.1 Dans sa communication du 24 février 1998, l'auteur réaffirme que toutes
les autorités citées ci-dessus ont refusé de lui rendre justice et que, dans les
faits, on lui a refusé l'accès aux tribunaux en lui refusant l'aide juridique.
Il soumet que cela constitue une violation du Pacte et qu'il n'existe aucune
raison pour déclarer sa communication irrecevable en raison de la matière.

5.2 En ce qui concerne l'allégation de l'État partie voulant que toutes les
plaintes concernant la décision rendue le 22 août 1991 par le Tribunal
administratif d'appel soient déclarées irrecevables en raison de l'écoulement du
temps, l'auteur note que le Bureau fédéral des pensions de retraite et
la Commission australienne des postes ont tous les deux tenu compte de la
décision du Tribunal administratif d'appel lorsque, en 1993, l'un lui a refusé
des indemnités d'invalidité et l'autre l'a licencié. L'auteur allègue que ces
faits constituent des violations continues de ses droits aux termes du Pacte.

5.3 En ce qui concerne l'allégation de l'État partie voulant que la
communication soit déclarée irrecevable aux termes de l'alinéa 2 b) de
l'article 5 du Protocole facultatif au motif que les recours internes n'ont pas
été épuisés, l'auteur fait valoir que, dans les faits, les recours mentionnés
par l'État partie n'étaient pas accessibles ou étaient inefficaces étant donné
que l'aide juridique lui a été refusée.

Délibérations du Comité

6.1 Avant d'examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l'homme doit, conformément à l'article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si la communication est recevable en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte.

6.2 En ce qui concerne l'allégation de l'auteur voulant que, dans les faits,
on lui ait refusé l'accès aux tribunaux en rejetant ses demandes d'aide
juridique, le Comité note que, comme l'a souligné l'État partie, l'auteur n'a
pas cherché à faire réviser les décisions rendues par la Commission d'aide
juridique de Victoria et par le Bureau d'aide juridique et de services à la
famille. Par conséquent, le Comité conclut que cette partie de la communication
est irrecevable aux termes de l'alinéa 2 b) de l'article 5 du Protocole
facultatif.

6.3 Par conséquent, le Comité conclut aussi que la plainte de l'auteur voulant
que les procédures et les décisions respectives du Tribunal administratif
d'appel, du Bureau des pensions de retraite et de la Commission d'aide juridique
de Victoria constituent un déni de justice en violation du Pacte est irrecevable
aux termes de l'alinéa 2 b) de l'article 5 étant donné que l'auteur n'a pas
épuisé tous les recours internes disponibles.

7. En conséquence, le Comité décide :

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l'État partie et à
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l’auteur.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]
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R. Communication No 784/1997, Plotnikov c. Fédération de
Russie (décision adoptée le 25 mars 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : M. Nicolai S. Plotnikov

Au nom de : L’auteur

État partie : Fédération de Russie

Date de la communication : 13 mai 1997

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 25 mars 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est Nicolai S. Plotnikov, citoyen russe né
en 1930, qui estime que la Fédération de Russie a porté atteinte à son droit
à la vie.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur déclare avoir souffert de tuberculose jusqu’à 11 ans, âge à partir
duquel il a pu commencer à s’asseoir et à marcher. Il a fait ses études dans un
institut de formation des enseignants et a trouvé un emploi de professeur de
physique. Il affirme avoir dépensé ses économies (soit 27 000 roubles en 1992)
afin d’acheter des médicaments très onéreux. L’auteur souffre en effet d’une
maladie touchant les systèmes nerveux et musculaire qui, si elle n’est pas
traitée, peut entraîner une paralysie.

2.2 L’auteur déclare que, depuis 1991, il n’est plus en mesure d’acheter les
médicaments dont il a besoin en raison de l’inflation galopante qui sévit dans
la Fédération de Russie. D’après lui, la hausse des prix des biens industriels
se situe entre 10 000 et 20 000 %, mais atteint 25 000 %, voire 80 000 %, pour
les médicaments et les traitements médicaux. Or le taux d’indexation appliqué à
son compte d’épargne a été fixé à 60 %, ce qui ne suffit pas à couvrir le coût
des médicaments. En conséquence, son état de santé ne peut que se dégrader.

2.3 En 1993, l’auteur a déposé plainte auprès du tribunal régional
de Sverdlovsk afin de dénoncer le fait que le taux d’indexation appliqué à
son compte d’épargne était inadéquat. Dans son jugement du 20 mai 1993, le

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart
Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, M. Fausto Pocar, M. Martin Sheinin,
M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et
M. Abdallah Zakhia.
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tribunal a refusé de tenir la banque pour responsable de la dévaluation des
économies de l’auteur, estimant qu’elle avait appliqué un taux d’indexation
conforme à ce que prévoyait la loi. Le tribunal du district de Moscou a
confirmé le jugement le 12 juillet 1993 et, le 14 octobre 1993, la Cour suprême
a rejeté l’appel de l’auteur.

Teneur de la plainte

3. L’auteur affirme que sa vie est en danger, en violation de l’article 6 du
Pacte, car la loi relative à l’indexation des comptes d’épargne est inadéquate
et ne lui laisse pas des moyens suffisants pour acheter des médicaments.

Délibérations du Comité des droits de l’homme

4.1 Avant d’examiner toute plainte figurant dans une communication, le Comité
des droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement
intérieur, déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte.

4.2 Le Comité constate que l’auteur motive sa plainte par l’existence
d’une inflation galopante dans l’État partie et par l’application d’un taux
d’indexation qui a eu pour effet de réduire la valeur des économies de l’auteur,
empêchant celui-ci d’acheter des médicaments. Le Comité constate également que
les arguments invoqués par l’auteur n’établissent pas que l’existence d’une
inflation galopante ou le fait que le taux d’indexation n’ait pas suffi à
contrebalancer l’inflation constitueraient une violation de l’un quelconque des
droits reconnus par le Pacte à l’auteur dont l’État partie pourrait être tenu
responsable.

5. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable en vertu des articles 1er et 3 du
Protocole facultatif;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’auteur et, pour
information, à l’État partie.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

S. Communication No 830/1998, Bethel c. Trinité-et-Tobago
(décision adoptée le 31 mars 1999, soixante-cinquième
session)*

Présentée par : Christopher Bethel

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
présente communication : M. Abdelfatta Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N.
Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Mme Christine Chanet, Lord Colville, Mme Elizabeth
Evatt, Mme Pilar Gaitan de Pombo, M. Eckart Klein, Mme Cecilia Medina Quiroga,
M. Fausto Pocar, M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen,
M. Roman Wieruszewski, M. Maxwell Yalden, M. Abdallah Zakhia. Le texte de
l’opinion individuelle de deux membres du Comité est joint au présent document.
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(représenté par Ashurst Morris Crisp,
cabinet d’avocats londonien)

Au nom de : L’auteur

État partie : Trinité-et-Tobago

Date de la communication : 25 août 1998

Décisions antérieures : Décision du Rapporteur spécial prise en
application de l’article 86 et de l’article 91,
communiquée à l’État partie le 17 septembre 1998

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 31 mars 1999,

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication, datée du 25 août 1998, est Christopher
Bethel, citoyen trinidadien, né en 1974, qui est actuellement incarcéré au
pénitencier général de Port-of-Spain, en attente d’exécution. Il déclare être
victime d’une violation par la Trinité-et-Tobago de l’article 26 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques. Dans ce contexte, il
invoque aussi les articles 6, 7, 9, 10 et 14 du Pacte. Il est représenté par
Ashurst Morris Crisp, cabinet d’avocats ayant son siège à Londres (Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord).

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 L’auteur a été reconnu coupable de meurtre et condamné à mort
le 26 janvier 1996. Son appel a été rejeté par la cour d’appel
le 28 novembre 1996. Sa demande d’autorisation de former recours devant le
Comité judiciaire du Conseil privé a été rejetée le 4 décembre 1997. Ainsi,
toutes les voies de recours interne ont été épuisées.

2.2 Le 19 décembre 1997, une requête a été déposée au nom de l’auteur auprès de
la Commission interaméricaine des droits de l’homme, conformément aux directives
publiées par l’État partie en octobre 1997, qui énonçaient un calendrier strict
devant être respecté par les demandeurs. L’auteur a demandé à son conseil de
présenter une communication au Comité des droits de l’homme de l’Organisation
des Nations Unies, au cas où sa requête auprès de la Commission interaméricaine
des droits de l’homme n’aboutirait pas.

2.3 Le 26 mai 1998, l’État partie a notifié qu’il dénonçait le Protocole
facultatif. Il a publié aussi de nouvelles instructions fixant les délais qui
devraient s’appliquer à la procédure de dépôt des requêtes par les prisonniers
ou au nom des prisonniers ayant été condamnés à mort entre le 26 mai 1998 et la
date à laquelle la dénonciation prendrait effet, le 26 août 1998. Le conseil
note que l’auteur allait être privé de la possibilité de présenter une
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communication au Comité des droits de l’homme à partir du 26 août 199837.

2.4 Le conseil note que, conformément aux instructions de l’État partie, la
Commission interaméricaine des droits de l’homme devrait prendre une décision
concernant la requête de l’auteur d’ici le 2 septembre 1998. Le conseil note
que d’ici là, la dénonciation aura pris effet et que son client n’aura plus le
droit de présenter une communication au Comité des droits de l’homme, alors qu’à
partir d’octobre 1997 il avait pu raisonnablement espérer pouvoir exercer son
droit d’accès au Comité des droits de l’homme.

Teneur de la plainte

3. Le conseil déclare que les mesures prises par l’État partie en dénonçant le
Protocole facultatif, en décevant les attentes légitimes de son client,
constituent une violation de l’article 1 du Protocole facultatif et de
l’article 26 du Pacte. Il demande au Comité d’enregistrer la communication pour
examen au titre du Protocole facultatif afin de garantir le droit de l’auteur à
présenter une communication au Comité si sa plainte devant la Commission
interaméricaine des droits de l’homme devait être rejetée.

Observations de l’État partie et commentaires de l’auteur

4. Dans ses observations datées du 12 octobre 1998, l’État partie informe le
Comité que l’affaire de l’auteur est encore en cours d’examen par la Commission
interaméricaine des droits de l’homme. En outre, le conseil de l’auteur ayant
déposé une demande d’autorisation de former recours devant le Comité judiciaire
du Conseil privé, l’État partie fait valoir que la communication est irrecevable
en vertu des alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l’article 5.

5.1 Dans sa réponse aux observations de l’État partie, le conseil note que la
requête qu’il a déposée auprès de la Commission interaméricaine des droits de
l’homme ne concerne pas la question dont le Comité est saisi, à savoir que
l’État partie a dénié à son client le droit d’avoir accès au Comité des droits
de l’homme. Il déclare que la Commission interaméricaine des droits de l’homme
n’est pas saisie de la question des attentes légitimes.

5.2 Le conseil confirme avoir plaidé devant le Conseil privé au nom de l’auteur
en juillet et en octobre 1998, mais fait valoir que la question dont est saisi
le Conseil privé ne concerne pas la question soulevée dans sa communication au
Comité des droits de l’homme.

6.1 Dans une nouvelle réponse datée du 9 février 1999, l’État partie explique
qu’à la suite du rejet, en décembre 1997, de la demande de l’auteur visant à
obtenir l’autorisation de former recours devant le Comité judiciaire du Conseil

37 À compter du 26 août 1998, la Trinité-et-Tobago a de nouveau adhéré au
Protocole facultatif en formulant la réserve suivante : "Le Comité des droits de
l’homme n’a pas compétence pour recevoir et examiner des communications ayant trait
à un prisonnier condamné à mort, pour toute question ayant trait aux poursuites
judiciaires dont il a fait l'objet, à sa détention, à son procès, à sa condamnation
et à sa peine ou l'exécution de la peine de mort à son encontre ou à toute question
connexe." Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième
session, Supplément No 40 (A/53/40), vol. I, chap. I, note 2.
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privé, l’auteur avait eu le choix entre déposer une requête auprès de la
Commission interaméricaine des droits de l’homme ou présenter une communication
au Comité des droits de l’homme de l’ONU. Il a choisi la première option.
L’État partie rejette l’affirmation selon laquelle il a empêché l’auteur de
saisir le Comité des droits de l’homme et déclare que c’était le choix de
l’auteur, pour des raisons tactiques, de saisir alors la Commission
interaméricaine des droits de l’homme.

6.2 L’État partie soutient que déposer des requêtes auprès de deux organes des
droits de l’homme est un abus du droit de présenter une communication et un
motif d’irrecevabilité en vertu de l’article 3 du Protocole facultatif.
De l’avis de l’État partie, le Comité ne devrait pas tolérer qu’un requérant
cherche à soumettre certains éléments de sa plainte à la Commission
interaméricaine des droits de l’homme et à en réserver d’autres au Comité des
droits de l’homme de l’ONU. Lorsque l’auteur a présenté sa communication au
Comité, sa plainte était encore en cours d’examen par la Commission
interaméricaine des droits de l’homme et l’État partie fait donc valoir que
sa communication au Comité est irrecevable en vertu de l’alinéa a) du
paragraphe 2 de l’article 5 du Protocole facultatif. L’État partie rejette
l’affirmation selon laquelle l’auteur aurait le droit de présenter une
communication au Comité une fois que la Commission interaméricaine des droits de
l’homme se sera prononcée sur la communication qu’elle a reçue. À ce propos,
l’État partie note que la Convention américaine relative aux droits de l’homme
énonce qu’une communication est irrecevable si elle est fondamentalement
identique à une autre communication déjà examinée par une autre instance
internationale.

6.3 L’État partie souligne aussi que le Comité judiciaire du Conseil privé
a accordé à l’auteur l’autorisation spéciale de se pourvoir en appel,
le 22 octobre 1998, et a renvoyé l’affaire devant la cour d’appel de
Trinité-et-Tobago. Le Comité judiciaire du Conseil privé a en outre indiqué que
si la condamnation de l’auteur était confirmée par la cour d’appel, l’auteur
pourrait déposer une requête auprès du Comité judiciaire. Sur cette base,
l’État partie a fait valoir que les recours internes n’étaient pas épuisés.

7.1 Dans ses observations, le conseil conteste l’argument de l’État partie
selon lequel la communication serait irrecevable parce que l’auteur a déposé une
requête devant la Commission interaméricaine des droits de l’homme. Il réitère
que la question dont est saisi le Comité est le déni par l’État partie du droit
de l’auteur à adresser une communication au Comité des droits de l’homme une
fois que la Commission interaméricaine des droits de l’homme se sera prononcée
sur la requête de l’auteur. Le conseil rappelle que la question découle de la
décision unilatérale de l’État partie de dénoncer le Protocole facultatif cinq
mois environ après le dépôt de la requête de l’auteur auprès de la Commission
interaméricaine des droits de l’homme.

7.2 De même, le conseil estime que la plainte énoncée dans la communication
présentée au Comité n’a trait à aucune question déjà portée devant le Conseil
privé. Il ressort des motifs donnés par le Comité judiciaire du Conseil privé
autorisant l’appel que la question dont il était saisi était le comportement du
conseil lors du procès, qui aurait été inapproprié. Le conseil demande au
Comité, s’il devait toutefois conclure que la communication est irrecevable, de
surseoir au classement de la communication jusqu’à la fin du processus d’appel.
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Délibérations du Comité

8.1 Avant d’examiner toute plainte figurant dans une communication, le Comité
des droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement
intérieur, déterminer si elle est recevable en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte.

8.2 Le Comité prend note de l’argument du conseil selon lequel le droit de
l’auteur d’avoir accès au Comité a été violé par l’État partie du fait que,
si la Commission interaméricaine des droits de l’homme devait rejeter la requête
de l’auteur, celui-ci ne pourrait plus présenter une communication au Comité
suite à la dénonciation par l’État partie du Protocole facultatif. Le Comité
considère toutefois que le droit invoqué par l’auteur n’est pas un droit protégé
par le Pacte. En conséquence, la communication est irrecevable en vertu de
l’article 3 du Protocole facultatif.

9. En conséquence, le Comité décide :

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’État partie et au
conseil.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

APPENDICE

Opinions individuelles (concordantes) de MM. Fausto Pocar
et Martin Scheinin

Tout en souscrivant à la conclusion selon laquelle la communication est
irrecevable, nous sommes en désaccord avec la majorité quant au motif de
l’irrecevabilité. Conformément au paragraphe 3 de l’article 91 du Comité des
droits de l’homme, par une lettre en date du 17 septembre 1998 l’État partie a
été informé que s’il souhaitait contester la recevabilité de la communication,
il devait le faire dans les deux mois — en l’occurrence au plus tard le
16 novembre 1998. Dans un mémoire en date du 16 octobre 1998, l’État partie a
contesté la recevabilité de la communication en invoquant les deux motifs visés
au paragraphe 2 de l’article 5 du Protocole facultatif, à savoir : i) le fait
que la même question était déjà en cours d’examen devant une autre instance
internationale d’enquêtes ou de règlements; ii) le non-épuisement de tous les
recours internes disponibles. Ce n’est que le 9 (puis le 17) février 1999 que
l’État partie a invoqué un troisième motif d’irrecevabilité, à savoir l’abus du
droit de requête (art. 3 du Protocole facultatif), sans toutefois apporter
suffisamment d’éléments établissant le caractère abusif de la communication.

Nous pensons que la communication aurait dû être déclarée irrecevable pour
l’un des deux motifs invoqués à l’origine par l’État partie, à savoir le
non-épuisement des recours internes. Par conséquent, et conformément au
paragraphe 2 de l’article 92 du Règlement intérieur du Comité des droits de
l’homme, la décision d’irrecevabilité aurait dû être prise sous réserve de la
possibilité d’un réexamen une fois levé l’obstacle rendant irrecevable la
communication. Pareillement, la demande de mesures provisoires de protection
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formulée par le Comité en application de l’article 86 du Règlement intérieur du
Comité des droits de l’homme aurait dû être maintenue. Cette démarche aurait
fait comprendre clairement à l’auteur, à son conseil et à l’État partie que le
retrait de l’État partie du Protocole facultatif suivi de sa réadhésion,
assortie d’une réserve, en date du 26 mai 1998 et prenant effet le 26 août 1998,
ne constituaient pas un obstacle à un examen ultérieur par le Comité de la
requête de l’auteur.

En dépit de tout ce qui a été dit plus haut, il faut souligner que la
démarche retenue par le Comité ne revient pas à une décision tendant à priver
l’auteur de l’accès au Comité au titre du Protocole facultatif, au cas où il
souhaiterait soumettre une nouvelle communication individuelle afin d’empêcher
son exécution. En effet, la position du Comité — exposée dans son rapport
annuel (voir note de bas de page 1 de la décision d’irrecevabilité) — est qu’il
se penchera sur la validité et l’effet juridiques de la réserve formulée par la
Trinité-et-Tobago le moment venu et dans le contexte concret de requêtes
individuelles en rapport avec la peine de mort ayant été soumises après le
26 août 1998. Contrairement à ce que le conseil de l’auteur semble supposer
(voir par. 2.3), la réserve en question ne saurait se concevoir comme fermant,
in abstracto, à l’auteur, ou à tout autre détenu sous le coup d’une sentence de
mort, l’accès au Comité dans l’exercice de ses fonctions au titre du Protocole
facultatif.

(Signé) Fausto POCAR (Signé) Martin SCHEININ

[Fait en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

T. Communication No 835/1998, Japhet van den Berg c. Pays-Bas
(décision adoptée le 25 mars 1999, soixante-cinquième
session)*

Présentée par : Johannes et Arie Japhet van den Berg

Au nom des : Auteurs

État partie : Pays-Bas

Date de la communication : 14 avril 1997 (lettre initiale)

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 25 mars 1999,

Adopte ce qui suit :

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt,
M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, M. Fausto Pocar,
M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski,
M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakia.
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1. Les auteurs de la communication sont Johannes et Arie Japhet van den Berg,
citoyens néerlandais, nés respectivement le 11 novembre 1924 et le
10 avril 1959. Ils se déclarent victimes d’une violation par les Pays-Bas du
paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques.

Rappel des faits présentés par les auteurs

2.1 Les auteurs étaient actionnaires de la société A. van den Berg (négociants
en bois)38. Un autre actionnaire détenait 50 % du capital de la société.
À l’issue d’un long conflit, il a présenté au tribunal une requête le priant
d’ordonner que les parts des auteurs lui soient transférées, conformément aux
articles 2:335 à 343 du Code civil, qui autorisent le transfert d’actions
lorsque le coactionnaire nuit aux intérêts de la société de manière suffisamment
grave pour qu’une telle mesure soit justifiée.

2.2 Dans le jugement qu’il a rendu le 17 avril 1991, le tribunal d’instance de
La Haye a considéré que les auteurs avaient bloqué le processus de prise
de décisions à l’Assemblée générale des actionnaires de la société depuis 1986
et a autorisé le transfert d’actions. Dans son arrêt du 10 septembre 1992,
la cour d’appel d’Amsterdam a confirmé le jugement qui avait été rendu en
première instance. Le 8 décembre 1993, la Cour suprême a elle aussi débouté les
auteurs. Ces derniers affirment que tous les recours internes ont donc été
épuisés.

2.3 Le 13 octobre 1994, la Commission européenne des droits de l’homme a estimé
que la requête des auteurs était irrecevable39.

2.4 Les auteurs soutiennent que leur comportement lors des réunions des
actionnaires (exception faite de l’approbation des comptes annuels) visait
à défendre les intérêts de la société mais que le tribunal et les cours n’ont
pas pris leurs motifs en considération. Ils se réfèrent également au règlement
de la société, qui stipule que toutes les décisions sont prises à la majorité
des voix et en tirent la conclusion que toutes les décisions que la réunion des
actionnaires a prises étaient régulières.

Teneur de la plainte

3. Les auteurs affirment que leur droit à ce que leur cause soit entendue
équitablement et publiquement par un tribunal compétent, tel que garanti par le
paragraphe 1 de l’article 14 du Pacte, a été violé, car le tribunal et les cours
n’ont pas correctement apprécié les éléments de preuve et le règlement de la
société. Dans ce contexte, ils sont conscients que le Comité n’est pas en
mesure de se prononcer à ce sujet. Néanmoins, ils font valoir qu’il ne peut
y avoir de jugement équitable et impartial si le tribunal n’apprécie pas
les faits correctement et font observer que, dans l’affaire en question,
le tribunal et les cours ont pris leur décision sans prendre en compte le
règlement de la société. Ils ajoutent que le jugement rendu par le tribunal
d’instance de La Haye, selon lequel ils auraient paralysé le processus de prise

38 L’entreprise était à l’origine une affaire familiale. Les trois
actionnaires sont parents.

39 Aucune copie de la décision n’a été fournie.
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de décisions durant les réunions des actionnaires, n’est pas fondé sur les
faits, en particulier en ce qui concerne le règlement de la société, et viole
donc le principe d’impartialité.

Délibérations du Comité

4.1 Avant d’examiner toute plainte soumise dans une communication, le Comité
des droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement
intérieur, déterminer si elle est recevable en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte.

4.2 Le Comité rappelle que, de manière générale, ce n’est pas à lui-même mais
aux juridictions des États parties qu’il appartient d’apprécier les faits et les
éléments de preuve dans un cas d’espèce, sauf s’il peut être établi
que l’appréciation en question a été manifestement arbitraire ou a représenté un
déni de justice. Les arguments invoqués par les auteurs et les pièces qu’ils
ont fournies ne suffisent pas à étayer aux fins de la recevabilité leur
allégation en ce sens. Par conséquent, la communication est irrecevable
en vertu de l’article 2 du Protocole facultatif.

5. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’auteur et, pour
information, à l’État partie.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

U. Communication No 844/1998, Petkov c. Bulgarie
(décision adoptée le 25 mars 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : Ivan Petkov

Au nom de : L’auteur

État partie : Bulgarie

Date de la communication : 20 septembre 1996 (date de la lettre initiale)

Le Comité des droits de l’homme, institué en application de l’article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 25 mars 1999,

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra
N. Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt,
M. Eckart Klein, M. David Kretzmer, M. Rajsoomer Lallah, M. Fausto Pocar,
M. Martin Scheinin, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman Wieruszewski,
M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia.
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Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est MIvan Petkov, de nationalité bulgareIl se
déclare victime d’une violation par la Bulgarie du paragraphe 1 de l’article 14
et de l’article 26 du Pacte.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 Le 5 juin 1992, l’auteur a été relevé de ses fonctions à l’école
Christo Botev, semble-t-il pour des motifs disciplinaires. Selon lui, ce
licenciement était illégal, parce qu’il a été exécuté sans le consentement écrit
de la Confédération du travail de Podkrepa.

2.2 Le 6 juin 1992, le Directeur de l’école a annulé la première décision
de licenciement. L’auteur a toutefois refusé de reprendre ses fonctions.
Il a porté l’affaire devant le tribunal régional de Kurdjali, réclamant sa
réintégration et des dommages-intérêts.

2.3 Le 6 juillet 1992, l’auteur aurait été révoqué de nouveau (cette
fois-ci d’une manière légale, selon toute apparence), mais la décision
concernant cette deuxième révocation n’est pas l’objet de la plainte.

2.4 Le 23 novembre 1992, le tribunal régional a déclaré que la plainte
de l’auteur n’était pas juridiquement fondée puisque la décision qui
l’avait motivée avait été annulée par le Directeur de l’école. Ce jugement
a été confirmé par le tribunal du district dans une décision rendue
le 29 janvier 1993. Le 8 septembre 1993, la Cour suprême de Sofia a renvoyé
de nouveau l’affaire devant le tribunal de première instance, en faisant valoir
qu’il fallait statuer sur le fond de la plainte.

2.5 Le tribunal régional a déclaré une nouvelle fois, le 3 janvier 1994, que la
plainte de l’auteur n’était pas juridiquement fondée. Le tribunal du district a
confirmé ce jugement le 10 mars 1994Le 6 décembre 1994, la Cour suprême a
débouté l’auteur de son appel.

Teneur de la plainte

3. L’auteur affirme que l’exposé des faits ci-dessus montre que son droit à ce
que sa cause soit entendue équitablement, dans un délai raisonnable, par un
tribunal indépendant et impartial a été violé, les tribunaux ayant refusé de
statuer sur le fond de sa plainte.

Délibérations du Comité

4.1 Avant d’examiner une plainte soumise dans une communication, le Comité des
droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement intérieur,
déterminer si cette communication est recevable en vertu du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte.

4.2 Le Comité note que les faits présentés par l’auteur montrent que les
tribunaux nationaux ont rejeté sa plainte pour licenciement abusif, au motif que
la décision du 5 juin 1992 y relative avait été annulée. Le Comité renvoie à sa
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jurisprudence, qui veut qu’il ne peut examiner les faits et les éléments de
preuve soumis aux tribunaux nationaux, à moins qu’il ne soit manifeste que leur
appréciation a été arbitraire ou qu’elle équivaut à un déni de justice. Les
arguments mis en avant par l’auteur et les éléments de preuve qu’il a produits
n’étayent pas son grief selon lequel les décisions judiciaires le concernant
étaient entachées de telles irrégularités. La communication est donc
irrecevable au titre de l’article 2 du Protocole facultatif.

5. En conséquence, le Comité décide :

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’auteur et, pour
information, à l’État partie.

[Adoptée en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

V. Communication No 850/1999, Hankala c. Finlande
(décision adoptée le 25 mars 1999,
soixante-cinquième session)*

Présentée par : M. E. V. Hankala

Au nom de : L’auteur

État partie : Finlande

Date de la communication : 26 septembre 1996

Le Comité des droits de l’homme, institué en vertu de l’article 28
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 25 mars 1999

Adopte ce qui suit :

Décision concernant la recevabilité

1. L’auteur de la communication est M. E. V. Hankala, citoyen finlandais.
Il se déclare victime d’une violation, par la Finlande, du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, mais n’invoque directement aucun
article spécifique. Les faits allégués semblent toutefois relever des
articles 14 et 26 du Pacte. L’auteur affirme être représenté par un certain
M. Vesa Pajunen, mais le Comité n’a jamais reçu de correspondance émanant de ce

* Les membres du Comité dont les noms suivent ont participé à l’examen de la
communication : M. Abdelfattah Amor, M. Nisuke Ando, M. Prafullachandra N.
Bhagwati, M. Thomas Buergenthal, Lord Colville, Mme Elizabeth Evatt, M. Eckart
Klein, M. David Kretzmer, M. Fausto Pocar, M. Hipólito Solari Yrigoyen, M. Roman
Wieruszewski, M. Maxwell Yalden et M. Abdallah Zakhia. En application de l’article
85 du Règlement intérieur, M. Martin Scheinin n’a pas participé à l’examen de cette
communication.
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conseil.

Rappel des faits présentés par l’auteur

2.1 En 1985, une société dénommée M. P. M. Tuote Oy a été inscrite au registre
du commerce; elle absorbait deux entreprises en dépôt de bilan. Son fondateur
était M. Hankala, qui était aussi l’ex-directeur des deux sociétés en faillite
(Laasti Oy et Puutavralikke A. T. Siren). La nouvelle entité comptait trois
actionnaires. Tous les actionnaires, dont MM. Lehto et Hankala, ont obtenu un
prêt de l’Union Bank of Finland, et ont signé et remis à cet établissement
bancaire des titres au porteur pour garantir les capitaux empruntés.

2.2 Durant l’été 1985, la banque a vendu les actifs et a utilisé le produit de
cette opération pour éteindre les dettes des sociétés. M. Lehto a alors porté
plainte auprès du tribunal d’instance de Pirkkala au motif qu’il avait été
induit en erreur. Dans son jugement du 22 septembre 1989, le tribunal a
considéré que l’Union Bank of Finland avait effectivement fourvoyé Mauno Lehto
et Erkki-Veikko Hankala quand elle leur avait accordé un prêt, et que par
conséquent elle était dans l’obligation de restituer à M. Lehto les certificats
au porteur qu’il avait remis en garantie.

2.3 La cour d’appel de Turku a confirmé la décision du tribunal d’instance
de Pirkkala et a rendu son arrêt définitif le 11 janvier 1991.

2.4 L’auteur déclare qu’il a déposé une plainte identique à celle de
Mauno Lehto devant le tribunal de Tampere mais qu’il a été débouté
le 12 mars 1990, alors que M. Lehto avait eu gain de cause devant le tribunal
d’instance de Pirkkala.

2.5 Le 23 août 1991, la cour d’appel de Turku a considéré que l’Union Bank
of Finland devait restituer la moitié du produit de la vente des biens
(représentant les parts de société immobilière remises en garantie mais sans le
consentement de leur propriétaire, le père de l’auteur). L’auteur a alors
demandé à se pourvoir devant la Cour suprême, qui a rejeté sa demande
le 27 février 1992.

2.6 À la suite de l’arrêt de la Cour suprême, l’auteur a écrit plusieurs
lettres au Ministère de la justice, qui n’a pas répondu. L’auteur affirme qu’on
l’a mal renseigné au téléphone. On lui aurait déclaré au Ministère de
la justice que le délai de saisine de la Cour suprême était de cinq ans, alors
qu’il est en réalité d’un an. L’auteur affirme que cette information erronée
l’a privé de la protection juridique qui lui est garantie par le Pacte. Il a
demandé à deux reprises, le 12 mai 19993 et le 10 mars 1994, que la Cour suprême
revienne sur sa décision, mais sans succès. Il a également porté l’affaire
devant l’Ombudsman du Parlement; le 25 novembre 1994, l’Ombudsman lui a fait
savoir qu’il n’était pas compétent en matière d’erreurs de procédure.

2.7 Le 2 mars 1995, la Commission européenne des droits de l’homme a
estimé que la requête de l’auteur était irrecevable en raison de la règle
des six mois.

2.8 L’auteur déclare que tous les recours internes ont été épuisés.

Teneur de la plainte
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3. L’auteur affirme que les faits exposés ci-dessus constituent une violation
du Pacte, mais sa plainte ne s’appuie sur aucun article précis.

Délibération du Comité des droits de l’homme

4.1 Avant d’examiner toute plainte figurant dans une communication, le Comité
des droits de l’homme doit, conformément à l’article 87 de son règlement
intérieur, déterminer si elle est recevable en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte.

4.2 Le Comité considère que les allégations de discrimination et de déni
du droit d’être entendu équitablement formulées par l’auteur ne sont pas
suffisamment étayées pour que la plainte soit recevable : les allégations et les
informations dont est saisi le Comité ne permettent pas d’établir que les droits
visés aux articles 14 et 26 du Pacte ont été violés. En conséquence,
la communication est irrecevable en vertu de l’article 2 du Protocole
facultatif.

5. En conséquence, le Comité des droits de l’homme décide :

a) Que la communication est irrecevable en vertu de l’article 2
du Protocole facultatif;

b) Que la présente décision sera communiquée à l’auteur et, pour
information à l’État partie.

[Adopté en anglais (version originale), en espagnol et en français. Paru
également en arabe, en chinois et en russe dans le présent rapport.]

-----
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